
Commune de 

LIGNÉ 
Révision allégée n°1 et 
modification n°1du PLU    

 

 

 

 

 

Dossier 
d’approbation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

08/09/2022 
 

réalisé par 

 



 

 
 
 
 

LISTE DES PIECES 
 

 
01a_RA_Notice_de_présentation 
Annexes de la notice de présentation : 

• 01b_RA_Méthode_caractérisation 

• 01c_RA_haie_cartographie_comparatif_nord 

• 01d_RA_haie_cartographie_comparatif_sud 
 

02_Modification_Notice_de_présentation 
 
03_ Règlement écrit modifié 
 
04_Plan de zonage modifié 

• 04a_ zonage_bourg_nord 

• 04b_ zonage_bourg_sud 

• 04c_ zonage_nord 

• 04d_ zonage_sud 
Annexe du plan de zonage : 

• 04e_Cartographie des haies hydrologiques 

• 04f_Cartographie des haies écologiques 

• 04g_Cartographie des haies socio-économiques et paysagère 
 
05a_Liste_annexes 
Annexe 08 - Classement sonore - Arrete prefectoral - 05-11-2020  
Annexe 08 - Classement sonore - Cartographie 



Commune de 

LIGNE 
Révision allégée n°1 du PLU  

  

 

 

 

 

Notice de 
présentation 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Vu pour être annexé à la délibération du 8 septembre 2022 approuvant les dispositions de la révision 
allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Fait à Ligné, 
Le Maire, 

 

Révision allégée n°1 arrêtée le : 20/01/2022 
Révision allégée n°1 approuvée le : 08/09/2022 

 

Dossier   20024404 
29/08/2022 

  

réalisé par 

 

Auddicé Val de Loire 
Zone Ecoparc 
Rue des petites granges 
49400 SAUMUR 
03 41 51 98 39 

 



Commune de -  Ligné 
Révision allégée n°1 du PLU - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 20024404 – 29/08/2022 2 

 

TABLE DES MATIERES 

CHAPITRE 1. LES MOTIVATIONS DE LA REVISION ALLEGEE ...................................................... 3 

1.1 Objectifs de la révision allégée n°1 du PLU de Ligné ....................................................................... 4 
1.2 Justification du choix de la procédure ............................................................................................. 5 

CHAPITRE 2. LES EVOLUTIONS DU PLU DANS LE CADRE DE LA REVISION ALLEGEE ................... 7 

2.1 Les projets soutenus par la commune ............................................................................................ 8 
2.1.1 Ajustement de la protection des haies suite à une étude de caractérisation des haies ......... 8 
2.1.2 Prise en compte des boisements dans le règlement écrit ..................................................... 17 
2.1.3 Intégration d’une demande de la préfecture concernant la prise en compte du risque minier

 ............................................................................................................................................... 17 
2.1.4 Correction d’une erreur matérielle concernant le stationnement ........................................ 18 
2.1.5 Déplacement de l’emplacement réservé n°2 ........................................................................ 19 

2.2 Les évolutions apportées aux documents du PLU ......................................................................... 21 
2.2.1 Le règlement écrit .................................................................................................................. 21 
2.2.2 Le règlement graphique pour l’ER n°2 ................................................................................... 24 

CHAPITRE 3. LES INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE ........................................................ 27 

3.1 Les évolutions du PLU ayant une incidence sur l’environnement................................................. 28 
3.2 L’impact environnementale et sociétal ......................................................................................... 29 

3.2.1 L’environnement humain ...................................................................................................... 29 
3.2.2 L’agriculture ........................................................................................................................... 30 
3.2.3 La biodiversité ........................................................................................................................ 30 
3.2.4 Les eaux ................................................................................................................................. 31 
3.2.5 Le sol ...................................................................................................................................... 31 
3.2.6 L’air et le climat ...................................................................................................................... 32 
3.2.7 Le patrimoine et le paysage ................................................................................................... 32 

 

 

 

 



Commune de -  Ligné 
Révision allégée n°1 du PLU - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 20024404 – 29/08/2022 3 

 

CHAPITRE 1. LES MOTIVATIONS DE LA REVISION 
ALLEGEE 

 

  



Commune de -  Ligné 
Révision allégée n°1 du PLU - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 20024404 – 29/08/2022 4 

 

1.1 Objectifs de la révision allégée n°1 du PLU de Ligné 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Ligné a été approuvé le 3 mars 2020. 

Aujourd’hui, la commune souhaite procéder à la révision allégée de son PLU, afin de répondre aux objectifs 

suivants : 

• Préciser la protection appliquée aux haies et boisements,  

• Déplacer de quelques mètres l’emplacement réservé n°2, 

• Corriger une erreur matérielle concernant le stationnement, 

• Intégrer une demande de la préfecture concernant la prise en compte du risque minier.  

 

  



Commune de -  Ligné 
Révision allégée n°1 du PLU - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 20024404 – 29/08/2022 5 

 

1.2 Justification du choix de la procédure 

◼ Objet de la procédure 

Le projet communal porte sur plusieurs objets. L’un de ces objets est une évolution de la protection 

concernant les haies. En modifiant la règlementation sur les haies, la révision allégée fait varier le niveau de 

protection sur les haies : des haies non-protégées dans le PLU le deviennent et des haies protégées voient 

leur règlementation assouplie. En raison de ce dernier point, la révision allégée réduit une protection 

édictée en raison des paysages ou des milieux naturels.  

Concernant les boisements, la révision allégée vient préciser leur règlementation.  

Les autres objets visent à : 

• Déplacer de quelques mètres l’emplacement réservé n°2, 

• Corriger une erreur matérielle concernant le stationnement, 

• Intégrer une demande de la préfecture concernant la prise en compte du risque minier.  

Explications vis-à-vis des articles du Code de l’Urbanisme 

Article Code de l'Urbanisme 
Répond aux 
conditions ?  

Justifications 

L153-31 
(Révision générale) 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une zone N 
- Réduction d’une protection ou évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisances 
- Ouverture à l'urbanisation d'une zone à urbaniser 
de plus de 9 ans ou qui n'a pas fait l'objet 
d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune. 
- Création d'une OAP de secteur d'aménagement 
valant création d'une ZAC. 

OUI 

 
Les évolutions du PLU s’inscrivent dans 
la continuité du PADD (cf chapitre suivant 

« la compatibilité avec le PADD ») et ne portent 
pas atteinte à l’économie générale du 
PADD. 
Les évolutions du PLU ne réduisent pas 
un EBC ou une zone A ou N. 
Les évolutions du PLU n’ouvrent pas à 
l’urbanisation une zone 2AU. 
Les évolutions du PLU ne créent pas 
d’OAP valant création d’une ZAC. 
 
Suite à l’ajustement de la 
règlementation portant sur les haies, 
une protection est réduite, une révision 
est donc nécessaire. 
 

L153-34 
(Révision allégée) 

Le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, si 
- La révision a uniquement pour objet de réduire un 
EBC, une zone A ou N ; 
- La révision a uniquement pour objet de réduire 
une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels ; 
- La révision a uniquement pour objet de créer des 
OAP valant ZAC ; 
- La révision est de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

OUI 

 
Suite à l’ajustement de la 
règlementation portant sur les haies, 
une protection édictée en raison des 
paysages ou des milieux naturels est 
réduite, la révision est donc dite 
allégée. 
 
La jurisprudence admet le recours à la 
révision allégée pour un objet unique 
visé à l’article L. 153-34 du Code de 
l’urbanisme et d’autres objets relevant 
de procédures moins contraignantes 
(CAA Nantes, 21 mai 2019, n° 
18NT00564). 
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L153-36 
(Modification) 

 
Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article 
L. 153-31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il 
s'agit de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 
 

La procédure retenue relève de l’article 153-31 L153-41 
(Modification de 
droit commun) 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique. 

L153-45 
(Modification 

simplifiée) 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le 
projet de PLU peut être adopté selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le 
projet de modification a uniquement pour objet la 
rectification d'une erreur matérielle. 

 

◼ La compatibilité avec le PADD 

La révision allégée du PLU apparait compatible avec le PADD : 

• L’évolution de la règlementation concernant les haies et les boisements s’inscrit dans la continuité 

du PADD et notamment de l’objectif « Favoriser le maintien des corridors écologiques sur la 

commune ». En effet l’évolution de la règlementation permet de mettre à jour la protection des 

haies en s’appuyant sur une étude de caractérisation des haies selon leurs fonctions. Les haies ayant 

été définies comme ayant une fonction hydrologique et/ou écologique sont protégées. Concernant 

les boisements, la révision allégée vient compléter le règlement écrit.  

Extrait du PADD du PLU de Ligné 

 

 

• Le déplacement de quelques mètres de l’emplacement réservé n°2 ne porte pas atteinte au 

PADD. 

• La correction d’une erreur matérielle concernant le stationnement ne porte pas atteinte au 

PADD. 

• L’intégration d’une demande de la préfecture concernant la prise en compte du risque minier ne 

porte pas atteinte au PADD.  
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CHAPITRE 2. LES EVOLUTIONS DU PLU DANS LE 
CADRE DE LA REVISION ALLEGEE 
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2.1 Les projets soutenus par la commune 

 

2.1.1 Ajustement de la protection des haies suite à une étude de 
caractérisation des haies  

 

2.1.1.1 Justifications 

Dans son rapport sur l’enquête publique de la révision générale du PLU qui s’est déroulée du 14 octobre au 

14 novembre 2019, le commissaire enquêteur souligne que : « Le SCOT propose une méthodologie aux 

communes pour l’inventaire des haies et des bois. Il semble que l’inventaire proposé ne se soit pas inspiré de 

cette méthode. C’est dommage. (…) 

Le maître d’ouvrage propose de confier, au bureau d’études, un travail d’inventaires des entités boisées et 

des haies ainsi qu’une mise à jour du maillage bocager qui pourra être intégrée au PLU lors d’une modification. 

Il est regrettable que ce travail n’ait pas été réalisé lors de l’élaboration du PLU comme le préconise le SCOT 

du Pays d’Ancenis. » 

Pour répondre à la demande du commissaire enquêteur et à l’engagement pris par la municipalité, une étude 

de caractérisation des haies a été menée sur l’ensemble du territoire communal. 

 

2.1.1.2 Méthode et résultat de la caractérisation des haies 

Ce présent chapitre est une synthèse de l’étude de caractérisation présentée en annexe.  

 

◼ Le recensement des haies 

Le travail d’identification des haies produit en 2021 par la délégation régionale de l’IGN à l’échelle de la 

commune de Ligné a été mis à disposition par la commune de Ligné. Cette source étant robuste et le travail 

se voulant exhaustif, elle a constitué la base de travail.  
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◼ La caractérisation des haies 

Une haie, selon sa physionomie, sa composition, sa situation et son usage peut jouer des rôles plus ou moins 

importants pour un territoire. Quatre fonctions ont été identifiées (fonctions qui sont généralement 

associées aux haies et que l’on retrouve dans la méthodologie de caractérisation des haies proposée au SCOT 

de la COMPA).  

Pour la fonction hydraulique/ hydrologique, les haies favorisent :  

• la régulation du régime des eaux en ralentissant le ruissellement et en favorisant l’infiltration par le 

système racinaire, 

• la protection des sols contre l’érosion via la présence d’éléments arborés et de talus parfois associés, 

lors de fortes pluies, la vitesse de l’eau est ralentie et donc l’érosion hydrique des terres agricoles 

ainsi que les coulées de boues…, 

• l’absorption des minéraux (azote et phosphore) et produits phytosanitaires ce qui réduit la pollution 

des cours d’eau en aval et les nappes phréatiques, 

• la protection des berges en les stabilisant, notamment, à l’aide du système racinaire.   

Pour la fonction écologique, les haies :  

• se composent d’espèces floristiques somme toute particulière d’autant plus lorsque la haie est 

diversifiée, 

• constituent des habitats favorables à l’alimentation et à la reproduction pour de nombreuses espèces 

(mammifères, insectes, oiseaux…) d’autant plus lorsque la haie est multistrate et ancienne (arbres à 

cavités), 

• favorisent le déplacement des espèces de la faune, d’autant plus lorsque la haie est dense, continue 

et connectée à d’autres haies.  

Pour la fonction paysagère, les haies selon leur orientation, position et forme :  

• mettent en avant ou masquent certains bâtis, 

• soulignent le paysage, accompagnent les chemins, les berges et animent ainsi l’environnement 

paysager. 

Pour la fonction socio-économique, les haies jouent également un rôle socio-économique, car elles :  

• constituent des brise-vents favorables à la gestion des cultures…, 

• forment des clôtures et des zones ombragées pour l’élevage, 

• peuvent être exploitées pour le bois (énergie),  

• peuvent faire partie de l’identité d’un territoire. 

  

La caractérisation des haies consiste à évaluer pour chaque linéaire de haies si une fonction est associée ou 

non. 
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Pour ce faire ces fonctions ont été déclinées en sous-fonctions qualifiées sur la base de plusieurs critères. Ces 

critères ont été relevés à partir d’ :  

• une analyse des données cartographiques, 

• une prospection naturaliste sur le terrain effectuée par des écologues afin de relever des données 

non disponibles par l’analyse cartographique, 

• une expertise d’usage par la commission urbanisme à travers l’exploitation des données produites 

en 2018 et un travail complémentaire effectué en 2021. 

Le tableau en pages suivantes fournit le détail des critères sélectionnés associés à chaque sous-fonctions et 

fonctions des haies. 

Fon-
ctions 

Rôle visé Sous-fonctions associées 
Critères associés 

Analyse des données 
cartographique 

Prospection naturaliste 
sur le terrain 

Expertise 
d’usage 

H
yd

ra
u

liq
u

e
/ 

H
yd

ro
lo

gi
q

u
e

 

Rôle de régulation 
hydraulique  

• Ralentissement du 
ruissellement - secteur à 
risque d’érosion 

Critère FH_1 

• Haie sur secteur à 
pente forte > 7%  
(SIG Source : BDalti75 
(1 point tous les 75 
m)) 

• Haie située en zone 

d'aléas fort à très 

fort relatif au risque 

d'érosion  

  

• Infiltration par le système 
racinaire 

Protection des 
sols contre 
l’érosion 

• Rétention des 
sédiments via la présence 
d’éléments arborés et de 
talus parfois associés, lors 
de fortes pluies, la vitesse 
de l’eau est ralentie et 
donc l’érosion  

Critère FH_3 

• Haie située sur un 

secteur non drainé 

et/ou absence de 

fossé 

 

• Réduction de l’érosion 
hydrique des terres 
agricoles et donc les 
coulées de boues 

Rôle 
d’amélioration de 
la qualité des 
eaux et des sols 

• Réduction de la pollution 
des cours d’eau en aval et 
les nappes phréatiques 

Critère FH_2 

• Haie bordant les ZH 

et/ou les cours d'eau 

(<50 m) 

Critère FH_4 

• Type de haies - Haies 

caractéristiques des 

milieux humides et 

frais 

 • Séquestration du carbone 

• Absorption des minéraux 
(azote et phosphore) et 
produits phytosanitaires 

Protection des 
berges 

• Secteur favorable aux 
écoulements 
(stabilisation des berges 
via systèmes racinaires) 

 

Critère FH_5 

• Haies à moins de 5 m 
d’un cours d’eau, 
pièce d’eau ou sur 
une zone humide 

 

P
ay

sa
gè

re
 

Mise en avant ou 
masque paysager 

• Accompagnement d'un 
linéaire (chemin, route, 
voie ferrée, allée de 
château) 

Critère FP_1 

• Accompagnement 
d'un linéaire (chemin, 
route, voie ferrée, 
allée de château) 

Critère FP_3 

• Rôle de masque 
paysager d'habitat 
(haie participant au 
cache de bâti 
remarquable : hangar, 
complexe urbain ou 
de services, 
habitation 
remarquable) 

 

• Masque d'un élément 
impactant (bâtiment…) 

Critère FP_2 

• Masque d'un élément 
impactant 
(bâtiment…) 

Linéaire 
soulignant un 
paysage 
caractéristique de 
la commune ou 
élément 
remarquable 

• Soulignement du relief (à 
l'échelle du grand 
paysage) 

 

Critère FP_4 

• Linéaire soulignant le 
relief (à l'échelle du 
grand paysage)  

• Linéaire soulignant un 
élément remarquable 
(château, mairie, 
arbre remarquable…) 

• Continuités 
paysagères (haies > 
150 m) 

 

• Soulignement d’un 
élément remarquable 
(château, …) 

• Elément remarquable de 
la commune 
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Fon-
ctions 

Rôle visé 
Sous-fonctions 

associées 

Critères associés 

Analyse des données 
cartographique 

Prospection naturaliste 
sur le terrain 

Expertise 
d’usage 

Eco
lo

giq
u

e
 

Déplacement 
des espèces 
de la faune 

• Continuité de la haie 
et insertion dans un 
réseau et Densité du 
maillage de haie 

Critère FE_1 

• Haies distantes entre 
elles de moins de 5 m 
(regroupement des 
portions de haies 
similaires + Tampon de 
5 m)  

• Nombre de haies 
connectées entre elles 
par des nœuds formant 
un maillage dense dans 
le contexte local 
(densité de 3 nœuds de 
haies/100 m²) 

  

Habitat 
favorable à 
l’alimentation 
et la 
reproduction 
de la faune 

• Habitat patrimonial 
au titre de la diversité 
écologique et des 
espèces 
remarquables de la 
flore et de la faune le 
fréquentant / Secteur 
classé pour ses 
enjeux écologiques 

Critère FE_2 

• Haies au sein d’une 
Zone Naturelle 
d’Intérêt Remarquable 
(ZNIEFF, Sites Natura 
2000…) 

  

Habitat 
susceptible 
d’abriter une 
diversité 
écologique et 
des espèces 
remarquables 
de la flore et 
de la faune 

• Habitat favorable à 
l’alimentation et la 
reproduction de la 
faune 

 

Critère FE_3 

• Type de haies- Haie 
pluristratifiée (herbacée, 
arbustive (7 m max), 
arborée) ET diversifiée 

Critère FE_4 

• Essences indigènes ou 
non indigènes 

Critère FE_5 

• Ancienneté de la haie 
(arbres à cavités, arbres 
morts sur pied, arbres 
têtards) 

 

So
ci

o
-é

co
n

o
m

iq
u

e
 e

t 
ag

ri
co

le
 

 

Pratiques et 
usages de la 
haie 

• Intérêt socio-agricole 
(expertise - usage et 
pratique actuels par 
les usagers et 
exploitants des haies)  

 

Critère U_1 

• Rôle de brise-vent 

(position favorable aux 

vents dominants 

favorable à la gestion 

des cultures…) 

Critère U_1 

• Classification 

initiale en 

tant que 

haies à 

protéger sur 

la commune 

• Rôle de 

l’identité 

communale  

• Rôle de clôtures et 

d’ombrage pour 

l’élevage 

 

Critère U_2 

• Rôle pour l'élevage : 

densité végétale pour 

retenir les animaux 

(rôle de clôture) / zones 

ombragées (arbres à 

haute tige) 

 

Rôle 
économique 
financier 

• Support d’activités 
économiques  

 

Critère U_3 

• Rôle pour la filière bois-

énergie : Utilisation de 

la haie pour du bois de 

chauffe 
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Une fois les critères relevés, chaque fonction est évaluée à l’aide d’une note résultante de l’addition des 

critères retenus validés. Une fonction est classée comme « significativement avérée » lorsqu’elle atteint un 

certain nombre de critères validé. Le tableau ci-après présente la grille de notation définie pour chaque 

approche d’analyse selon la fonction concernée. 

    

Fonction 
hydraulique/ 
hydrologique 

Fonction 
écologique 

Fonction 
paysagère 

Fonction agricole et 
socio-économique 

Nombre de 
critères étudiés 

Nombre de 
critères 
étudiés 

5 5 3 3 

Fonction avérée  
Fonction 
avérée 

si  2 si  3 si  2 si  2 

 

Ainsi, jusqu’à 4 fonctions significativement avérées peuvent être associées par haie considérée. 

 

 

◼ Les résultats de l’étude 

Le tableau ci-après synthétise les proportions de haies pour chacun fonction étudiée. 

Sur les 4380 items, les haies remplissent  Nb item 
Proportion de 

haies 
(occurrence) 

Longueur 
(km) 

Proportion % de 
haies (superficie) 

Une fonction hydrologique 934 21% 67 22% 

Une fonction écologique 2964 68% 209 69% 

Une fonction paysagère 1490 34% 142 47% 

Une fonction socio-économique 3765 86% 263 87% 

Pas de fonction significative avérée 133 3% 8 3% 
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2.1.1.3 Règlementation retenue 

Suite à la caractérisation des haies, la municipalité a choisi d’adapter la règlementation selon les fonctions 

identifiées.  

Nouvelle règlementation Explication de la règle 

Les haies alignement d’arbres et ou arbres identifiés sur les documents 
graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de l’urbanisme 
doivent être conservés, sauf dans les cas présentés ci-dessous : 

Il importe que la composition générale, l’ordonnancement soient 
préservés dans le temps sans pour autant figer strictement ces éléments 
dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être 
ponctuellement remaniés, recomposés … à partir du moment où la 
qualité du cadre initial n’est pas altérée.  
Sauf contrainte technique, les bâtiments doivent être éloignés d'un 
minimum de 5 mètres de l'axe des haies, arbres, alignement d’arbres 
reportés sur les documents graphiques du règlement. Cette distance est 
portée à 7 mètres par rapport aux arbres de grand développement 
(arbres de haute tige). 

Toutes les haies ayant au moins une fonction 
avérée sont protégées, en cas d’arrachage, elles 
doivent être replantées. 
 
 
Règle inchangée par rapport à la règlementation 
initiale, excepté la possible de déroger à la 
distance minimale entre la haie et un nouveau 
bâtiment agricole, en cas de contrainte 
technique. 
 
 
Mesure d’évitement (l’arrachage des haies est 

évité) 

 
La règle précédente ne s’applique pas pour 

• Des raisons de sécurité ; 

• La création d’un accès à une unité foncière agricole dans la 
limite maximale de 10 mètres de large ; 

• La création d’un accès à une unité foncière, dans la limite 
maximale de 5 mètres de large. 
 

Pour ces situations, il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. Pour ces exceptions, aucune compensation n’est 
demandée.  

Néanmoins, il existe des exceptions à cette 
règle. Ces exceptions ne nécessitent pas de 
compensation en raison du faible linéaire de 
haie impacté (5 à 10 mètres) et du caractère 
urgent des travaux (raison de sécurité) 

 
Mesure de réduction (l’arrachage sans 

compensation est réduit en distance et en 
objet) 

De plus, en cas, et uniquement en cas de 

• construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une 
habitation 

• réalisation d’un aménagement ou la construction ou extension 
d’un bâtiment agricole ou industriel ou d’un équipement 
public (ou d’annexes à un tel bâtiment)  

• réorganisation du parcellaire agricole, 
 

les haies peuvent être arrachées, sous réserve de compensations 
précisées ci-dessous. 

Pour ces situations il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. 
 

D’autres exceptions à la règle de conservation 
sont introduites. Néanmoins, ces exceptions 
nécessitent une compensation. 

 
Mesure de compensation 
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En cas d’arrachage de haies selon les exceptions sujettes à 
compensation, il est exigé la plantation d’une haie équivalente 
composée d’essences locales figurant sur la liste annexée « Liste 
d’essence pour la compensation pour les haies ». 

La haie replantée en compensation doit avoir, a minima, les mêmes 
fonctionnalités que la haie arrachée. S’il n’est pas possible de définir un 
lieu permettant de regrouper les mêmes fonctions, la compensation 
peut s’effectuer par le biais de plusieurs haies, sur plusieurs secteurs, 
qui, au cumul, représentent les mêmes fonctionnalités que la haie 
arrachée. 

La compensation doit avoir lieu :  

1. sur la même unité foncière, ou en cas d’impossibilité, 

2. sur un terrain de gestion communale. Dans ce cas, la 
commune réalisera la plantation à la charge du pétitionnaire, 
ou en cas d’impossibilité, 

3. sur une autre unité foncière, après accord du propriétaire.  

 

De plus, la compensation doit avoir lieu :  

• Pour les haies à enjeux écologiques en complétant les linéaires 

de haies bocagères existants afin de les reconnecter entre eux 

ou en reconnectant des espaces boisés entre eux.  

 

• Pour les haies à enjeux hydrologiques 

o aux abords des cours d’eau ou des zones humides 

identifiés sur le règlement graphique du PLU ou 

o en rupture de pente ou 

o en connexion avec d’autres haies d’intérêt 

hydraulique existantes et identifiées sur plan de 

zonage 

 

• Pour les autres haies, il n’y a pas de localisation préférentielle.  
 

Des cartographies explicitant les différents enjeux des haies sont 
présentées dans une annexe du règlement graphique. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire des haies identifiées selon 
l'article L151-23 du code de l'urbanisme feront l'objet d'une déclaration 
préalable auprès du Maire. 

La compensation est « équivalente ». Ce terme 
ne traduit pas une règle de longueur égale, mais 
ouvre la possibilité à la collectivité de négocier 
les mesures compensatoires au cas par cas 
(comme par exemple demander une diversité 
des essences). 
 
Les espèces présentent sur la liste d’essence 
pour la compensation pour les haies permet de 
renforcer le patrimoine déjà en place de la 
commune sans importer d’espèce non indigène 
ou rare susceptible à terme de modifier les 
populations locales. 
 
Les compensations sont réalisées sur l’unité 
foncière ou sur l’espace public ou de gestion 
communale. Dans ce cas, la commune réalise les 
plantations, à la charge du pétitionnaire. Il est 
également possible de réaliser une 
compensation sur un autre terrain, sous réserve 
de l’accord du propriétaire 
 
Les compensations sont réalisées sur l’unité 
foncière ou sur l’espace public ou de gestion 
communale. 
 
Selon la fonction de la haie, la compensation est 
orientée vers une localisation préférentielle. 
 

Mesure de compensation 

 

 

2.1.1.4 Evolution par rapport à la protection des haies issue du PLU approuvé en 2020 

Une cartographie des haies protégées a été produite en 2018 dans le cadre de la révision générale du PLU de 

Ligné. Cette cartographie a été réalisée en deux temps :  

- Un recensement des haies sur la base de données communiquées par la COMPA et complétées par 

une photo-interprétation ; 

- Un travail de collaboration entre la commune et la Chambre d’Agriculture pour caractériser les haies 

lors d’une réunion de concertation avec des usagers locaux et plus de 25 exploitants agricoles.   

Les haies identifiées comme majeures en 2018 ont été protégées dans le PLU approuvé en 2020. Par cet outil, 

le PLU approuvé en 2020 assure la protection de 271 km de haies.  
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◼ Comparaison de la règlementation 

Règlementation du PLU de 2020 Règlementation proposée dans le cadre de la révision 

allégée 

Les haies, alignement d’arbres et ou arbres 
identifiés sur les documents graphiques du 
règlement en vertu du L.151-23 du code de 
l’urbanisme doivent être conservés, sauf dans les 
cas suivants : 

- nécessité d’abattage pour des raisons 
sanitaires ou de sécurité,  

- mise en œuvre d’une opération ayant un 
caractère d’intérêt général  

- motifs agricoles : ouvertures d’accès ou 
regroupement de parcelles agricoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les haies alignement d’arbres et ou arbres identifiés sur les documents 
graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de l’urbanisme 
doivent être conservés, sauf dans les cas présentés ci-dessous : 

 
La règle précédente ne s’applique pas pour 

• Des raisons de sécurité ; 

• La création d’un accès à une unité foncière agricole dans la 
limite maximale de 10 mètres de large ; 

• La création d’un accès à une unité foncière, dans la limite 
maximale de 5 mètres de large. 

Pour ces situations, il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. Pour ces exceptions, aucune compensation n’est 
demandée. 

 

La nouvelle règlementation offre plus de souplesse que le PLU de 2020 pour des points précis et ciblés (raisons de 
sécurité et linéaire limité) pour lesquels aucune compensation n’est nécessaire. 

Ces dispositions s’appliquent également aux 
espaces plantés à réaliser et à préserver figurant sur 
les documents graphiques du règlement. 

Il importe que la composition générale, 
l’ordonnancement soient préservés dans le temps 
sans pour autant figer strictement ces éléments 
dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles paysagers 
peuvent être ponctuellement remaniés, recomposés 
… à partir du moment où la qualité du cadre initial 
n’est pas altérée.  

Les bâtiments doivent être éloignés d'un minimum 
de 5 mètres de l'axe des haies, arbres, alignement 
d’arbres reportés sur les documents graphiques du 
règlement. Cette distance est portée à 7 mètres par 
rapport aux arbres de grand développement (arbres 
de haute tige). 

Il importe que la composition générale, l’ordonnancement soient 
préservés dans le temps sans pour autant figer strictement ces éléments 
dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être 
ponctuellement remaniés, recomposés … à partir du moment où la 
qualité du cadre initial n’est pas altérée.  

 

Sauf contrainte technique, les bâtiments doivent être éloignés d'un 
minimum de 5 mètres de l'axe des haies, arbres, alignement d’arbres 
reportés sur les documents graphiques du règlement. Cette distance est 
portée à 7 mètres par rapport aux arbres de grand développement 
(arbres de haute tige). 

 

La règlementation n’évolue pas sur la composition de la haie et l’éloignement par rapport aux nouveaux bâtiments. 

En cas de suppression de haies identifiées sur le plan 
de zonage, il sera exigé la replantation de 
plantations d’essences locales, en quantité et/ou 
linéaire équivalent. Le choix de localisation pour la 
réimplantation des haies doit permettre d’assurer 
au moins les mêmes fonctionnalités écologiques 
(fonction hydraulique et/ou anti-érosive, 

La règle précédente ne s’applique pas pour 

• Des raisons de sécurité ; 

• La création d’un accès à une unité foncière agricole dans la 
limite maximale de 10 mètres de large ; 

• La création d’un accès à une unité foncière, dans la limite 
maximale de 5 mètres de large. 
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biodiversité) ou paysagères que les éléments 
paysagers qui n’ont pas pu être conservés. Cette 
localisation doit être étudiée en concertation avec la 
commune afin d’identifier les lieux les mieux 
appropriés au regard de la trame verte et bleue et 
les secteurs de reconquête pour le maillage bocager 
identifiés sur le territoire communal.  

 

Pour ces situations, il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. Pour ces exceptions, aucune compensation n’est demandée 

De plus, en cas, et uniquement en cas de 

• construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une 
habitation 

• réalisation d’un aménagement ou la construction ou extension 
d’un bâtiment agricole ou industriel ou d’un équipement public 
(ou d’annexes à un tel bâtiment)  

• réorganisation du parcellaire agricole, 
les haies peuvent être arrachées, sous réserve de compensations 
précisées ci-dessous. 

Pour ces situations il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. 
 
En cas d’arrachage de haies selon les exceptions sujettes à 
compensation, il est exigé la plantation d’une haie équivalente 
composée d’essences locales figurant sur la liste annexée « Liste 
d’essence pour la compensation pour les haies ». 

 

La haie replantée en compensation doit avoir, a minima, les mêmes 
fonctionnalités que la haie arrachée. S’il n’est pas possible de définir un 
lieu permettant de regrouper les mêmes fonctions, la compensation peut 
s’effectuer par le biais de plusieurs haies, sur plusieurs secteurs, qui, au 
cumul, représentent les mêmes fonctionnalités que la haie arrachée. 

La compensation doit avoir lieu :  

1. sur la même unité foncière, ou en cas d’impossibilité, 

2. sur un terrain de gestion communale. Dans ce cas, la commune 
réalisera la plantation à la charge du pétitionnaire, ou en cas 
d’impossibilité, 

3. sur une autre unité foncière, après accord du propriétaire.  

 

De plus, la compensation doit avoir lieu :  

• Pour les haies à enjeux écologiques en complétant les linéaires 

de haies bocagères existants afin de les reconnecter entre eux ou 

en reconnectant des espaces boisés entre eux.  
 

• Pour les haies à enjeux hydrologiques 

o aux abords des cours d’eau ou des zones humides 

identifiés sur le règlement graphique du PLU ou 

o en rupture de pente ou 

o en connexion avec d’autres haies d’intérêt hydraulique 

existantes et identifiées sur plan de zonage 
 

• Pour les autres haies, il n’y a pas de localisation préférentielle.  
 

Des cartographies explicitant les différents enjeux des haies sont 
présentées dans une annexe du règlement graphique. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire des haies identifiées selon 
l'article L151-23 du code de l'urbanisme feront l'objet d'une déclaration 
préalable auprès du Maire. 

 

La nouvelle règlementation permet d’affiner la localisation des mesures compensatoires. Elle permet de mieux 
informer les administrés et, dans une démarche de simplification, de s’assurer de la bonne réalisation des mesures 
compensatoires. 

A noter que la rédaction de la règlementation initiale s’appuyait sur le règlement type transmis par la 

Communauté de Communes. 
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◼ Comparaison du linéaire de haie protégée 

Le PLU approuvé en 2020 assure la protection de 271 km de haies. 

Dans le projet de révision allégée, 294 km de haie sont protégés dont : 

• 209 km de haie ayant au moins une fonction écologique 

• 67 km de haie ayant au moins une fonction hydrologique 

• 142 km de haie ayant au moins une fonction paysagère 

• 263 km de haie ayant au moins une fonction socio-économique 

Il convient de rappeler qu’une haie peut avoir plusieurs fonctionnalités. Ainsi, la somme des linéaires par 

fonctionnalité est supérieure 294 km 

2.1.2 Prise en compte des boisements dans le règlement écrit 

Dans le règlement du PLU approuvé en 2020, la protection des boisements identifiés au titre du L 151-23 du 

Code de l’Urbanisme n’est pas explicite. La révision allégée corrige ce point en complémentant le règlement 

écrit comme ci-dessous :  

Les boisements identifiés sur les documents graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de 

l’urbanisme doivent être conservés, sauf dans les cas suivants : 

• nécessité d’abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité,  

• mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général,  

• coupe de bois, éclaircie et travaux effectués dans le cadre de la gestion courante des bois et forêt 

et/ou dans le cadre d’une exploitation des forêts. 

 

2.1.3 Intégration d’une demande de la préfecture concernant la prise en 
compte du risque minier 

Le 18 septembre 2020, la commune de Ligné a reçu une lettre de la préfecture datée du 11 septembre 2020. 

La Préfecture demandait une évolution du règlement pour prendre en compte le risque minier. 

Cette demande intervenant en dehors du délai pour le contrôle de légalité, la municipalité, pour suivre les 

recommandations du Préfet, a dû intégrer cette demande à une évolution du PLU.  

La révision allégée étant la première évolution du PLU permettant d’intégrer cette demande, cet objet est 

venu compléter la procédure.  
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Extrait de la lettre de la préfecture 

 

 

 

2.1.4 Correction d’une erreur matérielle concernant le stationnement 

Dans le règlement actuel, les règles concernant le stationnement sont rédigées comme ceci :  

2.2 Règles quantitatives  

Les aires de stationnement des véhicules doivent répondre aux normes de stationnement indiquées ci-après. 

Constructions à destination d’habitation 

Sous-destinations de la 
construction 

Nombre de places minimum requis 

 

1- Logements 
 

 

 

Pour les logements de moins de 40 m² de surface plancher il est exigé 1 place 
de stationnement. 

Pour les logements de 40 m² ou plus de surface plancher il est exigé 2 places 
de stationnement. 

En revanche, il est exigé une 3 places supplémentaires pour 5 logements. 

 

Le règlement présente une erreur matérielle présentée en rouge ci-contre. La rédaction est modifiée comme 

ceci : En revanche, il est exigé une place supplémentaire pour 5 logements.  
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2.1.5 Déplacement de l’emplacement réservé n°2 

Sur le secteur de Beaucé, la commune souhaite réaliser un cheminement piéton entre le village de Beaucé 

et le bourg de Saint-Mars-du-Désert.  

 

 

Cependant, les riverains de l’emplacement 

réservé ont acquis une partie de l’emplacement 

réservé pour agrandir leur jardin.  

Les parcelles sont identifiées en rouge sur la 

carte ci-contre.  

A noter que le décalage de l’ER n°2 plus au Sud 

des parcelles récemment acquises par les 

riverains, limitera l’impact sur une portion 

actuellement boisée et repérée par un figuré 

vert au plan de zonage, lors de la réalisation du 

cheminement piéton par la Municipalité. 

  

Centre-bourg de 
Saint-Mars-du-

Désert 

Village de Beaucé 

Emplacement réservé n°2 

Limites 
communales 
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Extrait du PLU approuvé en 2020 

 

Localisation des parcelles récemment acquises par les riverains 

 

Localisation des parcelles récemment acquises par les riverains et de la nouvelle localisation de l’ER n°2  
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2.2 Les évolutions apportées aux documents du PLU 

Les évolutions du PLU portent sur les documents suivants : le règlement écrit et le règlement graphique. Les 

autres pièces du PLU ne font pas l’objet de changement. 

 

2.2.1 Le règlement écrit 

Le texte en barré rouge correspond au texte supprimé du règlement écrit. 

Le texte en vert correspond au texte ajouté au règlement écrit. 

Dispositions générales applicables à toutes les zones 
 

8. Secteur soumis à un risque minier au titre de l’article R123-11 du code de l’urbanisme 

Un ancien site minier appartenant à la concession des Touches se trouve au Nord de la commune, dans les environs de 
La Guérinière. Il est constitué des éléments suivants : 

- Puits et galeries relativement courtes au départ des puits (de l’ordre de 100 m), situées pour la plupart à faible 
profondeur (moins de 50 m), 

- Ouvrages débouchant au jour (puits de recherche ou d’exploitation). Aucun de ces ouvrages n’est ouvert. 

- Terrils : tous sont recouverts de végétation et ne dépassent pas 2,5m de hauteur. 

Une circulaire en date du 6 janvier 2012 expose les préconisations en matière d’urbanisme liées à ce risque : 

- les zones d’alea liées à la présence de puits sont inconstructibles, 

- les zones d’alea de niveau moyen sont de manière générale inconstructibles, 

-  les zones d’alea de niveau faible (hors puits) sont constructibles sous certaines réserves 

Dans les secteurs soumis à un risque minier au titre de l’article R123-11 du code de l’urbanisme sont interdits tous 
types d’occupation ou d’utilisation des sols.  

 

Dispositions générales applicables à toutes les zones 
 

Chapitre 5. Obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement des véhicules et des vélos dans 
les zones U et AU 

2. Stationnement des véhicules 

 2.2 Règles quantitatives  

Les aires de stationnement des véhicules doivent répondre aux normes de stationnement indiquées ci-après. 

Constructions à destination d’habitation 

Sous-destinations de 

la construction 
Nombre de places minimum requis 

1- Logements  Pour les logements de moins de 40 m² de surface plancher il est exigé 1 place de stationnement. 

Pour les logements de 40 m² ou plus de surface plancher il est exigé 2 places de stationnement. 

En revanche, il est exigé une 3 places supplémentaires pour 5 logements. 
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Dispositions générales applicables à toutes les zones 
 

Chapitre 2. Dispositions règlementaires liées à des représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage 

Nouvelle règlementation Explication de la règle 

Les haies alignement d’arbres et ou arbres identifiés sur les documents 
graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de l’urbanisme doivent 
être conservés, sauf dans les cas présentés ci-dessous suivants : 

- nécessité d’abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité,  

- mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général  

- motifs agricoles : ouvertures d’accès ou regroupement de parcelles 
agricoles 

 
Il importe que la composition générale, l’ordonnancement soient préservés dans 
le temps sans pour autant figer strictement ces éléments dans leur état actuel. 
Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être ponctuellement remaniés, 
recomposés … à partir du moment où la qualité du cadre initial n’est pas altérée.  

Sauf contrainte technique, les bâtiments doivent être éloignés d'un minimum de 
5 mètres de l'axe des haies, arbres, alignement d’arbres reportés sur les 
documents graphiques du règlement. Cette distance est portée à 7 mètres par 
rapport aux arbres de grand développement (arbres de haute tige). 

Ces dispositions s’appliquent également aux espaces plantés à réaliser et à 
préserver figurant sur les documents graphiques du règlement. 

En cas de suppression de haies identifiées sur le plan de zonage, il sera exigé la 
replantation de plantations d’essences locales, en quantité et/ou linéaire 
équivalent. Le choix de localisation pour la réimplantation des haies doit 
permettre d’assurer au moins les mêmes fonctionnalités écologiques (fonction 
hydraulique et/ou anti-érosive, biodiversité) ou paysagères que les éléments 
paysagers qui n’ont pas pu être conservés. Cette localisation doit être étudiée en 
concertation avec la commune afin d’identifier les lieux les mieux appropriés au 
regard de la trame verte et bleue et les secteurs de reconquête pour le maillage 
bocager identifiés sur le territoire communal.  
 

Toutes les haies ayant au moins une fonction 
avérée sont protégées, en cas 
d’arrachage, elles doivent être replantées. 
 
 
Règle inchangée par rapport à la 
règlementation initiale, excepté la possible 
de déroger à la distance minimale entre la 
haie et un nouveau bâtiment agricole, en cas 
de contrainte technique. 
 
 
Mesure d’évitement (l’arrachage des haies 

est évité) 

 
La règle précédente ne s’applique pas pour 

• Des raisons de sécurité ; 

• La création d’un accès à une unité foncière agricole dans la limite 
maximale de 10 mètres de large ; 

• La création d’un accès à une unité foncière, dans la limite maximale 
de 5 mètres de large. 
 

Pour ces situations, il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. Pour ces exceptions, aucune compensation n’est demandée.  

Néanmoins, il existe des exceptions à cette 
règle. Ces exceptions ne nécessitent pas de 
compensation en raison du faible linéaire de 
haie impacté (5 à 10 mètres) et du caractère 
urgent des travaux (raison de sécurité) 

 
Mesure de réduction (l’arrachage sans 

compensation est réduit en distance et en 
objet) 
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De plus, en cas, et uniquement en cas de 

• construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une habitation 

• réalisation d’un aménagement ou la construction ou extension d’un 
bâtiment agricole ou industriel ou d’un équipement public (ou 
d’annexes à un tel bâtiment)  

• réorganisation du parcellaire agricole, 
 

les haies peuvent être arrachées, sous réserve de compensations précisées ci-
dessous. 

Pour ces situations il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions 
alternatives. 
 

D’autres exceptions à la règle de conservation 
sont introduites. Néanmoins, ces exceptions 
nécessitent une compensation. 

 
Mesure de compensation 

En cas d’arrachage de haies selon les exceptions sujettes à compensation, il est 
exigé la plantation d’une haie équivalente composée d’essences locales figurant 
sur la liste annexée « Liste d’essence pour la compensation pour les haies ». 

La haie replantée en compensation doit avoir, a minima, les mêmes 
fonctionnalités que la haie arrachée. S’il n’est pas possible de définir un lieu 
permettant de regrouper les mêmes fonctions, la compensation peut s’effectuer 
par le biais de plusieurs haies, sur plusieurs secteurs, qui, au cumul, représentent 
les mêmes fonctionnalités que la haie arrachée. 

La compensation doit avoir lieu :  

4. sur la même unité foncière, ou en cas d’impossibilité, 

5. sur un terrain de gestion communale. Dans ce cas, la commune 
réalisera la plantation à la charge du pétitionnaire, ou en cas 
d’impossibilité, 

6. sur une autre unité foncière, après accord du propriétaire.  

 

De plus, la compensation doit avoir lieu :  

• Pour les haies à enjeux écologiques en complétant les linéaires de haies 

bocagères existants afin de les reconnecter entre eux ou en 

reconnectant des espaces boisés entre eux.  

 

• Pour les haies à enjeux hydrologiques 

o aux abords des cours d’eau ou des zones humides identifiés sur 

le règlement graphique du PLU ou 

o en rupture de pente ou 

o en connexion avec d’autres haies d’intérêt hydraulique 

existantes et identifiées sur plan de zonage 

 

• Pour les autres haies, il n’y a pas de localisation préférentielle.  
 

Des cartographies explicitant les différents enjeux des haies sont présentées 
dans une annexe du règlement graphique. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire des haies identifiées selon l'article 
L151-23 du code de l'urbanisme feront l'objet d'une déclaration préalable auprès 
du Maire. 

La compensation est « équivalente ». Ce 
terme ne traduit pas une règle de longueur 
égale, mais ouvre la possibilité à la collectivité 
de négocier les mesures compensatoires au 
cas par cas (comme par exemple demander 
une diversité des essences). 
 
Les espèces présentent sur la liste d’essence 
pour la compensation pour les haies permet 
de renforcer le patrimoine déjà en place de la 
commune sans importer d’espèce non 
indigène ou rare susceptible à terme de 
modifier les populations locales. 
 
Les compensations sont réalisées sur l’unité 
foncière ou sur l’espace public ou de gestion 
communale. Dans ce cas, la commune réalise 
les plantations, à la charge du pétitionnaire. Il 
est également possible de réaliser une 
compensation sur un autre terrain, sous 
réserve de l’accord du propriétaire 
 
Les compensations sont réalisées sur l’unité 
foncière ou sur l’espace public ou de gestion 
communale. 
 
Selon la fonction de la haie, la compensation 
est orientée vers une localisation 
préférentielle. 
 

Mesure de compensation 

Les boisements identifiés sur les documents graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de l’urbanisme 

doivent être conservés, sauf dans les cas suivants : 

• nécessité d’abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité,  

• mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général,  

• coupe de bois, éclaircie et travaux effectués dans le cadre de la gestion courante des bois et forêt et/ou 

dans le cadre d’une exploitation des forêts. 
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2.2.2 Le règlement graphique pour l’ER n°2 

L’évolution du règlement graphique portant sur le déplacement de l’emplacement réservé n°2 

Règlement graphique initial 

 

 
 

Règlement graphique modifié  
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CHAPITRE 3. LES INCIDENCES DE LA REVISION 
ALLEGEE  
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3.1 Les évolutions du PLU ayant une incidence sur 
l’environnement  

La révision allégée n°1 du PLU porte sur plusieurs objets : 

• L’ajustement de la protection concernant les haies sur la base d’une étude de caractérisation et la 

prise en compte des boisements dans le règlement, 

 

• Le déplacement de quelques mètres de l’emplacement réservé n°2 relatif à la création d’un 

cheminement piéton, 

 

• La correction d’une erreur matérielle concernant le stationnement, 

➢ Cette évolution du PLU n’a pas d’impact sur l’environnement car elle correspond à la correction 

d’une erreur matérielle. 

 

• L’intégration de la demande de la préfecture concernant la prise en compte du risque minier. 
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3.2 L’impact environnementale et sociétal  

 

3.2.1 L’environnement humain 

3.2.1.1 Etat initial  

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population, mais modifie la règlementation des 

haies, complète la règlementation sur les boisements et sur les secteurs de risques miniers. 

3.2.1.2 Impacts et mesures 

Du point de vue sonore, la révision ne conduit pas à une augmentation de la population et ne réduit pas de 

protection sonore. Il n’y a pas d’impact d’un point de vue sonore. 

Du point de vue des activités, services et espaces de loisirs, la révision ne conduit pas à une augmentation de 

la population et ne prévoit pas de nouvelles activités, services et espaces de loisirs. Il n’y a pas d’impact d’un 

point de vue des activités, services et espaces de loisirs est positif.  

Du point de vue de la santé humaine, la révision ne conduit pas à une augmentation de la population et ne 

réduit pas de protection liée à la santé humaine. Il n’y a pas d’impact d’un point de vue de la santé humaine.  

 

Du point de vue de la vulnérabilité du projet, la commune de Ligné est concernées par les risques suivants : 

o Risque inondation  

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population ou des activités.  

En préservant les haies ayant une fonction hydrologique, la révision allégée limite le risque d’inondation. 

L’impact concernant le risque d’inondation est positif. 

o Aléa retrait-gonflement d’argiles 

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation du nombre de constructions.  

Il n’y a pas d’impact concernant le risque retrait et gonflement des argiles. 

o Cavités souterraines 

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population ou des activités. 

En interdisant toutes constructions sur les secteurs de risque minier, la révision allégée limite fortement ce 

dernier. 

 L’impact concernant le risque lié aux cavités souterraines est positif. 
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o Risque transport de matières dangereuses 

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population ou des activités. 

Il n’y a pas d’impact concernant le risque transport de matières dangereuses. 

 

3.2.2 L’agriculture 

3.2.2.1 Etat initial 

Le projet de révision allégée n’ouvre pas à l’urbanisation des zones actuellement cultivées.  

3.2.2.2 Impact et mesure 

La révision allégée modifie la règlementation concernant les haies. Comme pour la règlementation actuelle, 

elle permet l’arrachage de haies pour la création d’accès agricoles et pour le regroupement parcellaire.  

L’impact concernant l’agriculture est très faible. 

 

 

3.2.3 La biodiversité  

3.2.3.1 Etat initial  

La commune de Ligné ne compte pas de zonage protecteur de type NATURA 2000, ou ZNIEFF1 et se situe en 

dehors de tous Parcs Naturels Régionaux.  

La Trame Verte et Bleue s’appuie sur le maillage bocager, les boisements et les cours d’eau.  

 

3.2.3.2 Impact et mesures 

La révision allégée vise à affiner la règlementation pour la protection des haies en s’appuyant sur une étude 

de caractérisation des haies. Cette étude de caractérisation des haies s’appuie sur des données 

bibliographiques mais également sur une analyse de terrain menée par des écologues au printemps 2020. La 

méthode de la caractérisation des haies est présentée en annexe (Cf - ANNEXE – Méthode caractérisation des 

haies). 

Les haies ayant une fonction écologique ou hydrologique sont protégées s’assurant ainsi de la fonctionnalité 

des espaces.  

Cette étude de caractérisation permet de mieux comprendre et justifier les choix retenus par la commune. Elle 

apparait plus détaillée et complète que la cartographie des haies protégées produite en 2018 dans le cadre de 

la révision générale. Cette cartographie produite en 2018 avait été réalisée en deux temps :  

 

1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. 
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- Un recensement des haies sur la base de données communiquées par la COMPA et complétées par 

photo-interprétation ; 

- Un travail de collaboration entre la commune et la Chambre d’Agriculture pour caractériser les haies 

lors d’une réunion de concertation avec des usagers locaux et plus de 25 exploitants agricoles.   

Les linéaires de haies protégés sont similaires : 271 km de haie protégés dans le PLU actuel et entre 250 et 290 

km de linéaire de haie protégés dans la cadre de la révision allégée.  

Concernant les boisements, la révision allégée clarifie leur protection dans le règlement écrit. 

L’impact sur la biodiversité est positif.  

 

3.2.4 Les eaux 

3.2.4.1 Etat initial 

La révision allégée n’ouvre pas de secteur de la commune à l’urbanisation. 

3.2.4.2 Impact et mesures 

D’un point de vue des réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif, la révision allégée ne conduit pas 

à une augmentation de la population ou des activités 

Il n’y a pas d’impact concernant la gestion de l’eau potable et de l’assainissement collectif. 

D’un point de vue de la gestion des eaux pluviales, en préservant les haies jouant une fonction hydrologique, 

la révision allégée facilite la gestion des eaux pluviales.   

L’impact concernant la gestion des eaux pluviales est positif. 

D’un point de vue des zones humides, en préservant les haies situées à proximité des zones humides, la 

révision allégée les préserve. 

L’impact concernant les zones humides est positif. 

 

3.2.5 Le sol 

3.2.5.1 Etat initial  

La révision allégée n’ouvre pas de secteur de la commune à l’urbanisation. 

3.2.5.2 Impacts et mesures  

La révision ne permet d’artificialisation des sols supplémentaire 

Il n’y a pas d’impact concernant l’artificialisation. 
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3.2.6 L’air et le climat 

3.2.6.1 Etat initial  

La révision allégée n’ouvre pas de secteur de la commune à l’urbanisation. 

3.2.6.2 Mesures et impacts 

Concernant la mobilité, par le déplacement de quelques mètres de l’emplacement réservé n°2, la révision 

allégée favorise sa faisabilité et donc la mobilité douce. 

Les impacts concernant la mobilité sont donc positifs. 

Concernant l’énergie la révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population ou des activités. 

La préservation des haies permet de favoriser la filière bois énergie. 

Les impacts concernant l’énergie sont donc positifs.  

 

 

3.2.7 Le patrimoine et le paysage 

3.2.7.1 Etat initial du site et son environnement immédiat 

La commune de Ligné n’accueille pas de monument historique. 

La commune n’est pas concernée par une zone de présomption de prescription archéologique. 

3.2.7.2 Impacts et mesure 

La révision allégée ne modifie pas l’aspect des constructions. Les évolutions n’ont pas d’impact sur le paysage, 

excepté l’évolution de la règlementation concernant les haies.  

Cette dernière s’appuie sur l’étude de caractérisation qui détermine les haies ayant une vocation paysagère. 

La révision allégée préserve les haies à vocation paysagère. 

La méthode de caractérisation des haies paysagères apparait plus fiable que celle mobilisée lors de la révision 

générale du PLU approuvée en 2020 et permet ainsi une protection plus appropriée des haies.  

L’impact du projet sur les paysages est positif. 
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INTRODUCTION 

La « haie » est définie comme un « alignement linéaire d’arbres et/ou d’arbustes, d’origine anthropique ou non, et 

géré par l’homme » (BAUDRY J.). La diversité des haies tient au nombre de strates de végétation, aux essences, à la 

diversité des usages qui en sont faits ainsi qu’à la diversité du mode de taille des arbres et des arbustes. Pour que la 

haie soit la plus fonctionnelle possible, elle doit être composée de trois strates (niveaux de peuplement végétal) 

différentes. Associée à un talus, un fossé et une bande enherbée, la biodiversité de la haie s’enrichit. 

 

La gestion d’une haie est essentielle, comme le rappelle la définition de la haie proposée par P. BRUNET : « La haie 

est un objet individuel que seul son propriétaire modèle en fonction de l’usage qu’il en fait. Sa physionomie est donc 

révélatrice de ses fonctions en même temps qu’elle compose un paysage ».  

 

Ainsi, une haie peut posséder une multitude de fonctions plus ou moins connexes.  Elles peuvent remplir plusieurs 

fonctions tant sur le plan écologique et paysager que sur le plan hydrologique (risque d’érosion, de coulées…) et socio-

économique. 

 
Cette présente étude vise à mettre en perspective les fonctions clés les fonctions clés des haies composant le 
territoire de la commune de Ligné et de proposer une lecture, une méthodologie, permettant de caractériser cette 
composante du territoire en vue de son intégration proportionnée au document d’urbanisme de la commune. 
 
 
 
 

Carte 1.  -  Délimitation du territoire communal - p. 2  
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Carte 1.   Délimitation du territoire communal 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE DU TERRITOIRE  
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1.1 Place des haies en tant que composante du territoire communale 

La commune de Ligné possède des milieux fortement marqués par la pratique agricole. La commune comporte deux 

boisements plus ou moins reliés au bocage. Le sud du territoire communal possède des milieux associant à la fois des 

haies et une végétation de type ripisylve. La végétation associée à la présence des nombreux chevelus forme un milieu 

pouvant favoriser la présence d’une plus grande biodiversité.  

Globalement, le bocage, réseau constitué d’un maillage de haies et de talus, est un élément constitutif du paysage 

rural de la commune de Ligné (44). 

Pour rappel, le « bocage » est défini comme un « paysage ayant pour caractéristique la présence de réseaux de 

structures linéaires de végétaux ligneux, que ce soit des haies « traditionnelles », des rideaux brise-vent récents ou 

des haies spontanées issues de l’absence d’entretien des clôtures » (BAUDRY J.). 

En plus d’offrir un cadre de vie agréable, il joue de nombreux rôles tant sur le plan hydrologique qu’écologique : la 

lutte contre l’érosion des sols, la protection de la ressource en eau, l’élément de régulation des crues, le maintien de 

la biodiversité, la lutte contre le réchauffement climatique… De plus, le bocage constitue un atout agronomique en 

tant que réservoir d’espèces auxiliaires, de protection des cultures et du bétail contre les intempéries, de ressource 

économique supplémentaire via l’exploitation du bois buche et/ou du bois énergie. 

La cartographie de la localisation des haies de Ligné, présentée dans un document distinct indiqué ci-dessous, 

produite par les services départementaux de l’IGN, fait état des linéaires de haies présents sur la commune de Ligné 

sur la base de données récentes (2020). Pas moins de 4 622 entités ont été identifiées sur le territoire communal, soit 

environ 315 km de haies. Le lecteur est invité à s’y reporter. 

Doc. 01 : Carte de travail – Inventaire des haies issues des données 2020 selon le Département Appui territorial et 

Animation du collaboratif de l’IGN à l’échelle du territoire de la commune de Ligné - p. 25 

1.2 Possibles connexions des haies avec des espaces remarquables  

Il est aussi intéressant d’étudier les espaces remarquables situés sur ou à proximité de la commune afin de rendre-
compte des enjeux potentiels des haies présentes sur la commune. En effet, certaines haies peuvent constituer des 
habitats des espèces d’insectes saproxyliques à forte valeur patrimoniale ou encore des gîtes pour certaines espèces 
d’oiseaux ou de chauve-souris protégées.  
 
Indiquons ici que la commune de Ligné n’abrite pas sur son territoire de zones naturelles d’intérêt écologique (selon 
les sources de l’INPN). Toutefois, le territoire communal est :  

- limitrophe d’une Zone Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), de type II nommée 

la « Forêt du Cellier »,  

- situé à environ 2 à 3 kilomètres de trois sites Natura 2000. Il s’agit de la Zone de Protection Spéciale1 (ZPS) 

nommée « Marais de l’Erdre » qui se superpose avec la Zone de Spéciales de Conservation2 (ZSC) du même 

nom et de la ZSC de la « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses zones adjacentes ».  

 

1 les ZPS sont créées au titre de la directive européenne « Oiseaux » et visent à préserver des espaces au titre de la préservation de certains oiseaux  
 

Ces milieux sont décrits de manière synthétique ci-dessous, ce afin de rendre compte des milieux à enjeux susceptibles 

de composer sur le territoire communal. 

◼ ZSC & ZPS « Marais de l’Erdre » – 2 747 ha  

Ces sites Natura 2000 sont situés à l’ouest de Ligné, à 3 km de la limite communale. Ils sont caractérisés par la présence 

de marais, de bas-marais et de tourbières mais intègrent également des landes et des broussailles, des zones 

urbanisées et industrielles. Il s’agit d’un site unique situé à proximité directe de la métropole nantaise caractérisé par 

une vaste plaine inondable. Ces divers milieux entremêlés assurent les ressources et les conditions nécessaires à 

l’établissement de l’avifaune pour l’ensemble de son cycle biologique. Ces milieux accueillent environ 20 000 oiseaux 

d’eau. On y observe aussi des facteurs de dégradation des milieux (développement d’espèces envahissantes, 

eutrophisation, pollution de certains plans d’eau, extraction de la tourbe).  

◼ ZSC « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses zones adjacentes » – 16 524 ha  

Ce vaste site Natura 2000 s’étend sur deux départements (44 et 49) et englobe une quarantaine de communes. Il est 

situé à 2 km au sud-est de la limite communale de Ligné. Le site se caractérise par une vallée alluviale composé d’un 

val endigué ainsi qu’un lit mineur mobile. Il présente un certain nombre de vallons, de marais, de coteaux et de 

falaises. Le passage du régime fluvial au régime estuaire de la Loire permet de favoriser une grande diversité de 

milieux. La végétation présente est très intéressante (végétation des eaux libres ou stagnantes, boisements alluviaux, 

marais, etc.).  

Sur ce site ont été relevés : 6 espèces d’amphibiens protégées, 10 espèces de poissons protégés, 9 espèces 

d’invertébrés protégés, 20 espèces de mammifères protégés, 10 espèces de plantes protégées et enfin 3 espèces de 

reptiles protégés.  

Indiquons aussi que des déséquilibres morphologiques et hydrauliques se présentent dans certains secteurs. Une 

gestion en vue de limiter les zones de friches pourra s’avérer utile afin de privilégier les prairies naturelles ainsi d’une 

maîtrise de l’urbanisation. 

◼ ZNIEFF de type II : « Forêt du Cellier » 

La ZNIEFF de type II « forêt du Cellier » s’étend sur près 404 hectares sur la commune du Cellier. La ZNIEFF est 

limitrophe avec la commune de Ligné. Il s’agit d’un massif forestier constitué de feuillus et de résineux, géré en 

propriété privée. Il est composé à la fois d’étangs, de prairies bocagères. Les habitats sont les forêts caducifoliées 

(majoritaires), les plantations de conifères, les fourrés et les étangs.  

Cette zone présente une grande diversité entomologique et mycologique avec notamment la présence de quelques 

champignons rares ou menacés en Pays de la Loire. Il y a la présence d’activités de chasse et de pêche. 

 

A l’échelle du territoire communal, on note l’absence d’espace remarquable (ZNIR et Site Natura 2000. L’intérêt des 

espaces remarquables) les plus proches repose essentiellement sur la présence d’habitats des milieux humides et 

d’espèces remarquables inféodées à ces derniers. Il s’agit essentiellement d’espèces des milieux boisés humides ou 

des cours d’eau. Ainsi, une attention particulière a été portée sur les fonctionnalités des haies, et leurs connexions, 

associées aux boisements naturels humides, milieux bocagers et ripisylves ainsi qu’au réseau hydraulique. 

2 les ZPS sont créées au titre de la directive européenne « Habitats » et visent à préserver des espaces au titre de la préservation de certaines espèces de la faune 
(hors avifaune), de la flore et des habitats naturels 
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1.3 Inscription des haies au sein de la Trame verte et bleue  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique est un outil d’aménagement du territoire. Il s’agit également du 

document de référence pour la prise en compte de la TVB dans les documents d’urbanisme locaux (PLU…). Il a donc 

une portée réglementaire que n’avait pas le Schéma Régional TVB de 2007. 

Précisons que les Trames Vertes et Bleues (TVB) sont progressivement intégrées dans les Schémas de Cohérence 

Territoriale (SCoT) comme le précise la Loi Grenelle II. Le SCoT étant opposable en droit, une TVB intégrée dans un 

SCoT acquière elle aussi une valeur réglementaire. Le SCoT de la COMPA a ainsi réalisé une Trame Verte et Bleue 

pour l’ensemble de son territoire.  

La commune de Ligné est concernée par quatre sous-trames : la sous-trame des milieux boisés, la sous-trame des 

milieux bocagers, la sous-trame des milieux humides et la sous-trame des cours d’eau et annexes. Elles représentent 

la diversité des paysages et des milieux rencontrés sur le territoire communal. A noter que la TVB du SCoT de la 

COMPA (Communauté de Communes du Pays d'Ancenis) fait apparaitre au Nord-Ouest la commune de secteur de 

reconquête qui nécessite une attention particulière. 

Concernant les haies, l’analyse du territoire de Ligné fait ressortir plusieurs éléments de la TVB :  
- La sous-trame des milieux bocagers : cette sous-trame comprend les prairies, les haies, les mares. Paysage 

typique des régions de l’ouest de la France elle revêt un intérêt d’ordre patrimonial, culturel, historique et 

écologique. Elle dépend pour ainsi dire uniquement des activités agricoles. Elle offre des services à l’homme 

(protection contre les vents dominants, limite l’érosion des terres, etc.) et a une fonction d’habitat pour de 

nombreuses espèces. Le réseau bocager est en régression significative et est de moins en moins structuré. Le 

linéaire de haies diminue progressivement et tend à devenir moins dense, voir dégarni à plusieurs endroits. 

Malgré cela la commune dispose d’un couvert végétal de bonne qualité. Cependant, sur la partie Nord-Ouest, le 

maillage bocager est dégradé. En effet le bocage autrefois présent se réduit aujourd’hui à la présence de quelques 

arbres isolés et de haies très minces. Un réseau de haies bocagères a été identifié sur la commune ; 

- La voie verte Carquefou – Saint-Mars-la-Jaille : la voie verte, ancienne voie ferrée traversant la commune sur une 

trajectoire Nord-Sud et longeant la partie est du centre-ville n’est pas identifiée comme corridor écologique à 

travers le SRCE ou la TVB du SCOT. Cependant cette voie verte joue le rôle de corridor écologique dans la mesure 

où elle est bordée de part et d’autre par un ensemble de haies. Cette voie verte est peut permettre des échanges 

faunistiques et floristiques entre les communes situées sur l’axe Carquefou – Saint-Mars-la-Jaille tout en jouant 

le rôle d’apport en biodiversité dans la métropole nantaise. 

Carte 2.  -  Trame verte et bleue à l’échelle de la commune de Ligné – p. 6  

 

Compte-tenu des éléments notés au SRCE, le territoire de la commune de Ligné présente des enjeux non 

négligeables relatifs aux haies en raison, en particulier, de leur association au réseau hydrographique et de leur 

capacité écologique. 

Dans le cadre du PLU de Ligné, l’impact sur les haies fonctionnelles devra dans la mesure du possible être évité. Par 

ailleurs, il conviendra d’encourager la restauration/création de réseau de haies au niveau du secteur de reconquête 

identifié par la TVB du SCoT de la COMPA, au nord-ouest la commune de Ligné. 



Commune de Ligné (44) 
Plan Local d’Urbanisme - Caractérisation et hiérarchisation des haies 

 

   

 

Dossier Auddicé environnement - 20020012 - Version 01 - 03/08/2021 6 

 

Carte 2.   Trame verte et bleue à l’échelle de la commune de Ligné 
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CHAPITRE 2. METHODOLOGIE « HAIES »  
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2.1 Rappel du cadre de la hiérarchisation des haies  

Le bocage a connu depuis les années 60 une forte régression, du fait des remembrements successifs, de 

l’intensification et de la mécanisation agricole, de l’urbanisation, des grands travaux d’aménagement. 

Suivant l’article L.101-2 du code de l’urbanisme, le Plan local d’urbanisme (PLU) doit déterminer les conditions 

permettant « d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable : la préservation de la qualité de l’air, 

de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, la prévention des risques naturels prévisibles, des 

risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature, auxquelles contribue directement le réseau 

bocager ». En effet, la prise en compte de la préservation du bocage dans les PLU contribue à la mise en œuvre de la 

trame verte et bleue, l’un des engagements phares du Grenelle de l’Environnement.  

 

L’élaboration du PLU constitue une opportunité pour améliorer la connaissance du bocage et un moyen d’en 

assurer la préservation tout en permettant des possibilités d’évolution. 

 

La loi du 8 août 2016, dite loi Biodiversité (article 85) modifie le code de l’urbanisme pour prévoir que les PLU peuvent 

classer en espaces de continuités écologiques des éléments des trames verte et bleue qui sont nécessaires à la 

préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 

 

Le code de l’urbanisme propose deux outils réglementaires :  

• l’Espace Boisé Classé (EBC) (art L. 113-1)  

• la classification en tant « qu’élément de paysage à protéger et à mettre en valeur » (L. 151-19 et 151-23). 

 

Cet atlas est avant tout un porter à connaissance des haies à l’échelle du territoire de la commune, mais également 

un outil pour la collectivité, pour inscrire dans le PLU des dispositions de protection des haies applicables à 

l’ensemble de son territoire et justifiées au regard des fonctions remplies par ces dernières.  

 

Le diagnostic des haies ici présent a été mené préalablement à l’élaboration du PLU et établi de manière précise, afin 

d’identifier les éléments les plus sensibles et cibler la protection nécessaire ainsi que l’outil de protection le plus 

adapté.  

2.2 Fonctions associées aux haies 

Une haie selon sa physionomie, sa composition, sa situation et son usage peut jouer des rôles plus ou moins 

importants pour un territoire. Le contexte du territoire présenté au Chapitre 1 en page 3 a permis de dégager 4 

fonctions ; fonctions qui sont généralement associées aux haies et que l’on retrouve dans la méthodologie de 

caractérisation des haies proposée au SCOT de la COMPA. Il s’agit des fonctions hydraulique/ hydrologique, 

paysagère, écologique, et socio-économique. Ci-dessous sont données des sous-fonctions associées à ces fonctions. 

 Fonction hydraulique/ hydrologique 

Les haies favorisent :  

• la régulation du régime des eaux en ralentissant le ruissellement et 

en favorisant l’infiltration par le système racinaire, 

• la protection des sols contre l’érosion via la présence d’éléments 

arborés et de talus parfois associés, lors de fortes pluies, la vitesse de 

l’eau est ralentie et donc l’érosion hydrique des terres agricoles et 

donc les coulées de boues…, 

• l’absorption des minéraux (azote et phosphore) et produits 

phytosanitaires ce qui réduit la pollution des cours d’eau en aval et 

les nappes phréatiques, 

• la protection des berges en les stabilisant à l’aide de leur racine 

notamment. 

 
Ruissellement 

 

 
Protection des berges 

 Fonction écologique 

Les haies :  

• se composent d’espèces floristiques somme toute particulière d’autant plus 
lorsque la haie est diversifiée, 

• constituent des habitats d’alimentation et de reproduction pour de 
nombreuses espèces (mammifères, insectes, oiseaux…) d’autant plus 
lorsque la haie est multistrate et ancienne (arbres à cavité), 

• favorisent le déplacement des espèces de la faune ; d’autant plus lorsque la 
haie est dense, continue et connectée à d’autres haies. 

Grand capricorne 
 

 
Couleuvre 

à collier 
 

 
Haie arbustive 

 
Alignement d’arbres têtards 
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 Fonction paysagère 

Les haies selon leur orientation, position et forme :  

• mettent en avant ou masquent certains bâtis, 

• surlignent le paysage, accompagnent les chemins, les berges et animent ainsi l’environnement paysager. 

 
Photomontage avec et sans haie 

 

 Fonction socio-économique 

Les haies jouent également un rôle socio-économique, car elles :  

• constituent des brise-vents favorables à la gestion des cultures…, 

• forment des clôtures et de zones ombragées pour l’élevage, 

• peuvent être exploitées pour le bois (énergie),  

• peuvent faire partie de l’identité d’un territoire. 

 
Clôture et de zones ombragées 

 
Exploitation du bois 

 

 

2.3 Vue d’ensemble de méthodologie 

Ainsi, le travail réalisé ici vise à caractériser les fonctions des haies puis à proposer une hiérarchisation de ces haies. 

Le schéma suivant illustre les étapes clés du travail mené tandis que les sections suivantes détaillent la méthode suivie. 

 

Inventaire des 
haies 

Source : Inventaire 
IGN (2021) 

 Caractérisation des fonctions des haies  

• Analyses cartographiques 2021 

• Prospection de terrain 2021 par des écologues 

• Expertises locales (2018 et 2021) 

 Hiérarchisation des 
haies 

• Grille validée 

avec les élus 

                          Fonction écologique 

                             Fonction hydrologique 

                                          Fonction socio-économique  

                                                    Fonction paysagère                                                                                                                         

                                              Fonctionnalité  

                                                            globale des haies 

 

 

  

Figure 1. Etapes clés de la production de la hiérarchisation des haies  

2.4 Données bibliographiques : inventaire des haies  

Avant de procéder aux investigations de terrain, ont été analysées le contexte écologique de la commune ainsi que 

les données bibliographiques disponibles afin de contextualiser les linéaires de haies potentielles et avérées connues 

sur la commune de Ligné, à savoir :  

- l’inventaire des haies produit par le Département Appui territorial et Animation du collaboratif de l’IGN sur la 
base des données 2020 ; 

- la localisation des haies d’intérêt et protégées dans le cadre du PLU actuel issu de l’expertise communale de 
Ligné ; 

- la photographie aérienne (ortho-photoplans), couplée à la carte Scan 25 IGN® ; 

- la carte topographique. 

 Inventaire des haies produit par la délégation départementale de l’IGN 

Le travail d’identification des haies produit en 2021 par la délégation départementale de l’IGN à l’échelle de la 

commune de Ligné a été mis à disposition par la commune de ligné comme base de travail. Cette source étant robuste 

et le travail se voulant exhaustif, elle a constitué la base de travail.  
 

Toutefois signalons que ce travail ne fournit pas de caractérisation des haies mais uniquement un inventaire. 
 

Cette carte est annexée au présent rapport.  

Doc. 01 : Carte de travail – Inventaire des haies issues des données 2020 selon le Département Appui territorial et 

Animation du collaboratif de l’IGN à l’échelle du territoire de la commune de Ligné – p. 25 
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 Localisation des haies protégées dans le cadre du PLU actuel 

Ces travaux seront intégrés dans le cadre du travail de hiérarchisation des haies de la commune de Ligné. 

La carte ci-après fournit la localisation des haies identifiées sur le territoire de Ligné (IGN, 2021). 
 

Certaines communes peuvent décider de réaliser un inventaire de haies à l’échelle de leur territoire dans le cadre de 

leur PLU. A cet effet, une cartographie des haies protégées a été produite en 2018 et intégrée au document 

d’urbanisme actuel. Cette carte est disponible dans le PLU actuel. Par cet outil, le PLU actuel assure la protection de 

271 km de haies. 

 

Rappelons que ce travail a été mené au courant de l’année 2018 par la commune en collaboration avec la Chambre 

de l’Agriculture et en concertation avec des usagers locaux et plus de 25 exploitants agricoles.   

 

Ce travail a été intégré à la caractérisation des haies menée en 2021. Ce point est développé dans la suite du 

document. 
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2.5 Méthode de caractérisation des haies  

La caractérisation des haies consiste à évaluer, pour chaque linéaire de haies, sa fonction : 

- hydraulique et  hydrologique, 

- paysagère, 

- écologique, 

- socio-économique et agricole. 

 

Pour ce faire, ces fonctions ont été déclinées en sous-fonctions dont la qualification a été basée pour chacune d’entre-

elles sur plusieurs critères.  

 

 Critères étudiés associés aux fonctions des haies 

Ces critères ont été relevés à partir de :  

- une analyse des données cartographiques, 

- de prospections naturalistes sur le terrain par des écologues afin de relever des données non disponibles par 

l’analyse cartographique, 

- une expertise d’usage par la « Commission urbanisme » à travers l’exploitation des données produites en 

2018 et un travail complémentaire effectué en 2021. 

 

Le tableau en page suivante fournit le détail des critères sélectionnés associés à chaque fonction et sous-fonction des 

haies. 
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Tableau 1. Fonctions, sous-fonctions des haies et critères associés  
 

Fonctions Rôle visé Sous-fonctions associées 
Critères associés 

Analyse des données cartographique Prospection naturaliste sur le terrain Expertise d’usage 

Hydraulique/ 
Hydrologique 

 

 

Rôle de régulation 
hydraulique  

• Ralentissement du ruissellement - secteur à risque d’érosion 
Critère FH_1 

• Haie sur secteur à pente forte > 7%  
(SIG Source : BDalti75 (1 point tous les 75 m)) 

• Haie située en zone d'aléas fort à très fort relatif au risque 

d'érosion  

  
• Infiltration par le système racinaire 

Protection des sols 
contre l’érosion 

• Rétention des sédiments via la présence d’éléments arborés et de 
talus parfois associés, lors de fortes pluies, la vitesse de l’eau est 
ralentie et donc l’érosion  

Critère FH_3 

• Haie située sur un secteur non drainé et/ou 

absence de fossé 
 

• Réduction de l’érosion hydrique des terres agricoles et donc les 
coulées de boues 

Rôle d’amélioration 
de la qualité des eaux 
et des sols 

• Réduction de la pollution des cours d’eau en aval et les nappes 
phréatiques Critère FH_2 

• Haie bordant les ZH et/ou les cours d'eau (<50 m) 

Critère FH_4 

• Type de haies - Haies caractéristiques des milieux 

humides et frais 

 • Séquestration du carbone 

• Absorption des minéraux (azote et phosphore) et produits 
phytosanitaires 

Protection des berges 
• Secteur favorable aux écoulements (stabilisation des berges via 

systèmes racinaires) 
 

Critère FH_5 

• Haies à moins de 5 m d’un cours d’eau, pièce 
d’eau ou sur une zone humide 

 

 Paysagère 

 

 

Mise en avant ou 
masque paysager 

• Accompagnement d'un linéaire (chemin, routes, voie ferrée, allée 
de château) 

Critère FP_1 

• Accompagnement d'un linéaire (chemin, routes, voie ferrée, 
allée de château) 

Critère FP_3 

• Rôle de masque paysager d'habitat (haie 
participant au cache de bâti remarquable : hangar, 
complexe urbain ou de services, habitation 
remarquable) 

 

• Masque d'un élément impactant (bâtiment…) 
Critère FP_2 

• Masque d'un élément impactant (bâtiment…) 

Linéaire soulignant un 
paysage 
caractéristique de la 
commune ou élément 
remarquable 

• Soulignement du relief (à l'échelle du grand paysage) 

 

Critère FP_4 

• Linéaire soulignant le relief (à l'échelle du grand 
paysage)  

• Linéaire soulignant un élément remarquable 
(château, mairie, arbre remarquable…) 

• Continuités paysagères (haies > 150 m) 

 

• Soulignement d’un élément remarquable (château, mairie…) 

• Elément remarquable de la commune 

Ecologique 

 

 

Déplacement des 
espèces de la faune 

• Continuité de la haie et insertion dans un réseau et Densité du 
maillage de haie 

Critère FE_1 

• Haies distantes entre elles de moins de 5 m (regroupement 
des portions de haies similaires + Tampon de 5 m)  

• Nombre de haies connectées entre elles par des nœuds 
formant un maillage dense dans le contexte local (densité 
de 3 nœuds de haies/100 m²) 

  

Habitat favorable à 
l’alimentation et la 
reproduction de la 
faune 

• Habitat patrimonial au titre de la diversité écologique et des 
espèces remarquables de la flore et de la faune le fréquentant / 
Secteur classé pour ses enjeux écologiques 

Critère FE_2 

• Haies au sein d’une Zone Naturelle d’Intérêt Remarquable 
(ZNIEFF, Sites Natura 2000…) 

  

Habitat susceptible 
d’abriter une 
diversité écologique 
et des espèces 
remarquables de la 
flore et de la faune 

• Habitat favorable à l’alimentation et la reproduction de la faune 
 

Critère FE_3 

• Type de haies- Haie pluristratifiée (herbacée, 
arbustive (7 m max), arborée) ET diversifiée 

Critère FE_4 

• Essences indigènes ou non indigènes 
Critère FE_5 

• Ancienneté de la haie (arbres à cavités, arbres 
morts sur pied, arbres têtards) 

 

Socio-économique 
et agricole 

 

 
 

Pratiques et usage de 
la haie 

• Intérêt socio-agricole (expertise - usage et pratique actuels par les 
usagers et exploitants des haies)  

 

Critère U_1 

• Rôle de brise-vent (position favorable aux vents 

dominants favorable à la gestion des cultures…) 

Critère U_1 

• Classification initiale en tant que 

haies à protéger sur la commune 

• Rôle de l’identité communale  

• Rôle de clôtures et d’ombrage pour l’élevage  

Critère U_2 

• Rôle pour l'élevage : densité végétale pour retenir 

les animaux (rôle de clôture) / zones ombragées 

(arbres à haute tige) 

 

Rôle économique 
financier 

• Support d’activités économiques  
 

Critère U_3 

• Rôle pour la filière bois-énergie : Utilisation de la 

haie pour du bois de chauffe 
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 Evaluation des fonctions avérées des haies 

Une fois les critères relevés, chaque fonction est évaluée à l’aide d’une note. Ladite note résulte de la somme des 

critères retenus validés. Une fonction est classée comme « significativement avérée » lorsqu’elle atteint un certain 

nombre de critères validés. Le tableau ci-après présente la grille de notation définie pour chaque approche d’analyse 

selon la fonction concernée. 

Tableau 2. Grille de notation de la patrimonialité fonctionnelle des haies en fonction de l’approche d’analyse 

  

Fonction 
hydraulique/ 
hydrologique 

Fonction 
écologique 

Fonction 
paysagère 

Fonction agricole et socio-
économique 

Nombre de 
critères étudiés 

5 5 3 3 

Fonction avérée  si  2 si  3 si  2 si  2 

 

Ainsi, jusqu’à 4 fonctions significativement avérées peuvent être associées par haie considérée. 

 

2.6 Méthode de hiérarchisation des haies  

Afin de permettre une lecture aisée des haies présentant les enjeux, un regroupement des haies a été opéré en 

fonction du nombre de fonctions avérées pour chaque haie. 

Le tableau ci-dessous présente la grille d’évaluation appliquée. Il convient de noter ici que les fonctions ont toutes la 

même pondération. Il s’agira donc dans le cadre de l’intégration des enjeux relatifs aux haies de croiser les cartes des 

fonctions avec la carte de hiérarchisation afin d’avoir une lecture complète du rôle de chaque haie. 

Tableau 3. Grille de hiérarchisation des enjeux relatifs aux haies 

Nombre de fonctions assurées Niveau de patrimonialité 

4 fonctions /4 fonctions  Majeur 

3 fonctions /4 fonctions  Très fort 

2 fonctions /4 fonctions  Fort 

1 fonction /4 fonctions  Modéré 

0 fonction /4 fonctions  Faible 

 

 

 

◼ Méthode de prospection naturalistes sur le terrain 

Les prospections de terrain ont été réalisées sur le territoire communal pour la vérification et le relevé d’informations 

pour chaque haie aux dates indiquées au tableau ci-dessous.  

Tableau 4. Date de prospection de terrain 

Objet des prospections Date de passage 
Inventaire des haies 06/04/2021  
Inventaire des haies 15/05/2021  
Inventaire des haies 25/05/2021  
Inventaire des haies 26/05/2021  
Inventaire des haies 27/05/2021 
Relevés floristiques par type de haies 04/06/2021 

 

Les informations suivantes ont été relevées sur le terrain par observation directe pour chaque haie identifiée :  
- La typologie de la haie ; 

-  La diversité végétale arborée et arbustive: haie pluristratifiée « diversifiée (3 espèces et plus) » ou haie 

« monospécifique (1 à 3 espèces) » ; 

- La hauteur de sa strate arborée avec les classes d’intervalles suivantes : >7 m, 4-7, 2-4, 1-2, 0 ; 

- La hauteur de sa strate arbustive avec les classes d’intervalles suivantes : 4-7, 2-4, 1-2, 0 ; 

- Sa composition végétale : haie d’essences « indigènes (Noisetier, Prunellier, Aubépine, Sureau, Chêne, 

Hêtre…) » ou haie d’essences « non indigènes (Laurier cerise, Thuya...) » ; 

- L’ancienneté de la haie, avec les choix multiples suivants : « arbres à cavités », « arbres morts sur pied », 

« arbres têtards » ; 

- La situation de la haie vis-à-vis de son positionnement en secteur non drainé et absence de fossé, avec les 

choix multiples suivants : « présence de drains avérée », « présence de fossés avérée », « présence de fossés 

et de drains avérées » ou « Absence de fossés ou de drains avérée » et « non connu » ; 

- Son rôle de masque paysager de zone d’habitation : « Avérée » si la haie participe à masquer le bâti 

remarquable (hangar, complexe urbain ou de services, habitation remarquable) ; 

- Son rôle en tant que linéaire soulignant le relief (à l'échelle du grand paysage), continuité paysagère (haies 

> 150 m) ou élément remarquable (château, mairie, arbre remarquable…). Si tel est le cas, la haie est 

considérée pour ce critère comme « Avérée » ; 

- Son intérêt socio-économique/agricole. Si la haie a été considérée d’intérêt par les usagers ou exploitants 

agricoles (expertise - usage et pratique) ou si celle-ci présente des caractéristique(s) avérée(s) en tant que 

brise vent (position favorable aux vents dominants) ; 

- Son rôle pour l'élevage, qui est considéré comme avérée par un rôle de clôture des pâtures) et/ou de zones 

ombragées (arbres à haute tige) à proximité d’élevage ; 

- Son rôle pour la filière bois-énergie. Une haie est considérée à fonctionnalité « avérée » lorsqu’elle est utilisée 

pour du bois de chauffe (observation directe de coupe ou potentialité au vu de la physionomie de la haie (haie 

classée avec une strate arboré et/ou de plus de 7 m ou de 4-7m). 

L’ensemble de ces éléments a été retranscrit sous format tableur EXCEL pour une analyse détaillée. 

16 relevés floristiques ont également été menés permettant d’identifier les espèces composant les différents types 

de haies observés.  

Les différents types de haies identifiées sont listées dans le tableau suivant.   
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Tableau 5. Types de haies qualifiées sur le territoire 

Type de haies 

Haie arborée à arbustive non humide, d’essences 
indigènes (locales) 

Haie arborée mésophile d'essences indigènes, libre ou taillée, continue ou discontinue 

Haie arbustive mésophile d'essences indigènes, libre ou taillée, continue ou discontinue 

Alignement d'arbres mésophile d'essences indigènes, accompagné ou non d’une haie arbustive d'essences 
indigènes 

Haie arborée à arbustive frais à humide 

Bande boisée de type Aulnaie-frênaie de bord de ruisseaux 

Bande boisée de type Chênaie-frênaie fraîche 

Alignement d'arbres et bande boisée sur strate herbacée hygrophile 

Haie arbustive ripicole d'essences indigènes 

Haie arborée à arbustive gérés et/ou d’essences 
non indigènes (non locales) 

Haie arborée et alignement d’arbres d'essences non indigènes  

Haie arbustive d'essences non indigènes et/ou anthropiques 

 

Les relevés floristiques phytosociologiques (station échantillon) ont été effectués selon la méthode de la 

phytosociologie sigmatiste (J. Braun-Blanquet) fournissant une liste d’espèces dans chaque type d’habitat déterminé 

précédemment. Les relevés floristiques ont ainsi été effectués sur des linéaires de l’ordre de 30 à 50 m de haie. 

Chaque espèce identifiée dans le relevé de végétation se voit attribuer un coefficient d’abondance. Ce coefficient 

d’abondance correspond à un pourcentage de représentation de l’espèce par rapport aux autres espèces au sein du 

relevé Le recouvrement est donc évalué par rapport à la végétation et non par rapport à sa projection au sol.  

L’échelle d’abondance est la suivante : 

• + ou R : individus rares (ou très rares) et recouvrement très faible ; 

• 1 : individus assez abondants, mais recouvrement faible ; 

• 2 : individus très abondants, recouvrement au moins 1/20 ; 

• 3 : nombre d'individus quelconque, recouvrement 1/4 à 1/2 ; 

• 4 : nombre d'individus quelconque, recouvrement 1/2 à 3/4 ; 

• 5 : nombre d’individus quelconque, recouvrement supérieur à 3/4. 
 

Pour chaque relevé de végétation, des paramètres stationnels sont identifiés ; ils permettent de faciliter la 

caractérisation des relevés. Les investigations se sont effectuées sur les végétaux supérieurs : Ptéridophytes 

(Cryptogames vasculaires) et Spermatophytes (Phanérogames).  

 

 

2.7 Limites de l’étude 

 Limites de la méthodologie d’identification des haies 

Afin de pouvoir disposer d’une hiérarchisation des haies associant une analyse cartographique, chaque linéaire doit 

faire l’objet d’une entité graphique sous format SIG. Ainsi, dans tous les cas, cette méthode nécessite une cartographie 

des linéaires de haies existantes.  

Dans cette présente étude, l’identification des linéaires de haies est basée sur les entités inscrites à la couche des 

inventaires des haies (IGN, 2021). A ce titre, certaines haies et portions de haies notamment celles en limite de jardins 

(centre-bourg et hameaux) non inventoriées n’ont pu être prises en considération et n’ont pas fait l’objet de la 

méthode de hiérarchisation des haies.  

Indiquons que le travail de prospection de terrain a permis d’identifier des haies inexistantes et pourtant mentionnées 

dans l’inventaire des haies issues d’orthophotographies récentes (2020). 

Des biais d’analyses peuvent également apparaître sur des couches SIG qui ne seraient pas formalisées aux protocoles 

cartographiques : erreurs de délimitation ou de superposition des entités constituant l’inventaires des haies étudiées. 

A noter que ces biais restent mineurs et de faible superficie et ne traduisent pas de variations significatives aux 

résultats de l’étude. La majorité des haies du territoire a été caractérisée à travers les observations des strates 

végétales en place, le contexte topographique et hydrographique ainsi que les caractéristiques de ses éléments 

caractéristiques.  

 Limites de la méthodologie d’analyse de la fonctionnalité 

Le processus de hiérarchisation des haies a permis d’impliquer des ressources cartographiques et des expertises 

locales (commission communale, usagers et exploitants agricoles, prospections auddicé) vis-à-vis des enjeux relatifs 

aux haies, pour l’aboutissement d’atlas caractérisant les haies. 

La fonctionnalité des haies a été évaluée sur la base de plusieurs sous-fonctions elles-mêmes corrélées à la typologie 

de haies en place et/ou à leurs éléments associés. Ceci fournit une vue globale des enjeux relatifs aux haies. Les 

critères d’évaluation ont été sélectionnés de manière ciblée pour chaque fonction identifiée ; d’autres critères 

auraient pu être ajoutés. Par ailleurs, certains critères peuvent jouer un rôle au sein de différentes sous-fonctions. 

Ainsi, certains critères apparaissent au sein de plusieurs sous-fonctions. Enfin, signalons ici que des adaptations ont 

pu également être engagées suite aux réunions de travail avec la commission communale en fonction des besoins 

mises à avant. 
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CHAPITRE 3. RESULTATS « HAIES »  
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3.1 Localisation des haies sur le territoire communal 

Une localisation des haies a été réalisée sur le territoire de la commune de Ligné. Comme indiqué plus haut, cet 

inventaire compte 4622 entités de haies, soit environ 315 km de haies sur le territoire communal. 

La cartographie de la localisation des haies de Ligné est présentée dans un document distinct indiqué ci-dessous. Le 

lecteur est invité à s’y reporter. 

Doc. 01 : Carte de travail – Inventaire des haies issues des données 2020 selon le Département Appui territorial et 

Animation du collaboratif de l’IGN à l’échelle du territoire de la commune de Ligné - p. 25 

◼ Caractérisation selon la typologie des haies  

Lors de la détermination, chaque haie a été classée suivant la typologie préalablement établie. Le tableau ci-après 

indique les types de haies observés. La carte figure dans l’atlas cartographique dédié. Son emplacement dans ledit 

document est indiqué ci-dessous. Le lecteur est invité à s’y reporter. 

Doc 03 : Atlas concerté des haies - Localisation des haies selon leur typologie - p. 25 

 

Tableau 6. Caractérisation des haies selon leur typologie  

Type de haies 
Nb item 

Longueur 
(km) 

Proportion % de 
haies (superficie) 

Proportion % de 
haies (superficie) 

Haie arborée à arbustive 
non humide, d’essences 
indigènes (locales) 

Haie arborée mésophile d'essences indigènes, libre ou 
taillée, continue ou discontinue 

2538 185 61% 

86% 
Haie arbustive mésophile d'essences indigènes, libre 
ou taillée, continue ou discontinue 

453 36 12% 

Alignement d'arbres mésophile d'essences indigènes, 
accompagné ou non d’une haie arbustive d'essences 
indigènes 

694  38 13% 

Haie arborée à arbustive 
frais à humide 

Bande boisée de type Aulnaie-frênaie de bord de 
ruisseaux 

98 6 2% 

10% 
Bande boisée de type Chênaie-frênaie fraîche 140 11 3% 

Alignement d'arbres et bande boisée sur strate 
herbacée hygrophile 

230 13 4% 

Haie arbustive ripicole d'essences indigènes 32 2 1% 

Haie arborée à arbustive 
gérés et/ou d’essences 
non indigènes (non 
locales) 

Haie arborée et alignement d’arbres d'essences non 
indigènes  

110  6 2% 

4% 
Haie arbustive d'essences non indigènes et/ou 
anthropiques 

85 6 2% 

 TOTAL 4380 303 100%  

 Haies non existantes 242 11,9 4%  

 

Il s’avère que les haies arborées à arbustives mésophiles (c’est-à-dire non humides) et composées d'essences 
indigènes constituent plus de 86% des haies référencées. 

En excluant les haies non existantes d’après de travail de prospection, le nombre total de haies qui a fait l’objet d’une 

hiérarchisation est de 4380 entités, soit 303 km de haies. 

Ci-dessous est donné un descriptif de ces haies. 

3.2 Descriptif détaillé par types de haies 

Les fiches suivantes fournissent un descriptif des grands types de haies identifiés sur le territoire communal de Ligné. 

◼ Haie arborée et bande boisée mésophiles d'essences indigènes, libres ou taillées, continues ou 

discontinues 

Nom 
d’habitat : 

Haie arborée mésophile d'essences indigènes, libre ou 

taillée, continue ou discontinue 

Corine Biotope : 
Eunis : 

41.2 x 84.1 
G1.A1 x G5.1 

Hydromorphie du 
sol : 

Sur sol plutôt sec à 
frais (non humide) 

 

Physionomie 

 
Les haies arborées observées montrent 
généralement une physionomie 
relativement haute (entre 10 et 20 m) (en 
raison de la présence d’une strate 
arborée) et dense avec des strates 
arbustive et herbacée bien en place. 
 
Certaines haies peuvent dévoiler des 
discontinuités ou une densité moindre en 
raison de la gestion appliquée (dans le 
cadre de l’entretien ou de l’exploitation 
du bois). Toutefois cette physionomie est 
moins fréquente sur la commune. 

 

 
 

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné Relevés n°06, 07  

La strate arborée de cette haie est dominée par le Chêne pédonculé (Quercus robur) et le Frêne à feuilles étroites 

(Fraxinus angustifolia) accompagnés d’essences tel que le Châtaignier commun (Castanea sativa). La strate 

arbustive se compose d’essences indigènes et communes tels que le Noisetier (Corylus avellana), l’Aubépine à un 

style (Crataegus monogyna), le Genêt à balai (Cytisus scoparius), le Sureau noir (Sambucus nigra) ou encore de 

jeunes individus d’arbres comme le Merisier vrai (Prunus avium) ou ceux composant la strate supérieure. Quant à 

la strate herbacée, celle-ci se compose d’espèces sciaphiles des sous-bois. Le Lierre grimpant (Hedera helix), le 

Gaillet gratteron (Galium aparine), l’Herbe à Robert (Geranium robertianum), la Ronce commune (Rubus fruticosus 

(groupe)) et sur les marges, la Stellaire holostée (Stellaria holostea), représentent les espèces dominantes.  

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Ces haies arborées représentent environ 61% (en surface) des linéaires identifiés dans la commune de Ligné. Elles 

remplissent une fonction importante sur le plan écologique en offrant des habitats diversifiés - grâce aux trois 

strates les composant - ainsi que des corridors favorables aux déplacements de la faune. Elles jouent également 

une fonction socio-économique (avec un rôle de brise-vent, de protection du bétail et ou de bois énergie) et sur le 

plan paysager (selon la disposition des entités).  
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◼ Haie arbustive d'essences indigènes libre ou taillée, continue ou discontinue 

Nom d’habitat : Haie arbustive mésophile d'essences 

indigènes, libre ou taillée, continue ou 

discontinue 

Corine Biotope : 
Eunis : 

83.32 x 84.1 
G1.C x G5.1 

Hydromorphie du 
sol : 

Sur sol plutôt sec à 
frais (non humide) 

 
Physionomie 
Les haies arbustives d’essences indigènes observées montrent une physionomie dense et une hauteur moyenne de 

5 à 7 m.   

Toute comme les haies arborées, certaines haies arbustives, en proportion limitée, présentent des discontinuités 

ou une densité moindre en raison de la gestion appliquée (dans le cadre de l’entretien). 
 

 

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n°08 et 13 
Ce type de haies se compose de deux strates : une strate arbustive et une strate herbacée. On note au sein de la 

strate arbustive des essences communes tels que le Noisetier (Corylus avellana), l’Aubépine à un style (Crataegus 

monogyna), le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), le Troène (Ligustrum vulgare), le Prunellier, (Prunus spinosa) 

ou encore le Rosier des chiens (Rosa canina). Ces dernières sont accompagnées d’espèces grimpantes comme le 

Sceau de Notre Dame (Dioscorea communis). Quant à la strate herbacée, celle-ci se compose, sous les pieds des 

arbustes, d’espèces sciaphiles en abondance peu prononcée avec en premier lieu le Lierre grimpant (Hedera helix) 

et l’Herbe à Robert (Geranium robertianum) et, sur les marges, d’espèces des ourlets comme la Garance voyageuse 

(Rubia peregrina) aux côtés d’espèces caractéristiques des friches et prairies avec par exemple le Brome stérile 

(Anisantha sterilis), le Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) ou bien le Brome mou (Bromus hordeaceus).   

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Ces haies sont bien représentées à l’échelle de la commune et en particulier dans les secteurs les moins urbanisés.  

Elles constituent environ 12% (en surface) des haies identifiées. Ces haies ont une fonction écologique notable, 

constituant un habitat de prédilection et un support au déplacement pour la faune.   

 

◼ Alignement d'arbres d'essences indigènes accompagné ou non d’une haie arbustive d'essences 

indigènes 

Nom d’habitat : Alignement d'arbres mésophile d'essences 
indigènes, accompagné ou non d’une haie arbustive 
d'essences indigènes 

Corine Biotope : 
Eunis : 

31.81 x 84.1 
F3.11 x G5.1 

Hydromorphie du 
sol : 

Sur sol plutôt sec à 
frais (non humide) 

 
Physionomie 
Certaines haies se composent d’un alignement d’arbres d’essences indigènes (d’une hauteur moyenne de 10 à 15 
m) accompagné ou non d’une strate arbustive peu dense qui fait l’objet par endroit d’un entretien limitant la 
hauteur de cette strate à 1 à 3 m de haut. 

   

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n° 01, 02, 10 
Les alignements d’arbres d’essences indigènes se composent d’une 

succession d’arbres (notamment de Chêne pédonculé (Quercus robur) ou 

de Frêne à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia)) espacés les uns des 

autres. Quant à la strate arbustive, celle-ci se compose d’essences 

communes des haies et fourrés comme l’Aubépine à un style (Crataegus 

monogyna), le Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum), le 

Prunellier (Prunus spinosa), l’Alisier des bois (Sorbus torminalis) et de 

jeunes Chênes pédonculés (Quercus robur) ainsi que d’espèces comme le 

Poirier commun (Pyrus communis) qui rappellent le rôle nourricier que 

pouvaient jouer les haies dans le passé. Au sein de la strate herbacée, on 

note des espèces sciaphiles comme le Lierre grimpant (Hedera helix) et 

l’Herbe à Robert (Geranium robertianum) accompagnées sur les marges 

d’espèces des milieux ouverts tels que le Vulpin des prés (Alopecurus 

pratensis), le Cirse des champs (Cirsium arvense) ou encore le Pâturin 

commun (Poa trivialis) et la Renoncule âcre (Ranunculus acris).  

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Ces alignements arbres constituent environ 13% (en surface) des haies notées dans la commune de Ligné. Ces 

alignements d’arbres ont une fonction écologique d’intérêt, en particulier lorsque qu’une strate arbustive dense 

l’accompagne. Les arbres de haute tige peuvent constituer des supports à la reproduction et au repos de certaines 

espèces de l’avifaune. Signalons également la présence d’arbres têtards et/ou à cavités qui peuvent constituer un 

habitat de prédilection pour des insectes saproxyliques (qui vivent dans le bois mort) à enjeux de conservation ainsi 

pour les chauves-souris (qui y trouvent des gîtes adaptés).  



Commune de Ligné (44) 
Plan Local d’Urbanisme - Caractérisation et hiérarchisation des haies 

 

   

 

Dossier Auddicé environnement - 20020012 - Version 01 - 03/08/2021 18 

 

◼ Bande boisée de type Aulnaie-frênaie de bord de ruisseaux 

Nom d’habitat : Bande boisée de type Aulnaie-frênaie de 
bord de ruisseaux 

Corine Biotope :  
Eunis : 
N2000 : 

44.31  
G1.211 
91E0 

Hydromorphie du sol : Sur sol humide 
 
Physionomie 
Ces haies se présentent sous forme de linéaires le long de ruisseaux ou fossé en eau. Elles se composent d’une 
strate arborée relativement haute (20-25 m) haies sous laquelle se développent des strates arbustive et herbacée 
denses.  
 

   

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n° 04, 12 
La strate arborée se compose exclusivement de l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et du Frêne à feuilles étroites 
(Fraxinus angustifolia) accompagnés d’une strate arbustive bien représentée au sein de laquelle on note en 
abondance le Saule roux (Salix atrocinerea) aux côtés du Sureau noir (Sambucus nigra), de l’Erable champêtre (Acer 
campestre) ou encore du Noisetier (Corylus avellana). Quant à la strate herbacée, celle-ci se compose d’espèces 
des sous-bois tels que le Lierre grimpant (Hedera helix), le Lierre terrestre (Glechoma hederacea), la Benoîte 
commune (Geum urbanum) et d’espèces des milieux humides comme l’Oenanthe safranée (Oenanthe crocata), 
Liseron des haies (Convolvulus sepium) ou encore l’Epilobe hérissé (Epilobium hirsutum).  

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Cet habitat caractéristique des zones humides est peu présent dans le territoire communal et représente environ 

2% (en surface) des haies notées. Bien que peu représentées, notons que ces haies ont des fonctions importantes 

et le plus souvent conjuguées, tant sur le point hydrologique, épuratoire qu’écologique.  

 

◼ Bande boisée de type Chênaie-frênaie fraîche  

Nom d’habitat : Bande boisée de type Chênaie-frênaie fraîche Corine Biotope :  
Eunis : 

41.23  
G1.A13 

Hydromorphie du sol : 
Sur sol frais à 
humide 

 
Physionomie 
Ces haies se présentent sous forme de linéaires légèrement surélevé par rapport aux fossés ou ruisseaux en eau 
qu’ils bordent. Elles se composent d’une state arborée relativement hautes (20-25 m) haies sous laquelle se 
développent des strates arbustive et herbacée denses.  
 

   

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n°03, 09 
On observe au sein de la strate arborée des essences mésophiles avec en premier lieu le Chêne pédonculé (Quercus 
robur) mais aussi le Frêne élevé (Fraxinus excelsior) et le Châtaignier commun (Castanea sativa). A leurs côtés, on 
note des essences adaptées aux milieux humides en raison de la proximité d’eau de surface, à savoir le Frêne à 
feuilles étroites (Fraxinus angustifolia) et l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) La strate arbustive est quant à elle 
composée d’essences des milieux humides à frais comme le Saule roux (Salix atrocinerea) aux côtés d’espèces 
mésophiles comme le Sureau noir (Sambucus nigra), le Noisetier (Corylus avellana) ou bien le Genêt à balai (Cytisus 
scoparius). En dessous, la strate herbacée est formée du Lierre grimpant (Hedera helix), de l’Ortie dioïque (Urtica 
dioica), du Brachypode des bois, (Brachypodium sylvaticum), du Gaillet gratteron (Galium aparine), du Lierre 
terrestre (Glechoma hederacea) et plus ponctuellement d’espèces hygrophiles comme la Douce-amère (Solanum 
dulcamara) ou l’Epilobe hérissé (Epilobium hirsutum). 
 

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Cet habitat caractéristique des milieux frais à humides représente environ 4% (en surface) des haies notées dans la 

commune de Ligné. Ces haies remplissent des fonctions hydrologique et écologique intéressantes en raison 

notamment de sa composition pluri strate, sa diversité et sa situation (le long de ruisseaux dans certains cas).  
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◼ Alignement d'arbres et bande boisée humides sur strate herbacée hygrophile 

Nom 
d’habitat : 

Alignement d'arbres et bande boisée sur strate 
herbacée hygrophile 

Corine Biotope :  
Eunis : 

84.1 x 37.72 
G5.1 x E5.43 

Hydromorphie du sol : Sur sol humide 
 
Physionomie 
Au bord de certaines pièces d’eau, on note la présence de linéaires d’arbres ou de bandes boisées plus ou moins 
entretenues limitant le développement des strates inférieures, arbustive et herbacée. 
 

 
 

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n°11 
La strate arborée de cet habitat généralement peu dense et peu élevée se compose d’essences telle que l’Aulne 
glutineux (Alnus glutinosa) ou le Chêne pédonculé (Quercus robur) selon le secteur. Sous cette strate, on peut 
observer des espèces des milieux humides comme par exemple la Laîche faux-souchet (Carex pseudocyperus), le 
Jonc épars (Juncus effusus), le Lycope d'Europe (Lycopus europaeus), le Myosotis des marais (Myosotis scorpioides), 
la Renouée Persicaire (Persicaria maculosa) aux côtés d’espèces prairiales mésophiles comme le Dactyle aggloméré, 
(Dactylis glomerata), la Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum) et le Trèfle des prés (Trifolium pratense). 

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Cet habitat s’observe ponctuellement sur le territoire et représente environ 4% (en surface) des haies recensées 

dans la commune de Ligné. Ces haies remplissent des fonctions hydrologique, épuratoire et écologique plus limitées 

que certains habitats décrits plus haut. Ceci s’explique par l’absence d’une strate arbustive et par la gestion 

inadaptée qui est appliquée dans certains secteurs. 

   

◼ Haie arbustive ripicole d'essences indigènes 

Nom d’habitat : Haie arbustive ripicole d'essences 
indigènes 

Corine Biotope :  
Eunis : 

31.62  
F2.32 

Hydromorphie du sol : Sur sol humide 
 
Physionomie 
Des haies arbustives ripicoles d'essences indigènes sont présentes sur le territoire au bord de pièces d’eau ou le 
long de fossés et ruisseaux. Cet habitat présente une hauteur moyenne de 5 à 7 m composée d’une strate arbustive 
dense sous laquelle se développe une strate herbacée peu élevée et relativement abondante. 
 

  
 

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n°14 
Cet habitat se compose d’une strate arbustive dense dominée 
par des espèces caducifoliées. Parmi ces dernières, mentionnons 
une espèce en abondance caractéristique des milieux humides : 
le Saule roux (Salix atrocinerea). A ses côtés, ont été relevées 
ponctuellement des espèces tels que l’Erable champêtre (Acer 
campestre), le Noisetier (Corylus avellana) et l’Aubépine à un 
style (Crataegus monogyna). Au sein de la strate herbacée, on 
note la présence d’espèces hygrophiles comme la Douce-amère 
(Solanum dulcamara), l’Oenanthe safranée (Oenanthe crocata) 
ou encore la Lathrée clandestine (Lathraea clandestina) en 
raison de la présence d’eau. Le cortège se complète d’espèces 
des sous-bois et lisière comme le Polystic à frondes soyeuses 
(Polystichum setiferum), le Pâturin des bois (Poa nemoralis) ou 
l’Ortie dioïque (Urtica dioica).  

 
Lathrée clandestine (Lathraea clandestina) sur 

site 

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Cet habitat s’observe ici et là sur le territoire et représente environ 1% (en surface) des haies notées dans la 

commune de Ligné. Ces haies remplissent des fonctions hydrologique, épuratoire et écologique notables. 
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◼ Haie arborée et alignement d’arbres d'essences non indigènes  

Nom d’habitat : Haie arborée et alignement d’arbres 
d'essences non indigènes 

Corine Biotope :  
Eunis : 

83.32 x 84.1 
G1.C x G5.1 

Hydromorphie du sol : Sur sol sec à frais 
 
Physionomie 
Des haies arborées et des alignements d’arbres d'essences non indigènes sont présents au sein et aux alentours 
des hameaux et du centre-bourg. Cet habitat présente une hauteur moyenne de 15 à 10 m et se compose d’une 
strate arborée accompagnée ou pas de strates arbustive et herbacée plus ou moins denses.  
 

  
 

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n°05 
Cet habitat issu généralement d’un aménagement récent, présente un strate arborée composée d’espèces 
indigènes tels que l’Erable champêtre (Acer campestre), l’Erable sycomore (Acer pseudoplatanus), le Charme 
(Carpinus betulus) et non indigènes comme le Chêne rouge d'Amérique (Quercus rubra). De manière analogue, la 
strate arbustive se compose d’essences indigènes qui a pu se développer de manière spontanée comme l’Aubépine 
à un style (Crataegus monogyna) aux côtés d’espèces non indigènes dominantes. On note par exemple le Laurier-
cerise (Prunus laurocerasus) aux côtés d’espèces des genres Cotonéaster (Cotoneaster sp.) et Oléaster (Elaeagnus 
sp.). Sous ces strates, s’observent des espèces herbacées spontanées et indigènes, en abondance somme toute 
relative, hormis sous les alignements d’arbres. Ce cortège se compose sous les haies denses d’espèces sciaphiles 
(Lierre grimpant (Hedera helix), Gaillet gratteron (Galium aparine)) et sur les marges ou zones ouverts d’espèces 
des prairies et des friches comme la Pâquerette (Bellis perennis), la Lampsane commune (Lapsana communis), la 
Marguerite commune (Leucanthemum vulgare), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata) ou encore la Potentille 
rampante (Potentilla reptans) aux côtés de poacées tel que le Pâturin commun (Poa trivalis). 

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Cet habitat représente environ 2% (en surface) des haies notées dans la commune de Ligné. Dans l’ensemble, ces 

haies remplissent des fonctions hydrologique, épuratoire et écologique faibles. 

 

   

◼ Haie arbustive d'essences non indigènes  

Nom d’habitat : Haie arbustive d'essences non indigènes Corine Biotope :  
Eunis : 

83.32 x 84.1 
G1.C x G5.1 

Hydromorphie du sol : Sur sol sec à frais 
 
Physionomie 
Tout comme les haies arborées non indigènes, on note des haies arbustives d'essences non indigènes au sein et 
aux alentours des hameaux et du centre-bourg. Cet habitat présente une hauteur moyenne de 2 à 3 m et se 
compose d’une strate arbustive accompagnée d’une strate herbacée peu abondante.   
 

  
 

Cortège floristique observé sur la commune de Ligné  Relevés n°15, r16 
La strate arbustive de cet habitat se compose généralement de peu d’essences (entre 1 à 3 essences) et non 
indigènes. On peut citer par exemple le Laurier-cerise (Prunus laurocerasus) aux côtés d’espèces des genres Thuya 
(Thuja sp.) et Oléaster (Elaeagnus sp.). Sous cette strate, s’observent, en faible abondance, des espèces herbacées 
indigènes des ourlets et des annuelles tels que le Lierre grimpant (Hedera helix), le Pâturin annue (Poa annua), le 
Séneçon commun (Senecio vulgaris) ou encore le Mouron des oiseaux (Stellaria media). 

Représentativité (% de linéaire) et enjeux sur la commune 

Cet habitat représente environ 2% (en surface) des haies notées dans la commune de Ligné. Il est possible que cette 

représentativité soit inférieure à la réalité dans la mesure où l’intégralité des haies (notamment celles des ‘fonds 

de jardins’) n’a pas été cartographiée ; cet ordre de grandeur reste correct dans le cadre d’un document de 

planification urbaine. Dans l’ensemble, ces haies remplissent des fonctions hydrologique, épuratoire et écologique 

faibles. 
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3.3 Caractérisation des haies à l’échelle de la communale 

Une évaluation des fonctionnalités des haies à l’échelle de la commune a été réalisée selon la méthodologie exposée 

au Chapitre 1 (en page 3) basée sur les données bibliographiques et la connaissance du territoire acquise sur le terrain 

et partagée avec la commission communale. 

Le tableau ci-après synthétise les proportions de haies pour chacune des fonctions étudiées. La carte figure dans 
l’atlas cartographique dédié. Son emplacement dans ledit document est indiqué ci-dessous. Le lecteur est invité à s’y 
reporter. 

Doc 05 : Atlas concerté des haies - Localisation des haies et leur fonctionnalités marquées – p. 25 

Tableau 7. Fonctionnalités des haies -hiérarchisation des haies 

Sur les 4380 items, les haies remplissent  Nb item 
Proportion de 

haies 
(occurrence) 

Longueur 
(km) 

Proportion % de 
haies (superficie) 

Une fonction hydrologique 934 21% 67 22% 

Une fonction écologique 2964 68% 209 69% 

Une fonction paysagère 1490 34% 142 47% 

Une fonction socio-économique 3765 86% 263 87% 

Pas de fonction significative avérée 133 3% 8 3% 

Nb : indiquons ici qu’une haie peut remplir plusieurs fonctions. 

3.4 Hiérarchisation des haies à l’échelle communale 

Tout comme pour la caractérisation, selon la méthodologie exposée au Chapitre 1 en page 3, une hiérarchisation des 
haies a été mise en œuvre. Le tableau ci-après synthétise les proportions de haies associées à cette hiérarchisation. 
La carte figure dans l’atlas cartographique dédié. Son emplacement dans ledit document est indiqué ci-dessous. Le 
lecteur est invité à s’y reporter.  

Doc 06 : Atlas partagé des ZH - Patrimonialité des haies relative au nombre de fonctions associées à l’échelle du 

territoire de la commune de Ligné – p. 25  

Tableau 8. Patrimonialités des haies – hiérarchisation des haies 

Haie remplissant :  
Niveau 
associé 

Nb item 
Proportion % de 

haies (occurrence) 
Longueur (km) 

Proportion % de 
haies (superficie) 

4 fonctions Majeur 236 5% 25 8% 

3 fonctions Très fort 1211 28% 105 35% 

2 fonctions Fort 1777 41% 104 34% 

1 fonction Modéré 1023 23% 61 20% 

Pas de fonction significative 
avérée 

Faible 133 3% 8 3% 

    4380 100% 303 100% 

 

Parmi l’ensemble des haies identifiées, 133 entités de haies ne présentent pas de fonction significative avérée selon 

l’approche appliquée ici, soit environ 3% des haies. Il s’agit principalement de haies au cortège arboré et/ou arbustif 

non indigènes, peu diversifiés, avec des hauteurs de strates faibles et/ou faisant l’objet d’une gestion (haie taillée) 

limitant sa fonction ou ne présentant pas de rôle pour la filière agricole. 

Pour rappel, le PLU initial prévoyait la protection de 271 km de haies. Dans le cas où le PLU met en place une 

protection sur toutes les haies remplissant à minima une fonction, celui-ci protègerait un linéaire de 294 km soit 

environ 23 km supplémentaires de de haies. 
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RESUME  
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Les haies accompagnent l’Homme depuis que ce dernier façonne son espace. Elles constituent un certain marqueur 

de l’identité du territoire qui peut être mise en perspective à travers l’inscription de ces dernières aux documents de 

planification urbaine. La commune de Ligné a souhaité préserver les haies qui constituent une composante de son 

patrimoine qu’il soit d’ordre, socio-économique, paysage, hydraulique ou écologique. 

Sur la base d’un inventaire des linéaires des haies du Département Appui territorial et Animation du collaboratif de 

l’IGN (issues de données 2020), un travail de caractérisation a été réalisé couplant l’exploitation de données 

cartographiques, de relevés de terrain effectués par des naturalistes et des expertises issues de la commission 

urbanisme de la commune et d’un groupe de travail animé en 2018 par la Chambre de l’agriculture associant 27 des 

50 exploitants agricoles de la commune.  

En excluant les haies non existantes d’après le travail de prospection de terrain, le nombre total de haies inventoriées 

sur le territoire communal est passé de 4 622 entités de haies (soit environ 315 km de haies) à 4380 entités, soit 303 

km de haies. 

9 typologies de haies ont été définies et qualifiées sur la base de la végétation herbacée, arbustive et arborée en 

place. On note que : 

- 86% des linéaires référencés se composent de haies arborées à arbustives d'essences indigènes mésophiles 

(c’est-à-dire non humides) ;  

- 10% des linéaires se constituent de haies arborées à arbustives humides à fraîches ; 

- 4% se composent de haies arborées à arbustives composées d’essences non indigènes (non locales). 

Ces haies ont été ensuite caractérisées sur la base des fonctions qu’elles remplissent, elles-mêmes basées sur une 

combinaison de critères. 4 fonctions ont été qualifiées, il s’agit des fonctions :  

• hydraulique et hydrologique, 

• écologique, 

• socio-économique et agricole, 

• paysagère. 

Chacune de ces fonctions est essentielle. En effet, la haie joue de nombreux rôles tant sur le plan hydrologique 

qu’écologique : la lutte contre l’érosion des sols, la protection de la ressource en eau, l’élément de régulation des 

crues, le maintien de la biodiversité, la lutte contre le réchauffement climatique en sont quelques exemples.  

Le bocage constitue aussi un atout agronomique en tant que réservoir d’espèces auxiliaires, de protection des 

cultures et du bétail contre les intempéries, de ressource économique supplémentaire via l’exploitation du bois 

énergie. Le maillage de haies est aussi un élément constitutif du paysage rural de la commune de Ligné (44) avec 

notamment un bocage reliant les massifs boisés et une partie du territoire parcouru par des haies longeant des 

ruisseaux et fossés. Enfin, il est important d’indiquer que les haies participent également au cadre de vie et au confort 

notamment en milieu urbain en constituant par endroit un masque visuel ou bien un îlot de fraîcheur.  

Ainsi, l’inscription aux documents d’urbanisme de la préservation des haies et qui plus est celles remplissant des 

fonctions avérées couplée à une gestion adaptée participe à rendre plus résilient le territoire en question.  

Cette préservation concernera l’ensemble des haies présentant à minima une fonction significative avérée à savoir : 

97% des haies inventoriées soit 4247 entités ou 294 km de linéaires de haies. Cette protection permettra de 

renforcer la protection des haies en conservant un ordre de grandeur similaire à celui fixé au PLU précédent (qui 

protégeait 271 km de haies).  
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Productions associées à l’étude des haies de Ligné (44) 

• Doc. 01 : Carte de travail – Inventaire des haies issues des données 2020 selon le Département Appui territorial 

et Animation du collaboratif de l’IGN à l’échelle du territoire de la commune de Ligné 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer.  

• Doc. 02 : Fichier – Données de la hiérarchisation des haies à l’échelle du territoire de la commune de Ligné 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer. 

• Doc 03 : Atlas concerté des haies - Localisation des haies selon leur typologie 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer.  

• Doc 04 : Atlas concerté des haies - Localisation des haies et leur fonctionnalités marquées 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer.  

• Doc 05 : Atlas concerté des haies - Haie non marquée par une fonctionnalité hydraulique/hydrologique, 

écologique, paysagère ou socio-économique à l’échelle du territoire de la commune de Ligné 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer.  

• Doc 06 : Atlas partagé des ZH - Patrimonialité des haies relative au nombre de fonctions associées à l’échelle du 

territoire de la commune de Ligné 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer.  

• Doc. 07 : Couches cartographiques – Données de l’atlas concerté des haies à l’échelle du territoire de la 

commune de Ligné 

Ce document fait l’objet d’une pièce distincte. Merci de vous y référer. 
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Annexe 2 : Relevés floristiques 
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Relevé et Type habitat                               1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

Végétation aquatique 
Hauteur moyenne (cm)                                                                     

% Recouvrement                                                                     

Strate herbacée 
Hauteur moyenne (cm)                                     15 cm 15 cm 30 cm 50 cm 50 cm 40 cm 15 cm 20 cm 20 cm 40 cm 40 cm 60 cm 40 cm 15 cm 15 cm 15 cm 

% Recouvrement                                     70% 70% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 90% 90% 30% 25% 

Strate arbustive 
Hauteur moyenne (m)                                     3 m 1 m 5 m 5 m 5 m 3 m 3 m 4 m 4 m 3 m   4 m 3 m 6 m 2 m 3 m 

% Recouvrement                                     70% 100% 90% 90% 100% 90% 60% 100% 90% 90%   100% 100% 100% 100% 100% 

Strate arborée 
Hauteur moyenne (m)                                     25 m 10 m 25 m 25 m 10 m 15 m 20 m 20 m 25 m 30 m 30 m 20 m         

% Recouvrement                                     100% 25% 100% 100% 100% 90% 100% 5% 80% 100% 100% 100%         

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux, Verne - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - a H       2         2   2 2         

Castanea sativa Mill., 1768 Chataignier, Châtaignier commun - - LC - P - LC - - - - ai pres 
Spont. 

var. 
TC - a -                 2               

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 Frêne à feuilles étroites - LC - - P - LC - - - - i pres Spont. AC - a H 2 2 4 4                         

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun - - NT - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - a -         2 3     2     4         

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. C - a -             1     1             

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé, Gravelin - LC LC - P - LC - - - - - - - - - a - 4 2 1     3 5 1 1 5 3           

Quercus rubra L., 1753 Chêne rouge d'Amérique - LC - - I - - - - - - ni pres 
Spont. 

var. 
- - a -         3                       

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge - LC - - J - - - - - - ni pres Spont. - IA1i a -             r                   

Acer campestre L., 1753 Erable champêtre, Acéraille - LC - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -       1 r                 2     

Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore, Grand Erable - LC LC - P - - - - - - ni pres Spont. - IP5 b -         r                       

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux - LC - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -         r                       

Carpinus betulus L., 1753 Charme, Charmille - - LC - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
C - b -         1                   

            
2    

  

Castanea sativa Mill., 1768 Chataignier, Châtaignier commun - - LC - P - LC - - - - ai pres 
Spont. 

var. 
TC - b -                   1             

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin, Sanguine - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b -   2 1     1 1 2                 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier - LC LC - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -       1         2 1       2     

Cotoneaster franchetii Bois, 1902 Cotonéaster de Franchet - - - - I - - - - - - ni pres 
Spont. 

var. 
- - b -         3                       

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Epine noire, Bois de mai - LC - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b - 2 2 2 1 1 2 3 3 2 3   1 3 2     

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 Genêt à balai, Juniesse - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b -             1   1               

Elaeagnus macrophylla Thunb., 1784   - - - - M - - - - - - - - - - - b -         3                   
            

2    
  

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 Frêne à feuilles étroites - LC - - P - LC - - - - i pres Spont. AC - b H 1 2               1             

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun - - NT - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -             2         2         

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. C - b - 1 2           1                 

Ilex aquifolium L., 1753 Houx - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b -                   1             

Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne, Raisin de chien - - - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -   2 2     2 1 3         3       

Liquidambar styraciflua L., 1753 Liquidambar - - - - I - - - - - - ni pres SbSpont. - - b -         1                       

Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois, Cranquillier - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b - 1           2                   

Photinia serrulata Lindl., 1821  - - - - - - - - - - - - - - - - - b -                             
            

2    
  

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai, Cerisier des bois - LC LC - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -                 1 1             

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise, Laurier-palme - LC LC - I - - - - - - ni pres 
Spont. 

var. 
- IP5 b -         3         1         

            
2    

            
5    

Prunus spinosa L., 1753 Epine noire, Prunellier, Pelossier - LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b - 2 2 1       2 3   2   2 2 2     

Pyrus communis L., 1753 Poirier cultivé, Poirier commun - - LC - P - LC - - - - ni pres 
Spont. 

var. 
- - b - 1                               

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé, Gravelin - LC LC - P - LC - - - - - - - - - b - 1 1               1             
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Quercus rubra L., 1753 Chêne rouge d'Amérique - LC - - I - - - - - - ni pres 
Spont. 

var. 
- - b -                         2       

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens, Rosier des haies - - LC - P - - - - - - i pres Spont. TC - b - 2 2 1     1 1 1         1       

Rubus fruticosus L., 1753 Ronce de Bertram, Ronce commune - - LC - P - - - - - - - - - - - b -         2 2 2           3       

Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon, Petit houx, Buis piquant - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b -     r       1     1             

Salix atrocinerea Brot., 1804 Saule roux - - - - - - - - - - - i pres Spont. TC - b -     3 3               3   4     

Salix caprea L., 1753 Saule marsault, Saule des chèvres - - LC - P - LC - - - - ii pres Spont. AC - b -             1                   

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir, Sampéchier - - - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - b -     1 1         2         1     

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 Alisier des bois - LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - b - 1                 2             

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe, Bois jonc, Jonc marin, Vigneau , Landier - LC - - P - LC - - - - - - - - - b -           1                     

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, Sourcils-de-Vénus - LC LC - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h -                         1     

             
1    

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                     1           

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 
1913 

Alliaire, Herbe aux aulx - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -           1                     

Alopecurus pratensis L., 1753 Vulpin des prés - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1                               

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     1         1 1       2       

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                     r           

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                             
             

1    
  

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil des bois, Persil des bois - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -       1                 1       

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex 
J.Presl & C.Presl, 1819 

Fromental élevé, Ray-grass français - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -   1       1 1 1   1     2       

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune, Herbe de feu - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     1                           

Arum maculatum L., 1753   - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                           1     

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -         1                   
             

1    
  

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 
1812 

Brachypode des bois, Brome des bois - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     1           1               

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -               1         2       

Bryonia dioica Jacq., 1774 Bryone dioïque - - - - - - - - - - - - - - - - h -           1   r                 

Convolvulus sepium L., 1753 Liset, Liseron des haies - - - - - - - - - - - - - - - - h H       1               1         

Campanula rapunculus L., 1753 Campanule raiponce - - - - P - LC - - - - - - - - - h -                         1       

Carex pseudocyperus L., 1753 Laîche faux-souchet - - LC - P - LC - - - - - - - - - h -                     3           

Carex remota L., 1755 Laîche espacée - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H           1                     

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs, Chardon des champs - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1                               

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun, Cirse à feuilles lancéolées, Cirse lancéolé - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -           1                     

Conopodium majus (Gouan) Loret, 1886 Conopode dénudé, Grand Conopode - - - - - - - - - - - i pres Spont. C - h -                   2       1     

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs, Vrillée - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                             
             

1    
  

Cruciata laevipes Opiz, 1852 Gaillet croisette, Croisette commune - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -   1       1       1             

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied-de-poule - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1 1 1 1   1 1 1 1 1 1   1       

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Daucus carotte - - LC - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h -         1                       

Digitalis purpurea L., 1753 Digitale pourpre, Gantelée - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                 r               

Dipsacus fullonum L., 1753 Cabaret des oiseaux, Cardère à foulon, Cardère sauvage - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     r                           

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     r           1               

Epilobium hirsutum L., 1753 Epilobe hérissé, Epilobe hirsute - LC - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H     1 1                         

Euphorbia platyphyllos L., 1753 Euphorbe à feuilles larges, Euphorbe à feuilles plates - - - - P - LC - - - - i pres Spont. PC - h -                 1 1             

Festuca rubra L., 1753 Fétuque rouge - - - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
C - h -         1                       

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante - - LC - P - LC - - - - - - - - - h -       1 1 1   2 2 1     1 1     

Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun, Gaillet Mollugine - - - - P - LC - - - - i pres Spont. - - h -   1 1                           

Galium palustre L., 1753 Gaillet des marais - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                     1           

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé, Géranium à feuilles découpées - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1 1     1                       

Geranium molle L., 1753 Géranium à feuilles molles - - - - - - - - - - - i pres Spont. TC - h -                         1     
             

1    

Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1 1   1   1 1 r 2         1     

Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune, Herbe de saint Benoît - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -       1         1 1             

Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre, Gléchome Lierre terrestre - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -   1 1 1         1               

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. C - h - 3 3   3 1 4 3 3 3 3     3 5 
             

1    
             

1    
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Helosciadium nodiflorum (L.) W.D.J.Koch, 
1824 

Ache nodiflore - LC - - - - - - - - - i pres Spont. TC - h H                       2         

Heracleum sphondylium L., 1753 Patte d'ours, Berce commune, Grande Berce - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -       1   1       r             

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                             
             

1    
  

Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard ex 
Rothm., 1944 

Jacinthe sauvage, Jacinthe des bois, Scille penchée - - - - - - - - - - - i pres Spont. TC - h -                 1         1     

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-Jean - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     1                           

Iris foetidissima L., 1753 Iris fétide, Iris gigot, Glaïeul puant - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -         1                       

Iris pseudacorus L., 1753 Iris faux acore, Iris des marais - LC - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                       1         

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791   - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                             
             

1    
  

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars, Jonc diffus - LC LC - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h H     r               3           

Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole, Escarole - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -         1                       

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune, Graceline - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -   1     1 1       1             

Lathraea clandestina L., 1753 Lathrée clandestine - - - - P - LC - - - - i pres Spont. AC - h H                           1     

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 Marguerite commune, Leucanthème commun - - - - - - - - - - - i pres Spont. TC - h -   1 1   1                       

Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne, Raisin de chien - - - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h -                           1     

Linaria vulgaris Mill., 1768 Linaire commune - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                         1       

Loncomelos pyrenaicus (L.) Hrouda, 1988   - - - - P - LC - - - - i pres Spont. AC - h -                 1               

Loncomelos pyrenaicus (L.) Hrouda, 1988   - - - - P - LC - - - - i pres Spont. AC - h -                 r               

Lychnis flos-cuculi L., 1753 Oeil-de-perdrix - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1   1                           

Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d'Europe, Chanvre d'eau - LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                     1           

Lysimachia vulgaris L., 1753 Lysimaque commune, Lysimaque vulgaire - LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                       1         

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune, Salicaire pourpre - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                       1         

Melica uniflora Retz., 1779 Mélique uniflore - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -                           r     

Mentha aquatica L., 1753 
Menthe aquatique, Baume d'eau, Baume de rivière, Bonhomme de 

rivière, Menthe rouge, Riolet, Menthe à grenouille 
- LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                     1 1         

Myosotis scorpioides L., 1753 Myosotis des marais, Myosotis faux Scorpion - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. AC - h H                     1           

Oenanthe crocata L., 1753 Oenanthe safranée - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h H     1 3             1 3   1     

Persicaria maculosa Gray, 1821 Renouée Persicaire - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                     1           

Phalaris arundinacea L., 1753 Baldingère faux-roseau, Fromenteau - LC - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                       1         

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -         1                       

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                     1         
             

1    

Poa nemoralis L., 1753 Pâturin des bois, Pâturin des forêts - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -     1 1                   1     

Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun, Gazon d'Angleterre - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 3       1     1       1         

Polystichum setiferum (Forssk.) T.Moore ex 
Woyn., 1913 

Polystic à frondes soyeuses, Fougère des fleuristes, Aspidium à cils 
raides 

- - LC - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -                           r     

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, Quintefeuille - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -         1                   
             

1    
             

1    

Primula veris L., 1753 Coucou, Primevère officinale, Brérelle - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -                 1         r     

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle, Porte-aigle - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                 1         r     

Ranunculus acris L., 1753 Bouton d'or, Pied-de-coq, Renoncule âcre - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1   1               r       
             

1    
  

Ficaria verna Huds., 1762 Ficaire à bulbilles - - - - P - LC - - - - - - - - - h -     1                           

Ranunculus flammula L., 1753 Renoncule flammette, Petite douve, Flammule - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                     1           

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H     1               2 1         

Rorippa amphibia (L.) Besser, 1821 Rorippe amphibie - LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. C - h H     r                           

Rubia peregrina L., 1753 Garance voyageuse, Petite garance - - - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -   1     1 1 3 1                 

Rubus fruticosus L., 1753 Ronce de Bertram, Ronce commune - - LC - P - - - - - - - - - - - h -   1   2   2 1 3 2 2     3       

Rumex acetosa L., 1753 Oseille des prés, Rumex oseille - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                 1 1     1       

Rumex acetosella L., 1753 Petite oseille, Oseille des brebis - - LC - P - LC - - - - - - - - - h -                         1       

Rumex obtusifolius L., 1753 Patience à feuilles obtuses, Patience sauvage - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h - 1   1                       
             

1    
  

Rumex sanguineus L., 1753 Patience sanguine - - - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h H           1                     

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) 
Dumort., 1824 

Fétuque Roseau - - - - - - - - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h -                             

             
1    

  

Scorzonera humilis L., 1753 Scorsonère des prés, Petit scorsonère, Scorzonère humble - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H                   1             

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                               
             

1    
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Silene dioica (L.) Clairv., 1811 Compagnon rouge, Robinet rouge - - - - P - LC - - - - i pres Spont. AC - h -                 1               

Silene latifolia Poir., 1789 Compagnon blanc, Silène à feuilles larges - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -   1                             

Solanum dulcamara L., 1753 Douce amère, Bronde - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h H     1         r     1 1   1     

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude, Laiteron piquant - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -         1     1               
             

1    

Stachys sylvatica L., 1753 Epiaire des bois, Ortie à crapauds - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -       1                         

Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                         1       

Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée - - - - - - - - - - - i pres Spont. TC - h -             3   2 2             

Stellaria media (L.) Vill., 1789 Mouron des oiseaux, Morgeline - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                               
             

1    

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 
2002 

Sceau de Notre Dame - - LC - P - LC - - - - - - - - - h -         1 1   r   1       1     

Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780   - - LC - P - - - - - - - - - - - h -         1                     
             

1    

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée, Sauge des bois, Germandrée Scorodoine - - LC - P - LC - - - - - - - - - h -             3     1             

Thuja occidentalis L., 1753 Thuya du Canada, Thuya d'Occident - LC - - M - - - - - - - - - - - h -                                 

Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle champêtre, Trèfle jaune, Trance - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                             
             

1    
  

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés, Trèfle violet - LC LC - P - LC - - - - iv pres Spont. TC - h -                     1           

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de Hollande - - - - P - LC - - - - i pres 
Spont. 

var. 
TC - h -                               

             
1    

Ulmus minor Mill., 1768   - - - - - - - - - - - i pres Spont. TC - h -                 1               

Umbilicus horizontalis (Guss.) DC., 1828 Nombril de Vénus à fleurs horizontales, Ecuelle - - - - P - - - - - - - - - - - h -                         1       

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque, Grande ortie - LC LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -     2 1   1   r 1     1   1     

Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs, Velvote sauvage - - - - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -                               
             

1    

Veronica beccabunga L., 1753 Cresson de cheval, Véronique des ruisseaux - LC - - P - LC - - - - i pres Spont. C - h H     r                           

Veronica officinalis L., 1753 Véronique officinale, Herbe aux ladres - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. TC - h -             r                   

Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée, Poisette - - - - M - LC - - - - iv pres 
Spont. 

var. 
TC - h -                         1   

             
1    

  

Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies - - LC - P - LC - - - - i pres Spont. C - h -         1   1                   
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1.1 Objectif de la modification n°1 du PLU de Ligné 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Ligné a été approuvé le 3 mars 2020. 

Depuis il connait en parallèle de la modification plusieurs évolutions en cours : 

Procédure Date 

Révision allégée n°1 8 septembre 2022 

Cette évolution du PLU :  

- Précise la protection des haies,  

- Déplace de quelques mètres l’emplacement réservé n°2, 

- Corrige une erreur matérielle concernant le stationnement, 

- Intégre une demande de la préfecture concernant la prise en compte du risque minier.  

Déclaration de projet n°1 7 juillet 2022 

Cette évolution du PLU vise à permettre l’ouverture de la partie nord de la zone 2AU des Bouclières afin 

de permettre la création d’une nouvelle maison de retraite.  

 

La présente modification n°1 et la déclaration de projet n°1 ont pour objet l’ouverture de la même zone 2AU 

(zone des Bouclières), mais portent deux secteurs différents :  

- Le secteur nord pour la déclaration de projet afin de permettre le projet de maison de retraite ; 

- Le secteur sud pour la modification afin de permettre l’aménagement d’un terrain de football. 

Ces deux procédures n’ont pas pu être réunies en une seule. La déclaration de projet nécessite une évolution 

du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Or, selon le Code de l’Urbanisme, une 

évolution du PADD n’est possible que par :  

- Une révision générale ; 

- Une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.  

Les élus ne souhaitaient pas remettre en question l’ensemble du PLU mais seulement mettre en compatibilité 

le PLU avec le projet de maison de retraite. La procédure de déclaration de projet emportant mise en 

comptabilité du PLU apparait donc la solution la plus adéquate. Cependant cette procédure ne peut porter 

que sur un seul objet : le projet de maison de retraite. L’ouverture de la zone 2AU pour le terrain de foot doit 

donc faire l’objet d’une autre procédure d’évolution du PLU : la modification n°1.  

 

Si l’évolution du PLU passe par deux procédures distinctes, le devenir du secteur des Bouclières a été pensé 

dans son ensemble afin d’avoir des cheminements piétons cohérents et une répartition des espaces 

permettant chaque projet.  
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Extrait des premières réflexions sur l’aménagement du site des Bouclières 

Le schéma ci-dessous ne présente pas l’aménagement final du secteur des Bouclières, mais a été une base de 

réflexion. Le positionnement du terrain de foot et du stationnement associé a été ajusté par la suite. De 

même, le long de l’allée des Bouclières, un cheminement piéton supplémentaire est projeté. 
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Aujourd’hui, la commune souhaite procéder à la modification n°1 de son PLU, répondant aux objectifs 

suivants : 

• L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUl (partie Sud du secteur des Bouclières) afin de permettre 

la création d’un terrain de football synthétique, 

• L’ajout d’une exception pour les piscines dans les règles d’implantation des annexes par rapport aux 

limites séparatives, 

• L’ajout de la mention « à partir de la date d’approbation du PLU » pour les emprises au sol limitées, 

• La mise à jour des annexes « classement sonore des infrastructures » suite à l’arrêté préfectoral du 

5 novembre 2020.  
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1.2 Justification du choix de la procédure 

Objet de la procédure 

Le projet communal porte sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUl, la modification du règlement, et 

des annexes elle répond donc à la procédure de modification décrite à l’article L153-36 et L153-41.  

Explications vis-à-vis des articles du Code de l’Urbanisme 

Article Code de l'Urbanisme 
Répond aux 
conditions ?  

Justifications 

L153-31 
(Révision générale) 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une zone N 
- Réduction d’une protection ou évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisances 
- Ouverture à l'urbanisation d'une zone à urbaniser de 
plus de 9 ans ou qui n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune. 
- Création d'une OAP de secteur d'aménagement 
valant création d'une ZAC. 

 
Les évolutions du PLU s’inscrivent dans la continuité 
du PADD (cf chapitre suivant « la compatibilité avec 
le PADD) 
 
Les évolutions ne réduisent pas un EBC ou une zone 
A ou N 
 
La zone 2AUl a été créée le 3 mars 2020 et est donc 
de moins de 9 ans. 
 
Les évolutions ne créent pas d’OAP valant création 
d’une ZAC. 
  

L153-34 
(Révision allégée) 

Le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, si 
- La révision a uniquement pour objet de réduire un 
EBC, une zone A ou N ; 
- La révision a uniquement pour objet de réduire une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels ; 
- La révision a uniquement pour objet de créer des 
OAP valant ZAC ; 
- La révision est de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

Les évolutions ne réduisent pas un EBC ou une zone 
A ou N, ne réduisent pas une protection, ne créent 
pas d’OAP valant création d’une ZAC et n’induit pas 
de graves risques ou nuisances. 

L153-36 
(Modification) 

 
Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article       
L.153-31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il 
s'agit de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 
 

OUI 

Parmi les objets justifiant une 
modification du PLU, l’évolution du 
PLU mobilise la modification du 
règlement. 

L153-41 
(Modification de 
droit commun) 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique. 

OUI 

La modification du PLU Ligné porte 
notamment sur l’ouverture à 
l’urbanisation d’une zone 2AU. Elle 
rentre donc dans le cadre d’une 
modification de droit commun. 

L153-45 
(Modification 

simplifiée) 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le 
projet de PLU peut être adopté selon une procédure 
simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification 
d'une erreur matérielle. 
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La compatibilité avec le PADD 

La modification du PLU comprend quatre objets (listés ci-après). Elle apparait à la lecture de chaque point 

compatible avec le PADD : 

• L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUl (partie Sud du secteur des Bouclières) afin de permettre 

la création d’un terrain de football synthétique, s’inscrit dans la continuité du projet territorial porté 

par le PADD en renforçant le pôle d’équipements des Bouclières.  

• L’ajout d’une exception pour les piscines dans les règles d’implantation des annexes par rapport aux 

limites séparatives ne porte pas atteinte aux PADD. 

• L’ajout de la mention « à partir de la date d’approbation du PLU » pour les emprises au sol limitées 

correspond à une précision du règlement et non à une règlementation nouvelle, 

• La mise à jour des annexes « classement sonore des infrastructures », n’apporte pas de 

règlementation supplémentaire. Cette évolution permet d’informer les administrés, à travers les 

annexes du PLU, de la présence d’infrastructures de transports terrestres bruyantes sur le territoire 

communal de Ligné et d’être conforme à l’article R151-53 du Code de l’urbanisme. 
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CHAPITRE 2. LES ÉVOLUTIONS DU PLU DANS LE 
CADRE DE LA MODIFICATION N°1 
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2.1 Les projets soutenus par la commune 

2.1.1 Ouverture de la zone 2AUl (secteur Sud des Bouclières)  

A noter que la partie nord de la zone 2AUl est en cours d’ouverture à l’urbanisation via une procédure 

spécifique : la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. Cette procédure porte 

exclusivement sur le projet de maison de retraite et n’a pas pu être intégrée à la présente modification car elle 

demandait une évolution du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Or, une 

modification du PLU ne peut pas faire évoluer le PADD.  

 

2.1.1.1 Justification du besoin foncier 

Une forte croissance démographique avec des répercussions sur la capacité d’accueil des 

structures scolaires 

La commune de Ligné connait une forte croissance démographique. Depuis 1975, la population communale 

a plus que triplée.  

La croissance démographique 

est particulièrement forte 

depuis les années 2000. Ligné, 

qui s’inscrit dans des territoires 

très attractifs (le Département 

de la Loire Atlantique et le Pays 

d’Ancenis), présente des taux 

de croissance nettement 

supérieurs.   

 

 

 

Cette forte croissance démographique n’est pas sans impact sur les équipements publics et notamment les 

équipements scolaires. Pour assurer une qualité d’accueil et suffisamment de place, la commune de Ligné 

porte un projet d’agrandissement de l’école primaire publique Jules Vernes.  
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Extrait du Ouest France du 02/09/2020 

 

 

 

Un projet de restructuration du pôle d’équipements. 

La commune de Ligné dispose d’un pôle d’équipements structuré au sein d’un ilot compris entre la rue de 

Vieillevigne, la rue des Acacias, l’allée des Bouclières et la rue des Celliers. Ce pôle regroupe les équipements 

scolaires et sportifs de la commune ainsi que certains équipements culturels (local’Ados et bibliothèque). La 
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concentration de ces équipements permets de faciliter les déplacements inter-équipements (notamment 

entre les équipements scolaires et les équipements sportifs ou les restaurants scolaires) et de mutualiser le 

stationnement (places de stationnement et gare routière).  

Ainsi, les élus de Ligné ont souhaité réaliser l’extension de l’école primaire publique Jules Vernes au sein de 

cet ilot, à proximité directe de l’école Jules Vernes existante. Cependant, aucun espace n’est actuellement 

disponible pour permettre l’extension de l’école. La municipalité a donc fait le choix de réaliser cette 

extension sur le terrain de football stabilisé. 

En effet, il n’est pas envisageable d’engager une rénovation complète des locaux, car elle s’avère très 

coûteuse et complexe en site occupé. Ainsi la municipalité a programmé la reconstruction d’une école 

élémentaire sur l’emprise du terrain stabilisé (et non en herbe) situé au nord de l’école actuelle. L’école 

élémentaire actuelle représente une superficie bâtie de 2200 m² sur une emprise totale de 6 500 m² environ. 

Les bâtiments existants comportent 11 classes (dont 1 classe ULIS), une salle polyvalente, une salle 

informatique, des couloirs, des sanitaires et des locaux de service et de rangement. L’emprise du terrain 

stabilisé est de 8000 m² est parfaitement dimensionnée pour y implanter la nouvelle école. 

Une réflexion sera engagée sur le devenir du site et des locaux de l’école élémentaire actuelle. Elle pourrait 

notamment permettre d’y recréer un restaurant scolaire mieux dimensionné et plus fonctionnel que le 

restaurant existant. Ce dernier accueille les élèves de l’école publique et de l’école privée, soit environ 550 

rationnaires/jour. 

 

Pour compenser la suppression du terrain de football stabilisé, un nouveau terrain de football synthétique 

est projeté sur le territoire communal.  

Le terrain de sport synthétique représente une superficie globale de 8000 m² environ (comprenant l’aire de 

jeux et ses pourtours) accompagné d’un bâtiment vestiaires/sanitaires et d’un petit parking pour une emprise 

globale d’environ 1 ha. Il est complémentaire du terrain d’honneur en gazon, réservé prioritairement aux 

compétitions du club de football et aux entraînements. 

Le terrain synthétique a vocation à accueillir principalement les scolaires (écoles et collèges) en journée et les 

entraînements du club de foot le soir et le samedi. Son positionnement le situe à une courte distance des 

autres équipements sportifs et des établissements scolaires. 

A noter que le terrain engazonné situé sur le site de l’Ecotay (près du collège public Varda) pourrait 

ultérieurement laisser la place à une future piscine qui bénéficierait de la voie d’accès et du parking devant la 

salle de sport Landrain et le collège Varda. 
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Répartition des équipements au sein du pôle d’équipements de Ligné 

   

Collège et 
équipement sportifs 

associés 

Gare routière 

Ecole primaire 
privée 

Ecole primaire 
publique et 

restaurant scolaire 

Terrain de football 
engazonné 

Terrain de football 
stabilisé 

Maison de l’enfance 

Collège 
privé 

Salle des 
fêtes privée 

Bibliothèque 
et son parc 

Centre de 
secours et 
local’Ados  

Restaurant 
scolaire 

Salle de sport 
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Suppression du terrain de football stabilisé suite à l’agrandissement de l’école primaire publique 

   

Collège et 
équipement sportifs 

associés 

Gare routière 

Ecole primaire 
privée 

Ecoles primaires 
publiques et 

restaurant scolaire 

Terrain de football 
engazonné 

Terrain de football 
stabilisé Maison de l’enfance 

Collège 
privé 

Salle des 
fêtes privée 

Bibliothèque 
et son parc 

Centre de 
secours et 
local’Ados  

Restaurant 
scolaire 

Salle de sport 
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Un projet en cohérence avec le SCOT du Pays d’Ancenis. 

La commune de Ligné est intégrée au Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays d’Ancenis qui organise 

l’espace à l’échelle du bassin de vie. Au sein de ce SCOT, la commune de Ligné est identifiée comme « pôle 

de développement périurbain ». En raison de son rôle de polarité, le SCOT confie à la commune de Ligné le 

développement d’équipements et services structurants. L’agrandissement des équipements scolaires et le 

déplacement du terrain de football répondent donc aux attentes du SCOT.  

 

Extrait des prescriptions du Document d’Objectifs et d’Orientations du SCOT de la COMPA 

 

 

Le 19 décembre 2019, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis à 

prescrit la révision générale de son SCOT. La délibération de prescription précise que « L’organisation 

multipolaire actuelle du Pays d’Ancenis apparaît cohérente par rapport aux réalités territoriales (flux, 

équipements, habitat, concentration d’emplois, commerce) » et que « Concernant la territorialisation des 

constructions, un phénomène de recentrage sur les pôles et plus spécifiquement sur le pôle principal est 

constaté au-delà des prévisions du SCOT » 

Ainsi, la révision du SCOT ne remet pas en question le rôle de polarité de la commune de Ligné. 

 

  



Commune de LIGNÉ 
Modification n°1 du PLU - Pièce n°1 : Présentation du projet, justification de son intérêt général et évaluation environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21024439 – 23/08/2022 18 

 

2.1.1.2 Choix de la zone 

Pour définir la localisation du nouveau terrain de football, trois critères ont été retenus :  

1. La proximité avec le pôle d’équipements existant, 

2. La vocation de la zone définie dans le PLU en vigueur afin d’être en continuité avec le projet 

politique validé et partagé (PLU approuvé le 3 mars 2020), 

3. Une superficie suffisante pour accueillir un terrain de football de niveau 4. 

 

La proximité avec le pôle d’équipements existants, 

Seuls les terrains situés à moins de 500 mètres du centre de pôle d’équipements publics (Avenue Jules Vernes) 

ont été étudiés. Ce périmètre est représenté en bleu sur la carte ci-dessous. 

 

La vocation de la zone définie dans le PLU en vigueur 

Afin d’être en continuité avec le projet politique approuvé en 2020, seules les zones urbaines ou à urbaniser 

à vocation d’équipements ont été étudiées. Elles sont représentées en jaune sur la carte ci-dessous. 

 

Analyse des zones disponibles à vocation d’équipements et à proximité du pôle d’équipements 

 

Zones disponibles à vocation 
d’équipements  

Périmètre de 500 mètres autour du 
centre du pôle d’équipements 
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Une superficie suffisante pour accueillir un terrain de football de niveau 4 

 

Vue 1 

 

 

  

Emprise insuffisante Site retenu 

Espace dédié au projet de maison de 
retraite présenté dans la déclaration 

de projet n°1 du PLU 

1 



Commune de LIGNÉ 
Modification n°1 du PLU - Pièce n°1 : Présentation du projet, justification de son intérêt général et évaluation environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21024439 – 23/08/2022 20 

 

2.1.2 Ajout d’une exception pour les piscines pour les règles 
d’implantation 

Afin de faciliter l’implantation des piscines de plus de 15 m², la modification du PLU prévoit une exception 

dans les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives dans les zones Ua, Ub, 1AU, A et N.  

En zone Ue (zones d’activités), les annexes sont limitées à 80 m². Leur implantation doit respecter 

l’implantation des constructions principales. La règlementation n’est donc pas à modifier. 

En zone Ul, l’implantation par rapport aux limites séparatives n’est pas règlementée.  

En zone 2AU, les nouvelles annexes sont interdites. La règlementation n’est donc pas à modifier. 

 

 

2.1.3 Ajout de la mention « à partir de la date d’approbation du PLU » 
pour les emprises au sol limitées 

En zones A, N, Ul et Ue, la superficie des annexes est limitée. Le règlement actuel ne précise pas à partir de 

quelle date s’applique cette limitation. Ainsi, le règlement doit être complété sur ce point.  

En secteur Al, la superficie est limitée pour les nouveaux bâtiments. Le règlement est modifié pour préciser 

que les nouveaux bâtiments sont compris à partir de la date d’approbation du PLU.  

 

 

2.1.4 Mise à jour des annexes « classement sonore des infrastructures » 

Le 5 novembre 2020, 8 mois après l’approbation du PLU de Ligné, un arrêté préfectoral a défini le classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres bruyantes. Ce classement doit figurer aux annexes du PLU. 

Ces dernières sont donc mises à jour pour l’inclure.  
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2.1.5 Conclusions 

La commune de Ligné, identifiée comme polarité au sein du SCOT de la COMPA, connait une forte croissance 

de sa population. La commune porte un projet d’extension de l’école primaire publique. Cette extension est 

localisée sur le terrain de football stabilisé pour assurer une continuité physique avec l’école existante.  

Afin de compenser la disparition du terrain de football stabilisé, un nouveau terrain synthétique est projeté 

sur le territoire communal. Sa localisation a été définie en fonction de 3 critères : 

   1. La proximité avec le pôle d’équipements existants, 

   2. La vocation de la zone définie dans le PLU en vigueur afin d’être en continuité avec le projet politique 

validé et partagé (PLU approuvé le 3 mars 2020), 

   3. Une superficie suffisante pour accueillir un terrain de football de niveau 4. 

 

En parallèle de ces projets d’équipements, la municipalité a souhaité apporter d’autres modifications 

mineures au document d’urbanisme. Ces modifications sont :  

- apporter une exception pour les piscines pour l’implantation des annexes par rapport aux limites 

séparatives, 

- ajouter la mention « à partir de la date d’approbation du PLU » pour les emprises au sol limitées, 

- mettre à jour des annexes « classement sonore des infrastructures » suite à l’arrêté préfectoral du 5 

novembre 2020.  
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2.2 Les évolutions apportées aux documents du PLU 

Les évolutions du PLU portent sur les documents suivants : le règlement écrit, le règlement graphique et les 

annexes. 

Les autres pièces du PLU ne font pas l’objet de changement. 

2.2.1 Le règlement écrit 

Règlement initial Règlement modifié 

ZONE UA 

3.2.2 limites séparatives 
Les annexes* inférieures à 15 m² peuvent s’implanter 
librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m² sont implantées dans 
une bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la 
construction principale ou à une annexe existante.  

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent 
s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les 
piscines, sont implantées dans une bande entre 0 et 3 
mètres ou accolées à la construction principale ou à une 
annexe existante.  

ZONE UB 

3.2.2 limites séparatives 
Les annexes* inférieures à 15 m² peuvent s’implanter 
librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m² sont implantées dans 
une bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la 
construction principale ou à une annexe existante.  

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent 
s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les 
piscines, sont implantées dans une bande entre 0 et 3 
mètres ou accolées à la construction principale ou à une 
annexe existante.  

ZONE UE 

3.1.1 Emprise au sol  
L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 80 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes).  

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 80 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 
à partir de la date d’approbation du PLU. 

ZONE UL 

3.1.1 Emprise au sol  
L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 80 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes).  

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 80 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 
à partir de la date d’approbation du PLU. 

ZONE 1AU 

3.2.2 limites séparatives 
Les annexes* inférieures à 15 m² peuvent s’implanter 
librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m² sont implantées dans 
une bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la 
construction principale ou à une annexe existante.  

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent 
s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les 
piscines, sont implantées dans une bande entre 0 et 3 
mètres ou accolées à la construction principale ou à une 
annexe existante.  
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Règlement initial Règlement modifié 

ZONE 1AU 

3.2.2 limites séparatives 
Les annexes* inférieures à 15 m² peuvent s’implanter 
librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m² sont implantées dans 
une bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la 
construction principale ou à une annexe existante.  

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent 
s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les 
piscines, sont implantées dans une bande entre 0 et 3 
mètres ou accolées à la construction principale ou à une 
annexe existante.  

ZONE A 

3.1.1 Emprise au sol 
L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 60 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes)  

(...) 

Dans le secteur Al 

Dans le secteur Al, l’emprise au sol* cumulée des 
nouveaux bâtiments* sur l’unité foncière* ne devra pas 
dépasser 200 m². 

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 60 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 
à partir de la date d’approbation du PLU.  

(...) 

Dans le secteur Al 

Dans le secteur Al, l’emprise au sol* cumulée des 
nouveaux bâtiments* sur l’unité foncière*, à partir de la 
date d’approbation du PLU, ne devra pas dépasser 200 
m². 

3.2.2 limites séparatives 
Les annexes* inférieures à 15 m² peuvent s’implanter 
librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m² sont implantées dans 
une bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la 
construction principale ou à une annexe existante.  

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent 
s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les 
piscines, sont implantées dans une bande entre 0 et 3 
mètres ou accolées à la construction principale ou à une 
annexe existante.  

ZONE N 

3.1.1 Emprise au sol 
L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 60 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes)  

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) 
des bâtiments existants* à destination d’habitation* est 
limitée à 60 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 
à partir de la date d’approbation du PLU.  

3.2.2 limites séparatives 
Les annexes* inférieures à 15 m² peuvent s’implanter 
librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m² sont implantées dans 
une bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la 
construction principale ou à une annexe existante.  

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent 
s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les 
piscines, sont implantées dans une bande entre 0 et 3 
mètres ou accolées à la construction principale ou à une 
annexe existante.  
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Création d’un secteur 1AUL 
La modification prévoit également la création d’un secteur 1AUl, dont la règlementation est identique au secteur 
1AUlh créé lors de la déclaration de projet, excepté sur les destinations autorisées : en secteur 1AUl, contrairement 
au sous-secteur 1AUlh, la sous-destination « hébergement » est interdite.  

ONE N 

2.2.2 Le règlement graphique 

La zone 2AUl est ouverte à l’urbanisation en étant classée zone Ul sur 2,23 ha. 

Plan de zonage initial 

 

Plan de zonage modifié 
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Le bilan des surfaces du PLU 

La procédure modification engendre une évolution des surfaces du secteur 2AUl au profit du sous-secteur 

1AUlh.  

Bilan des surfaces du PLU AVANT/APRES la modification n°1 

Zones  Secteurs  Surfaces en ha Part du total  

U 

Ua 2,50 0,05% 

Ub 100,21 54,17% 

Ub1 5,12 2,77% 

Ub2 25,38 13,72% 

Ub3 0,60 0,32% 

Ue 5,33 0,12% 

Ueb 15,47 0,34% 

Ul 28,08    0,62%   

Sous-total zone U  184,99  4,05%   

A Ah 13,95 0,31% 

Sous-total hameau 
constructible  13,95 0,31% 

1AU 

1AUl 2,21 0,05% 

1AUlh 2,22 0,05% 

1AU 0,97 0,02% 

2AU 6,20 0,14% 

2AUec 1,46 0,03% 

2AU 2AUl 2,21     0   0,05%  0%     

Sous-total zone AU  13,05   0,29%          

A 

A 3698,06 81,02% 

An 355,17 7,78% 

Ae 2,28 0,05% 

Al 2,79 0,06% 

Am 1,85 0,04% 

As 5,92 0,13% 

Sous-total zone A  4066,07 89,09% 

N 
N 235,72 5,16% 

Nf 50,46 1,11% 

Sous-total zone N  286,17 6,27% 

TOTAL 4564,24 100% 
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2.2.3 Les annexes 

 

Liste des annexes :  
 

Numéro  Titre des annexes 

1 Annexes sanitaires 

2 Schéma du réseau d’eau potable  

3 Schéma du réseau d’eaux usées 

4 Arrêté plan des zones à risque d’exposition au plomb 

5 Servitudes d’utilité publique 

6 ZAC Multisite de la Perretterie 

7 Droit de préemption urbain 

8 Classement sonore des infrastructures de transports terrestres bruyantes 
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CHAPITRE 3. LES INCIDENCES DE LA 
MODIFICATION N°1  
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Ce chapitre présente les incidences de la modification sur l’environnement. Dans un premier temps, il précise 

les objets de la modification ayant une incidence sur l’environnement puis étudie la perspective d’évolution du 

territoire sans mise en œuvre de la modification 

Il s’attache ensuite à :  

- décrire l’état initial de l’environnement par thématique (environnement humain, risques, 

agriculture, biodiversité, eau, air et climat, sol, patrimoine et paysage) et les principaux enjeux 

environnementaux =  sous chapitre « Etat initial » 

- décrire et une évaluer les effets notables de la modification et présente les mesures prévues pour 

réduire et, dans la mesure du possible, compenser les incidences négatives notables de la 

modification sur l’environnement =  sous chapitre « Impacts et mesures » 

 

 

 

3.1 Les évolutions du PLU ayant une incidence sur 
l’environnement  

La modification n°1 du PLU porte sur plusieurs objets : 

- l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUl pour la création d’un terrain de football suite à 

l’agrandissement de l’école primaire publique sur le terrain stabilisé de football actuel.  

 

- l’ajout d’une exception pour les piscines pour l’implantation des annexes par rapport aux limites 

séparatives 

➢ Cette évolution du PLU n’a pas d’impact sur l’environnement car elle constitue une évolution 

règlementaire mineure. 

 

- l’ajout de la mention « à partir de la date d’approbation du PLU » pour les emprises au sol limitées 

➢ Cette évolution du PLU n’a pas d’impact sur l’environnement car elle correspond à une précision 

du règlement et non à une règlementation nouvelle. 

 

- la mise à jour des annexes « classement sonore des infrastructures » suite à l’arrêté préfectoral du 5 

novembre 2020. 

➢ Cette évolution du PLU est une mise à jour des annexes, elle n’apporte pas de règlementation 

supplémentaire et n’a donc pas d’impact sur l’environnement. Cette évolution permet 

d’informer, à travers les annexes du PLU, les administrés de la présence d’infrastructures de 

transports terrestres bruyantes sur le territoire communal de Ligné et d’être conforme à l’article 

R151-53 du Code de l’urbanisme. 

 

Ainsi seule l’ouverture de la zone 2AUl semble avoir un impact sur l’environnement à évaluer réellement. Cet 

impact est mesuré aux chapitres suivants.  
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3.2 Perspectives d’évolution sans mise en œuvre de la 
modification 

Sans la réalisation de la modification, l’école primaire publique Jules Verne ne pourrait s’agrandir. Les 

capacités d’accueil limitées de l’école publique auraient conduit à :  

- Des conditions d’accueil dégradées pour les élèves, pouvant mener à un décrochage scolaire ; 
 

- Un besoin supplémentaire de mobilité pour scolariser les élèves dans les écoles des communes 

voisines.  

Concernant le site des Bouclières, classé en 2AUl, le PLU approuvé en mars 2020 prévoit son urbanisation 

pour des équipements publics (possibilité d’implantation du centre de secours…).  

 

 

3.3 L’impact environnemental et sociétal de l’ouverture de la 
zone 2AUl 

 

3.3.1 L’environnement humain 

3.3.1.1 État initial  

La municipalité souhaite agrandir l’école primaire publique Jules Vernes pour continuer à accueillir les élèves 

dans de bonnes conditions, favorisant leur éducation et leur sociabilisation. Cet agrandissement est projeté 

sur le terrain de football stabilisé. Pour compenser la disparition de ce terrain, un nouveau terrain synthétique 

est projeté sur le secteur 2AUl. La zone doit donc être ouverte à l’urbanisation.  

Enjeu majeur : Accueillir l’ensemble des élèves dans de bonnes conditions 

Enjeu majeur : Pérenniser l’offre en équipements sportifs 

 

3.3.1.2 Impacts et mesures 

o Nuisances sonores 

Du point de vue sonore, les projets de nouveau terrain de football synthétique et d’agrandissement de l’école 

primaire publique génèrent peu de nuisances sonores. Le nouveau site du terrain de football synthétique est 

éloigné des habitations. Il n’y a pas d’impact d’un point de vue sonore. 
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o Activités, services et espaces de loisirs  

Du point de vue des activités, services et espaces de loisirs, avec l’agrandissement de l’école primaire 

publique, la qualité de l’accueil des élèves sera améliorée. La création d’un nouveau terrain synthétique 

permettra une pratique du football par tous temps et offrira un équipement sportif de qualité aux habitants. 

L’impact du projet d’un point de vue des activités, services et espaces de loisirs est positif.  

o Santé humaine 

Du point de vue de la santé humaine, la création d’un nouvel équipement sportif favorisera la pratique 

sportive et améliorera la santé des usagers. L’impact du projet d’un point de vue de la santé humaine est 

positif.  

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 

Les impacts sur l’environnement humain de la déclaration de projet n°1 sont positifs. Au cumul, les impacts 

de la déclaration de projet et de la modification sont donc positifs. 

 

3.3.2 Les risques  

3.3.2.1 État initial 

Le secteur de projet est concerné par les risques suivants : 

o Risque inondation  

Le secteur des Bouclières n’est pas identifié comme inondable.  
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o Aléa retrait-gonflement d’argiles 

Sur le secteur des 

Bouclières, l’exposition au 

risque de retrait et 

gonflement des argiles est 

faible.  

 

 

Exposition au risque de 

retrait et gonflement des 

argiles 

 

 

 

o Cavités souterraines 

Aucune cavité recensée selon l’inventaire BRGM n’est présente sur le secteur des Bouclières. Le secteur des 

Bouclières est également éloigné de l’ancienne exploitation minière souterraine, située au Nord Est de la 

commune.  



Commune de LIGNÉ 
Modification n°1 du PLU - Pièce n°1 : Présentation du projet, justification de son intérêt général et évaluation environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21024439 – 23/08/2022 32 

 

o Risque transport de matières 

dangereuses 

La commune de Ligné est concernée par une 

canalisation de gaz. Néanmoins, le secteur des 

Bouclières est éloigné de cette canalisation. 

 

 

Le secteur des Bouclières est soumis à peu de 

risque, néanmoins, l’artificialisation des sols 

engendrée par l’urbanisation va créer un risque 

de ruissellement. 

 

Enjeu majeur : Limiter le risque de 

ruissellement  

 

 

 

 

3.3.2.2 Impacts et mesures 

La zone 2AUl sera classée en secteur Ul. Le règlement de ce dernier reprend les prescriptions du Schéma 

Directeur d’Aménagement des Eaux Pluviales (SDAP), avec un coefficient d’imperméabilisation maximum de 

0,5. Limiter l’imperméabilisation permet de favoriser l’infiltration de l’eau et de limiter l’écoulement des eaux 

de pluie. 

De plus, le règlement écrit prévoit que « Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon écoulement dans le 

réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement des eaux pluviales et 

pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de stockage des eaux pluviales…) conformes aux 

dispositions du zonage d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. » 

L’impact du projet concernant le risque d’inondation est très faible. 

Le site n’est pas concerné par d’autres risques majeurs.  

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 
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Les impacts sur les risques de la déclaration de projet n°1 sont très faibles. Au cumul, les impacts de la 

déclaration de projet et de la modification restent très faibles.  

 

 

 

3.3.3 L’agriculture 

3.3.3.1 État initial 

• L’exploitation agricole 

Le site est mis en culture par une exploitation agricole qui exploite 780 ha. L’exploitation est située à Couffé 

et ne possède pas de site d’exploitation sur la commune de Ligné. L’exploitation agricole est une société civile 

d'exploitation agricole (SCEA) dont les plus jeunes membres ont une trentaine d’années.  

• Les terres agricoles du site des Bouclières 

Le site des Bouclières n’est pas situé à proximité de bâtiments agricoles identifiés selon le diagnostic agricole 

réalisé en 2018 dans le cadre de la révision générale du PLU.  

Les terres agricoles du site des Bouclières sont dédiées à la culture de céréales et sont de bonne qualité 

(environ 95 quintaux de blé par ha). En raison de sa proximité avec le centre bourg et de son zonage en zone 

2AU dans le PLU de 2020 et une partie en zone Ul dans le PLU de 2005, l’exploitant agricole a pu anticiper 

l’ouverture à l’urbanisation de sa parcelle en limitant les investissements agricoles sur ce terrain. Les seuls 

investissements réalisés sur la parcelle correspondent à du drainage mis en place il y a plus de 30 ans.  

La grille d’analyse présentée ci-dessous permet de qualifier l’enjeu agricole de la parcelle de faible à modéré. 

Grille d’analyse permettant de qualifier l’enjeu agricole 
Très faible   Faible   Modéré    Fort 

              

axe 1 axe 2 axe 3 axe 4 axe 5 axe 6 axe 7 

Structure 
parcellaire 

Positionnement 
Vocation des sols et 

rendements 
Investissements et 

aménagements 
Enjeux 

économiques 
Contexte urbain 

Equilibre 
d'exploitation 

structure 
parcellaire 

efficace 

Noyau principal 
de l'exploitation 

AOC et vocation 
spécifique rare 

Site de production, 
cultures spécialisées 

ou parcours 

BIO / MAEC 
professionnel  

Lisibilité agricole 
assurée 

Installation 
récente 

parcellaire 
déformé ou de 

petite taille  

Ilot situé dans le 
prolongement de 

l'exploitation 

vocation large, 
potentiel agricole 
moyen à très bon 

drainage, irrigation 
ou présence de bâti 

d'élevage 

activité 
professionnelle 

pression urbaine 
ressentie 

Plan d'épandage 
/ projet 

d'installation en 
cours 

parcellaire 
déformé et accès 

contraint 

pas de 
particularités 

vocation contrainte : 
herbagère ne pouvant 
être cultivé ou faible 

potentiel connu 

prairies pâturées : 
clotûres, point 

d'eau… 
double activité 

secteur constructible 
à proximité 

immédiate des 
espaces urbanisés 

pas de 
particularités 

parcellaire petite 
taille, déformé et 
difficile d'accès 

Ilot isolé et 
éloigné du site 

principal 

vocation contrainte : 
terrains innondables 

ou pentus 

sans 
aménagements 

récents 

agriculture de 
loisirs 

secteur constructible 
dans la trame 

urbaine 

Arrêt d'activité 
programmé sans 

transmission 
 

Enjeu important : Limiter l’impact sur l’activité agricole existante.  
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3.3.3.2 Impact et mesure 

Pour limiter l’impact sur l’agriculture le projet prévoit d’ouvrir à l’urbanisation le secteur en continuité avec 

le tissu urbain existant afin d’éviter la création d’une enclave agricole difficile à exploiter. De plus, les terres 

agricoles impactées sont à enjeux faibles à modérés. 

L’impact du projet sur l’agriculture est faible. 

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 

Les impacts sur l’agriculture de la déclaration de projet n°1 est faible mais cumulé avec les impacts de la 

modification, ils deviennent modérés car la surface impactée est importante.  

 

3.3.4 La biodiversité 

3.3.4.1 Propos introductif 

L’analyse de l’état initial du secteur des Bouclières s’appuie sur des investigations réalisées en début d’été 

2018 et automne 2021 et sur l’étude des potentialités d’accueil des espèces (recoupage avec les données 

bibliographiques communales disponibles et les données écologiques spécifiques) associées aux habitats en 

place sur le secteur. Par conséquent, l’importance des enjeux écologiques a pu être identifiée sur le secteur.  

Les conditions de réalisation (méthodologiques, méthodes et moyens techniques) de l’inventaire faune-flore 

complémentaire réalisé en novembre sur le secteur des Bouclières seront présentes en annexe de la notice de 

présentation. Cette annexe est présentée à la fin de ce présent document. 

3.3.4.2 État initial  

Le secteur d’étude des Bouclières a fait l’objet d’une analyse écologique et d’investigations de terrain portant 

sur la faune, les habitats naturels et les continuités écologiques. Le secteur d’étude est présenté ci-après. Les 

éléments suivants seront fournis : 

• Le contexte écologique communal de lequel s’insère le secteur étudié ; 

• Les enjeux écologiques ; 

• Les impacts bruts du projet ; 

• Les mesures associées ; 

• Les impacts résiduels du projet. 

 

◼ Contexte écologique à l’échelle de la commune 

• Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu (ZNIR) 

Pour rappel, le terme de « zones naturelles d’intérêt reconnu » regroupe : 
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• les espaces naturels protégés : les Réserves Naturelles Nationales (RNN), les Réserves Naturelles 

Régionales (RNR), les Réserves Biologiques de l’ONF (RB), les sites Natura 2000 (Zones spéciales 

de Conservation et Zones de Protection Spéciale), les Arrêtés de Protection de Biotope (APB), les 

Espaces Naturels Sensibles (ENS)…  

• les espaces inventoriés au titre du patrimoine naturel : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 

Parcs Naturels Régionaux (PNR)… 

Le territoire communal de Ligné n’est concerné par aucune Zone Naturelle d’Intérêt Reconnu (ZNIR). Ainsi, le 

secteur des Bouclières n’est caractérisé par aucun zonage protecteur de type NATURA 2000, ou ZNIEFF1. 

 

 

• Continuités écologiques 

Une pression trop importante de l’urbanisation tend à morceler les milieux naturels et il arrive fréquemment 

que sur certaines communes soient observés ensuite des îlots isolés. Au sein de ces îlots, il est alors difficile 

pour les espèces de pouvoir se déplacer vers d’autres milieux voire même de réaliser leur migration (exemple 

des amphibiens). Il est alors nécessaire et impératif d’identifier ces corridors sur la commune et de les prendre 

en compte dans tout projet d’aménagement urbain. Des solutions existent pour concilier développement 

urbain et maintien de la biodiversité sur le territoire.  

En effet, la prise en compte des continuités écologiques au niveau du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) des Pays de La Loire, arrêté en décembre 2020, 

rentre dans le défi de la « Transition environnementale » via l’enjeu des « ressources naturelles et 

patrimoniales » ménagées et valorisées pour le cadre de vie comme pour le développement. Elle est décrite 

au niveau des règles n° 18 « Déclinaison de la Trame Verte et Bleue régionale » et n°19 « Préservation et 

restauration de la Trame Verte et Bleue ». 

Le SRADDET intègre ainsi le Schéma Régional de Cohérence Ecologique - Trame Verte et Bleue (SRCE-TVB) de 

la région des Pays de la Loire, adopté le 30 octobre 2015. De plus, une déclinaison spécifique au territoire de 

Ligné a été réalisée dans le cadre de l’élaboration de son PLU (2020). La carte ci-après présente les continuités 

écologiques identifiées sur le territoire communal. 

 

1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. 
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Cartographie de la trame verte et bleue issue du PLU approuvé en 2020 
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Pour rappel, différents éléments du territoire peuvent contribuer au maintien et à la restauration des 

corridors écologiques d’une commune : maillage bocager, boisements, réseau hydrographique, etc. De 

manière plus générale, ces éléments s’organisent sous la trame nommée « la trame verte et bleue » et forme 

un réseau organisé en 2 types d’espaces :  

• Les réservoirs de biodiversité qui correspondent à des espaces naturels au sein desquels les 

espèces peuvent exercer l’ensemble de leur cycle de vie. Ils représentent des espaces « sources » 

pour le territoire ; 

• Les corridors écologiques qui constituent des axes de communication biologique, plus ou moins 

larges, empruntables par la faune et la flore et qui relient des réservoirs de biodiversité. 

La Trame Verte et Bleue identifiée sur la commune de Ligné concerne des réservoirs de biodiversité de la 

sous-trame des milieux humides et cours d’eau sur le ruisseau du Beaucé, le ruisseau de La Loge et le ruisseau 

de la Thébaudière ; quelques réservoirs de biodiversité des sous-trames des milieux bocagers et des milieux 

boisés de faible surface se trouvent au sud de son territoire. Elle comprend également plusieurs corridors de 

vallées, au sud de son territoire, et des corridors de cours d’eau sur de nombreux ruisseaux, dont les cours 

d’eau ceinturant le bourg.  

Bien que non identifié comme corridor écologique à travers le SRCE ou la TVB du SCOT, la voie verte « 

Carquefou – Saint-Mars-la-Jaille » constitue également un élément structurant participant aux connectivités 

écologiques vertes communales. Bordée de part et d’autre par un ensemble de haies, cette voie verte permet 

des échanges faunistiques et floristiques entre les communes situées sur l’axe Carquefou – Saint-Mars-la-

Jaille tout en jouant le rôle d’apport en biodiversité dans la métropole nantaise. 

• Données bibliographiques à l’échelle de la commune 

Les espèces et habitats remarquables, susceptibles de se retrouver au niveau du territoire et issues de la 

bibliographie, sont recherchées notamment auprès des bases de données de l’INPN (OpenObs) et de « faune 

Loire-Atlantique » [consulté le 03/11/2021].  

Les données bibliographiques recueillies, à ce jour, permettent de fournir une première vue des espèces 

composant le territoire communal. D’après les bases de données consultées, ce sont près de 113 espèces 

floristiques, 138 espèces d’oiseaux, 33 espèces d’insectes, 34 espèces de mammifères, 9 espèces 

d’amphibiens, 5 espèces de reptiles et 1 espèce de crustacés, recensées sur la commune de Ligné depuis 2011, 

ce qui constitue une importante diversité liée notamment au positionnement de la commune de Ligné entre 

deux vallées d’intérêt écologique reconnu : la vallée de La Loire (sud-est) et de la vallée de l’Erdre (ouest), 

affluents et milieux associés. 

Si on s’intéresse à la répartition des observations des espèces remarquables de la flore et de la faune issues 

des données bibliographiques communales (de 2011 à 2021), on observe que les plus forts enjeux se 

concentrent au niveau des boisements et des milieux aquatiques et humides ouverts (prairies humides, 

mégaphorbiaies…). On recense notamment : 

• 1 espèce très rare : le Petit-duc scops (Otus scops) ; 

• 4 espèces rares : Moineau friquet (Passer montanus), Merle à plastron (Turdus torquatus), Grue 

cendrée (Grus grus) et Bec-croisé des sapins (Loxia curvirostra). 
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Au regard des habitats en place sur le secteur et des milieux à proximité, certaines espèces remarquables sont 

susceptibles de fréquenter les milieux semi-fermés pour se reproduire et les milieux ouverts pour s’alimenter, 

à savoir : la tourterelle des bois (Streptopelia turtur), mais aussi les milieux arborés avec le Serin cini (Serinus 

serinus) ou le Verdier d’Europe (Carduelis chloris). La base de données indique aussi la présence d’espèces 

protégées somme toute communes susceptibles de fréquenter ce secteur comme le Hérisson d'Europe 

(Erinaceus europaeus) ou encore les passereaux ubiquistes et des jardins (Pouillot véloce (Phylloscopus 

collybita), le Pinson des arbres (Fringilla coelebs) …). Signalons qu’aucune donnée faunistique particulière ne 

concerne spécifiquement ce secteur. 

 

• Conclusion sur le contexte écologique à l’échelle de la commune 

A l’échelle du territoire communal de Ligné, les enjeux écologiques sont liés à la présence d’éléments 

constitutifs de la trame verte et bleue (milieux humides et cours d’eau, milieux bocagers et milieux boisés) ; 

aucune zone naturelle d’intérêt reconnu (ZNIR) n’est directement concernée.  

Les enjeux se concentrent principalement au niveau du réseau hydrographique communal participant aux 

sous-trames des milieux humides et des cours d’eau, et leurs milieux naturels associés. Ces espaces abritent 

des espèces et habitats remarquables ; les données bibliographiques recueillies ont d’ores et déjà dresser une 

première liste d’espèces remarquables de la flore et de la faune présentes sur le territoire communal. 

Certaines espèces sont susceptibles d’être observées sur le secteur d’étude. 

Au final, le secteur des Bouclières est concerné par un cours d’eau et une haie fonctionnelle, au sud de son 

périmètre, et par la voie verte, à l’est.  

Il convient donc de prendre en compte ces éléments écologiques jouant le rôle de corridors de biodiversité 

afin de conserver la fonctionnalité des continuités écologiques présentes et d’identifier les espèces 

remarquables, notamment mentionnées dans la bibliographie sur la commune. Il convient d’éviter tout 

impact direct et indirect relatif en particulier aux projets d’aménagement à venir et d’encourager la 

restauration des mosaïques de milieux humides et boisés. Les prospections de terrain ont été menées dans 

ce sens. 

 

◼ Flore et Habitats naturels 

Le secteur des Bouclières se compose principalement de milieux ouverts agricoles et d’espaces récemment 

remaniés (fourrés, haies entretenus), en périphérie sud-est du bourg de Ligné.  

La carte ci-après permet de localisation les habitats naturels identifiées sur le secteur des Bouclières. 

L’ensemble des habitats naturels recensé sur le secteur est détaillé ci-après : 
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• Végétation des milieux ouverts 

Grande culture (I1.1) 

Cet habitat est le plus représenté sur le secteur des 

Bouclières (environ 2/3 de la surface totale). Il s’agit de 

parcelles non déchaumées, associant une couverture 

végétale basse ; 

Friches prairiales pluriannuelles (I1.5) 

Floristiquement assez bien diversifiées, la strate 

herbacée de cet habitat se compose d’espèces à affinité 

mésophile telles le Fromental élevé (Arrhenatherum 

elatius), la Cardère sauvage (Dipsacus fullonum), 

ponctuellement d’espèces plus eutrophiles, voire 

rudérales (Cirses) et des prairiales mésophiles, la 

Houlque laineuse (Holcus lanatus). Des espèces plus 

mellifères des friches complètent le cortège comme le 

Compagnon blanc (Silene vulgaris) ; 

 

 
Centre du secteur 

 

 
Nord-est du secteur 

Chemin enherbé (E2.6) 

Un chemin enherbé est recensé au sud du secteur afin d’assurer la liaison des engins agricoles avec la 

parcelle de grande culture située au centre du secteur. Il présente une physionomie dense à lacunaire selon 

les secteurs dont la flore est tolérante à une pression de piétinement. Cet habitat a été perturbé récemment 

lors des travaux d’entretien de la haie arborée adjacente ; 
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Habitats naturels – secteur des Bouclières  
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Fossé (sud du secteur) 

• Végétation des milieux humides et aquatiques 

Fossé colonisé par une végétation mésohygrophile (C2.5) 

Ce fossé est localisé en bordure de la parcelle de grande culture 

longeant la frange sud du secteur des Bouclières.  Ce dernier, 

présentant un écoulement d’eau, présente localement des patchs à 

substrat sableux ; 

 

 

Est du secteur 

 

 

 

 
Sud du secteur 

 

• Végétation des milieux semi-fermés à fermés 

Fourrés arbustifs d'essences indigènes x ronciers (F3.1) 

Des haies arbustives et quelques fourrés arbustifs 

d’espèces indigènes ont été observés principalement 

au nord-ouest du secteur. Ces habitats se composent 

d’une strate arbustive dense dominée par des espèces 

caducifoliées. Parmi ces dernières, mentionnons 

l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna) et le 

Prunellier (Prunus spinosa). Au sein de la strate 

herbacée, les espèces dominantes sont le Lierre 

grimpant (Hedera helix), la Ronce commune (Rubus 

fruticosus (groupe)). 

Haies arborées d'essences indigènes ou bandes 

boisées (FA.3 ; G5.1 x F3.1) 

Cet habitat est constitué d’une strate arborée 

d’essences indigènes comme le Chêne sessile (Quercus 

petraea). Les strates arbustive et herbacée, quant à 

elles, sont similaires à celles des fourrés arbustifs, 

décrits précédemment ; 

Alignements d’arbres (G5.1) 

Cet habitat comprend des alignements d'arbres, plus ou 

moins mâtures. Cet habitat est notamment la 

résultante des travaux d’entretien récents d’une haie 

multi strate. Le Chêne (Quercus sp.) de haute taille 

constitue l’essentiel de la strate arborée. La strate 

herbacée est quant à elle similaire aux friches prairiale 

; 
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Allée des Bouclières 

• Milieux artificiels anthropiques 

Routes et surfaces imperméabilisées associées (J1.6) 

Des routes bitumées et pistes cyclables, sans 

végétation, sont présents le long de l’allée des 

Bouclières. Par nature, cet habitat présente une 

fonctionnalité nulle à faible pour la flore ; des pelouses 

urbaines y sont associés en bordure. 

 

• Conclusion sur la flore et les habitats naturels 

Aucun habitat d’intérêt communautaire ni aucune espèce végétale à statut de protection ou de conservation 

particulier n’a été identifié sur le secteur des Bouclières. Les enjeux relatifs à la flore et aux habitats sont par 

conséquent considérés comme faibles sur ce secteur. 

 

◼ Faune 

Les milieux en place sur le secteur offrent des capacités d’accueil (lieux de reproduction et/ou zones 

d’alimentation) pour des cortèges avifaunistiques de milieux ouverts agricoles et de milieux arbustifs à 

arborés. 

Lors de notre passage sur site, 21 espèces d’oiseaux et 2 espèces de mammifères terrestres ont été détectées 

sur le secteur d’étude et ses abords proches. Plusieurs espèces protégées fréquentent le secteur mais restent, 

pour la majorité, non menacées dans la région et ne présentent pas de réels enjeux de conservation pour la 

région Pays de La Loire (PDL). En revanche, voici les principaux intérêts relevés pour le secteur d’étude : 

 

 Oiseaux 

Parmi les espèces contactées, 4 espèces patrimoniales ont 

été recensées à proximité immédiate du secteur du projet. Il 

s’agit du :  

• Verdier d'Europe (Chloris chloris), une espèce 

classé « vulnérable » au niveau régional et liée aux 

formations buissonnantes/arbustives et aux 

lisières ; présente en alimentation au nord-ouest 

du secteur au niveau de la bande arborée à 

arbustive urbaine. Sa reproduction est fort 

probable au sein de ces mêmes habitats ; 
Verdier d’Europe. P. JOURDE  
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• L’Alouette lulu (Lullula arborea), une espèce protégée d’intérêt communautaire (annexe I de la 

directive « Oiseaux »). L’espèce fréquente les milieux bocagers plus ou moins humides riches en fourrés 

arbustifs en période de reproduction. Ici, elle fréquente les milieux ouverts aux abords du secteur (hors 

emprise projet) en période de migration-hivernage. Sa reproduction sur le secteur des Bouclières n’est 

que faiblement probable ; 

• L’Alouette des champs (Alauda arvensis) et le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), espèces 

patrimoniales (classées « quasi-menacées » en région des Pays de la Loire). Ces espèces ont été 

observées en alimentation au sein des milieux ouverts aux abords proches du secteur : la première, 

niche généralement aux niveaux des milieux ouverts et notamment des parcelles céréalières (l’enjeu 

des parcelles dépend de l’assolement ; des variations interannuelles sont induites) et la deuxième, 

fréquente les milieux ouverts en tant que zone de chasse et niche au sein de bâti en secteur urbain ou 

de zones arborées (les anciens nids de corneilles peuvent être réemployés). 

Malgré leur patrimonialité, ces espèces remarquables sont bien représentées à proximité du secteur ; 

leurs habitats de prédilection restent bien représentés aux abords est et sud du secteur des Bouclières. 

A noter que les inventaires ont été réalisés sur un seul passage au mois de novembre 2021, et qu’ils ne sont 

donc pas exhaustifs et représentatifs d’un cycle biologique complet. 

 Mammifères terrestres 

La présence d’une espèce protégée sur le territoire nationale 

: le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus). Il s’agit une 

espèce ubiquiste rencontrée notamment en milieux 

urbanisés et bocagers. Des indices de sa présence ont été 

détectés au niveau de la friche pluriannuelle (zone 

d’alimentation et de refuge) en bordure des jardins 

ornementaux des habitations situées au nord-est du secteur 

des Bouclières. Sa présence n’engendre cependant pas de 

réel enjeu de conservation ; l’espèce reste commune en Pays 

de la Loire. 

 
Habitat fréquenté par le Hérisson 

d’Europe (nord-est du secteur) 

 
Alignement d’arbres, habitats favorables aux 

coléoptères saproxyliques (sud du secteur) 

 Insectes 

La présence d’une espèce inscrite à l’annexe II de la 

directive « Habitats » : le Lucane cerf-volant (Lucanus 

cervus). Il s’agit d’une espèce de coléoptère saproxylique 

colonisant les arbres sénescents et bois morts, 

préférentiellement feuillus dont le Chêne. Des indices de 

présence ont été observés au niveau de l’alignement 

d’arbres au sud du secteur. Des chênes isolés présents 

aux abords, non colonisés à ce jour, sont susceptibles 

d’être fréquentés par l’espèce à moyen et long terme sur 

le secteur ; il conviendrait d’assurer la pérennité de ces 

arbres à fort potentiel écologique. 
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 Autres groupes 

Aucun intérêt particulier en matière de zones de reproduction, d’alimentation ou de repos d’espèces 

remarquables n’a été identifié pour les autres groupes ; des zones restent cependant favorables à leur 

reproduction, il n’est pas exclu que des espèces remarquables s’y développent. 

En effet, étant donnée la pression d’inventaire limitée, des potentialités écologiques ont pu être identifiées 

aux niveaux des haies arborées, des fourrés arbustifs et au niveau du cours d’eau (frange sud du secteur) : 

présence potentielle d’Amphibiens protégés tel que le complexe des Grenouilles vertes (Pelophylax kl. 

Esculentus/ridibundus/lessonae), d’odonates (refuge, alimentation et reproduction possibles) et présence 

probable de chauves-souris anthropophiles en transit ou déplacement telle que la Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus). De plus, des vieux chênes y sont présents et peuvent offrir le gîte aux chauves-souris 

(transit principalement) ou encore héberger le Grand capricorne (Cerambyx cerdo). Les lisières ensoleillées et 

bâti peuvent également servir d’habitat de vie pour une espèce de reptiles protégée commune : le Lézard des 

murailles (Podarcis muralis). 

• Conclusion sur la faune 

Au regard des résultats, les enjeux faunistiques du secteur apparaissent comme globalement faibles à 

localement modérés en raison de la présence d’espèces remarquables (insectes et oiseaux) en bordure du 

périmètre d’étude. Il conviendra d’éviter tout impact sur l’ensemble de la bordure arborée et arbustive situé 

en bordure est, sud et ouest du secteur d’étude et tout chêne mâture isolé ; il conviendra de laisser une bande 

tampon afin de restreindre les perturbations des espèces. 

 

◼ Connectivités écologiques 

Situé en périphérie sud-ouest du centre de Ligné, le secteur des Bouclières est concerné par des espaces et 

milieux à préserver, en raison de l’intérêt écologique qu’ils présentent, des éléments de continuité écologique 

et de trame verte et bleue communale. 

La carte ci-après permet de localisation les connectivités écologiques identifiées à l’échelle du secteur des 

Bouclières. 

Le principal intérêt en termes de connectivités vertes et bleues du secteur réside en la présence d’éléments 

structurants (fourrés arbustifs à arborés) sur la frange sud et à l’est du secteur étudié. Il s’agit de : 

• La voie verte « Carquefou – Saint-Mars-la-Jaille » (est du secteur) ; 

• Un cours d’eau ceinturant le bourg et sa haie associée (frange sud du secteur). 

Notons que la hiérarchisation des haies sur la commune de Ligné (auddicé, 2021) a identifié ces éléments 

linéaires comme haies fonctionnelles à enjeu liées notamment à leur fonction écologique sur la commune. 

 
Panorama du secteur des Bouclières (vue depuis le sud-ouest) 
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Ces derniers participent aux continuités écologiques associées à la jonction des affluents du ruisseau de La 

Marquerie, et plus indirectement à la vallée de l’Erdre (vallée réservoir de biodiversité) par l’ouest et au 

boisement « Le Ponceau » au sud-ouest, et de la voie verte par l’est en jointure avec la vallée de La Loire 

(vallée réservoir de biodiversité) et ses affluents ; des flux d’individus entre populations floristiques et 

faunistiques, notamment de chauves-souris anthropophiles (groupe dont toutes les espèces sont protégées), 

s’y trouvent favorisés et participent à l’apport en biodiversité dans la métropole nantaise.  

Pour rappel, la voie verte est protégée dans le PLU actuel, via la protection « haie identifiée au titre du L151-

23 du Code de l’Urbanisme », et le cours d’eau est également protégé au titre du L 151-23 du Code de 

l’Urbanisme, et ses abords ont été classés en secteur An « secteur agricole à enjeux environnementaux ». 

En interface avec ces entités et le complexe boisé/ zones humides « Le Champ de Foire » (au nord du secteur ; 

hors périmètre), des éléments structurants sont présents (haies, jardins ornementaux) et participent plus ou 

moins directement à leur jonction (axe de déplacement secondaire identifié). 

Ainsi, un enjeu de conservation en matière de continuités écologiques pourrait être intégré dans le projet 

d’aménagement. Cela se traduira par la conservation et le renforcement des continuités identifiées, soit :   

• La préservation et la restauration des continuités vertes et bleue d’intérêt reconnu par le maintien 

d’éléments structurants en place sur le secteur (alignement d’arbres, haies arborés) : sud et est du 

secteur ; 

• Le renfort des connexions écologiques secondaires urbaines par la préservation et l’apport 

d’éléments structurants : ouest du secteur. 

 

• Conclusion sur les connectivités écologiques 

Un enjeu localement modéré a été retenu pour le secteur en termes de préservation ou de maintien des 

connectivités écologiques de la trame verte et bleue communale, au niveau des éléments structurants 

arbustifs à arborées identifiés en bordure du secteur (ouest, est et sud) et du cours d’eau (frange sud). Des 

potentialités en matière de restauration des continuités écologiques sont à intégrer lors de l’aménagement 

du secteur. 
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Connectivités écologiques identifiées à l’échelle du secteur des Bouclières (fond cartographique : IGN-Géoportail) 
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◼ Synthèse globale des enjeux écologiques 

La carte ci-après permet de localisation les enjeux écologiques globaux identifiés à l’échelle du secteur des 

Bouclières. 

Diagramme des enjeux écologiques par groupe étudié 

 

 

Nb : l’enjeu concernant la thématique « zone humide » est issue de l’analyse en section « 3.6 l’eau ».   

 

 

Enjeu majeur :  Préserver la trame verte et bleue, et ses fonctionnalités pour les amphibiens, les insectes 

et l’avifaune remarquables 
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 Hiérarchisation des enjeux écologiques 
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3.3.4.3 Impact et mesures 

◼ Typologie d’impacts « bruts » avant mesures 

• Destruction/détérioration d’habitats potentiellement à enjeu modéré ; 

• Destruction/détérioration des continuités écologiques ; 

• Pollution du sol/eau liée aux eaux usées ; 

• Augmentation des nuisances liées à la fréquentation du site. 

 

◼ Synthèse des impacts bruts, impacts résiduels et mesures ERC associées 

Synthèse des impacts bruts* et résiduels** 
*Avant/**après mesures d’évitement et de réduction 

Groupe Impacts bruts Mesures Impacts résiduels 

Flore Faible - Faible 

Habitat Faible - Faible 

Zone humide Non évalué dans cette section - 
Non évalué dans cette 

section 

Avifaune Potentiellement Modéré ME2 ; MR2 ; MR3 Faible 

Reptiles Faible MR3 Faible 

Mammifères Faible - Faible 

Amphibiens Potentiellement Modéré ME2 ; MR2 ; MR3 Faible 

Insectes Modéré ME2 ; MR1 Faible 

Corridor Modéré 
ME2 ; MR1 ; MR2 ; 

MR3 
Faible 

 

Ainsi, l’intégration de 

l’ensemble de ces mesures 

permettra l’atteinte d’un 

impact résiduel sur la 

biodiversité faible.   
 

 

◼ Description des mesures « ERC » proposées 

Les mesures synthétisées dans le tableau ci-après sont détaillés dans la présente section. 

Tableau 1. Tableau récapitulatif des mesures prévues envers le projet de modification du PLU 

Type de mesure 
  

Mesures 

Groupe visé  
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0

0
0

 

Mesures 
d'évitement  

Relatives aux 
enjeux écologiques 

ME2 Préserver les emprises à enjeux modérés   
 

     

Mesures de 
réduction 

Relatives aux 
enjeux écologiques 

MR1 
Réduire l’emprise sur les secteurs à enjeu 
écologique modéré 

       

MR2 
Favoriser l’implantation de haies diversifiées 
issues d’essences indigènes locales 

       

MR3 
Préconiser un aménagement des espaces verts 
d’espèces indigènes locales et une gestion 
extensive 

       

Mesures compensatoires MC 
Compte-tenu du niveau d’impact résiduel 
atteint, aucune mesure compensatoire n'est à 
prévoir 
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• Mesures d’évitement 

 ME2 : Préserver les emprises à enjeux modérés 

Certains milieux constituent des enjeux écologiques en raison de leur nature comme par exemple des habitats 

favorables à la faune. En effet, certains habitats constituent des éléments nécessaires à l’alimentation de 

certaines espèces (avifaune, chiroptères, mammifères terrestres, reptiles) et/ou aux déplacements d’espèces 

(avifaune, chiroptères, mammifères terrestres, reptiles) ou à leur reproduction (avifaune, reptiles) à l’échelle 

locale. Ils peuvent également avoir un rôle dans les connectivités écologiques communales. 

 

Les principales zones à éviter sur le secteur étudié sont les éléments structurants participant aux connectivités 

écologiques de la commune de Ligné (est, frange sud et ouest du secteur). Ces éléments ne présentent pas 

d’enjeu spécifique faune-flore en tant que tel lors de notre passage, toutefois leur situation et leur physionomie 

(strate arbustive du secteur et strate arborée présente aux abords immédiats) lui confèrent un enjeu écologique 

significatif (supports de reproduction, de refuge et d’alimentation d’espèces remarquables possibles). Ils 

constituent un axe de déplacement local, à restaurer, pour la faune des milieux fermés à semi-fermés et milieux 

humides, notamment pour des éventuels déplacements de chauves-souris ou oiseaux mentionnés sur la 

commune (cf. données bibliographiques). En effet, ils participent à la jonction entre les affluents du ruisseau de 

La Marquerie, et plus indirectement à la vallée de l’Erdre (vallée réservoir de biodiversité) par l’ouest et au 

boisement « Le Ponceau » au sud-ouest, et la voie verte par l’est en jointure avec la vallée de La Loire (vallée 

réservoir de biodiversité) et ses affluents, composants de la TVB régionale. 

 

La conservation de ces éléments structurants participera au maintien de la trame verte sur le territoire 

communal. Cet objectif se traduira par la mise en place d’une protection de leurs emprises, à travers l’article 

L.151-23 du Code de l’urbanisme ou le règlement déjà inscrit dans le PLU de Ligné, approuvé en 2020 : 

- protection de la voie verte et de la haie située sur la frange sud du secteur des Bouclières ; 

- protection du cours d’eau situé au Sud ; 

- préservation des zones humides situées au Sud.  

Extrait du plan de zonage, présentant les différentes protections du patrimoine naturel 
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OAP modifié par la déclaration de projet (procédure d’évolution du PLU menée en parallèle cf « 1.1 Objectif de 

la modification n°1 du PLU de Ligné ») 

 
Ainsi, bien qu’elle modifie le type de construction autorisé, la modification du PLU maintiendra les éléments de 

protection inscrits dans le PLU ou prévus dans la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

et qui permettent de préserver la trame verte et bleue, ainsi que les mesures de protection visant à préserver 

le patrimoine naturel (préservation de la haie bocagère et recul de 10 mètres vis-à-vis du cours d’eau). 

La conservation des structures arbustives à arborés, dont les chênes mâtures à fort potentiel écologique, 

renforcera le maintien de la trame verte urbaine du centre de Ligné. Des aménagements paysagers et 

environnementaux de l’OAP modifiée par la déclaration de projet (procédure d’évolution du PLU menée en parallèle 

cf « 1.1 Objectif de la modification n°1 du PLU de Ligné ») sont prévus et participeront à la restauration des liaisons 

vertes du secteur, notamment sur l’axe nord-sud de l’allée de Bouclières avec la création d’une haie abordée et 

arbustives. 

 

• Mesures de réduction 

 MR1 : Réduire l’emprise sur les secteurs à enjeu écologique modéré  

Sur certains secteurs, il conviendra de réduire l’emprise du projet afin d’en limiter l’impact direct et indirect. 

Cette mesure sera couplée avec les deux suivantes (MR2 et MR3) avec de fournir des habitats de substitution 

fonctionnelles à la faune et la flore. 

Les principales zones concernées se trouvent en limite ouest du secteur étudié (haie arborée), frange sud 

(alignement d’arbres et cours d’eau, dont milieux arbustifs à associer) et en limite est (voie verte). Celles-ci 

comprennent des éléments structurants, participant aux connectivités écologiques communales et offrant des 

supports de reproduction-refuge-alimentation (oiseaux, mammifères avérés), à éviter. 
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Une zone tampon de minimum 10 mètres sera à préserver au niveau du cours d’eau (sud du secteur). L’OAP 

modifiée par la déclaration de projet prévoit également un recul des constructions de 10 mètres par rapport à 

la voie verte afin de préserver ce corridor écologique.   

Dans le cas du renforcement des connectivités écologiques, des espèces arbustives et arborées indigènes 

devront être implantées (cf. MR2). 

 MR2 : Favoriser l’implantation de haies diversifiées issues d’essences indigènes locales 

Les haies progressives et diversifiées ont une fonctionnalité très importante pour la faune fournissant aux 

espèces des corridors de déplacements mais également des zones de refuge, d’alimentation et de 

reproduction pour certaines d’entre elles. L’OAP modifiée par la déclaration de projet prévoit la conservation 

(sur la partie Sud le long du cours d’eau et sur la voie verte) et le renforcement de la haie présente le long de 

l’allée des Bouclières. Pour la plantation d’arbres et arbustes qui constitueront les haies, plusieurs critères sont 

à prendre en considération :  

• Le nombre de strates (plus le nombre est élevé plus le nombre de niches écologiques est important 

et plus la diversité spécifique augmente) ; 

• La diversité des espèces utilisées (même principe d’augmentation de la richesse écologique) en 

tenant compte des essences composant les autres habitats (boisements) ; 

• La qualité des espèces utilisées (il est important de veiller qu’au-delà des rôles de protection, les 

espèces plantées assurent aussi le nourrissage de la faune qu’elles abritent). 

Les haies seront caractérisées par une densité végétale importante et par une hauteur minimale de 3,5 

mètres ; elles permettront ainsi d’obtenir un écran végétal efficace. 

Tableau 2. Liste des essences à utiliser pour les plantations de haies 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut d’indigénat Fréquence régionale 

Acer campestre L., 1753 Erable champêtre, Acéraille Indigène TC 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin Indigène TC 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier Indigène TC 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style Indigène TC 

Euonymus europaeus L., 1753 Bonnet-d'évêque Indigène TC 

Ilex aquifolium L., 1753 Houx Indigène TC 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène, Raisin de chien Indigène TC 

Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois Indigène TC 

Prunus avium (L.) L., 1755 Prunier merisier, Cerisier Indigène TC 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé Indigène TC 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir Indigène TC 

Ulmus minor Mill., 1768 Petit orme, Orme cilié Indigène TC 

Viburnum opulus L., 1753 Viorne obier, Indigène C 

Légende : AC : assez commune / C : commune / TC : très commune 

 

 MR3 : Préconiser un aménagement des espaces verts d’espèces indigènes locales et une gestion extensive 

Sur certains secteurs privilégiés pour de futurs aménagements, notamment en bordure de la voie verte, il est 

proposé de prévoir un aménagement différencié des espaces verts couplé à une gestion associée dans le but 

de réduire l’impact sur les espèces des milieux ouverts et d’offrir des habitats de substitution.  
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Principe pour l’aménagement différencié des espaces verts de type prairial 

Pour la création de ces espaces verts, la recolonisation spontanée par la végétation autochtone pourrait être 

adaptée selon l’habitat d’accueil de la mesure. Elle est en effet préférable pour de multiples raisons : 

• Elle présente un coût et un temps de mise en œuvre plus faible car il n’y a pas besoin de se fournir 

en semences ou en plants et donc de les semer ou de les planter ; 

• Elle fait intervenir des processus naturels de sélection des plantes les mieux adaptées aux 

conditions du terrain ; 

• Les végétations qui en émergent sont variées et participent à la conservation de la biodiversité à 

l’échelle écosystémique, phytocoenotique, spécifique et génétique ; 

• Le climat tempéré de la région est bien adapté à la végétalisation naturelle car il permet à la 

végétation de coloniser relativement rapidement un substrat, sans risquer de trop forts dégâts liés 

notamment à l’érosion d’un sol nu.  

Des indications pour l’aménagement des espaces verts de type prairie mésophile sont fournies ci-après. Selon 

la banque de graines du site considéré, il est possible qu’il faille effectuer un ensemencement afin d’obtenir 

une prairie revêtant un cortège proche de celui décrit dans les cahiers d’habitats d’intérêt communautaire. Les 

graines choisies pour ce semis seront issues exclusivement d’espèces indigènes en Pays-de-la-Loire. 

Le tableau ci-après présente une liste d’espèces indigènes pouvant être utilisées pour la création de zones 

prairiales de type mésophile. Aucune espèce exotique, envahissante ou non, ne devra être semée ou plantée 

et aucune espèce rare ou menacée ne devra être introduite afin de préserver les populations sauvages (risques 

de pollution génétique). 

Tableau 3. Liste d’espèces pouvant être utilisées pour l’ensemencement des prairies mésophiles 

Nom latin  Nom vernaculaire Provenance Mode d’emploi 

Monocotylédones 

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et C. Presl subsp. elatius Fromental élevé S (L, NLP) X 

Brachypodium pinnatum Brachypode penné   S (L) X 

Bromus hordeaceus Brome mou S (L, NLP) X 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré S (L, NLP) X 

Festuca ovina Fétuque ovine S (L, NLP) X 

Holcus lanatus Houlque laineuse S (L, NLP) X 

Lolium perenne L. Vraie vivace [Ray-grass commun] S (L, NLP) X 

Lolium multiflorum Lam. Vraie multiflore [Ray-grass d’Italie C X 

Agrostis capillaris L. Agrostide capillaire S (L, NLP) P 

Alopecurus pratensis  Vulpin des prés S (L, NLP) P 

Lolium ×boucheanum  Ivraie de Bouché C P 

Phleum pratense L. Fléole des prés S (L, NLP) P 

Poa pratensis L. subsp. Pratensis Pâturin des prés S (L, NLP) P 

Dicotylédones 

Achillea millefolium Achillée millefeuille S (L) X 

Astragalus glycyphyllos Astragale à feuilles de réglisse S (L) X 

Coronilla varia Coronille bigarrée S (L) X 

Daucus carota Carotte commune S (L) X 

Hippocrepis comosa  Hippocrépide à toupet S (L) X 

Hypericum perforatum Millepertuis perforé S (L) X 
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Nom latin  Nom vernaculaire Provenance Mode d’emploi 

Leucanthemum vulgare Grande marguerite S (L) X 

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé S (L) X 

Prunella vulgaris L. Brunelle commune S (L) X 

Ranunculus acris Renoncule âcre S (L) X 

Galium mollugo   Gaillet dressé  S (L) P 

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée S (L) P 

Lotus corniculatus Lotier corniculé S (L) X 

Malva sylvestris Mauve des bois S (L) X 

Malva moschata Mauve musquée S (L) X 

Myosotis arvensis (L.) Hill Myosotis des champs S (L) P 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante  S (L) P 

Rumex acetosa L. Patience oseille S (L) P 

Tragopogon pratensis Salsifis des prés S (L) P 

Dicotylédones légumineuses 

Medicago lupulina Luzerne lupuline S (L) X 

Trifolium pratense Trèfle des prés S (L) X 

Trifolium repens L. Trèfle rampant S (L) X 

Vicia sativa L. subsp. Segetalis  Vesce des moissons S (L) P 

Légende :  
Provenance des espèces 
S (L) : taxon d’origine Sauvage (souche Locale) 
S (L, NLP) : taxon d’origine Sauvage (souche Locale, souche Non Locale Possible) 
C : taxon d’origine Cultivé 

 
Mode d’emploi de l’espèce 
X : taxon entrant dans la composition de base 
du mélange 
P : autre taxon possible pour le mélange 

Principe de gestion 

Les prairies de fauche seront gérées de manière 
extensive, c’est-à-dire : 

• En l’absence d’amendements ; 

• Par fauche.  

L’idéal sera de réaliser une seule fauche par an, aux 

alentours de début octobre.  

Si une deuxième fauche doit être réalisée, elle aura lieu 

début juin. Cette fauche, plus précoce, favorisera le 

développement des dicotylédones et donc des plantes 

à fleurs, favorables aux insectes butineurs.  
Exemple de rotation de zones refuges fauchées 

De plus, il est impératif de prévoir des zones refuges. À cet effet le plan de fauche devra être réalisé sur le 
principe de la figure suivante. 

Les consignes à appliquer sont les suivantes : 

• Ne jamais réaliser de fauche centripète c’est-à-dire en partant des bords de la prairie et en décrivant des 
cercles qui se terminent par le centre du terrain. Cela équivaut à piéger les animaux dans la parcelle 
fauchée ; 

• La hauteur de la fauche sera d’au minimum 10 cm ; 

• La vitesse de fauche n’excédera pas 10 km/h afin de laisser le temps aux animaux nicheurs au sol de fuir ;  

• Le foin sera laissé au sol quelques jours pour permettre aux graines de tomber au sol, puis sera exporté 
de la prairie après la coupe. 
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En ce qui concerne les dégagements de visibilité (à proximité des voies), la fauche de certains secteurs pourra 

débuter dès le début du mois de mai suivant l’avancement de la végétation. Les contraintes de sécurité 

prévalent quant à la définition des largeurs et des périodes de coupes. 

• Mesures de compensation 

Compte-tenu du niveau d’impact résiduel atteint, aucune mesure compensatoire n’est nécessaire dans le 

cadre de la modification du PLU de Ligné. 

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 

Les impacts sur la biodiversité de la déclaration de projet n°1, suite aux mesures d’évitement et de réduction 

prises sont faibles. Au cumul, les impacts de la déclaration de projet et de la modification restent faibles car 

les secteurs à enjeux sont, dans les deux procédures, évités.   

 

3.3.5 L’eau 

3.3.5.1 État initial 

o Eau potable et d’assainissement collectif 

D’un point de vue des réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif, le secteur des Boucliers est 

raccordable.   

Enjeu important : Veiller au raccordement des nouveaux équipements réalisés sur le secteur des Bouclières 

au réseau d’assainissement collectif et d’eau potable 

o Gestion des eaux pluviales  

D’un point de vue de la gestion des eaux pluviales, en permettant l’ouverture d’une zone 2AU, la modification 

du PLU conduit à l’artificialisation du sol.   

Enjeu majeur : Veiller à une bonne gestion des eaux pluviales 
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o Zones humides 

D’un point de vue des zones humides, le site des Bouclières accueille une zone humide sur la frange Sud. Dans 

le PLU actuel de Ligné, les zones humides situées au Sud des Bouclières sont préservées :  

- Par un classement en secteur An « secteur agricole à enjeux environnementaux » 

- Par une trame de protection « Zone humide identifiée au titre du L 151-23 du Code de 

l’urbanisme » 

Extrait du règlement graphique précisant les mesures de protection 

 
 

Cartographie issue de l’étude zones humides de 2018 

 

Enjeu majeur : Préserver les zones humides identifiées 



Commune de LIGNÉ 
Modification n°1 du PLU - Pièce n°1 : Présentation du projet, justification de son intérêt général et évaluation environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21024439 – 23/08/2022 57 

 

3.3.5.2 Impact et mesures 

o Eau potable et d’assainissement collectif 

D’un point de vue des réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif, le raccordement du nouvel 

équipement sportif aux différents réseaux permettra d’assurer la qualité de l’eau potable et la qualité du 

traitement des eaux usées. L’extension de la station d’épuration de Ligné autorisée par l’arrêté préfectoral du 

24 mai 2016 permet d’atteindre une capacité de 4 700 EH et répond aux besoins.  

L’impact concernant la gestion de l’eau potable et de l’assainissement collectif est faible. 

 

o Gestion des eaux pluviales  

D’un point de vue de la gestion des eaux pluviales, afin de limiter les impacts négatifs de l’artificialisation des 

sols, un coefficient d’imperméabilisation maximum de 0,5 est imposé sur la zone ouverte à l’urbanisation via 

le règlement de la zone 1AUl. Cette règlementation s’appuie sur schéma directeur de gestion des eaux 

pluviales en imposant une imperméabilisation maximale de 50%.  

Extrait du plan de zonage d’assainissement pluvial 

  

 

Extrait du règlement écrit 

Le tableau suivant décrit les coefficients d’imperméabilisation proposées pour chaque zone urbanisable au PLU. 
Ces coefficients peuvent être dépassés si des mesures compensatoires sont mises en place (bassins de rétention, 
noue, autres techniques alternatives…). 

 

Zones du PLU 
Coefficient d’imperméabilisation maximale 

imposé 

Coefficient 
d’imperméabilisation 

maximale recommandé 

Zones Urbanisées 

UA 0,8  

UB  0,5 
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UB1 1  

UB2 0,7  

UE 0,7  

UL 0,5  

Zones à urbaniser 

AU 0,7 sauf si les OAP présentes des mesures 
plus contraignantes. 

 

1AUlh et 1AUl 0,5  

 

De plus, le règlement écrit prévoit que « Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon écoulement dans le réseau 

de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement des eaux pluviales et pour 

limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de stockage des eaux pluviales…) conformes aux 

dispositions du zonage d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. » 

Suite à ces différentes mesures, l’impact du projet sur la gestion des eaux pluviales est faible. 

o Zones humides 

D’un point de vue des zones humides, les sites identifiés en zones humides par une étude menée en 2018 sont 

évités. Dans le PLU actuel de Ligné, les zones humides situées au Sud des Bouclières sont préservées :  

- Par un classement en secteur An « secteur agricole à enjeux environnementaux » 

- Par une trame de protection « Zone humide identifiée au titre du L 151-23 du Code de 

l’urbanisme » 

Le secteur ouvert à l’urbanisation évite les zones humides et la modification du PLU maintient les mesures de 

protection existante.  

L’impact du projet sur les zones humides est faible. 

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 

Les impacts sur l’eau de la déclaration de projet n°1, suite aux mesures d’évitement et de réduction prises sont 

faibles. Au cumul, les impacts de la déclaration de projet et de la modification restent faibles car dans les deux 

procédures, les zones humides sont évitées, le recul par rapport au cours d’eau est maintenu et les règles de 

gestion des eaux pluviales sont appropriées.  
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3.3.6 L’air et le climat 

3.3.6.1 État initial  

o Mobilité 

Concernant la mobilité, la commune est desservie par une seule ligne de transports en commun (la ligne 60 

reliant Saint-Mars-la-Jaille à Nantes) qui possède une forte fréquence journalière pour une commune péri-

urbaine (15 allers-retours). Elle dessert le bourg, le Plessis, Bel Air et la Tréluère.  

L’allée des Bouclières est située à moins de 10 min de l’arrêt de bus de la ligne 360 qui dispose en semaine de 

15 aller-retours en direction de Nantes Métropole (les trajets aller étant principalement le matin et les trajets 

retour à partir de 16h10). Cette fréquence offre donc une alternative à la voiture individuelle.  

Trajet entre l’arrêt de bus et le futur site de la maison de retraite (source : google) 

 

  

 

La commune dispose d’un réseau de voies douces relativement développé dans le bourg, notamment aux 

abords du site des Bouclières par la présence de la voie verte et la présence de nombreux équipements publics.  

Le projet retenu prévoit la création d’environ 24 places de stationnements. Cette offre en stationnement est 

complétée par les poches de stationnement mutualisées situées à proximité et présentant une importante 

capacité, notamment le long de l’allée Jules Verne avec plus de 300 places.  

 

Enjeu important : Renforcer les alternatives à la voiture individuelle 

o Energie 

Concernant l’énergie, le site des Bouclières est raccordable au réseau d’électricité et de gaz.  

Enjeu important : Limiter les besoins en énergie 
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3.3.6.2 Mesures et impacts 

o Mobilité 

Concernant la mobilité, l’ouverture de la zone 2AU permettra de conforter le bourg desservi par les transports 

en commun et ainsi de favoriser leur utilisation.  

L’impact du projet sur la mobilité est donc positif. 

o Energie 

Concernant l’énergie, le choix d’une nouvelle construction (notamment pour les vestiaires et l’école primaire) 

permet de réduire la consommation d’énergie dans l’usage quotidien des bâtiments. En effet, pour les 

constructions neuves, il existe depuis plusieurs années une réglementation liée à la consommation maximale 

en énergie primaire, appelée Réglementation Thermique (notée RT). Cette dernière évolue tous les cinq ans 

et devient de plus en plus restrictive en matière de consommations maximales en énergie primaire par rapport 

à la précédente au vu des accords de Kyoto et de Rio signés par la France, dans le but de réduire à court et 

moyen termes les émissions de gaz à effet de serre. L’objectif de ces accords est d’atteindre une réduction de 

40% des consommations en énergie primaire des bâtiments neufs par rapport à ceux construits selon la RT 

2000. 

L’impact du projet sur la gestion de l’énergie est donc positif. 

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 

Les impacts sur l’air et le climat de la déclaration de projet n°1 sont positifs. Au cumul, les impacts de la 

déclaration de projet et de la modification sont donc positifs.  

3.3.7 Le sol 

3.3.7.1 État initial  

Le site actuel des Bouclières correspond à des terres agricoles, non artificialisées. 

Enjeu majeur : Limiter l’artificialisation des sols 

 

3.3.7.2 Impacts et mesures  

Afin de limiter les impacts négatifs de l’artificialisation des sols, le site retenu est en continuité avec le tissu 

urbain existant. De plus, un coefficient d’imperméabilisation maximum de 0,5 est imposé sur la zone ouverte 

à l’urbanisation via le règlement de la zone Ul. 

L’impact du projet sur l’artificialisation  du sol est modéré. 

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 
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Les impacts sur le sol de la déclaration de projet n°1, suite aux mesures d’évitement et de réduction prises 

restent modérés. Au cumul, les impacts de la déclaration de projet et de la modification sont donc forts.  

 

3.3.8 Le patrimoine et le paysage 

3.3.8.1 État initial du site et son environnement immédiat 

La commune de Ligné n’accueille pas de monument historique. 

La commune présente des entités paysagères variées. Sur le site des Bouclières les enjeux paysagers portent 

notamment sur :  

• la présence de la voie verte,  

• la présence d’une haie sur la frange Sud.  

Le site des Bouclières n’accueille pas d’élément patrimonial remarquable. 

Le secteur des Boulcières est située en entrée de ville.  

 

Enjeu majeur : Offrir une entrée de ville qualitative 

Enjeu important : Préserver la voie verte et la haie située sur la frange sud 

 

3.3.8.2 Impacts et mesure 

Le règlement écrit et l’OAP du PLU approuvé en 2020 protègent la voie verte et la haie située en entrée de 

ville. La modification du PLU maintient ces éléments de protection. La préservation de la haie située au Sud de 

l’OAP et la plantation d’une nouvelle le long de l’allée des Bouclières permettent de créer un masque végétal 

assurant l’intégration paysagère des nouvelles constructions.  

 

Entrée de ville depuis les Bouclières 

 

Haie existante qualifiant l’entrée de ville 
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Concernant l’aspect des constructions, le secteur ouvert à l’urbanisation reprendra les règles du secteur 1AUlh, 

situé à proximité directe.  

L’impact du projet sur les paysages est faible. 

Effets cumulés avec la déclaration de projet n°1 du PLU pour l’ouverture de la partie Nord de la 2AU relative 

à l’EHPAD 

Les impacts sur le paysage de la déclaration de projet n°1 sont faibles. Au cumul, les impacts de la déclaration 

de projet et de la modification restent faibles, notamment grâce à l’écrin paysager préservé (au Sud et le long 

de la voie verte) et renforcé (le long de l’allée des Bouclières). 
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CHAPITRE 4. L’ARTICULATION AVEC LES 
DOCUMENTS DE PORTEE SUPERIEURE 
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4.1 Liste des documents avec lesquels le PLU doit être 
compatible 

Selon l’article L.131-4, L131-5 du code de l’urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme de Ligné doit être compatible 

avec : 

Article du 

Code de 

l’urbanisme 

Documents Existence sur le territoire 

L.131-4 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Oui (SCoT du Pays 

d’Ancenis approuvé le 28 

février 2014). 

Schémas de mise en valeur de la mer Non 

Plans de déplacements urbains Non 

Programmes locaux de l'habitat 
Non (PLH du Pays d’Ancenis se 

terminait en 2020) 

Dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes Non 

L131-5 Plan climat-air-énergie  

Oui (PCAET du Pays 

d’Ancenis adopté le 23 juin 

2016) 

L131-6 

Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne 

prévues aux chapitres Ier et II du titre II 
Non 

Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires 
En cours d’élaboration 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France Non 

Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 

Martinique, Mayotte et La Réunion 
Non 

Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse Non 

Les chartes des parcs naturels régionaux Non 

Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs 

nationaux 
Non 

L131-6 Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 

Oui (SDAGE Loire Bretagne 

du 4 novembre 2015, en 

cours de révision) 
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Article du 

Code de 

l’urbanisme 

Documents Existence sur le territoire 

Schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

Oui (SAGE Estuaire de la 

Loire adopté le 4 novembre 

2015) 

Plans de gestion des risques d'inondation 

Oui (PGRI Loire Bretagne 

adopté le 22 décembre 

2015) 

Schémas régionaux des carrières 
Oui (approuvé le 6 janvier 

2021) 

Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de 

bassin maritime 
Non 

Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane Non 

Schéma régional de cohérence écologique Oui (30 octobre 2015) 

Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement Non 

Le plan de mobilité d'Ile-de-France Non 

Les directives de protection et de mise en valeur Non 

 
La Directive Territoriale d’Aménagement 

Oui (DTA Estuaire de la 

Loire du 17 juillet 2006 

 

Seule la DTA a été réalisée avant le SCOT. Ses objectifs et orientations sont donc pris en compte dans le SCOT 

de la COMPA.  

 

Seule l’ouverture de la zone 2AUl est analysée au regard des documents de portée supérieure. Les autres 

évolutions du PLU inscrites dans la modification sont mineures et n’engendrent pas d’incidence de 

l’environnement.   
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4.2 SCOT de la COMPA 

Le SCOT de la COMPA est organisé autour de 2 axes :  

 

AXE 1 / Un pays rayonnant et équilibré  

1.1.  S’appuyer sur une organisation multipolaire  

1.1.1. Les pôles d’équilibre principaux et secondaires ou assimilés  

1.1.2. Les pôles de proximité  

1.1.3. Structurer l’organisation urbaine des communes  

En permettant une extension de 

l’école primaire et la création d’un 

nouvel équipement sportif, la 

modification du PLU conforte le 

rôle de pôle de développement 

péri-urbain de Ligné.  

1.2.  Habiter et vivre en Pays d’Ancenis  

1.2.1. Diversifier l’offre en logements et répondre aux besoins 

spécifiques de la population en place  

1.2.2. Mobiliser le parc ancien  

1.2.3. Participer à l’équilibre territorial  

1.2.4. Maîtriser le rythme de croissance  

1.2.5. Renforcer la qualité des projets résidentiels  

1.2.6. Anticiper les besoins en équipements et services d’intérêt 

collectif  

En permettant une extension de 

l’école primaire et la création d’un 

nouvel équipement sportif, la 

modification du PLU anticipe les 

besoins en équipements et 

services d’intérêt collectif. 

1.3 Connecter et mettre en réseau le territoire  

1.3.1. Assurer la connexion du Pays d’Ancenis aux territoires voisins 

en s’appuyant sur des infrastructures majeures 

1.3.2. Développer le réseau de transport des informations : les 

communications électroniques  

1.3.3. S’appuyer sur la valorisation du réseau ferroviaire et des 

autres transports collectifs  

1.3.4. S’appuyer sur les expérimentations de mobilité alternatives 

adaptées au contexte du Pays d’Ancenis  

1.3.5. Articuler offre de mobilité et développement urbain  

1.3.6. Permettre le développement des mobilités douces  

 

En localisation les projets de 

nouveaux équipements à 

proximité directe du bourg, la 

modification du PLU favorise les 

mobilités douces et l’utilisation 

des transports en communs qui 

desservent le bourg. 
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1.4.  Développer activités et emplois  

1.4.1. Développer et équilibrer l’économie  

1.4.2. Structurer l’offre commerciale  

1.4.3. Conforter les espaces agricoles et leur production  

1.4.3.1. Valoriser les productions agricoles  

1.4.3.2. Protéger l’espace agricole et naturel et valoriser les 

paysages  

1.4.4. Concilier développement économique et développement 

durable  

1.4.5. Accroître l’attractivité du pays en développant les coopérations 

territoriales  

En limitant son impact sur 

l’activité agricole (localisation à 

proximité des espaces bâtis, 

terrain classé en 2AU), la 

modification conforte les espaces 

agricoles de production. 

 

AXE 2 / La préservation et la valorisation de l’espace et des ressources  

2.1.  Modérer la consommation d’espaces agricoles et naturels par le 

développement urbain  

2.1.1. Requalifier et densifier les espaces résidentiels et économiques  

2.1.1.1. Le renouvellement urbain comme préalable aux extensions 

urbaines  

2.1.1.2. La définition d’objectifs en surfaces et en densités  

2.1.1.3. L’intensification urbaine autour des gares et des centralités  

2.1.2. Promouvoir de nouvelles pratiques d’urbaniser, privilégiant le 

respect de l’environnement et économes en espaces  

En ouvrant à l’urbanisation un 

secteur situé en continuité du 

bourg et limiter au strict besoin du 

projet, la modification limite 

l’étalement urbain.   

2.2.  Protéger et mettre en valeur le paysage et le patrimoine local  

2.2.1. Valoriser les paysages du pays d’Ancenis  

2.2.2. Porter une attention particulière aux entrées de ville  

2.2.3. Préserver le patrimoine bâti  

En préservant les haies existantes 

ou inscrites dans l’OAP des 

Bouclières, la modification 

préserve les paysages.  

2.3.  Protéger la biodiversité par la reconnaissance et la confortation 

de la Trame Verte et Bleue  

2.3.1. Identifier la trame verte et bleue à l’échelle des communes  

2.3.2. Prise en compte et transcription de la TVB dans les PLU  

2.3.3. Incitation à la restauration et à la confortation de la TVB  

En préservant les éléments de la 

trame verte et bleue (éloignement 

par rapport au cours d’eau et aux 

zones humides, préservation des 

haies de la voie verte) la 

modification protège la 

biodiversité.  
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2.4.  Préserver et valoriser les ressources  

2.4.1. Préserver et améliorer la ressource en eau  

2.4.2. Promouvoir une utilisation raisonnée de la ressource en eau  

2.4.3. Améliorer les rejets d’eaux (eaux pluviales – eaux usées)  

2.4.4. Développer les énergies renouvelables et réduire les 

consommations énergétiques et les gaz à effet de serre 

2.4.5. Prendre en compte les risques et les nuisances  

2.4.6. Assurer la gestion des déchets  

En s’assurant que les 

équipements publics créés sur le 

secteur des Bouclières soient 

raccordés à l’assainissement 

collectif et en imposant une 

gestion des eaux pluviales, la 

modification améliore les rejets 

d’eaux.  

4.3 Plan climat-air-énergie 

4.3.1 Le Plan Climat Energie Territorial du département de la Loire-
Atlantique 

Dans son Plan Climat Energie Territorial, le département de la Loire Atlantique s’est fixé plusieurs objectifs : 

• Diviser par 3 les besoins en énergie, et par 4 les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2010, 

d’ici à 2050 ; 

• Promouvoir la sobriété des comportements et l’efficacité des équipements ; 

• Développer les énergies renouvelables et les innovations dans le domaine de l’énergie. 

En permettant la remplaçant le terrain de football et en permettant une extension de l’école publique, la 

modification permet de réduire la consommation d’énergie des bâtiments grâce à une meilleure performance 

énergétique.  

 

4.3.2 Le Plan Climat Energie Territorial de la Communauté de Communes 
du Pays d’Ancenis 

Le PCET s’articule autour de 3 axes faisant chacun l’objet de plusieurs actions. Ci-dessous sont présenté les 3 

axes ainsi que les actions ayant le plus d’impact sur le territoire :  

- Axe 1 : L'efficacité énergétique des bâtiments résidentiels et tertiaire 

En permettant la remplaçant le terrain de football et en permettant une extension de l’école publique, la 

modification permet de réduire la consommation d’énergie des bâtiments grâce à une meilleure performance 

énergétique.  

- Axe 2 : L'économie locale, de la production à la consommation 

- Axe 3 : Un aménagement du territoire et des transports durables 

En localisation les projets d’équipements publics à proximité directe du bourg, la modification favorise les 

mobilités douces et l’utilisation des transports en communs qui desservent le bourg.  
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4.4 SDAGE Loire Bretagne 

Le SDAGE est un document de planification qui définit, pour une période de six ans, les grandes orientations 

pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à 

atteindre dans le bassin Loire-Bretagne. 

Le territoire communal est concerné par le SDAGE Loire Bretagne approuvé en 2015 et portant sur les années 

2016 à 2021 incluses. 

L’objectif central du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 est d’atteindre 61 % des eaux de surface en bon état 

écologique d’ici 2021. Le SDAGE définit ainsi 14 grandes orientations, notamment : 

Orientation Compatibilité de la modification du PLU 

Repenser les aménagements des cours d’eau En éloignant les nouvelles constructions du cours 

d’eau (le retrait de 10 mètres inscrit dans l’OAP est 

conservé) la modification le préserve.  

Réduire la pollution par les nitrates Non concerné 

Réduire la pollution organique et bactériologique Non concerné 

Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides Non concerné 

Maîtriser et réduire les pollutions dues aux 

substances dangereuses 

Non concerné 

Protéger la santé en protégeant la ressource en eau Le secteur ouvert à l’urbanisation n’est pas situé 

dans un périmètre de captage d’eau potable. 

Préserver les zones humides En évitant les zones humides, la modification les 

préserve. 

Préserver la biodiversité aquatique En éloignant les nouvelles constructions du cours 

d’eau (le retrait de 10 mètres inscrit dans l’OAP est 

conservé) et en évitant les zones humides la 

modification les préserve. 

Préserver le littoral Non concerné 

Préserver les têtes de bassin versant Non concerné 

Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 

cohérence des territoires et des politiques 

publiques 

Non concerné 

Mettre en place des outils réglementaires et 

financiers 

Non concerné 

Informer, sensibiliser, favoriser les échanges Non concerné 

  



Commune de LIGNÉ 
Modification n°1 du PLU - Pièce n°1 : Présentation du projet, justification de son intérêt général et évaluation environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21024439 – 23/08/2022 70 

 

4.5 SAGE Estuaire de la Loire 

Le SAGE de l’Estuaire de la Loire vise à concilier développement économique et démographique, santé et 

sécurité, respect, protection, valorisation de l'eau et des milieux aquatiques. La Commission Locale de l'Eau 

(CLE) s'est plus particulièrement investie sur l'organisation des maîtrises d'ouvrage, visant la cohérence entre 

acteurs et projets. 

Un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable de la Ressource (PAGD) répertorie les objectifs du SAGE 

regroupée en enjeux. Le PLU doit être compatible avec le PAGD. Le PAGD du SAGE de l’Estuaire de la Loire 

compte parmi ses enjeux et objectifs :  

Enjeu 1 : COHERENCE ET ORGANISATION 

- Objectif : Coordonner les acteurs et les projets 

- Objectif : Dégager les moyens correspondants 

- Objectif : Faire prendre conscience des enjeux 

Enjeu 2 : QUALITE DES MILIEUX 

- Objectif : Atteindre une gestion écologique des milieux aquatiques et intégrer les loisirs 

- Objectif : Restaurer les habitats et faciliter la circulation piscicole au sein des cours d’eau 

- Objectif : Trouver un nouvel équilibre pour la Loire 

Enjeu 3 : QUALITE DES EAUX 

- Objectifs : Atteindre le bon état sur la totalité des masses d’eau et satisfaire les usages liés à 

l’utilisation de la ressource en eau et des milieux aquatiques, en particulier la baignade et la 

conchyliculture 

- Objectif : Améliorer la connaissance des contaminations 

Enjeu 4 : INONDATIONS 

- Objectifs : Prévenir les risques d’inondation par une meilleure connaissance de l’aléa et diminuer 

les risques en réduisant la vulnérabilité des secteurs impactés 

Enjeu 5 : GESTION QUANTITATIVE ET ALIMENTATION EN EAU 

- Objectifs : Sécuriser les approvisionnements et maîtriser les besoins futurs 

 

Le règlement du SAGE qui découle du PAGD comporte 4 articles classés par thématiques (qualité des milieux, 

qualité des eaux, inondations, gestion quantitative et alimentation en eau). Le PLU doit être conforme avec le 

règlement du SAGE.  
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Ce que dit le SAGE La compatibilité 

Le SAGE Estuaire de la Loire demande notamment 

aux communes de garantir efficacement la 

protection des zones humides et du réseau 

hydrographique en les inscrivant dans leurs 

documents d’urbanisme. 

En éloignant les nouvelles constructions du cours 

d’eau (le retrait de 10 mètres inscrit dans l’OAP est 

conservé) et en évitant les zones humides la 

modification les préserve. 

Le risque d’inondation et les problématiques de la 

gestion des eaux pluviales devront également être 

intégrés les dans les documents d’urbanisme. 

En imposant des règles de gestion des eaux 

pluviales, la modification limite les ruissellements et 

le risque d’inondation par ruissellement. De plus, le 

secteur ouvert à l’urbanisation n’est pas dans une 

zone inondable.  

Le SAGE demande également aux communes de 

tenir compte de la capacité réelle de collecte et de 

traitement de leur système d’assainissement des 

eaux usées lors de l’élaboration de leurs projets de 

développement urbains. 

La modification s’assure de la capacité de 

traitement de la station d’épuration et du 

raccordement du nouvel établissement avec le 

réseau d’assainissement collectif.  

 

 

4.6 PGRI Loire Bretagne 

Le Plan de Gestion du Risque d’Inondation (PGRI) est un outil de cadrage à l’échelle du bassin, instauré par la 

directive inondation. La directive inondation a pour objectif de réduire les conséquences négatives des 

inondations sur la population, sur l’activité économique et sur le patrimoine environnemental et culturel. Il 

s’agit de construire une vision homogène et partagée des risques permettant de hiérarchiser les actions. 

Le PGRI définit la vision stratégique des priorités d’actions en matière de prévention des inondations, à 

l’échelle du bassin Loire-Bretagne pour les 6 années à venir (2016-2021). Il formalise des objectifs de gestion 

des risques inondation et apporte une vision d’ensemble sur le bassin. 

Le PGRI fixe les objectifs relatifs : 

• à la gestion des risques d'inondation concernant le bassin ou groupement de bassins ; 

• aux territoires identifiés comme étant à risque important d’inondation. 

 

Le secteur ouvert à l’urbanisation est localisé en dehors des zones inondables connues (absence sur le territoire 

communal d’un PPRi ou d’un Atlas des Zones Inondables). 
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4.7 Schéma régional des carrières 

Le projet ne concerne pas un secteur de carrière.  

4.8 Schéma régional de cohérence écologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Pays de la Loire a été arrêté du préfet de 

région le 30 octobre 2015. Il répertorie les principaux réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 

présents sur le territoire communal.  

Le SRCE identifie exclusivement le cours d’eau situé au Sud du secteur des Bouclières comme corridors cours 

d’eau. En éloignant les nouvelles constructions du cours d’eau (le retrait de 10 mètres inscrit dans l’OAP est 

conservé) la modification le préserve. 
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CHAPITRE 5. LES CRITERES D’EVALUATION DU 
PROJET  
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Ce chapitre présente les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur 

l’environnement. 

La modification du PLU ne modifie pas les indicateurs de suivi inscrits dans le PLU approuvé en mars 2020. L’un 

des indicateurs devaient notamment mesurer la surface d’extension du pôle d’équipements.  

Extrait du rapport de présentation du PLU approuvé en mars 2020 

  

 

De plus, la déclaration de projet n°1 prévoit un indicateur correspondant à la protection des haies : 

Indicateur Source Unité 

Linéaires de haie nouvellement 

créés sera ajouté sur le secteur 

1AUlh. 

Commune Mètres linéaire 
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CHAPITRE 6. UN RÉSUMÉ NON-TECHNIQUE 
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6.1 Présentation de la démarche 

La commune de Ligné doit réaliser une extension de son école primaire. Cette extension est projetée dans la 

continuité de l’école existante et, en raison du manque d’espace disponible, sur le terrain de football.  

Suppression du terrain de football stabilisé suite à l’agrandissement de l’école primaire publique 

 

Afin de compenser la disparition du terrain de football stabilisé, un nouveau terrain synthétique est projeté 

sur le territoire communal. Sa localisation a été définie en fonction de 3 critères : 

1. La proximité avec le pôle d’équipements existants, 

2. La vocation de la zone définie dans le PLU en vigueur afin d’être en continuité avec le projet politique 

validé et partagé (PLU approuvé le 3 mars 2020), 

3. Une superficie suffisante pour accueillir un terrain de football de niveau 4. 

Collège et 
équipement sportifs 

associés 

Gare routière 

Ecole primaire 
privée 

Ecoles primaires 
Publiques et 

restaurant scolaire 

Terrain de football 
engazonné 

Terrain de football 
stabilisé Maison de l’enfance 

Collège 
privé 

Salle des 
fêtes privée 

Bibliothèque 
et son parc 

Centre de 
secours et 
local’Ados  

Restaurant 
scolaire 

Salle de sport 
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Analyse des zones disponibles à vocation d’équipements et à proximité du pôle d’équipements 

 

 

Zones disponibles à vocation 
d’équipements  

Périmètre de 500 autour du 
centre du pôle d’équipements 

Espace insuffisant Site retenu 

Espace dédié au projet de maison 
de retraite présenté dans la 

déclaration de projet n°1 du PLU 



Commune de LIGNÉ 
Modification n°1 du PLU - Pièce n°1 : Présentation du projet, justification de son intérêt général et évaluation environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21024439 – 23/08/2022 79 

 

Ce terrain de football est alors déplacé sur le secteur 2AUl des Bouclières. Pour ouvrir à l’urbanisation ce 

secteur, une modification du PLU est nécessaire.  

A noter que la partie nord de la zone 2AUl a été ouverte à l’urbanisation via une procédure spécifique : la 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. Cette procédure portait exclusivement sur le 

projet de maison de retraite et n’a pas pu être intégrée à la présente modification car elle demandait une 

évolution du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Or, une modification du PLU ne 

peut pas faire évoluer le PADD.  

 

La municipalité a souhaité intégrer à cette modification d’autres objets mineurs permettant de compléter le 

règlement du PLU et de répondre à une demande de la préfecture :  

- L’ajout d’une exception pour les piscines pour les règles d’implantation afin de faciliter 

l’implantation des piscines de plus de 15 m² ; 

- L’ajout de la mention « à partir de la date d’approbation du PLU » pour les emprises au sol 

limitées afin de clarifier l’instruction des autorisations d’urbanisme 

- Mise à jour des annexes « classement sonore des infrastructures » afin de répondre à une 

demande de la Préfecture.  

Ces éléments étant mineurs et sans impact sur l’environnement, l’évaluation environnementale du projet a 

portée sur l’ouverture de la zone 2AUl. 

6.2 Synthèse de l’état initial 

Situation 

actuelle – 

Etat des 

lieux 

• Proximité avec le centre-ville 

• Absence de risque majeur 

• Une station d’épuration récemment agrandie 

• Proximité avec la voie verte 

• Absence de sites polluées ou de nuisances sonores 

• Présence d’un cours d’eau et de zones humides sur la frange sud. 

Tendance 

d’évolution 

Opportunités 

Un raccordement possible au réseau 

d’assainissement collectif et d’eau potable 

L’amélioration du confort des élèves de 

l’école primaire publique 

L’augmentation de la capacité de l’école 

primaire publique 

L’amélioration de la qualité du terrain de 

football 

Menaces 

Une urbanisation pouvant conduire à des 

phénomènes de ruissellement de l’eau pluviale 

La destruction des zones humides identifiées 

au sud 

La détérioration du cours d’eau identifié au sud 

La disparition de terres agricoles 

La dégradation de l’entrée de ville 
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6.3 Synthèse de la prise en compte des enjeux 

Thématique 

de l’EIE 
Enjeux identifiés 

Prise en 

compte 
Remarques 

Environnement 

humain 

Enjeu majeur : Accueillir 

l’ensemble des élèves dans de 

bonnes conditions 

++ La modification permet la réalisation le 

déplacement du terrain de foot sur le secteur 

2AUl enfin de permettre l’extension de l’école 

publique Jules Vernes Enjeu majeur : Pérenniser l’offre 

en équipements sportifs 
++ 

Risques 
Enjeu majeur : Limiter le risque 

de ruissellement  
++ 

Le règlement écrit limite l’artificialisation des sols 

et impose des règles de gestion des eaux 

pluviales.  

Agriculture 

Enjeu important : Limiter 

l’impact sur l’activité agricole 

existante 

- 

Le projet ne crée pas d’enclave agricole et 

impacte des terres agricoles à enjeux faibles à 

modérés.  

Biodiversité 

Enjeu majeur : Préserver la 

trame verte et bleue, et ses 

fonctionnalités pour les 

amphibiens, les insectes et 

l’avifaune remarquables 

+ 

En éloignant le secteur ouvert à l’urbanisation du 

cours d’eau, la modification le préserve ce 

corridor écologique.  

De plus, en renforçant la trame bocagère, la 

modification favorise la biodiversité. 

Eau 

Enjeu important : Veiller au 

raccordement des nouveaux 

équipements réalisés sur le 

secteur des Bouclières au réseau 

d’assainissement collectif et 

d’eau potable 

++ 

Le secteur ouvert à l’urbanisation étant desservi 

par l’assainissement collectif et l’eau potable, le 

règlement écrit impose son raccordement. 

Enjeu majeur : Veiller à une 

bonne gestion des eaux 

pluviales 

++ 

Le règlement écrit limite l’artificialisation des sols 

et impose des règles de gestion des eaux 

pluviales. 

Enjeu majeur : Préserver les 

zones humides identifiées 
++ 

Le secteur ouvert à l’urbanisation évite les zones 

humides et la modification du PLU maintient les 

mesures de protection existante.  

L’air et le 

climat 

Enjeu important : Renforcer les 

alternatives à la voiture 

individuelle 

+ 

Le positionnement du secteur ouvert à 

l’urbanisation à proximité du centre-ville favorise 

les mobilités douces et l’usage des transports en 

communs qui desservent le bourg.  
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Enjeu important : Limiter les 

besoins en énergie 
+ 

En permettant la création l’extension de l’école, la 

modification du PLU permet de réduire la 

consommation d’énergie du bâtiment grâce à une 

meilleure performance énergétique.  

Le sol 
Enjeu majeur : Limiter 

l’artificialisation des sols 
- 

Le projet réduit son impact sur les sols en 

choisissant les espaces en continuité avec le tissu 

urbain existant et via la mise en place d’un 

coefficient d’imperméabilisation. 

Paysage 

Enjeu majeur : Offrir une entrée 

de ville qualitative 
++ 

Le règlement écrit et l’OAP préservant la voie 

verte ne sont pas modifiés. Enjeu important : Préserver la 

voie verte et la haie située sur la 

frange sud 

+ 
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CHAPITRE 7. ANNEXES 
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Annexe 1 : Méthodologie d’étude relative aux milieux naturels 

7.1.1 Méthodologie d’étude relative aux habitats naturels et à la flore 

◼ Habitats 

La cartographie des milieux naturels a été réalisée au cours de prospections de terrain. À l’issue de ces 

prospections, chaque habitat a été rapporté au Eunis (classification de référence en France et en Europe). 

Les habitats d’intérêt communautaire (habitats de l’annexe I de la directive « Habitats »), prioritaires et non 

prioritaires, au regard du Manuel d’Interprétation des habitats de l’Union Européenne version EUR27 et des 

Cahiers d’Habitats du MNHN, ont été distingués, le cas échéant. 

Les espèces patrimoniales (espèces rares, espèces protégées, espèces déterminantes ZNIEFF) ont été 

recherchées de manière concomitante à la cartographie des habitats, le cas échéant, cartographiées et 

géoréférencées selon les listes de statuts concernant le territoire en question. 

 

◼ Flore 

Aucun inventaire spécifique n’a été réalisé sur les parcelles d’étude. Seules des observations des espèces les 

plus dominantes et communes ont été effectuées de manière à caractériser les grands types d’habitats 

présents sur les secteurs analysés. De plus les observations fortuites ont été réalisées en dehors de leur période 

d’observation optimale, soit en période de défloraison, peu propice à l’identification des espèces. 

Cette étude ne fournit donc pas de liste exhaustive des espèces présentes sur le secteur d’étude. 

 

◼ Limites de l’étude Habitats-flore  

Les prospections floristiques correspondent à un échantillonnage de la flore présente ; un unique passage a 

été réalisé. Par ailleurs, certaines espèces dites « à éclipse » peuvent ne pas fleurir tous les ans et donc ne pas 

avoir été observées l’année des prospections. 

Ainsi, il s’agit ici d’une évaluation des potentialités écologiques de la zone. Les prospections n’ont donc pas 

pour vocation de fournir une liste exhaustive des espèces présentes sur le site d’étude, mais bien d’en 

caractériser les potentialités en termes de richesse et de diversité écologique. Le recoupage des analyses de 

terrain avec les données bibliographiques permet cependant une connaissance relativement claire des 

potentialités écologique du site. 
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7.1.2 Méthodologie d’étude relative à la faune 

Dans un premier temps, les données bibliographiques spécifiques au secteur sont essentielles afin 

d’appréhender les enjeux connus d’un territoire donné. Une recherche a été menée auprès de structures et 

ouvrages référents en la matière sur le territoire du projet. Citons notamment :  

- L’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) ; 

- La LPO (la base de données « FAUNE Loire-Atlantique »). 

Dans un second temps, des prospections sont réalisées sur le site d’étude afin d’apprécier les usages locaux 

(nidification, alimentation, déplacements) de la faune. 

 

◼ Avifaune 

Les oiseaux sont soumis aux rigueurs du temps et sont donc contraints à utiliser le site d’une manière pouvant 

être radicalement différente par beau ou mauvais temps. Afin d’appréhender le fonctionnement global du site, 

les conditions météorologiques ont été relevées lors des prospections.  

Ainsi, lors de chaque visite, plusieurs paramètres sont relevés : 

- La température ; 

- La force et la direction du vent ; 

- La nébulosité ;  

- Les précipitations. 

 

Pour les espèces diurnes, les inventaires sont réalisés lorsque l’activité des oiseaux est maximale, soit le matin 

dès les premières heures du jour jusqu’à 4 heures après le lever de soleil. Lors de l’écoute, l’observateur, 

immobile, note pendant une durée déterminée tous les contacts (sonores et visuels) avec les oiseaux. En 

parallèle, tout indice indirect (pelote de réjection, cadavre sur la voirie, …) a été pris en compte.  

Les observations d’espèces patrimoniales y ont été référencées et cartographiées. 

 

◼ Amphibiens 

Différents habitats favorables à la reproduction, au transit ou à l’hibernation des amphibiens peuvent être 

disponibles sur ou aux abords des sites : pièce d’eau (mares) et cours d’eau (fossés, ruisseaux). 

Dans un premier temps, la totalité de ces milieux humides est prospectée afin de repérer les milieux favorables 

à la reproduction des amphibiens.  

 

CHAPITRE 2. Reptiles  

La zone étudiée présente des éléments potentiellement attractifs pour les reptiles tels que des lisières et haies 

bien exposées, des tas de branches, des ripisylves ou encore des tas de bois ; ils offrent des points 

d’ensoleillement idéaux pour la thermorégulation des individus. 

La recherche des reptiles a été réalisée par observation directe aux niveaux des éléments cités précédemment. 

Lorsque cela était possible les pierres-bois ont été soulevées pour vérifier la présence éventuelle de certains 

reptiles. 
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◼ Insectes 

L’activité des insectes, et notamment des imagos (adultes) est plus importante durant les périodes printanière 

et estivale. 

Leur inventaire a consisté à la réalisation de transects au sein des différents habitats en présence dans le 

secteur d’étude, avec une préférence au niveau des habitats les plus favorables (prairies naturelles, mares, 

milieux arbustifs, arbres isolés…). 

L’identification des espèces a été réalisée par contact visuel ou capture temporaire au filet à papillons, avec 

une préférence pour la première technique pour les espèces les espèces les plus communes.  

Concernant les espèces saproxylophages, une recherche de traces et d’indices de présence (crottes, trous 

d’émergence, de cuticules (élytres, pattes…) ou de larves) a été conduite de manière opportuniste au niveau 

des arbres morts ou sénescents.  

◼ Mammifères terrestres 

Les mammifères terrestres utilisent une grande partie des milieux : ouverts, arbustifs, forestiers, aquatiques… 

Leur inventaire repose sur des observations directes et sur des indices de présence (empreintes, coulées, fèces, 

terriers, reliefs de repas ou encore cadavres).  

Les petits mammifères (insectivores, rongeurs, carnivores…) protégés d’intérêt patrimonial, ainsi que les 

habitats qui leur sont favorables, ont été recherchés. 

 

◼ Limites de l’étude faune 

Les prospections correspondent à un échantillonnage de la biodiversité présente sur le périmètre d’étude ; un 

unique passage a été réalisé. Les prospections n’ont pu cibler l’ensemble de la période optimale d’observation 

de certains groupes faunistiques tels que les oiseaux par exemple, où notre passage ciblait les espèces 

migratrices, sédentaires. Des espèces ont pu passer inaperçues ; en particulier celles mentionnées aux données 

bibliographiques spécifiques au secteur. Les potentialités d’accueil aux espèces ont été analysées. Ainsi, cette 

étude ne fournit donc pas de liste exhaustive des espèces présentes sur l’aire d’étude, mais elle vise à 

caractériser les potentialités en termes d’accueil de la biodiversité. 

Les groupes étudiés permettent de rentre compte de la diversité des secteurs étudiés et constituent des 

critères suffisant nous permettant de juger de l’importance des enjeux écologiques. Il s’agit ici d’une évaluation 

des potentialités écologiques de la zone. Les prospections n’ont donc pas pour vocation de fournir une liste 

exhaustive des espèces présentes sur le site d’étude, mais bien d’en caractériser les potentialités en termes 

de richesse et de diversité écologique. Le recoupage des données de terrain avec les données bibliographiques 

spécifiques au secteur permet cependant une connaissance relativement claire des potentialités écologique 

d’un site.  
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7.1.3 Dates de prospections écologiques 

Département : Loire-Atlantique (44) 

Commune : LIGNE 

Conditions météorologiques des passages sur site : 

DATES de 
passage 

Tmax 
(en °c) 

Tmin 
(en °c) 

Couverture 
nuageuse (en 

%) 

Force-
vent 

Précipitation 
(en mm) 

Direction du vent 

02/11/2021 10,7 6,9 100 1 0 Nord-est 
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PREAMBULE  
 

CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU REGLEMENT 

Le règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Ligné 

 
 

DIVISION DU TERRITOIRE PAR ZONES 

Le règlement se compose du présent document et des documents graphiques qui lui sont associés. Les 

documents graphiques délimitent des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des 

zones naturelles et forestières.  
 

Les Zones Urbaines (U)  

Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter.  
Différentes zones sont créées sur le territoire, délimitées en fonction de leur vocation principale et de la 

forme urbaine existante ou à privilégier :  

• zones urbaines à dominante d’habitat, avec une mixité des fonctions : Ua, Ub, Ub1, Ub2 

• zones urbaines à vocation d’activités : Ue et Uec 

• zones urbaines à vocations d’équipements : Ul 

 

Les Zones à Urbaniser (AU)  

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs de la commune destinés à être ouverts à l’urbanisation. 

Une distinction est à effectuer entre les zones 1AU et 2AU :  

o Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement existants 
à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter dans l’ensemble de celle-ci, elle peut être classée en 1AU. Les orientations 
d’aménagement et de programmation et le règlement définissent ses conditions d’aménagement et 

d’équipement. Les constructions y sont autorisées, soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 

zone prévus par les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement.  

o Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux existants à la périphérie immédiate de la zone 
n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la 

zone, elle est classée en 2AU. Son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification 

ou à une révision du PLU.  

 Différentes zones sont créées sur le territoire et délimitées en fonction de leur vocation principale : 

• Zones à urbaniser à dominante d’habitat, avec une mixité des fonctions : 1AU 

• zones à urbaniser sur le long terme à vocation principale commerciale : 2AUec 

• zones à urbaniser à vocation principale d’équipements : 1AUl 

 

Les Zones Agricoles (A)  

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

La zone A comprend plusieurs secteurs, à savoir des secteurs permettant de répondre à la diversité 
agricole locale et cinq secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL). 

- An : Secteur agricole à enjeux environnementaux. 

- Ae : Secteur agricole destiné aux activités isolées (STECAL). 

- Ah : Secteur agricole où les nouvelles constructions de logements sont autorisées (STECAL). 

- Am : Secteur agricole destiné à l'accueil des gens du voyage (STECAL). 
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- As : Secteur agricole destiné aux équipements publics ou d'intérêt collectif isolés (STECAL). 

- Al : Secteur agricole destiné à accueillir une activité de camping (STECAL) 

 

Les Zones Naturelles (N)  

Sont classés en zone naturelle les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison, soit 

de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 

caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 

soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 

La zone N comprend 1 secteur permettant de répondre à la diversité naturelle locale le secteur naturel 

forestier, « Nf ». 

 

 

CONTENU DU REGLEMENT 

Le règlement se compose du présent document et des documents graphiques qui lui sont associés. Les 

documents graphiques délimitent des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des 

zones naturelles et forestières. 

 
Ils font également apparaître d’autres éléments limitant l’occupation et l’utilisation du sol, à savoir : 

- Les secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de programmation, 

- Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 

historique ou architectural au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, 

- Les espaces boisés classés à conserver, à protéger, ou à créer en vertu de l’article L. 113-1 du 

code de l’urbanisme, 

- Les éléments de paysage, les sites et les secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 

notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques 

au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, 

- Les limites de Zone d’Aménagement Concerté, 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général, 

aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques 
ou en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité 

sociale en application de l’article L. 151-41 du code de l’urbanisme, 

- Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la 
protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de 

risques naturels ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou soumises à des 

conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les 
plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols au titre des articles R. 

151-31 et R. 151-34, 

- Les zones humides et cours d’eau non canalisés, 

- En zones agricoles et naturelles et forestières, les bâtiments identifiés au titre de l’article L. 151-

11-2° du code de l’urbanisme qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination, 

- Les périmètres d’attente définis pour une durée maximale de 5 ans à compter de l’approbation 

de PLU en application de l’article L. 151-41-5° du code de l’urbanisme. 
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Le présent document est constitué : 

- d’un préambule et d’un lexique explicitant la manière dont doivent être interprétés certains 

termes utilisés dans le présent document (Titre I), 

- de dispositions générales applicables à l’ensemble des zones délimitées sur les documents 

graphiques du règlement (Titre II),  

- de dispositions spécifiques applicables aux zones urbaines (Titre III), aux zones à urbaniser 
(Titre IV), aux zones agricoles (Titre V), et aux zones naturelles et forestières (Titre VI) 

délimitées sur les documents graphiques du règlement, 

- d’annexes au règlement (Titre VII) comprenant : 

o Annexe 1 : Liste des essences locales à privilégier 

o Annexe 2 : Liste des espèces invasives de Loire Atlantique 

o Annexe 3 : Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

o Annexe 4 : Liste des bâtiments identifiés en changement de destination 
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LA NOTION DE « CONSTRUCTION » AU SENS DU CODE DE L’URBANISME  

 

La définition du terme « construction » dans le dictionnaire « Larousse » est la suivante :  

- Action de construire quelque chose : Construction d'un navire, d'un immeuble 
- Ensemble des techniques qui permettent de bâtir ; secteur d'activité dont l'objet est de bâtir : 

Matériaux de construction 
- Ce qui est construit, maison, bâtiment ou monument : des constructions récentes 
- Ensemble d’industries fabriquant du matériel, des véhicules, des appareils : les constructions 

navales 
- Action et manière de construire un ensemble (œuvre, théorie) : la construction d’un roman 
- Action d’élaborer la construction d’un système, d’une institution, d’un Etat et d’en assurer la 

réalisation : la construction de l’Europe etc. 
 

Le code de l’urbanisme ne donne pas de définition précise d’une « construction ». Dans le présent 
règlement, la définition du terme construction est entendue dans un sens relativement large : « tout 

assemblage de matériaux reliés ensemble artificiellement ». 

Lorsque le terme « construction » est employé, il comprend les « bâtiments » et les « aménagements ». 
Par conséquence, les aménagements* et les bâtiments doivent respecter les règles du PLU lorsque 

celui-ci pose une règle sur les constructions. 

Pour certaines règles, le terme de construction n’est pas toujours employé quand il est nécessaire 

d’opérer une distinction entre ces deux notions :  

- Les « bâtiments » en précisant éventuellement leur usage : habitation, activités économiques 

(industrie, artisanat, commerce, etc.), la règle pouvant aussi être différenciée. 

- Les « aménagements » en précisant éventuellement leur usage : aire de stationnement, aire 
de stockage, affouillement, exhaussement, etc., là aussi la règle pouvant être différente pour 

chaque usage. 
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LEXIQUE 
 
Les définitions de ce lexique n’ont de signification que pour l’application du présent règlement ; elles 

explicitent la manière dont doivent être interprétés certains termes utilisés. Toutefois, les dispositions 
littérales et graphiques priment sur les définitions et schémas explicatifs du lexique. Dans le présent 

règlement, les termes suivis d’un astérisque correspondent à des termes définis dans le 
lexique. 
 

ABRI DE JARDIN : bâtiment destiné à protéger des intempéries le matériel de jardinage, outils, machines, 

mobilier de jardin, bicyclettes. Un abri de jardin peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. 
Il est inhabitable et ne peut constituer une dépendance dotée de pièces à vivre.  

 

ABRI POUR ANIMAUX : lieu de refuge protégeant les animaux libérés de leur harnachement et leur 
nourriture contre les intempéries, le soleil ou quelques dangers. C’est une construction légère sans 

fondation qui présente au moins une portion de façade ouverte sur l’extérieur.  
 

ACCES : passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé sur l'emprise de la propriété ou 

aménagé sur fonds voisin reliant la construction à la voie de desserte publique ou privée. 
 

ACROTERE : élément de façade situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la 
terrasse et qui constitue des rebords surélevés (relevé d’étanchéité) ou des garde-

corps pleins ou à claire-voie. 

 
ADOSSEMENT : consiste à accoler une construction nouvelle ou un bâtiment nouveau à un bâtiment 

existant.  
 

AGGLOMERATION : espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis. La limite des agglomérations 
est signalée par des panneaux d’entrée et de sortie. Cette notion est considérée au sens du code de la 

route dans le présent règlement écrit pour l’application des marges de recul le long des routes 

départementales. 
 

ALIGNEMENT : limite commune entre la propriété privée et les voies et emprises publiques* ouvertes 
à la circulation automobile. Il peut résulter soit d’un état de fait (mur, clôture, borne), soit de 

l’approbation d’un plan d’alignement ou de l’inscription d’un Emplacement Réservé pour modifier la voie.  

 

 
 

 
AMENAGEMENT : action d'aménager un local ou un lieu, public ou privé, comme une route, un rond-

point, un arrêt de bus, un jardin etc. A titre d’illustration des aires de stationnement, des aires de 
stockage, des affouillements sont considérés comme des aménagements et plus largement comme des 

constructions*. 
 

ANNEXE : Il s’agit d’une construction située sur la même unité foncière* que le bâtiment principal. Les 

annexes ne sont pas accolées au bâtiment principal (abri de jardin, piscine découverte ou couverte, 
garage en fond de jardin, etc.). L’annexe est inhabitable et ne peut constituer une dépendance dotée 

de pièces à vivre.  

Emplacement réservé 

Domaine public : voie ou place avec plan 

d’alignement 

Acrotère 
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ARTISANAT : activités de production, de transformation, de réparation ou de prestation de service 
relevant des secteurs suivants : l’alimentation, la fabrication, les services, et le bâtiment. L’activité est 

exercée par un artisan inscrit à la chambre des métiers qui possède une entreprise de moins de dix 
salariés. 

 

ATTIQUE : Dernier(s) niveau(x) placé(s) au sommet d'une construction et situé(s) en retrait d’X mètre 
au moins de la façade. L'attique ne constitue donc pas un élément de façade. 

 

 
AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE : cette destination prévue par le code de 

l’urbanisme comprend les sous-destinations suivantes : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès 

et d’exposition. 
 

o BUREAU : cette sous-destination recouvre les constructions destinées aux activités de direction 
et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. C’est 

principalement la notion d’accueil de la clientèle qui distingue la sous-destination «bureau » des 
sous-destinations «artisanat et commerce de détail » ou « activités de service où s’effectuent 

l’accueil d’une clientèle ». Ainsi, les locaux où n’y sont pas exercées des activités de présentation 

et de vente directe au public seront considérés comme des bureaux. 
 

o ENTREPOT : cette sous-destination recouvre les constructions destinées au stockage des biens 
ou à la logistique. Sont assimilés à cette destination tous locaux d’entreposage liés à une activité 

industrielle, commerciale ou artisanale lorsque leur taille représente plus de 1/3 de la surface 

de plancher totale, et de façon plus générale tous les locaux recevant de la marchandise ou des 
matériaux non destinés à la vente aux particuliers dans lesdits locaux. 

 
o INDUSTRIE : Cette sous-destination recouvre les constructions destinées à l’activité extractive et 

manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l’activité industrielle du 

secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de 
l’industrie. Cette sous-destination comprend notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. Pour être rattachés à cette 
destination, les locaux d’entreposage qui ne représentent pas plus de 1/3 de la surface de 

plancher totale. 
 

o CENTRE DE CONGRES ET D’EXPOSITION : cette sous-destination recouvre les constructions 

destinées à l’événementiel polyvalent, l’organisation de salons et forums à titre payant.  
 

 

AUTRES EQUIPEMENTS RECEVANT DU PUBLIC voir définition de « équipements d’intérêt collectif et services 
publics »  

 

BATIMENT : tout ouvrage durable construit au-dessus du niveau du sol, à l’intérieur duquel l‘homme est 
appelé à se mouvoir et qui offre une protection au moins partielle contre les agressions des éléments 

naturels extérieurs. Un bâtiment est une construction couverte et close. 
 

BUREAUX : voir définition de « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 

Attique 

X m mini 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
11 

 

CHANGEMENT DE DESTINATION : voir définition de « destination » 
 

CLOTURE : “barrière”, construite ou végétale, qui délimite une propriété vis-à-vis d’une propriété 
mitoyenne ou de l’espace public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par un bâtiment. Les filets 

de protection disposés autour des équipements publics et/ou d’intérêt général ne sont pas comptés 

dans les clôtures. 
 

COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL (C.E.S.) : Le coefficient d'emprise au sol est le rapport de l'emprise au 
sol sur la surface du terrain d'assiette du projet (voir définition de l’emprise au sol). 

 
COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICE : cette destination prévue par le code de l’urbanisation recouvre les 

sous-destinations d’artisanat et de commerce de détail, de restauration, de commerce de gros, 

d’activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, d’hébergement hôtelier et touristique, de 
cinéma. 

 
o ACTIVITES DE SERVICES OU S'EFFECTUENT L'ACCUEIL D'UNE CLIENTELE : cette sous-destination 

recouvre les constructions destinées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe de 

contrat de vente de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de 
biens.  

 
o ARTISANAT ET DE COMMERCE DE DETAIL : cette sous-destination recouvre les constructions 

commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les 

constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 
Dans la mesure où le drive correspond aux définitions ci-après, cette activité constitue un 

commerce de détail et les mêmes règles devront lui être appliquées.  
Drive : plateforme de préparation de commandes de détail, équipée de pistes pour véhicules 

sur lesquelles les clients prennent possession d’une commande effectuée sur Internet ou 
directement sur le site.  

 

o COMMERCE DE GROS : cette sous-destination recouvre les constructions destinées à la 
présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

 
o CINEMA : cette sous-destination recouvre toute construction répondant à la définition 

d’établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à l’article L. 212-1 du code du 

cinéma et de l’image animée accueillant une clientèle commerciale. 
 

o HEBERGEMENT HOTELIER ET TOURISTIQUE : Cette sous-destination recouvre les constructions 
destinées à l’hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service 

commercial. 
HEBERGEMENT TOURISTIQUE : il s’agit de toute installation qui, régulièrement ou 

occasionnellement, pourvoit à l'hébergement de touristes comme les hôtels, campings, 

hébergement en meublés de courte durée, résidences de tourisme, centres de villégiatures, 
centres de vacances pour enfants et adolescents, auberges de jeunesse et refuges. 

HEBERGEMENT HOTELIER : il s’agit de tout hébergement limité dans le temps, avec des espaces 
communs propres aux hôtels et services qui caractérisent l’activité hôtelière (restaurant, 

blanchisserie, accueil, etc.) et qui sont assurés par un personnel propre à l’établissement (pas 

de libre-service).  
 

o RESTAURATION : cette sous-destination recouvre les constructions destinées à la restauration 
ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale. 

 
COMMERCE : activité économique d’achat et de vente de biens ou de service. La présentation directe au 

public doit constituer une activité prédominante. COMMERCES DE DETAIL ET DE GROS : voir définition de 

« commerce et activités de service » 
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CONSTRUCTION : tout assemblage de matériaux reliés ensemble artificiellement de façon durable quel 
que soit sa fonction : bâtiment, clôture, piscine, silo, surface bitumée, aire de stationnement en produit 

bitumineux, en stabilisé ou en bloc de gazon (green block), etc. Dans le présent règlement, lorsque le 
terme « construction » est employé, il comprend les « bâtiments » et les « aménagements ». 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 

espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
La notion de construction recouvre notamment les constructions en surplomb (constructions sur pilotis, 

cabanes dans les arbres), et les constructions telles que les pergolas, hangars, abris de stationnement, 
piscines, les sous-sols non compris dans un bâtiment… Les installations techniques de petites 

dimensions (chaufferie, éoliennes, poste de transformation, canalisations …), les murs et les clôtures 
ne sont pas considérés comme des constructions. 

 

 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES A DES EQUIPEMENTS PUBLICS OU D’INTERET COLLECTIF : 

voir définition « équipements d’intérêt collectif et services publics » 
 

CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES A L’EXPLOITATION AGRICOLE : il s’agit des constructions 

et installations nécessaires :  
o à l’exploitation : locaux de production ou de stockage liés au processus de production, fosses à 

lisier, silos ; 
o aux activités en continuité avec l’acte de production : locaux nécessaires à la transformation et 

au conditionnement des produits issus de l’exploitation avec éventuellement des locaux de vente 

de produits majoritairement produits sur place, coopérative de type CUMA (Coopérative 
d’Utilisation du Matériel Agricole) ; 

o aux activités de diversification agricole : utilisation des bâtiments existants en gîtes ruraux, 
chambres d’hôtes (lorsqu’ils sont de qualité architecturale et situés sur le siège principal de 

l’exploitation), logement de fonction* ; 
o à l’abri des animaux liés aux activités agricoles. 

 

CONTINUITE VISUELLE DU BATI : front urbain marqué par la régularité d’implantation des constructions. 
La continuité peut être assurée, soit par des bâtiments, soit par des clôtures.  

 
DESTINATION : les différentes destinations sont définies à l'article R. 151-27 du code de l’urbanisme, à 

savoir : « habitation, commerce et activités de service, équipements d’intérêt collectif et services 

publics, exploitation agricole et forestière, autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire». Ces 
destinations ainsi que les sous-destinations* qu’elles recouvrent sont définies dans le présent lexique 

par ordre alphabétique. 
 

o CHANGEMENT DE DESTINATION : le changement de destination consiste à donner, avec ou sans 
travaux, à tout ou partie d’une « construction » existante, une destination (habitation, 

commerce et activités de service,…) différente de celle qu’elle avait jusqu’alors. Pour la mise en 

œuvre du contrôle des changements de destination, les locaux accessoires sont réputés avoir 
la même destination et sous-destination que le local principal. 

 
o SOUS-DESTINATIONS : les différentes sous-destinations sont définies à l’article R. 151-28 du 

code de l’urbanisme. Les destinations prévues dans le code de l’urbanisme (article R. 151-27) 

recouvrent les sous-destinations suivantes : 
- La destination « exploitation agricole et forestière » comprend les sous-

destinations exploitation agricole et exploitation forestière ; 
- la destination « habitation » comprend les sous-destinations : logement, 

hébergement  
- la destination « commerce et activités de service » comprend les sous-destinations 

: artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de services 

où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma ; 
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- la destination « équipements d’intérêt collectif et services publics » comprend 
les sous-destinations : locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés, établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale, salles d’art et 

de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public ; 

- La destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » comprend 
les sous-destinations : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d’exposition. 

 
EMPRISE AU SOL :  

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et   
surplombs   inclus.  Toutefois, les   ornements   tels   que   les   éléments   de   modénature   et   les 

marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux 

ou des encorbellements. 
 

ENTREPOT : voir définition de « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 
  

EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS : il s’agit des installations, des réseaux et des 

bâtiments qui permettent d’assurer un service d’intérêt général destiné à répondre à un besoin réel 
collectif de la population. L’origine publique ou privée d’un équipement est sans incidence sur sa 

qualification d’intérêt général. 
On distingue deux types d’équipement collectif :  

o les équipements d’infrastructures (réseaux et aménagements au sol et au sous-sol, équipement 

de production d’énergie), 
o les bâtiments à usage collectif ou équipements de superstructures (bâtiments à usage scolaire, 

hospitalier, sanitaire, sociaux, culturel, sportif, administratif, etc.) 
Cette destination prévue dans le code de l’urbanisme comprend les sous-destinations : locaux et bureaux 

accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires, locaux techniques et 
industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires, établissements d’enseignement, de 

santé et d’action sociale, salles d’art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements 

recevant du public. 
 

o LOCAUX ET BUREAUX ACCUEILLANT DU PUBLIC DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET ASSIMILES : 

Cette sous-destination recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service 

public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu’un accueil limité du 

public. Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l’Etat, des collectivités 

territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales 

investies d’une mission de service public. 

 

o LOCAUX TECHNIQUES ET INDUSTRIELS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET ASSIMILES : Cette 

sous-destination recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou 

industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les constructions techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues 

spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions 

industrielles concourant à la production d’énergie. 

  
o ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT, DE SANTE ET D’ACTION SOCIALE : Cette sous-destination 

recouvre les équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, les équipements d’intérêts collectifs hospitaliers, 

les équipements collectifs accueillant des services sociaux, d’assistance, d’orientation et autres 

services similaires. 
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o SALLES D’ART ET DE SPECTACLES : Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 

aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d’intérêt 

collectif. 

 

o EQUIPEMENTS SPORTIFS : Cette sous-destination recouvre les équipements d’intérêts collectifs 

destinés à l’exercice d’une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les 

stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

 

o AUTRES EQUIPEMENTS RECEVANT DU PUBLIC : Cette sous-destination recouvre les équipements 

collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 

aucune autre sous-destination définie au sein de la destination « Equipement d’intérêt collectif 

et services publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles 

polyvalentes, les aires d’accueil des gens du voyage.  

  
EQUIPEMENTS SPORTIFS : voir définition de « équipements d’intérêt collectif et services publics » 

 
ESPACES LIBRES : ils correspondent à la superficie du terrain non occupée par l’emprise au sol des 

constructions, à l’exception des constructions perméables. Un espace libre est donc soit une zone de 
pleine terre destinée à rester ou à être végétalisée, soit une zone aménagée mais perméable (aire de 

stationnement avec un mélange terre-pierre). Aussi, les sous-sols totalement enterrés sont pris en 

compte. 
 

ESPACES VEGETALISES : il s’agit d’espaces supportant des plantations, de l’engazonnement en pleine 
terre ou sur dalle. Une terrasse végétalisée peut être comptée comme espace végétalisé sur la parcelle. 

 
EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE : cette destination prévue par le code de l’urbanisme comprend 

les sous-destinations exploitation agricole et exploitation forestière. Les bâtiments d’exploitation agricole 

et forestière comprennent tout bâtiment lié et nécessaire au fonctionnement de l’exploitation agricole 
ou forestière.  

 
o EXPLOITATION AGRICOLE : cette sous-destination recouvre les constructions destinées à 

l’exercice d’une activité agricole ou pastorale et notamment les constructions destinées au 

logement du matériel, des animaux et des récoltes. Sont réputées agricoles toutes les activités 
correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou 

animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que 
les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de 

production ou qui ont pour support l'exploitation. Les activités de préparation et d'entraînement 

des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle, 
sont réputées agricoles. Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la 

commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de 
chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue pour au moins 50 % de matières 

provenant d'exploitations agricoles. 
o EXPLOITATION FORESTIERE : cette sous-destination recouvre les constructions et les entrepôts 

notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l’exploitation 

forestière.  
 

EXISTANT(E) [BATIMENT OU CONSTRUCTION] :  
Une   construction   est   considérée   comme   existante   si   elle   est   reconnue   comme   légalement 

construite  et   si  la  majorité  des   fondations   ou  des   éléments   hors   fondations   déterminant   

la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée 
comme une construction existante. 

Un bâtiment existant doit avoir une existence physique et une existence légale.  
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L’existence physique implique que : 
- Le bâtiment soit clos et couvert ;  

- Le bâtiment ne soit pas en état de ruine (dès lors qu’un cinquième des murs du bâtiment sur 
lequel porte le projet et la moitié de sa toiture sont détruits, le bâtiment présente le caractère 

d’une ruine) ; 

- La majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la 
rigidité de l'ouvrage ou de la consistance des façades hors ravalement de cette construction 

existent (présence du gros œuvre) ; 
- Les travaux aient atteint un stade suffisant pour conférer à cet ouvrage la qualité de 

construction en cas d’inachèvement des travaux. 
L’existence légale implique que la construction ait été réalisée conformément à une autorisation 

administrative valide et définitive ou que la construction a été édifiée avant la loi du 15 juin 1943.  

EXTENSION : il s’agit de toute construction accolée et réalisée en continuité de la construction existante. 

C’est une augmentation du volume d’une « construction » existante soit par surélévation, soit par 
augmentation de l’emprise au sol ou par affouillement ou exhaussement du sol. Ne peut être qualifiée 

d’extension une construction dont les dimensions sont comparables à celles du bâtiment auquel elle 
s’intègre. Le corps du règlement de zone peut préciser les limites dans lesquelles l’extension est 

autorisée. Pour apprécier cette notion, il sera pris en compte l’emprise au sol du bâtiment existant à la 
date d’approbation du PLU. 

L’extension   consiste   en   un   agrandissement   de   la   construction   existante   présentant   des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, 
excavation   ou   agrandissement). 

 
EXTENSION MESUREE : toute extension qui n’entraine pas de profonde modification de l’existant 

susceptible d’être assimilée à une nouvelle construction. La création d’emprise au sol nouvelle doit rester 

subsidiaire par rapport à l’existant. Il sera considéré comme extension mesurée, une extension 
n’augmentant pas plus de 1/3 la surface de plancher existante du bâtiment. L’extension mesurée " à 

répétition " entraînant une profonde modification de l'existant ne saura être considérée comme une 
extension. 

 

ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT, DE SANTE ET D’ACTION SOCIALE : voir définition de « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » 
 

FAÇADE : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 
extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, 

les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 
 

FAITAGE : partie la plus haute de la toiture (en pente ou terrasse). 

 
HABITAT INDIVIDUEL OU COLLECTIF : selon le code de la construction et de l’habitation (article R.111-

18), une maison individuelle est considérée comme un bâtiment d’habitation non collectif, c’est-à-dire 
un bâtiment dans lequel ne sont pas superposés plus de deux logements distincts desservis par des 

parties communes bâties. Une maison individuelle ne comporte donc qu’un seul logement et ne dispose 

que d’une entrée particulière. Le "collectif" est défini par opposition à l’individuel. 
 

HABITAT INTERMEDIAIRE : forme d’habitat entre la maison individuelle et le logement collectif. Il se 
caractérise par l’absence de parties communes (hall, cage d’escalier), la présence d’un accès individuel 

et d’un espace extérieur privatif pour chaque logement, ainsi que par une hauteur maximale de R+3. 

HABITATION : cette destination prévue par le code de l’urbanisme recouvre les sous-destinations de 

logement et d’hébergement. 

o HEBERGEMENT : cette sous-destination recouvre les constructions destinées à l’hébergement 

dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination comprend notamment les 
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maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences 
autonomie.  

 
o LOGEMENT : cette sous-destination recouvre les constructions destinées au logement principal, 

secondaire ou occasionnel des ménages à l’exclusion des hébergements couverts par la sous-

destination « hébergement ». La sous-destination « logement » comprend notamment les 
maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

 
HAUTEUR MAXIMALE : différence d’altitude entre le terrain naturel (point de référence*) avant 

exécution des fouilles et remblais et le point haut de la « construction » non compris les ouvrages 
techniques de faible emprise tels que souches de cheminée, machineries, panneaux photovoltaïques, 

balustrade, garde-corps, éoliennes, partie ajourée des acrotères, pergolas, autres éléments annexes à 

la construction…  
Pour les bâtiments, les points hauts sont différents pour tenir compte de la forme architecturale : le 

faîtage ou l’égout du toit (élément permettant l’écoulement des eaux pluviales) pour une toiture en 
pente, ou le sommet de l’acrotère pour une toiture terrasse. 

La   hauteur   totale   d’une   construction,   d’une   façade,   ou   d’une   installation   correspond   à   

la différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle 
s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux,  à la date de dépôt de la demande.  

Le   point   le   plus   haut   à   prendre   comme   référence   correspond   au   faîtage   de   la 
construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en attique. 

Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

 
* POINT DE REFERENCE : constitué par le sol naturel existant du terrain d’assiette du projet avant les 

travaux de terrassement et d’exhaussement nécessaires pour la réalisation du projet.  
 

HAIES : ensemble d’arbres et arbustes plantés de manière linéaire et resserrée afin de constituer un 

écran végétal. 
 

HEBERGEMENT : voir définition « d’habitation » 
 

HEBERGEMENT HOTELIER ET TOURISTIQUE : voir définition « commerce et activités de service » 
 

IMPLANTATION DOMINANTE DES BATIMENTS : implantation prépondérante des façades sur rue par rapport 

à la voie, générant un effet visuel d’ensemble cohérent. 
 

INDUSTRIE : voir définition de « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 
 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : installations susceptibles de 

présenter des dangers et nuisances (notamment pour la commodité du voisinage, la sécurité, la 
salubrité, la santé publique, l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement, la 

conservation des sites et des monuments) qui justifient leur interdiction ou l’encadrement de leur 
implantation au sein des différentes zones du PLU. Leur régime juridique est encadré par le code de 

l’environnement. 
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LIMITE SEPARATIVE : toute limite d’une unité foncière autre que l’alignement*, et autres que celles 
délimitant l’unité foncière des voies et emprises publiques ou privées*. Elles correspondent aux 

limites entre propriétés privées.  
Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, constitué 

d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux 

types: les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité foncière 
par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

 
 
LOCAL ACCESSOIRE : Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en 

constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction 

principale. 
 

LOCAUX ET BUREAUX ACCUEILLANT DU PUBLIC DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET ASSIMILES : voir 
définition de « équipements d’intérêt collectif et services publics » 

 

LOCAUX TECHNIQUES ET INDUSTRIELS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET ASSIMILES : voir définition de « 
équipements d’intérêt collectif et services publics » 

 
LOGEMENT : voir définition « d’habitation » 

 

LOGEMENT DE FONCTION : il s’agit d’un bien à usage d’habitation lié à une activité économique dans la 
zone considérée. Le logement de fonction doit être justifié par la nécessité d’une surveillance 

permanente et rapprochée en fonction de l’activité économique à laquelle il est rattaché. 
Le logement de fonction agricole concerne les personnes ayant le statut d’exploitant à titre principal et 

à temps plein et justifiant de 2 ans d’exploitation ou de la reconnaissance de « jeunes agriculteurs ». 
 

OPERATION D’AMENAGEMENT D'ENSEMBLE : opération comportant plusieurs constructions (bâtiments et 

aménagements) implantées selon un schéma d’aménagement global cohérent. 
 

PARC DE STATIONNEMENT MUTUALISE : au sein d’une même opération d’aménagement d’ensemble, l’offre 
en stationnement associée aux différents projets est réduite, tout en répondant aux besoins 

complémentaires de chaque projet. L’ensemble des places est regroupé dans un ou plusieurs parcs de 

stationnement, situé dans le périmètre de l’opération. Le calcul du nombre de places nécessaires repose 
sur le foisonnement des usages liés au stationnement. 

 
PARC DE STATIONNEMENT COUVERT : emplacement qui permet le remisage des véhicules automobiles et 

de leurs remorques en dehors de la voie publique, à l'exclusion de toute autre activité. Le parc de 
stationnement couvert peut se retrouver : 

- soit dans un immeuble bâti en superstructure (partie en élévation à l'air libre) ou en infrastructure 

(partie enterrée ou en dessous du sol artificiel, dalle par exemple) ; 
- Soit sur une aire aménagée ou non pour le stationnement, sur une terrasse d'un immeuble, sous 

un immeuble bâti (sur pilotis ou en encorbellement). 
 

PRINCIPAL(E) [BATIMENT OU CONSTRUCTION] : bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble 

de constructions ou bien le bâtiment le plus important dans un ensemble de constructions ayant la 
même fonction.  
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RECUL DES BATIMENTS : distance séparant le projet de bâtiment des voies, voire le cas échéant d’un 
emplacement réservé. Le recul (minimal) est règlementé par l’article 3 de la section 2. Il se mesure 

horizontalement et perpendiculairement depuis l’emprise du bâtiment jusqu’au point le plus proche de 
l’alignement.  

Le recul minimum obligatoire (marge de recul) est une limite fixée à partir de l’alignement en-deçà de 

laquelle les constructions sont interdites ou fortement limitées. Elle peut être fixée graphiquement (plan 
de zonage) ou dans le règlement écrit.  

Dans l’espace de recul sont autorisés : les saillies de la façade tels que modénatures, soubassements, 
pare soleil, auvents et avancées de toiture sans encorbellement ni poteaux de soutien, bandeaux, 

balcons… et dont le dépassement de la façade respecte les dispositions du code de la voirie routière 
(circulation piétons, voitures,…).  

 

REHABILITATION : la réhabilitation consiste à améliorer un bâtiment existant* en conservant sa 
destination*. Elle vise à garder le caractère architectural et l’aspect extérieur du bâtiment et à améliorer 

le confort intérieur. 

RETRAIT DES BATIMENTS : distance séparant le projet de bâtiment d’une limite séparative. Le retrait 
(minimal) est règlementé par l’article 3 de la section n°2. Il se mesure horizontalement et 

perpendiculairement depuis l’emprise du bâtiment jusqu’au point le plus proche de la limite considérée. 
Sont pris en compte dans le calcul du retrait, les balcons, les portiques, les coursives. 

Ne sont pas comptés pour le calcul du retrait, les éléments de modénature, les soubassements, les pare 

soleil, les auvents et avancées de toiture sans encorbellement ni poteaux de soutien. 
 

SALLES D’ART ET DE SPECTACLES ASSIMILES : voir définition de « équipements d’intérêt collectif et services 
publics » 

 

SECOND RIDEAU : parcelle située à l’arrière d’une autre propriété par rapport à la voie qui la dessert. La 
limite de la propriété avec la voie ou emprise ouverte à la circulation automobile n’est en général 

constituée que par l’accès à cette parcelle.  

 

SHOWROOM : magasin (ou hall) d’exposition permettant de présenter un assortiment ou la totalité des 

produits proposés à la vente. Il offre éventuellement la possibilité de passer commande pour le client 
visiteur.  

 
SURFACE DE PLANCHER : somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert, sous une 
hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment après 

déductions des surfaces prévues par le code de l’urbanisme.  
 

SURFACES NON IMPERMEABILISEES : correspond à une surfaces construite ou non qui permet l’infiltration 

des eaux dans le sol en place. Sont considérés comme surfaces perméables : les espaces verts, le 
gravier, le sable, les pavées à larges joints perméables, certaines toitures…  

 
SURFACES PERMEABLES : les surfaces perméables correspondent aux surfaces non imperméabilisées*. 

 
TOITURE : désigne tout ce qui recouvre un bâtiment. 
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TOITURE-TERRASSE : couverture d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment qui se compose d’un seul 
plan et se présente comme une terrasse. Dans le présent règlement, il est admis qu’une toiture-terrasse 

puisse comporter une faible pente si elle est inférieure à 12 %. 
 

UNITE FONCIERE : ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même propriétaire 

ou à la même indivision. 
 

VOIES : il s’agit des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile (donc y compris les 
voies des lotissements privés, les places publiques, les parkings, ainsi que les chemins ruraux dans la 

mesure où ceux-ci sont ouverts à la circulation automobile). La voie doit comporter les aménagements 
nécessaires à la circulation. Les chemins d’exploitation n’étant généralement pas ouverts à la circulation 

publique, ce ne sont pas des voies au sens du code de l’urbanisme.  

 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES OU PRIVEES : d’une façon générale les emprises publiques et les voies 

comprennent les espaces publics et privés affectés aux déplacements quel que soit le mode de 
déplacement : piéton, deux roues motorisés ou non, véhicules automobiles particuliers, transports de 

voyageurs et de marchandises,… ainsi que les espaces paysagers qui les accompagnent. Les jardins et 

les parcs ouverts au public (places, cours urbaines, parvis, mails, jardins publics et parcs publics) 
constituent également des emprises publiques.  

Pour l’application de l’article 3 de la section 2, le présent règlement fait une distinction entre les voies 
et emprises publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile et celles qui ne sont pas ouvertes. 

A titre d’illustration, les espaces verts ouverts au public (squares, parcs et jardins,…) hors 

aménagements des abords de chaussée, les voies douces exclusivement réservées aux piétons et aux 
deux roues non motorisés, les voies fluviales et les cours d’eau, les voies ferrées, les chemins 

d’exploitation non ouverts à la circulation automobile ne sont pas considérés comme des voies et 
emprises publiques ouvertes à la circulation automobile. 

La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la 
chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée 

au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à  la 
notion de voie ni d’équipement public. 

  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE II.  

DISPOSITIONS GENERALES 

APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 
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CHAPITRE 1. PORTEE DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION ET A 

L'UTILISATION DES SOLS 
 

1. LES ARTICLES REGLEMENTAIRES SUIVANTS DU CODE DE L’URBANISME QUI SONT D’ORDRE 

PUBLIC RESTENT APPLICABLES NONOBSTANT LES DISPOSITIONS DU PLU 

LOCALISATION, IMPLANTATION ET DESSERTE DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS  

Article R.111-2 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, 

de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 

Article R.111-4 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. » 

PRESERVATION DES ELEMENTS PRESENTANT UN INTERET ARCHITECTURAL, PATRIMONIAL, PAYSAGER OU 

ECOLOGIQUE  

Article R.111-26 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 
« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut 
n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 

situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 

l'environnement. » 

Article R.111-27 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. » 

 

2. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

TEXTES DE REFERENCE: 

- Code du patrimoine, Livre V, parties législative et réglementaire. 

- Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives et financières 
en matière d'archéologie préventive. 

- Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance 2005-1527 du 8 
décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations de travaux. 

 

Conformément à l’article R. 523-1 du code du patrimoine : « les opérations d'aménagement, de 
construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur 
importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne 
peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de 
conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la 
consistance des opérations d'aménagement. » 
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Le Préfet de Région – DRAC des Pays de la Loire sera saisi systématiquement :  
- pour les permis de construire, les permis d'aménager et les permis de démolir réalisés dans les 

zones archéologiques définies par arrêté du préfet de région et présentées dans la carte 
archéologique nationale. A la date d’approbation du PLU, la commune de Ligné n’était pas 

concernée par des zones de présomption de prescription archéologique ; 

- pour les zones d'aménagement concerté, par la personne publique ayant pris l'initiative de la 
création de la zone ;  

- pour les autres aménagements et travaux énumérés à l’article R. 523-9 du code du patrimoine. 

Le préfet de région peut être également saisi pour : 
- la réalisation de zones d'aménagement concerté affectant une superficie supérieure ou égale à 

3 hectares ;  
- les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 

affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

- les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine ;  

- les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de 

l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;  
- les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 

d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du 

code du patrimoine ; 
- les opérations mentionnées aux articles R. 523-7 et R. 523-8 du code du patrimoine. 

 
Les personnes qui projettent de réaliser des constructions peuvent par ailleurs, conformément aux 

articles L. 522-4 et R. 523-12 du code du patrimoine, saisir l’Etat afin qu’il examine si leur projet est 

susceptible de donner lieu à des prescriptions de diagnostic archéologique. 
 

Les dispositions du Livre V, titre III, relatif aux fouilles archéologiques programmées et découvertes 
fortuites, notamment l’article L. 531-14 du code du patrimoine sur la déclaration des découvertes 

fortuites s’appliquent sur l’ensemble du territoire national. La protection des sites archéologiques est 

inscrite dans la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre 
les actes de malveillance. 

 

3. REGLES DE DISTANCE ET DE RECIPROCITE AUTOUR DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Conformément à l’article L. 111-3 du Code rural et de la pêche maritime, « lorsque des dispositions 

législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de 
bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la 

même exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout 

changement de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à 

l'exception des extensions de constructions existantes. » 

Par dérogation, « une distance d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le 
permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales ». 

Il peut être dérogé aux règles, « sous réserve de l'accord des parties concernées, par la création d'une 
servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement 
de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant ». 
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4. CONSTRUCTIBILITE INTERDITE LE LONG DES GRANDS AXES ROUTIERS AU TITRE DE 

L’ARTICLE L. 111-6 DU CODE DE L’URBANISME (LOI BARNIER) 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations 
au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes 

classées à grande circulation.  
 

Cette interdiction ne s'applique pas :  
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;  

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  
- aux bâtiments d'exploitation agricole ;  

- aux réseaux d'intérêt public.  
 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 
 

Sur la commune, l’axe concerné par ces dispositions est la RD 164. 

 
 

5. ADAPTATIONS MINEURES 

Les règles et servitudes définies par le présent règlement peuvent faire l'objet d’adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

avoisinantes (cas prévus à l’article L.152-3 du code de l’urbanisme) par décision motivée de l'autorité 
compétente. Ces règles et servitudes ne peuvent faire l'objet d’aucune dérogation à l’exception des cas 

visés aux paragraphes ci-dessous. 

 
5.1. RECONSTRUCTION DE BATIMENTS DETRUITS OU ENDOMMAGES A LA SUITE D’UNE CATASTROPHE 

NATURELLE SURVENUE DEPUIS MOINS D’UN AN 

Pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe 

naturelle survenue depuis moins d'un an, des dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le 

présent règlement peuvent être accordées dans les conditions prévues à l’article L.152-4 du code de 
l’urbanisme.  

 
5.2. RESTAURATION OU RECONSTRUCTION D’IMMEUBLES PROTEGES AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR 

LES MONUMENTS HISTORIQUES 

Pour permettre la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur 

les monuments historiques, des dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le présent règlement 

peuvent être accordées dans les conditions prévues à l’article L.152-4 du code de l’urbanisme. 
 

5.3. TRAVAUX NECESSAIRES A L’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES 

Pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement ou à 

un bâtiment d'activité existant, des dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le présent 

règlement peuvent être accordées dans les conditions prévues à l’article L.152-4 du code de l’urbanisme. 
 

5.4. TRAVAUX ET INSTALLATIONS POUR L’ISOLATION PAR L’EXTERIEUR 

Pour autoriser dans les conditions prévues à l’article L.152-5 du code de l’urbanisme : 

1° La mise en œuvre d'une isolation en saillie des façades des constructions existantes ; 
2° La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes ; 

3° La mise en œuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades. 
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6. RECONSTRUCTION DE BATIMENTS DETRUITS OU DEMOLIS LIEE A UN SINISTRE 

La reconstruction après destruction ou démolition liée à un sinistre, si elle n’est pas liée à l’inondation, 

ne peut être réalisée que dans les conditions suivantes : reconstruction à l'identique de bâtiments 
régulièrement édifiés ayant été détruits ou démolis depuis moins de 10 ans, sans changement de 

destination, nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire (article L. 111-15 du code de 

l'urbanisme). 

 

7. PERMIS DE DEMOLIR 

En sus des périmètres particuliers à l’intérieur desquels la démolition des immeubles est subordonnée à 
la délivrance d’un permis de démolir (application des articles R.421-28 et suivants du code de 

l’urbanisme) et notamment dans les périmètres suivants : 

• périmètre de protection des monuments historiques et sites classés, 

• périmètre de protection des monuments historiques et sites inscrits, 

 

Le permis de démolir n’est applicable que dans les secteurs prévus par la délibération du conseil 
municipal en date du XXXX c’est-à-dire les secteurs Ua et Ub1du présent règlement. 
 

Les édifices identifiés au titre de l’article L.151-19 doivent faire l’objet d’une demande de permis de 

démolir. 

 

8. EDIFICATION DES CLOTURES  

Est soumise à déclaration préalable, l'édification des clôtures sur l’ensemble du territoire de la commune, 

conformément à la délibération du XXXX du Conseil municipal. 

 

9. DEFRICHEMENTS DES TERRAINS BOISES NON CLASSES 

Sont soumis à la réglementation du défrichement les bois et forêts des particuliers et ceux des forêts 

des collectivités territoriales et autres personnes morales visées à l'article 2° du I de l'article L. 211-1 
relevant du régime forestier. La réglementation sur le défrichement ne s'applique pas aux forêts 

domaniales de l'Etat. Le foncier forestier de l'Etat est régi par des règles propres à sa domanialité (Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques) et suivi par les services du ministère.  

 
D’après l’article L. 341-1 du code forestier, « est un défrichement toute opération volontaire ayant pour 
effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un 
défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, 
sauf si elle est entreprise en application d'une servitude d'utilité publique. La destruction accidentelle ou 
volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du terrain, qui reste soumis aux 
dispositions du présent titre. » 

 

L’article L. 341-3 du code forestier prévoit que « nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts 
sans avoir préalablement obtenu une autorisation. » L’article L. 341-2 du code forestier énumère les 

opérations qui ne constituent pas un défrichement et l’article L. 342-1 du code forestier, les opérations 
exemptées d’une demande d’autorisation. 
 
Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent document sont soumis à autorisation 

dans les cas prévus par le code forestier (notamment dans les massifs de plus de 4 ha). 
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CHAPITRE 2. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIÉES À DES 
REPRESENTATIONS GRAPHIQUES SPÉCIFIQUES SUR LE 

PLAN DE ZONAGE 
 

1. ELEMENTS PAYSAGERS IDENTIFIES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 151-23 DU CODE DE 

L’URBANISME 

 

Haies, alignement d’arbres, boisements et ou arbres identifiés au titre de l'article L151-23 

du Code de l'Urbanisme  
 

Les haies alignement d’arbres et ou arbres identifiés sur les documents graphiques du règlement en 
vertu du L.151-23 du code de l’urbanisme doivent être conservés, sauf dans les cas présentés ci-

dessous. 

 
Il importe que la composition générale, l’ordonnancement soient préservés dans le temps sans pour 

autant figer strictement ces éléments dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être 
ponctuellement remaniés, recomposés … à partir du moment où la qualité du cadre initial n’est pas 

altérée. 
 

Sauf contrainte technique, les bâtiments doivent être éloignés d'un minimum de 5 mètres de l'axe des 

haies, arbres, alignement d’arbres reportés sur les documents graphiques du règlement. Cette distance 
est portée à 7 mètres par rapport aux arbres de grand développement (arbres de haute tige). 

 
La règle précédente ne s’applique pas pour : 

• Des raisons de sécurité ; 

• La création d’un accès à une unité foncière agricole dans la limite maximale de 10 mètres de 

large ; 

• La création d’un accès à une unité foncière, dans la limite maximale de 5 mètres de large. 

Pour ces situations, il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions alternatives. Pour ces 
exceptions, aucune compensation n’est demandée. 

 

De plus, en cas, et uniquement en cas de 

• construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une habitation 

• réalisation d’un aménagement ou la construction ou extension d’un bâtiment agricole ou 

industriel ou d’un équipement public (ou d’annexes à un tel bâtiment)  

• réorganisation du parcellaire agricole, 

les haies peuvent être arrachées, sous réserve de compensations précisées ci-dessous. 

Pour ces situations il devra être vérifié qu’il n’y a pas d’autres solutions alternatives. 
 

En cas d’arrachage de haies selon les exceptions sujettes à compensation, il est exigé la plantation d’une 
haie équivalente composée d’essences locales figurant sur la liste annexée « Liste d’essence pour la 

compensation pour les haies ». 

 
La haie replantée en compensation doit avoir, a minima, les mêmes fonctionnalités que la haie arrachée. 

S’il n’est pas possible de définir un lieu permettant de regrouper les mêmes fonctions, la compensation 
peut s’effectuer par le biais de plusieurs haies, sur plusieurs secteurs, qui, au cumul, représentent les 

mêmes fonctionnalités que la haie arrachée. 
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La compensation doit avoir lieu :  

1. sur la même unité foncière, ou en cas d’impossibilité, 

2. sur un terrain de gestion communale. Dans ce cas, la commune réalisera la plantation à la 

charge du pétitionnaire, ou en cas d’impossibilité, 

3. sur une autre unité foncière, après accord du propriétaire.  

 

De plus, la compensation doit avoir lieu :  
 

• Pour les haies à enjeux écologiques en complétant les linéaires de haies bocagères existants 

afin de les reconnecter entre eux ou en reconnectant des espaces boisés entre eux.  
 

• Pour les haies à enjeux hydrologiques 

o aux abords des cours d’eau ou des zones humides identifiés sur le règlement graphique 

du PLU ou 

o en rupture de pente ou 

o en connexion avec d’autres haies d’intérêt hydraulique existantes et identifiées sur plan 

de zonage 
 

• Pour les autres haies, il n’y a pas de localisation préférentielle.  

 

Des cartographies explicitant les différents enjeux des haies sont présentées dans une annexe du 

règlement graphique. 
 

Tous travaux ayant pour effet de détruire des haies identifiées selon l'article L151-23 du code de 
l'urbanisme feront l'objet d'une déclaration préalable auprès du Maire. 

 
 

Les boisements identifiés sur les documents graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de 

l’urbanisme doivent être conservés, sauf dans les cas suivants : 

• nécessité d’abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité,  

• mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général,  

• coupe de bois, éclaircie et travaux effectués dans le cadre de la gestion courante des bois et 

forêt et/ou dans le cadre d’une exploitation des forêts. 

 

 
 

Zones humides identifiées au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme 

 
Dans les zones humides, repérées aux documents graphiques par une trame spécifique, sont interdits :  

- toutes constructions, installations, y compris l’extension des constructions existantes, 

- tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l'intégrité de la zone humide, et 

notamment les affouillements et exhaussements de sol. 
 

Par exception peuvent être autorisés sous conditions sous conditions et sous réserve d’être conformes 
aux dispositions de la nomenclature loi sur l’eau (art.R214-1 du Code de l’environnement) : 

- les installations et ouvrages nécessaires à la défense nationale et à la sécurité civile, 

- les affouillements et exhaussements de sol dès lors que ceux-ci sont liés à : 
o la sécurité des personnes ; 

o l’entretien, la réhabilitation et la restauration des zones humides et des cours d’eau ; 
o l’aménagement de travaux d’équipement ou d’aménagement présentant une « utilité 

publique » ou un « caractère d’intérêt général » suffisant ; 
- les aménagements en présence de zones humides nécessaires à l’exploitation agricole. 
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Ces installations, travaux ou aménagements peuvent être autorisés à la condition que le maître 
d’ouvrage démontre que le projet ne peut être localisé ailleurs, et qu’aucune autre solution alternative 

n’existe permettant d’éviter l’atteinte à l’environnement, et que les atteintes résiduelles portées à 
l’environnement seront compensées. 

 

Les opérations ayant un impact sur les zones humides devront faire l’objet d’études 
préalables visant à leur protection, à leur maintien, ou à la mise en place, le cas échéant, 

de mesures compensatoires dans les dispositions prévues par le Code de l’Environnement 
ainsi que dans les documents de planification existants dans le domaine de l’eau (SDAGE 

Loire-Bretagne et SAGEs). 
 

Les zones humides figurant sur le plan de zonage ont été déterminées essentiellement à partir d’un 

inventaire. Si des études avec des prospections zones humides plus précises répondant aux exigences 
de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 permettent d’identifier ou de délimiter 

de manière plus fine des zones humides, c’est cette nouvelle délimitation qui sera prise en compte pour 
l’instruction des autorisations du droit des sols. 

 

 
 

Cours d'eau identifiés au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme 

Les cours d’eau repérés sur le(s) document(s) graphique(s) du règlement doivent être préservés au titre 

de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

A ce titre, les constructions et installations devront être éloignées d’au moins 10 m des rives des cours 

d’eau sauf :  

- les constructions et aménagement pour mise en œuvre d’une opération ayant un caractère 

d’intérêt général (notamment la RD 164) ; 
- Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à l’entretien et la restauration du 

réseau hydrographique sont autorisés. 
 

Tous les travaux sur les cours d’eau sont soumis à une procédure de déclaration ou d’autorisation au 

titre de l’article R214-1 du Code de l’Environnement.  
 

Les cours d’eau identifiés sur le plan de zonage sont issus de l’inventaire communal de 2011 et du 
référentiel des cours d’eau soumis à la loi sur l’eau. Les cours d’eau inventoriés peuvent faire l’objet de 

compléments ou de requalification suite à une expertise et après validation des services compétents. 
En cas d’évolution, c’est le nouveau référentiel qui sera pris en compte pour l’instruction des 

autorisations droit des sols.  

 
 

 
 

2. ELEMENTS DE BATIS ET URBAINS IDENTIFIES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

Les éléments du patrimoine présentant une qualité architecturale, urbaine et paysagère identifiés aux 
documents graphiques en vertu du L.151-19 du code de l’urbanisme doivent être conservés, faire l’objet 

d’une maintenance ou d’une restauration sauf nécessité de démolition pour des raisons sanitaires ou de 
sécurité ou pour la mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général. Dans ce cas, 

ils doivent faire l’objet d’une demande de permis de démolir en application de l’article R.421-28 du code 

de l’urbanisme.  
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Pour les constructions : 

Les ensembles bâtis, les bâtiments ou les édifices répertoriés en vertu du L.151-19 du code de 

l’urbanisme, sont identifiés avec une légende spécifique sur les documents graphiques du règlement. 

Pour la préservation de ces éléments, seront pris en compte : 
- le type d’implantation du bâti par rapport aux espaces publics et aux limites séparatives, le 

rythme des niveaux,  
- l’ordonnancement général du bâti par rapport aux espaces non bâti et/ou végétalisés (cours de 

fermes, parcs, …), 

- la volumétrie des constructions en cohérence avec les bâtiments adjacents, 
- la composition initiale des façades, lorsqu’elles sont connues, 

- l’architecture de l’édifice y compris les encadrements d’ouvertures (linteaux, seuils, jambages, 
appui de fenêtres, …), les modénatures (génoises, corniches, entablements, bandeaux, 

appareillages de briques, niches, …), soubassements, souches de cheminée, … 
- l’aspect (matériaux, enduits et couleurs) des constructions qui composent l’ensemble bâti, sous 

réserve de la dépose des maçonneries rapportées et inadaptées à l’architecture de l’édifice et 

de la dépose des enduits éventuellement existants dégradés, défectueux ou inadaptés au 
support ou à l’architecture de l’édifice. 

- Les extensions des constructions et ensembles bâtis cités, doivent respecter la volumétrie du 
bâtiment à étendre et ne pas compromettre la cohérence de l’organisation générale du bâti et 

du paysage urbain ou naturel dans lequel ils s’insèrent.  

Pour les éléments végétaux : 

Les alignements d’arbres ou arbres identifiés sur les documents graphiques du règlement en vertu du 
L.151-193 du code de l’urbanisme doivent être conservés, sauf dans les cas suivants : 

- nécessité d’abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité,  
- mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général  

- motifs agricoles : ouvertures d’accès ou regroupement de parcelles agricoles 

Il importe que la composition générale, l’ordonnancement soient préservés dans le temps sans pour 
autant figer strictement ces éléments dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être 

ponctuellement remaniés, recomposés … à partir du moment où la qualité du cadre initial n’est pas 

altérée.  

Les bâtiments doivent être éloignés d'un minimum de 5 mètres de l'axe des haies, arbres, alignement 
d’arbres reportés sur les documents graphiques du règlement. Cette distance est portée à 7 mètres par 

rapport aux arbres de grand développement (arbres de haute tige). 

 

3. EMPLACEMENT RESERVE AU TITRE DE L'ARTICLE L151-41 DU CODE DE L'URBANISME  

Les documents graphiques du PLU fixent les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

installations d’intérêt général ainsi qu’aux espaces verts en précisant leur destination, ainsi que les 
collectivités, services ou organismes publics bénéficiaires.  

Les travaux ou constructions réalisés sur les terrains concernés par cet emplacement réservé ne doit 

pas compromettre la réalisation de l’équipement envisagé.  
Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit de délaissement relevant des articles 

L. 152-2 et L. 230-1 du code de l’urbanisme. 
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4. PERIMETRES D’ATTENTE DE PROJET DEFINIS AU TITRE DE L’ARTICLE L. 151-41 DU CODE DE 

L’URBANISME  

A l’intérieur de ces périmètres, seuls sont autorisés, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation 

de la zone :  

- Les travaux ayant pour objet l’adaptation, la réfection des constructions et installations 

existantes,  
- Les équipements nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

 

5. BATIMENT POUVANT FAIRE L'OBJET D'UN CHANGEMENT DE DESTINATION AU TITRE DE 

L'ARTICLE L151-11 DU CODE DE L'URBANISME 

Le changement de destination des bâtiments identifiés dans le plan de zonage est autorisé dès lors que 

ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Les bâtiments identifiés répondent aux critères cumulatifs suivants : 

- bâtiment d’intérêt architectural, 

- présence à proximité des réseaux d’eau potable et d’électricité, 

- emprise au sol supérieure à 50 m², 
- desserte par un accès et une voie sécurisée, 

- bon état du bâtiment (notamment existence des murs porteurs), 
 

Une annexe au règlement présente les bâtiments de caractère susceptibles de changer de destination 
en secteur A et/ou N qui ont été identifiés. 

 

6. SECTEUR INCONSTRUCTIBLE IDENTIFIE AU TITRE DE L'ARTICLE L151-31 DU CODE DE 

L'URBANISME 

Au sein du secteur inconstructible identifié aux documents graphiques en vertu du L.151-31 du Code 

de l’Urbanisme aucune construction n’est autorisée. 

 

7. PERIMETRE SOUMIS A ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AU TITRE DE 

L'ARTICLE L151-6 DU CODE DE L'URBANISME 

Les constructions et installations projetées au sein de ces secteurs doivent être compatibles avec 

l’orientation d’aménagement et de programmation spécifique au secteur. 
 

 

8. SECTEUR SOUMIS A UN RISQUE MINIER AU TITRE DE L’ARTICLE R123-11 DU CODE DE 

L’URBANISME 

Un ancien site minier appartenant à la concession des Touches se trouve au Nord de la commune, dans 

les environs de La Guérinière. Il est constitué des éléments suivants : 

- Puits et galeries relativement courtes au départ des puits (de l’ordre de 100 m), situées pour la 
plupart à faible profondeur (moins de 50 m), 

- Ouvrages débouchant au jour (puits de recherche ou d’exploitation). Aucun de ces ouvrages 

n’est ouvert. 
- Terrils : tous sont recouverts de végétation et ne dépassent pas 2,5m de hauteur. 
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Dans les secteurs soumis à un risque minier au titre de l’article R123-11 du code de l’urbanisme sont 

interdits tous types d’occupation ou d’utilisation des sols. 

  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
31 

 

CHAPITRE 3. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
PREVUES PAR LE CODE DE L’URBANISME REGLEMENTEES 

AUX ARTICLES 1 ET 2 

 

Les différentes destinations et sous-destinations sont définies à l'article R. 151-27 et R. 151-28 du code 
de l’urbanisme, à savoir les 5 destinations et les 20 sous-destinations suivantes :  

 
- La destination « exploitation agricole et forestière » comprenant les sous-

destinations : exploitation agricole et exploitation forestière ; 

 
- la destination « habitation » comprenant les sous-destinations : logement, 

hébergement ; 
 

- la destination « commerce et activités de service » comprenant les sous-

destinations : artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, 
activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et 

touristique, cinéma ; 
 

- la destination « équipements d’intérêt collectif et services publics » comprenant 
les sous-destinations : locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés, établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale, salles d’art et 
de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public ; 

 
- La destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 

comprenant les sous-destinations : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et 

d’exposition. 
 

D’après l’article R. 151-29, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-
destination que le local principal. 

 
Ces destinations* ainsi que les sous-destinations* sont définies dans le lexique. 

 

La section 1 « Destinations des constructions, usages des sols et types d’activités » de chaque zone n’a 

pas vocation à règlementer la réhabilitation* des bâtiments existants* régulièrement édifiés. Les travaux 

seront autorisés sous réserve de respecter les autres dispositions du règlement.  

Les travaux nouveaux portant sur une construction irrégulière nécessitent au préalable la régularisation 

de cette construction.  

La réfection et la réhabilitation* des bâtiments anciens irréguliers qui ne pourraient plus être régularisés 

au regard des règles d'urbanisme en vigueur peuvent être autorisés dans les cas suivants : 

- Les travaux nouveaux ont pour objet de rendre la construction existante plus conforme aux 

dispositions règlementaires méconnus pour les constructions édifiées d’après un permis de 
construire ;  

- les travaux sont nécessaires à la préservation du bâtiment et au respect des normes et où 
aucune action pénale ou civile n’est encore possible à l’égard de la construction ; 

- les travaux portent sur des constructions achevées depuis plus de 10 ans (hors construction 

réalisée ou modifiée de façon substantielle sans permis de construire conformément à l’article 
L. 421-9 du code de l’urbanisme). 
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CHAPITRE 4. MODALITES D’APPLICATION DES OBLIGATIONS 
EN MATIERE DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES 

 

Les surfaces non imperméabilisées correspondent à toutes les surfaces construites ou non qui 

permettent l’infiltration des eaux dans le sol en place. Les types d’espaces qui peuvent être intégrés 

dans ce décompte sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 

Le taux d’imperméabilisation (Ti) est déterminé de la manière suivante : 

𝑇𝑖 =
𝑆𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑖𝑚𝑝𝑒𝑟𝑚é𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑠é𝑒𝑠

𝑆𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑢𝑛𝑖𝑡é 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑖è𝑟𝑒
 x 100 

Les surfaces non imperméabilisées sont calculées à partir des différents types d’espaces qui composent 

la parcelle = (surface de type A x coef. A) + (surface de type B x coef. B) + (surface de type C x coef. 

C) 

Chaque type de surface est multiplié par un coefficient exprimant la valeur pour l’écosystème par 

référence à celle d’un espace équivalent de pleine terre compris entre 0 et 1 (surface équivalente à un 
espace de pleine terre : 1, surface sans valeur pour l’écosystème : 0). Le coefficient dépend de la nature 

des surfaces qui composent le bassin versant ; il est précisé par types d’espaces dans le tableau ci-

dessous. 

 

Codification Types d’espaces Exemples 

Coefficient exprimant la 

valeur pour l’espace par 

référence à celle d’un 
espace perméable 

A 
Surfaces 

imperméabilisées 

enrobé, bitume, dalles minérales, 

ciment, toitures non 

végétalisées… 

0 

B 
Surfaces semi-

perméables 

toitures ou stationnements 

végétalisées, gravier, sable, dalles 

(non minérales)… 

0.5 

C Surfaces perméables espaces verts, zones humides 1 

 

A défaut de précision sur les matériaux, les stationnements, les accès, les allées et les 

terrasses seront considérés comme des surfaces imperméabilisées. 

 

Le tableau suivant décrit les coefficients d’imperméabilisation proposées pour chaque zone 
urbanisable au PLU. Ces coefficients peuvent être dépassés si des mesures compensatoires 
sont mises en place (bassins de rétention, noue, autres techniques alternatives…). 
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Zones du PLU 
Coefficient d’imperméabilisation 

maximale imposé 

Coefficient 
d’imperméabilisation 

maximale 
recommandé 

Zones Urbanisées 

UA 0,8  

UB  0,5 

UB1 1  

UB2 0,7  

UE 0,7  

UL 0,5  

Zones à urbaniser 

AU 0,7 sauf si les OAP présentes des 
mesures plus contraignantes. 

 

1AUl et 1AUL 0,5  

 

 

Ce coefficient d’imperméabilisation peut se traduire de manière concrète et compréhensible 

par tous comme un pourcentage d’espaces verts à maintenir : 

 

 
 

 

1. LES ZONES A URBANISER AU 

Des mesures de rétention des eaux pluviales sont préconisées en compensation de l’augmentation de 
l’imperméabilisation, avec un rejet limité. Selon la configuration topographique du site, différentes 

techniques de rétention sont possibles, soit des techniques dites « classiques » tels que les bassins de 
rétention, soit des techniques dites « alternatives », tels que des noues, des tranchées, des puits 

d’infiltration. Le choix sera fonction du projet d’urbanisation, les volumes et les débits de fuite définis 

dans le schéma directeur étant à respecter.  

 

2. LES ZONES URBAINES U 

Pour les secteurs déjà urbanisés, tout projet de construction sera soumis aux conditions suivantes : 

 

• Si l’imperméabilisation actuelle de la parcelle (ou de l’ensemble de parcelles concerné par 

l’aménagement) est supérieure au coefficient d'imperméabilisation maximal défini sur le plan 
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de zonage du SDAP (voir extrait du zonage page suivante et en annexe du présent dossier de 

PLU) et le tableau ci-dessus : des dérogations pourront être autorisées sous réserve de mettre 

en place une compensation de l’imperméabilisation supplémentaire. 

 

• Si l’imperméabilisation actuelle de la parcelle (ou de l’ensemble de parcelles concerné par 

l’aménagement) est inférieure ou égale au coefficient d'imperméabilisation maximal défini sur 

le plan de zonage du SDAP (voir extrait du zonage page suivante et en annexe du présent 

dossier de PLU) et le tableau ci-dessus : le pétitionnaire pourra imperméabiliser son terrain à 

hauteur du coefficient d'imperméabilisation maximal. Au-delà, des dérogations pourront être 

autorisées sous réserve de mettre en place une compensation de l’imperméabilisation 

supplémentaire. 
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CHAPITRE 5. OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION 
D’AIRES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES ET DES VELOS 

DANS LES ZONES U ET AU 
 

1. MODALITES DE CALCUL DU NOMBRE DE PLACES ET DE REALISATION 

 

1.1. MODALITES DE CALCUL 

Lorsque le nombre de places à réaliser n’est pas un nombre entier, il sera arrondi au nombre entier 
inférieur dès lors que la première décimale est inférieure à 5 et au nombre entier supérieur dès lors que 

la première décimale est supérieure ou égale à 5. Cette modalité de calcul ne s’applique pas pour les 

établissements d’hébergement pour personnes âgées ; conformément à l’article R. 151-46, « lorsque le 
quotient donne un reste, celui-ci n’est pas pris en compte. » 

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total de places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elles la norme qui lui est propre. 
 

Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

• pour les extensions de construction : 

Hors habitat : il n’est tenu compte, pour le calcul des places de stationnement exigées, que des besoins 

supplémentaires créées par les projets d’extensions. 
Pour l’habitat : dans le cas d’extension d’une construction à usage d’habitation ne créant pas de nouveau 

logement, d’une extension mesurée d’une construction existante ou pour la construction d’annexes, il 
ne sera pas exigé de nouvelle place de stationnement. Toutefois, lorsque le projet entraine la 

suppression d’aires de stationnement existantes et que cette suppression a pour effet de ne plus 
répondre au nombre minimum de places requis définit dans les règles qualitatives du présent chapitre, 

une compensation des aires supprimées sera demandée.  

 

• pour les changements de destination : 

Lors de changement de destination, il est exigé la réalisation d’un nombre de places de stationnement 

calculé par différence entre le nombre de places existant et les besoins du projet en appliquant les 
normes indiquées.   

 

• pour les travaux de réhabilitation : 

Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la surface de 

plancher dès lors que les travaux sont réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les 

travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, les normes fixées pour les constructions 
nouvelles sont applicables pour les logements supplémentaires.  

En cas d’impossibilité technique avérée (configuration de la parcelle, protection du patrimoine bâti, 
nécessité de protéger une composante végétale, respect des prescriptions du zonage pluvial etc.), les 

projets pourraient être exonérés de réaliser tout ou partie du nombre d’aires de stationnement définies 

par les règles ci-après.  

« Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 
peut pas satisfaire aux obligations résultant du troisième alinéa du présent article, il peut être tenu 
quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention 
d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation 
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et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 
de stationnement répondant aux mêmes conditions » (article L.151-33 du code de l’urbanisme). 

Dans le cas de parcs de stationnement mutualisés, les normes définies ci-après peuvent être réduites 
mais le dimensionnement du parc doit répondre aux besoins réels de tous les projets et de toutes les 

catégories d’usagers potentiels. Ainsi, le nombre de places à réaliser doit être au moins égal à celui 

correspondant à la catégorie générant le plus de places de stationnement.  
 

1.2. MODALITES DE REALISATION  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être réalisé en dehors 

des voies et emprises publiques et sur le terrain d’assiette ou dans une unité foncière privée située dans 

l’environnement immédiat du projet. Les emplacements seront suffisamment dimensionnés et 
facilement accessibles.  

 
Dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble, les places de stationnement peuvent être 

réalisées de manière groupée à l’intérieur du périmètre et selon les phases de l’opération. 
 

 

2. STATIONNEMENT DES VEHICULES 

  

2.1. REGLES QUALITATIVES  

Sur tout le territoire, le stationnement doit être réalisé en surface, dans un espace non-couvert et clos. 

Une attention particulière devra être portée à l’intégration paysagère de ces espaces (organisation des 
places de stationnement, végétalisation, choix des revêtements,...) afin d’en limiter l’impact visuel et 

environnemental. 
 

2.2. REGLES QUANTITATIVES  

Les aires de stationnement des véhicules doivent répondre aux normes de stationnement indiquées ci-

après. 

Constructions à destination d’habitation 

Sous-destinations de la 

construction 
Nombre de places minimum requis 

 

1- Logements 
 

 
 

 

 
 

 
Règles spécifiques pour : 

- les logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'Etat 
  

 

Pour les logements de moins de 40 m² de surface plancher il est 
exigé 1 place de stationnement. 

Pour les logements de 40 m² ou plus de surface plancher il est 
exigé 2 places de stationnement. 

 

En revanche, il est exigé une place supplémentaire pour 5 
logements. 

 
 

1 place par logement 
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2- Hébergement 

 
 

 
Règles spécifiques pour : 

- l'hébergement des personnes 

âgées 

 

1 place par tranche de 80 m² de surface plancher avec un 

minimum d'1 place par logement 
Il ne peut être exigé plus de 2 places par logement 

 
 

0,5 place par logement pour l'hébergement des personnes âgées 

indépendantes  
1 place pour 3 logements pour les personnes âgées dépendantes 

maximum  
 

 
Dispositions spécifiques pour le stationnement pour les logements sociaux et 

l’hébergement des personnes âgées  
Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une 

aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 

aidé par l'Etat, ainsi que lors de la construction des établissements assurant l'hébergement des 
personnes âgées et des résidences universitaires, conformément à l’article L. 151-35 du code de 

l’urbanisme. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 

ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, 

y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la 
limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 
 

 

Constructions à destination de commerce et activités de service, d’équipements d'intérêt 

collectif et services publics, des autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé après étude des besoins, et ce 

notamment en fonction :  
o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 
o des besoins en salariés ; 

o de leur situation géographique au regard des transports en commun et des parcs publics de 

stationnement existants ou projetés. 

 

3. STATIONNEMENT DES VELOS 

Dans tout nouveau bâtiment des places de stationnement couvertes et aisément accessibles doivent 

être réalisées pour les vélos.  
 

Elles doivent répondre aux normes suivantes : 
 

Destination ou sous-

destination de la 
construction 

Nombre de places minimum requis 

Habitation (de plus de 500 
m²) 

 

Superficie minimale de 1,75 m² par logement 

Il est exigé 2 places de stationnement supplémentaires d’une 
superficie minimale de 1,75 m ² pour 10 logements  

  

Bureaux Pour répondre aux besoins des besoins des employés et des clients  

Commerces et artisanat de 

détail 
Pour répondre aux besoins des besoins des employés et des clients 

Equipements d'intérêt 

collectif et services publics 
Pour répondre aux besoins des employés et des usagers 
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Ces stationnements doivent être couverts et aisément accessibles depuis l’espace public ou les points 
d’entrée du bâtiment, de préférence au même niveau que l’espace public. Ils doivent être équipés de 

systèmes d’attache. 
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CHAPITRE 6. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AU DOMAINE 
ROUTIER DEPARTEMENTAL HORS AGGLOMERATION  

1. PRESENTATION DU SCHEMA ROUTIER ET DES VOIES DEPARTEMENTALES 

Le Schéma Routier a été approuvé le 25 juin 2012. Dans la mesure où certains axes routiers du réseau 

structurant ne sont pas encore aménagés au niveau fixé par le Schéma routier et font l’objet d’études 
visant à en définir les principes d’aménagement, soit au droit des routes actuelles, soit en tracé neuf, 

l’application des dispositions d’urbanisme fixées dans le Schéma routier doivent donc tenir compte de 

l’état d’avancement de ces projets et de leurs perspectives de mise en œuvre. Afin de déterminer les 
modalités d’application de ces règles d’urbanisme, la Commission permanente du 4 avril 2013 a validé 

une carte d’application de ces dispositions d’urbanisme. Cette carte a vocation à être actualisée afin de 
prendre en considération la progressivité de l’état d’avancement des projets. Un extrait de cette carte 

à l’échelle communale figure en annexe 2 du présent règlement écrit. 

En complément des dispositions d’urbanisme du Schéma routier départemental, les dispositions du 
Règlement de la voirie départementale (approuvé le 14 avril 2014) fixent des conditions d’occupation 

et d’utilisation du domaine public. 

Le territoire communal est traversé par les voies suivantes : 

- Routes principales de catégories 1 plus (RP1+) : RD 164 ; 
- Autres routes départementales : RD 9, RD 8, RD 23, RD 223, RD 16 et RD 68 

 
A cela s’ajoute le classement Grande Circulation de la Route Départementale 164. Cette route qui assure 

la continuité d’un itinéraire à fort trafic, justifie de règles d’urbanisme particulières, cette voie est 

règlementée au titre de l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme (cf. point 4 du chapitre 1 des 
dispositions générales). 

 

2. ACCES SUR VOIE DEPARTEMENTALE 

Hors agglomération, toute création d'accès est interdite sur la RD 164. 

 
Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès sur une route 
départementale ou sur une voie communale à proximité d'un carrefour avec une route 
départementale, peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès. Cette sécurité sera appréciée compte 
tenu, notamment, de l'opération projetée, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que 
de la nature ou de l'intensité du trafic. 
 

3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES DEPARTEMENTALES 

En dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions, sauf exceptions présentées 

ci-dessous, devront respecter une marge de recul de : 

- Le long de la RD 164 : 100 mètres minimum par rapport à l'axe de la voie pour les constructions 
à vocation d'habitat, de 50 mètres pour les constructions à vocation d'activités ; 

- Le long des RD 9, RD 8, RD 23, RD 223, RD 16 et RD 68) : 25 mètres minimum par rapport 
à l'axe de la voie. 

 

 
 

 
 

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
40 

 

Dispositions particulières 
 

Sous réserve de l’avis du Conseil Départemental de Loire Atlantique, ces dispositions peuvent ne pas 
s’appliquer pour : 

 

- les changements de destination des bâtiments identifiés au titre de l’article L. 151-11-2° du 
code de l’urbanisme, à condition que l’accès présente les distances minimales de visibilité 
requises, si le bâti est desservi par une RD. 

 
- pour les constructions déjà implantées dans la marge de recul ; les extensions* mesurées et 

les annexes* sont autorisées sous réserve que leur implantation ne réduise pas le recul du ou 
des bâtiment(s) existant(s) et à condition de ne pas créer de logement supplémentaire. 
 

- lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie et 
des réseaux situés dans le domaine public départemental, les constructions devront respecter 
un recul minimal de 7 mètres par rapport au bord de la chaussée de la route 
départementale (distance de sécurité). Cette distance correspond à la zone devant être 
dépourvue de tout obstacle risquant d’augmenter les conséquences corporelles d’une sortie 
de la chaussée. Elle est préconisée par le guide du SETRA intitulé « Recommandations 
techniques pour la conception générale et la géométrie de la route – Aménagement des routes 
principales » ; 
 

- les serres agricoles et les bâtiments techniques liés à l’exploitation des éoliennes respectant 
un recul minimal de 7 mètres par rapport au bord de la chaussée de la route départementale 
(distance de sécurité)  

- l’implantation des éoliennes respectant le Règlement de la voirie départementale, qui stipule 

que « la distance entre la limite du domaine public départemental et l’axe du mât d’une 
éolienne doit être égale ou supérieure à la longueur de la pale quelle que soit la hauteur du 
mât. Aucun surplomb du domaine public ne sera autorisé pour ce type d’implantation.  

- certains aménagements de type bassins de rétention des eaux pluviales, aires de 

stationnement végétalisées réservées aux véhicules légers peuvent être autorisés sous 

réserve de respecter un recul minimal de 7 mètres par rapport au bord de la chaussée et 

de proposer une intégration paysagère qualitative ; 

- les excavations et les exhaussements en bordure des routes départementales qui respectent 

les conditions des dispositions des articles 34 et 35 du Règlement de Voirie Départementale. 

 

4. CLOTURES EN BORDURE DE ROUTE DEPARTEMENTALE 

Conformément à l'article 31 du règlement de la voirie départementale et afin de ne pas dégrader les 
conditions de visibilité, notamment des accès existants, toute réalisation de clôture ou de haie en 
bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur et l'utilisation de certains matériaux 
ou végétaux interdits. 
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CHAPITRE 7. DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS  

Sous réserve des dispositions spécifiques prévues dans certaines zones, les affouillements et 

exhaussements du sol sont autorisés dans chaque zone à condition d’être liés et nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées dans la zone ou s’ils sont liés à la réalisation des 

routes et aménagements routiers annexes (et sous réserve qu'ils soient compatibles avec la sauvegarde 

de l'environnement) ou dans le cas de fouilles archéologiques ou de restauration du milieu naturel. 
 

 
 

 

 
 

CHAPITRE 8. DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
DE PLUSIEURS BATIMENTS SUR UN OU DES TERRAIN(S) 

DEVANT FAIRE L’OBJET D’UNE DIVISION  

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 

unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une 

division en propriété ou en jouissance, l’ensemble du projet n’est pas apprécié au regard de la totalité 
des règles édictées par le plan local d’urbanisme (article R 151-21 du code de l’urbanisme, 3ème alinéa). 

 
En conséquence, la totalité des règles du PLU sont appliquées lot par lot. Les règles d’implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques et aux limites séparatives s’appliquent notamment à celui du 

lot et non au périmètre du lotissement. 
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TITRE III.  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 

 
 

 

 
 

 
La zone urbaine est dite « zone U »  

 

« Elle correspond aux secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. »  

 

Elle est constituée de 8 secteurs : 

• Ua : Secteur urbain historique 

• Ub : Secteur urbain récent pavillonnaire 

• Ub1 : Secteur urbain récent à vocation mixte 

• Ub2 : Secteur urbain récent dense 

• Ub3 : Secteur urbain pavillonnaire avec système d’assainissement non collectif 

• Ue : Secteur urbain destiné aux activités économiques à vocation mixte 

• Ueb : Secteur urbain destiné aux activités économiques à vocation artisanale, d’entrepôt et 

industrielle 

• Ul : Secteur urbain d’équipement 

  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
43 

 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UA 
 

CARACTERE DU SECTEUR UA  

Le secteur Ua correspond au tissu urbain ancien de la commune. 

C'est un secteur déjà urbanisé, à caractère central d'habitat dense, de services et d'activités urbaines 

où les constructions sont généralement édifiées en ordre continu.  
 

Outre l’habitat, il est destiné à accueillir équipements collectifs, commerces et activités qui contribuent 
à la vie des habitants de la ville et des quartiers, notamment en confortant l’attractivité des centralités. 

 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR UA  
 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  
 

UA - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

Ua – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont interdites toutes les nouvelles constructions ayant les destinations ou sous-

destinations suivantes : 

• Exploitation agricole ou forestière*, 

• Commerce de gros*, 

• Industrie*, 

• Entrepôt*. 
 

Sont également interdit le changement de destination* si la nouvelle destination* 

correspond à une construction non autorisée dans la zone. 

Ua – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les usages et affectations des sols ainsi que les types d’activités suivants : 

• les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de résidences mobiles 

de loisirs,  

• les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de vacances 
classés en hébergement léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 

légères de loisirs, 

• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* 

soumises à autorisation ou enregistrement, 
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• le stationnement de caravanes isolées quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité 

foncière ou dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur,  

• les dépôts de véhicules à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2.2, 

• les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers. 

 

 

UA - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Ua – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Néant. 

Ua – 2.2 Types d’activités 

Sont admis, les types d’activités suivants : 

• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* 

soumises à déclaration aux conditions cumulatives suivantes : 

o qu'elles correspondent à des besoins liés à la vie quotidienne et à la 
commodité des habitants ; 

o que leur importance (volume, emprise, …) ne modifie pas le caractère 

du secteur ; 
o que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les 

rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter 
ou tout au moins de réduire dans la mesure du possible, les nuisances 

et dangers éventuels. 

• les extensions* des installations classées pour la protection de 
l'environnement* quel que soit leur régime à condition que celles-ci soient 

maintenues dans leur classe initiale. 

• les dépôts de véhicules à condition qu’ils soient liés à une activité de garage 

existante située à proximité immédiate et de faire preuve d’une bonne 

intégration paysagère dans le site. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

UA - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Ua – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

Non réglementé.  

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions* est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 

fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 

grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes), cheminées et 
autres éléments annexes à la construction. 

La hauteur maximale* des constructions* ne peut excéder : 11 mètres à l’égout du toit* 
ou au sommet de l’acrotère*  

La hauteur maximale* totale des constructions* ne peut excéder 14 mètres. 

Le comble ou l’attique* peut être aménageable sur 1 niveau. 

Dispositions particulières 

Les hauteurs maximales* définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements 

d’intérêt collectif et services publics*. 

Des dépassements de plafonds de hauteur* seront possibles dans l’un des cas suivants 

:  

• En présence d’un bâtiment existant* avec une hauteur* plus élevée que la 
hauteur maximale* autorisée, l’extension* de ce bâtiment ou une nouvelle 

construction qui s’adosse* à ce bâtiment peut s’inscrire dans le prolongement 

de ce bâtiment sans en excéder la hauteur* ; 

• Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, 

une hauteur* supérieure ou inférieure à celles fixées ci-dessus peut être 
autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs avec celles des 

constructions voisines. 

 

Ua – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

Implantation le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile : 

Les bâtiments* doivent s’implanter :  

• Soit à l’alignement* des voies ; 
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• Soit librement si l’alignement* est marqué par une continuité visuelle bâtie* 

assurée par d'autres moyens tels que des murs, porches édifiés en harmonie 

avec le cadre bâti existant. 

Quand les bâtiments* s’implantent à l’alignement*, des décrochés ou des reculs partiels 
de façade en implantation ou en surélévation, pourront être autorisés dès lors qu’ils ne 

remettent pas en cause l’aspect visuel de la continuité du bâti et dans la limite d’un 

décroché de 30 % maximum de la façade sur rue.  

Implantation le long des autres emprises publiques 

 

Les bâtiments* doivent être implantés : 

• soit d'une limite à l'autre, 

• soit à partir de l'une des limites en respectant un retrait au moins égal à 3 

mètres de l’autre limite séparative. 

Les abris de jardins sont implantés dans une bande entre 0 et 3 mètres ou accolés à la 

construction principale ou à une annexe existante.  

 

3.2.2. Limites séparatives 

Les bâtiments* doivent être implantés : 

• soit d'une limite à l'autre, 

• soit à partir de l'une des limites en respectant un retrait au moins égal à 3 

mètres de l’autre limite séparative. 

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les piscines, sont implantées dans une 
bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la construction principale ou à une annexe 

existante. 

  

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les abris de jardins doivent être implantés en fond de parcelle, derrière la construction 

principale par rapport à la limite d’emprise publique servant d’accès.  

 

3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Pour les ouvrages techniques ; 

• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 

de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 
réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 

un retrait* supérieur à celui-ci ; 

• lorsqu’il s’agit, au regard de l’implantation des constructions limitrophes, de 

créer une harmonie du front urbain dans lequel s’insère la construction ;  
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• Pour assurer la préservation d’un élément de patrimoine identifié au plan de 

zonage en vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ;  

• Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre l’incendie). 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques) peuvent être autorisées pour les 

constructions dans les cas suivants : 

• Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies, la règle s’applique le long de 

la voie qui comporte la meilleure unité d’implantation bâtie à l’alignement ; le 

long des autres voies, il n’est pas fixé de règle d’implantation mais une 
continuité visuelle bâtie devra être recherchée pour garantir la qualité du front 

urbain ; 

• Lorsque la configuration du terrain d’assiette du bâtiment* impose une 
implantation en recul*, en particulier lorsque le terrain est situé en deuxième 

rideau ou à une forme dite «en drapeau» avec une partie proche de la voie qui 
est étroite et qui ne constitue qu’un accès* ; les bâtiments* peuvent être 

implantées en recul* par rapport aux voies et emprises publiques ou privées*. 

 

UA - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Ua – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 

formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 
toits, éléments de toiture). 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 

autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 
 

Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 
toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …).  

Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments techniques doivent également faire 
l’objet de la même attention du point de vue de l’intégration, en particulier avec la 

construction principale. 
 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 
toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 

 
 

4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 
être recouverts. 

L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une restauration. 
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Les façades doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 
matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 
 

4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 
 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 
 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 
insertion dans leur environnement.  

 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 
construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 

la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures et les portails devront s’intégrer au paysage environnant (notamment en 

termes de coloris, d’aspects des matériaux et de hauteurs) et participer à la conception 
architecturale d’ensemble des constructions* et des espaces libres* de la propriété et 

des lieux avoisinants.  
 

Les clôtures doivent respecter les plantations existantes (haies et boisements). 

 
Les filets et films plastiques ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (de type briques creuses, parpaings…) sont interdits.  
 

Les clôtures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 
 

Clôtures implantée le long des voies, publiques ou privées, existantes ou 
projetées, ouvertes à la circulation automobile ou en recul de celles-ci :  

 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale totale d’1,5 mètre. La hauteur 

maximale ne s’applique pas aux portails et piliers, qui pourront avoir une hauteur 

maximale de 2,00 mètres. 
 

Clôtures implantées le long des autres emprises publiques et des limites 
séparatives* :  

 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale de 2 mètres. 
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Dispositions particulières  
 

Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées dans l’un des cas 

suivants : 

• Pour permettre la réalisation de nouvelles clôtures semblables aux anciennes 

ou aux clôtures voisines existantes régulièrement édifiées,  

• Pour les parcelles d’angle et les parcelles bordées de plusieurs voies*,  

• Pour des parcelles présentant une topographie particulière (notamment en cas 

de dénivelé important entre deux parcelles mitoyennes),  

• Pour des questions de sécurité ou de protection acoustique,  

• Pour l’intégration qualitative d’éléments techniques (coffrets électriques, etc.), 

• Pour permettre la préservation d’éléments végétaux. 
 

Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 
traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 

identifiés aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 

de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

Ua – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

UA - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Ua – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 
stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 

sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 

d’un mélange terre / pierres… 
 

Ainsi, 20 % minimum de la superficie de l’unité foncière* doit être perméable ou 
permettre l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel.  
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Ua – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  
 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 
Loire Atlantique). 

 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 
haute tige et arbustes. 

 
Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 

l’emploi de plantations d’accompagnement.  
 

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 
atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 
 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 

zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme (cf. Titre II Dispositions 
générales, chapitre 2, paragraphe 1). 

 

Ua– 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 
écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 

le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 

des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 
stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 
et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 

proximité. 

 

Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 

 

UA - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales 

(Titre II, chapitre 5).  

 

  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
51 

 

SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  
 

UA - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Ua – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie* publique ou privée*, 
ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 

l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès* doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 

L’accès* doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 
usagers des voies* publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès*. Cette 

sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès*, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 
sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction. 

Aucun accès* automobile ne peut s'effectuer sur les voies* affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès* sur une 
route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès*.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies* et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie* nouvelle de desserte de construction* doit permettre de satisfaire 
aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  

Ua – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès* ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 

ménagères.  

 
Les caractéristiques des conditions de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets sont présentées en annexe au présent règlement. 
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UA - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Ua – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions*. 

 
Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 

(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 

vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 
totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés.  

 
Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 

de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  
 

Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 
pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 

disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

En dehors des voies et emprises publiques*, les réseaux d’électricité et les câbles de 

distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du 

maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  
 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, tous les réseaux électriques 
doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, l'alimentation électrique en 

basse ou moyenne tension. 

8.1.4. Assainissement 

L'assainissement collectif est imposé dans toute nouvelle opération d'aménagement. 
 

Tout bâtiment* doit être raccordé au réseau collectif d'assainissement des eaux usées 
dans les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf 

contraintes financières et techniques excessives mentionnées au plan de zonage 
d’assainissement eaux usées. 

 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement*, toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées 

par des canalisations souterraines raccordées au dispositif d'assainissement. 
 

L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 

interdite. 
 

  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
53 

 

Dispositions particulières 
 

Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les nouveaux bâtiments 
devront être desservis ou raccordés au réseau collectif public d’assainissement (à 

la charge du constructeur ou de l’aménageur). 

 
Toute parcelle détachée par division d’une parcelle desservie, qui du fait du 

détachement n’est plus considérée comme desservie, pourra être urbanisée à condition 
de la réalisation de l’assainissement collectif, à la charge de l’aménageur ou du 

constructeur.  

Ua – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 

permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 
la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 

section 2). 
 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 
de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 

…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 
pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 

pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 
 

Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 

ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 

 

Ua – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, la réalisation de fourreaux enterrés, 
suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur de câbles réseaux pour la 

transmission d'informations numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), 

est obligatoire et doit être prévue lors de la demande d’autorisation (permis de 
construire, permis d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 

souterrain tout nouveau programme immobilier. 
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CHAPITRE 2. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UB 
 

CARACTERE DU SECTEUR UB 

 

Le secteur Ub correspond à la zone urbaine périphérique moyennement dense de la commune. 
 

C'est un secteur déjà urbanisé à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat.  
 

Il s'agit d'y encourager davantage de mixité urbaine avec le développement de l’habitat sous diverses 

formes (individuels, groupés, intermédiaires, collectifs) mais également l’accueil d’équipements 
collectifs, commerces, bureaux qui contribuent à la vie des habitants de la ville et des quartiers.  

 
Le secteur Ub comprend les indices suivants :  

- Ub1 : Secteur urbain récent à vocation mixte 

- Ub2 : Secteur urbain récent dense 

 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR UB  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

UB - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

Ub – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont interdites toutes les nouvelles constructions ayant les destinations ou sous-
destinations suivantes : 

• Exploitation agricole ou forestière*, 

• Commerce de gros*, 

• Industrie*, 

• Entrepôt*. 

 

Sont également interdit le changement de destination* si la nouvelle destination* 

correspond à une construction non autorisée dans la zone. 

 

Ub – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les usages et affectations des sols ainsi que les types d’activités suivants : 

• les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de résidences mobiles 

de loisirs,  

• les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de vacances 

classés en hébergement léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 

légères de loisirs, 
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• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* 

soumises à autorisation ou enregistrement, 

• le stationnement de caravanes isolées quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité 
foncière ou dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur,  

• les dépôts de véhicules à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2, 

• les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers. 

 

UB - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Ub – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Dans le sous-secteur Ub1 
 

Sont admis les nouveaux logements aux conditions (non-cumulatives) suivantes : 

o qu’ils soient réalisés en changement de destination ; 

o qu’ils soient situés aux étages de constructions accueillant en rez-de-

chaussée du « commerce et activités de service » et/ou des 
« équipements d’intérêt collectif et services publics ». 

 

Sont admis les extensions et annexes des bâtiments d’habitation existants, si l’ensemble 

des conditions suivantes est réuni : 

o que l’emprise au sol cumulée des nouveaux bâtiments* (extension* de 

l’habitation* existante* + extension/création d’annexe(s)* liées à 
l’habitation* existante*) ne dépasse pas 80 m² d’emprise au sol* par 

rapport à la date d’approbation du PLU 

o que l’opération projetée ne crée pas de logement supplémentaire ; 
 

Ub – 2.2 Types d’activités 

Sont admis, les types d’activités suivants : 

• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* 

soumises à déclaration aux conditions cumulatives suivantes : 

o qu'elles correspondent à des besoins liés à la vie quotidienne et à la 
commodité des habitants ; 

o que leur importance (volume, emprise, …) ne modifie pas le caractère 

du secteur ; 
o que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les 

rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter 
ou tout au moins de réduire dans la mesure du possible, les nuisances 

et dangers éventuels. 

• Les extensions* des installations classées pour la protection de 

l'environnement* quel que soit leur régime à condition que celles-ci soient 

maintenues dans leur classe initiale. 

• les dépôts de véhicules à condition qu’ils soient liés à une activité de garage 

existante située à proximité immédiate et de faire preuve d’une bonne 

intégration paysagère dans le site. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

UB - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Ub – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

Dans le sous-secteur Ub1 

Pour les extensions et annexes en rez-de-chaussée des bâtiments d’habitation, l’emprise 

au sol cumulée des nouveaux bâtiments* (extension* de l’habitation* existante* + 
extension/création d’annexe(s)* liées à l’habitation* existante*) ne dépasse pas 80 m² 

d’emprise au sol* par rapport à la date d’approbation du PLU. 

 

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions* est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 

fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 

grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes), cheminées et 

autres éléments annexes à la construction. 

 

Dans le secteur Ub, à l’exclusion des sous-secteurs Ub1 et Ub2 
 

Pour les constructions à toit en pente 

La hauteur maximale* des constructions* ne peut excéder : 8 mètres à l’égout du toit* 
ou au sommet de l’acrotère*.  

La hauteur maximale* totale des constructions* ne peut excéder 11 mètres. 

Le comble ou l’attique* peut être aménageable sur 1 niveau. 

 

Pour les constructions en toit terrasse 

La hauteur maximale* totale des constructions* ne peut excéder 8,50 mètres. 

 

Dans les sous-secteurs Ub1 et Ub2 

La hauteur maximale* des constructions* ne peut excéder : 11 mètres à l’égout du toit* 

ou au sommet de l’acrotère*  

La hauteur maximale* totale des constructions* ne peut excéder 14 mètres. 

 

Dispositions particulières 

Les hauteurs maximales* définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements 

d’intérêt collectif et services publics*  

Des dépassements de plafonds de hauteur* seront possibles dans l’un des cas suivants 

:  

• En présence d’un bâtiment existant* avec une hauteur* plus élevée que la 
hauteur maximale* autorisée, l’extension* de ce bâtiment ou une nouvelle 
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construction qui s’adosse* à ce bâtiment peut s’inscrire dans le prolongement 

de ce bâtiment sans en excéder la hauteur* ; 

• Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, 

une hauteur* supérieure ou inférieure à celles fixées ci-dessus peut être 
autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs avec celles des 

constructions voisines. 

 

Ub – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

Implantation le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile : 

Devant les entrées de garage, un recul de 5 mètres est exigé. 

Dans le secteur Ub, à l’exclusion des sous-secteurs Ub1 et Ub2 

Les bâtiments* doivent s’implanter 

• Soit en fonction de l’implantation dominante* des bâtiments existants* du 
même côté de la voie*. Dans ce cas, le bâtiment* nouveau est autorisé à 

s'aligner selon cette implantation dominante* ou en recul* de celle-ci. 

• Soit à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement*.  

 

Dans les sous-secteurs Ub1 et Ub2 

Non règlementé 

 

De plus, en dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions 

devront respecter une marge de recul de : 

Le long des RD 9, 84 et 23 : 25 mètres minimum par rapport à l'axe de la voie. 

 

3.2.2. Limites séparatives 

Les bâtiments* d’une emprise au sol supérieure à 12 mètre carrée doivent être 

implantés : 

• soit sur la limite séparative, 

• soit en respectant un retrait au moins égal à 3 mètres par rapport à la limite 
séparative. 

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les piscines, sont implantées dans une 
bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la construction principale ou à une annexe 

existante. 

 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les abris de jardins doivent être implantés en fond de parcelle, derrière la construction 

principale par rapport à la limite d’emprise publique servant d’accès.  
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3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Pour les ouvrages techniques ; 

• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 
de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 

réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 

un retrait* supérieur à celui-ci ; 

• lorsqu’il s’agit, au regard de l’implantation des constructions limitrophes, de 

créer une harmonie du front urbain dans lequel s’insère la construction ;  

• Pour assurer la préservation d’un élément de patrimoine identifié au plan de 

zonage en vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ;  

• Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre l’incendie). 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques) peuvent être autorisées pour les 

constructions dans les cas suivants : 

• Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies*, la règle s’applique le long 

de la voie* qui comporte la meilleure unité d’implantation bâtie ; le long des 

autres voies, il n’est pas fixé de règle d’implantation. 

 

 

UB - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Ub – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 

formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 

toits, éléments de toiture). 

 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 
autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 

 
Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 

toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …).  
Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments techniques doivent également faire 

l’objet de la même attention du point de vue de l’intégration, en particulier avec la 
construction principale. 

 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 
toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
59 

 

4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 
être recouverts. 

L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une restauration. 
 

Les façades doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 
matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 

 

4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 

 
Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 
 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 

insertion dans leur environnement.  
 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 
construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 

démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 
la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures et les portails devront s’intégrer au paysage environnant (notamment en 
termes de coloris, d’aspects des matériaux et de hauteurs) et participer à la conception 

architecturale d’ensemble des constructions* et des espaces libres* de la propriété et 

des lieux avoisinants.  
 

Les clôtures doivent respecter les plantations existantes (haies et boisements). 
 

Les filets et films plastiques ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (de type briques creuses, parpaings…) sont interdits.  
 

Les clôtures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 
matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 
Clôtures implantées le long des voies, publiques ou privées, existantes ou 

projetées, ouvertes à la circulation automobile ou en recul de celles-ci :  

 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale totale d’1,5 mètre. La hauteur 

maximale ne s’applique pas aux portails et piliers, qui pourront avoir une hauteur 
maximale de 2,00 mètres. 
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Clôtures implantées le long des autres emprises publiques et des limites 
séparatives* :  

 
Les clôtures devront respecter une hauteur maximale de 2 mètres. 

 

Dispositions particulières  
 

Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées dans l’un des cas 

suivants : 

• Pour permettre la réalisation de nouvelles clôtures semblables aux anciennes 

ou aux clôtures voisines existantes régulièrement édifiées,  

• Pour les parcelles d’angle et les parcelles bordées de plusieurs voies*,  

• Pour des parcelles présentant une topographie particulière (notamment en cas 
de dénivelé important entre deux parcelles mitoyennes),  

• Pour des questions de sécurité ou de protection acoustique,  

• Pour l’intégration qualitative d’éléments techniques (coffrets électriques, etc.), 

• Pour permettre la préservation d’éléments végétaux. 

 

Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 
traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 

identifiés aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 
de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

Ub – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

UB - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Ub – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 
stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 

sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 
d’un mélange terre / pierres… 

 

Dans le secteur UB2 
 

Ainsi, 30 % minimum de la superficie de l’unité foncière* doit être perméable ou 

permettre l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel.  
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Ub – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  
 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 
Loire Atlantique). 

 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 
haute tige et arbustes. 

 
Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 

l’emploi de plantations d’accompagnement.  
 

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 
atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 
 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 

zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme (cf. Titre II Dispositions 
générales, chapitre 2, paragraphe 1). 

 

Ub – 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 
écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 

le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 

des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 
stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 
et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 

proximité. 

 

Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 

 

UB - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales 

(Titre II, chapitre 5).    
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

UB - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Ub – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 

ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès* doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 

L’accès* doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 

usagers des voies* publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès*. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès*, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 

sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction. 

Aucun accès* automobile ne peut s'effectuer sur les voies* affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès* sur une 

route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès*.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 

aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  

Le cas échéant, les projets et opérations réalisés doivent être compatibles avec les 
principes d’accès et de voiries, de carrefour, de liaison douce et de continuité cyclable 

à réaliser figurant dans les orientations d’aménagement et de programmation relatives 

à des quartiers ou à des secteurs. 
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Ub – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 
ménagères.  

 
Les caractéristiques des conditions de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets sont présentées en annexe au présent règlement. 

 

UB - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Ub – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 

destinations* de constructions*. 
 

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 

(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 
vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 

totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés.  
 

Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 
de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  

 
Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 

pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 
disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

En dehors des voies et emprises publiques*, les réseaux d’électricité et les câbles de 

distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du 
maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  

 
Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, tous les réseaux électriques 

doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, l'alimentation électrique en 

basse ou moyenne tension. 

8.1.4. Assainissement 

L'assainissement collectif est imposé dans toute nouvelle opération d'aménagement. 

 
Tout bâtiment* doit être raccordé au réseau collectif d'assainissement des eaux usées 

dans les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf 
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contraintes financières et techniques excessives mentionnées au plan de zonage 
d’assainissement eaux usées. 

 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement*, toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées 

par des canalisations souterraines raccordées au dispositif d'assainissement. 
 

L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 
interdite. 

 
Dans le secteur Ub3 

 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement*, tout bâtiment* à usage autre qu'agricole doit évacuer 

ses eaux usées par des canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes 
raccordées au réseau public d'assainissement, s’il existe au droit des parcelles. 

 

En l'absence d'un tel réseau, les nouveaux bâtiments* ne seront autorisés que s’ils 
peuvent être assainis par un dispositif normalisé adapté au terrain et techniquement 

réalisable conformément aux avis de l'autorité compétente concernée et aux normes 
fixées par la réglementation en vigueur. La mise en place d’un système d’assainissement 

est précédée par les études pédologiques requises, par la réalisation de schéma 

d’assainissement non collectif et s'accompagne de la mise en place de filières adaptées 
et du contrôle obligatoire des installations (SPANC : Service Public d’Assainissement Non 

Collectif). 
 

 
Dispositions particulières 

 

Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les nouveaux bâtiments 
devront être desservis ou raccordés au réseau collectif public d’assainissement (à 

la charge du constructeur ou de l’aménageur). 
 

Toute parcelle détachée par division d’une parcelle desservie, qui du fait du 

détachement n’est plus considérée comme desservie, pourra être urbanisée à condition 
de la réalisation de l’assainissement collectif, à la charge de l’aménageur ou du 

constructeur.  

Ub – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 

section 2). 
 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 
de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 
…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 

pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 
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Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 
ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 

Ub – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, la réalisation de fourreaux enterrés, 
suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur de câbles réseaux pour la 

transmission d'informations numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), 

est obligatoire et doit être prévue lors de la demande d’autorisation (permis de 
construire, permis d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 

souterrain tout nouveau programme immobilier.  
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CHAPITRE 3. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UE 
 
 

CARACTERE DU SECTEUR UE 

 
Le secteur Ue correspond aux quartiers spécialisés pour l'accueil des activités économiques. 

C'est un secteur déjà urbanisé destiné aux activités économiques de bureaux, d'artisanats, de 

commerces, d’entrepôts et d'industries. La construction de locaux à destination d’habitation y est 
strictement encadrée. 

 

Le secteur Ue comprend les sous-secteurs d’activités spécifiques suivants : 

- Ue : Secteur urbain destiné aux activités économiques à vocation mixte 

- Ueb : Secteur urbain destiné aux activités économiques à vocation artisanale, d’entrepôt et 

industrielle. 

 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR UE  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

UE - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

Ue – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Dans l’ensemble du secteur Ue y compris le sous-secteur Ueb 

Hormis les extensions* des constructions existantes* mentionnées à l’article 
2, sont interdites toutes les nouvelles constructions ayant les destinations ou sous-

destinations suivantes : 

- « Exploitation agricole ou forestière »*,  

- « Habitation » *, 

Sont également interdit le changement de destination* si la nouvelle destination* 

correspond à une construction non autorisée dans la zone. 

Dans le sous-secteur Ueb 

Sont également interdites dans le sous-secteur Ueb, les nouvelles constructions 

ayant les destinations et sous-destinations suivantes : 

- « Artisanat et commerce de détail »* sauf celles accessoires à une activité 

industrielle ou artisanale dans les conditions définies à l’article 2, 
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« hébergement hôtelier et touristique »*, « cinéma »*, « centre de congrès et 
d’exposition »* et « activités de services où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle »*. 

 

Ue – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

 

Sont interdits, les usages et affectations des sols ainsi que les types d’activités suivants : 

- les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de vacances 

classés en hébergement léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 
légères de loisirs, 

- le stationnement de caravanes isolées quelle qu’en soit la durée,  
- les dépôts de véhicules autres que ceux liés à une destination, sous-destination 

ou type d’activités autorisé dans le secteur, 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières, 
- les affouillements et exhaussements du sol à l’exception de ceux directement 

liés ou nécessaires à une destination, sous-destination ou type d’activités 
autorisé dans le secteur. 

 

 

UE - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Ue – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont admises, les nouvelles constructions* ayant les destinations* et sous-

destinations* suivantes : 

-  « Equipements d’intérêt collectif et de services publics »* aux conditions 

cumulatives suivantes : 

o qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone en termes de 

sécurité et de salubrité publique ; 

o qu’elles ne compromettent pas les potentialités de renouvellement 

urbain ultérieures et cohérentes du secteur. 

 

Sont admis les extensions et annexes des bâtiments d’habitation existants, si l’opération 

projetée ne crée pas de logement supplémentaire. 
 

Dans le sous-secteur Ueb 
 

Sont également admises dans le sous-secteur Ueb, sous réserve de ne pas 
compromettre les potentialités de renouvellement urbain ultérieures et cohérentes du 

secteur, les nouvelles constructions ayant les destinations* et sous-destinations* 

suivantes : 

- « Artisanat et Commerce de détail »* et « d’activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle »* à condition : 

o qu’ils constituent un complément accessoire à une activité industrielle 

ou artisanale (showroom*...) ; 
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o qu’ils soient intégrés dans le volume du bâtiment d’activités (sauf si les 
conditions de sécurité ne le permettent pas) ou en continuité de la 

construction existante*, dans la limite de 30 % de la surface de 
plancher* du bâtiment d’activité existant* initialement (avant 

extension*). 

 

Ue – 2.2 Types d’activités 

Sont admis, les types d’activités suivants : 

- les installations classées pour la protection de l'environnement* aux conditions 
cumulatives suivantes : 

o que leur importance (volume, emprise, …) ne modifie pas le caractère 
du secteur ; 

o que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les 

rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter 
ou tout au moins de réduire dans la mesure du possible, les nuisances 

et dangers éventuels. 

- les dépôts de véhicules liés à une activité de garage autorisée et installée sur 

l’unité foncière, dès lors que ladite activité comprend aussi bien la vente que la 
réparation de véhicules, à condition de faire preuve d’une bonne intégration 

paysagère dans le site. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

UE - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Ue – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) des bâtiments existants* à 

destination d’habitation* est limitée à 80 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 

à partir de la date d’approbation du PLU.  

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 

inférieure à 120 m² à la date d’approbation du PLU, les nouvelles extensions liées à 

l’habitation* ne permettent pas de dépasser une emprise au sol total de 160 m². 

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 

supérieure ou égal de 120 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au sol* cumulée 
des nouvelles extensions liées à l’habitation* existante ne dépasse pas 33% de la 

surface initiale des constructions principales. 

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

Non règlementé 

 

Ue – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

Les bâtiments* doivent s’implanter à une distance minimale de 5 mètres de 
l’alignement.  

 

3.2.2. Limites séparatives 

Les bâtiments doivent être implantés : 

• soit sur la limite séparative ;  

• soit à une distance minimale de 3 mètres des limites séparatives.  

 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Pour les ouvrages techniques ; 
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• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 

de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 
réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 

un retrait* supérieur à celui-ci ; 

• lorsqu’il s’agit, au regard de l’implantation des constructions limitrophes, de 

créer une harmonie du front urbain dans lequel s’insère la construction ;  

• Pour assurer la préservation d’un élément de patrimoine identifié au plan de 

zonage en vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ;  

• Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre l’incendie). 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) peuvent être autorisées pour les 

constructions dans les cas suivants : 

• Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies*, la règle s’applique le long 
de la voie* qui comporte la meilleure unité d’implantation bâtie ; le long des 

autres voies, il n’est pas fixé de règle d’implantation ; 

• En cas d’implantation en recul : les bâtiments à sous-destination d’artisanat et 
de commerce de détails situés en rez-de-chaussée peuvent être autorisés à 

étendre leur devanture commerciale en-deçà de la marge de recul jusqu’à 

l’alignement.  

 

UE - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Ue – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 
formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 

toits, éléments de toiture). 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 

autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 

Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 

toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …).  

Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments techniques doivent également faire 

l’objet de la même attention du point de vue de l’intégration, en particulier avec la 

construction principale. 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 

toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 
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4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 
être recouverts. 

 

4.1.3. Toitures 

Non règlementé 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures et les portails devront s’intégrer au paysage environnant (notamment en 

termes de coloris, d’aspects des matériaux et de hauteurs) et participer à la conception 
architecturale d’ensemble des constructions* et des espaces libres* de la propriété et 

des lieux avoisinants.  

Les clôtures doivent respecter les plantations existantes (haies et boisements). 

Les filets et films plastiques ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (de type briques creuses, parpaings…) sont interdits.  

Les clôtures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale totale de 2,50 mètres.  

Dispositions particulières  

 
Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées dans l’un des cas 

suivants : 

• Pour permettre la réalisation de nouvelles clôtures semblables aux anciennes 
ou aux clôtures voisines existantes régulièrement édifiées,  

• Pour les parcelles d’angle et les parcelles bordées de plusieurs voies*,  

• Pour des parcelles présentant une topographie particulière (notamment en cas 

de dénivelé important entre deux parcelles mitoyennes),  

• Pour des questions de sécurité ou de protection acoustique,  

• Pour l’intégration qualitative d’éléments techniques (coffrets électriques, etc.), 

• Pour permettre la préservation d’éléments végétaux. 

 
Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 

traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 
identifiés aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 

de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
72 

 

Ue – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

UE - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Ue – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 
stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 

sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 
d’un mélange terre / pierres… 

 

Ainsi, 30 % minimum de la superficie de l’unité foncière* doit être perméable ou 
permettre l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel.  
 

Ue – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 

Loire Atlantique). 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 

haute tige et arbustes. 

Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 

l’emploi de plantations d’accompagnement.  

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 

atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 

zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Ue – 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 
écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 

le raccordement est techniquement possible. 
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- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 
des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 

stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 

et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 
proximité. 

 
Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 

 

 

UE - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales 

(Titre II, chapitre 5).  
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

UE - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Ue – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie* publique ou privée*, 

ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès* doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 

L’accès* doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 

usagers des voie*s publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accè*s. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès*, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 

sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction » 

Aucun accès* automobile ne peut s'effectuer sur les voies* affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès* sur une 

route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès*.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 

aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  

 

Ue – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 

ménagères.  
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UE - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Ue – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions*. 

 

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 

(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 

vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 
totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés.  

 
Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 

de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  
 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

En dehors des voies et emprises publiques*, les réseaux d’électricité et les câbles de 

distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du 
maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  

 
Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, tous les réseaux électriques 

doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, l'alimentation électrique en 

basse ou moyenne tension. 
 

8.1.4. Assainissement 

L'assainissement collectif est imposé dans toute nouvelle opération d'aménagement. 
 

Tout bâtiment* doit être raccordé au réseau collectif d'assainissement des eaux usées 

dans les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf 
contraintes financières et techniques excessives mentionnées au plan de zonage 

d’assainissement eaux usées. 
 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement*, toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées 

par des canalisations souterraines raccordées au dispositif d'assainissement. 

 
L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 

interdite. 
 

Dispositions particulières 

 
Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les nouveaux bâtiments 

devront être desservis ou raccordés au réseau collectif public d’assainissement (à 
la charge du constructeur ou de l’aménageur). 
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Toute parcelle détachée par division d’une parcelle desservie, qui du fait du 

détachement n’est plus considérée comme desservie, pourra être urbanisée à condition 
de la réalisation de l’assainissement collectif, à la charge de l’aménageur ou du 

constructeur.  

 

Ue – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 
section 2). 

 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 
de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 
…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 
pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 

 

Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 
ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 
 

Ue – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, la réalisation de fourreaux enterrés, 
suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur de câbles réseaux pour la 

transmission d'informations numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), 
est obligatoire et doit être prévue lors de la demande d’autorisation (permis de 

construire, permis d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 
souterrain tout nouveau programme immobilier. 
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CHAPITRE 4. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UL 
 

CARACTERE DU SECTEUR UL 

 

Le secteur Ul correspond aux quartiers spécialisés pour l'accueil des équipements collectifs. 
 

C'est un secteur déjà urbanisé destiné aux constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif ayant une vocation de loisirs, sportive, culturelle ou touristique, administrative, sanitaire, 

éducative ou pédagogique, médico-sociale. 

 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR UL  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

UL - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

Ul – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Hormis les extensions* des constructions existantes* mentionnées à l’article 

2, sont interdites toutes les nouvelles constructions ayant les destinations ou sous-

destinations suivantes : 

- « Exploitation agricole ou forestière »*, 

- « Habitation »*, 

- « Commerce et activités de service* » non nécessaires au bon fonctionnement 

de la zone ou complémentaires aux équipements existants, 

- « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire* », à l’exception des 

bureaux et des entrepôts nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et aux 

services publics. 

Sont également interdit le changement de destination* si la nouvelle destination* 

correspond à une construction* non autorisée dans la zone. 

Ul – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les usages et affectations des sols ainsi que les types d’activités suivants : 

- les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs,  

- les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de vacances 

classés en hébergement léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 

légères de loisirs, 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
78 

 

- les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* quel 
que soit leur régime si elles ne sont pas nécessaires ou complémentaires à des 

activités autorisées dans la zone. 

- le stationnement de caravanes isolées quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité 

foncière ou dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur,  

- les dépôts de véhicules hors d’usage, 

- les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers, hormis ceux liés aux activités 

autorisées dans la zone, notamment les locaux techniques des collectivités. 

 

UL - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Ul – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont admis les extensions et annexes des bâtiments d’habitation existants, si l’opération 
projetée ne crée pas de logement supplémentaire. 

 

Ul – 2.2 Types d’activités 

Sont admis, les types d’activités suivants : 

- les installations classées pour la protection de l'environnement* soumises à 

déclaration sous réserve : 

o qu'elles soient nécessaires ou complémentaires à des activités 

autorisées dans la zone ; 
o que leur importance (volume, emprise, …) ne modifie pas le caractère 

du secteur ; 
o que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les 

rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter 

ou tout au moins de réduire dans la mesure du possible, les nuisances 

et dangers éventuels. 

- Les extensions* des installations classées pour la protection de 
l'environnement* quel que soit leur régime à condition que celles-ci soient 

maintenues dans leur classe initiale. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

UL - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Ul – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) des bâtiments existants* à 

destination d’habitation* est limitée à 80 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 

à partir de la date d’approbation du PLU.  

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 

inférieure à 120 m² à la date d’approbation du PLU, les nouvelles extensions liées à 

l’habitation* ne permettent pas de dépasser une emprise au sol total de 160 m². 

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 

supérieure ou égal de 120 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au sol* cumulée 
des nouvelles extensions liées à l’habitation* existante ne dépasse pas 33% de la 

surface initiale des constructions principales. 

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 

fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 

grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes), cheminées et 

autres éléments annexes à la construction. 

La hauteur maximale totale des constructions ne peut excéder 14 mètres. 

Dispositions particulières 

Des dépassements de plafonds de hauteur* seront possibles dans l’un des cas suivants 

:  

• En présence d’un bâtiment existant* avec une hauteur* plus élevée que la 
hauteur maximale* autorisée, l’extension* de ce bâtiment ou une nouvelle 

construction qui s’adosse* à ce bâtiment peut s’inscrire dans le prolongement 

de ce bâtiment sans en excéder la hauteur* ; 

• Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, 
une hauteur* supérieure ou inférieure à celles fixées ci-dessus peut être 

autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs avec celles des 

constructions voisines. 

Ul – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

De plus, en dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions 

devront respecter une marge de recul de : 

Le long des RD 9 et RD 84 : 25 mètres minimum par rapport à l'axe de la voie. 
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3.2.2. Limites séparatives 

Non règlementé. 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 
de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 

réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 
un retrait* supérieur à celui-ci ; 

• Pour assurer la préservation d’un élément de patrimoine identifié au plan de 

zonage en vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ;  

• Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre l’incendie). 

 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques) peuvent être autorisées pour les 

constructions dans les cas suivants : 

• Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies*, la règle s’applique le long 

de la voie* qui comporte la meilleure unité d’implantation bâtie ; le long des 

autres voies, il n’est pas fixé de règle d’implantation ; 

 

UL - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Ul – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 
formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 

toits, éléments de toiture). 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 

autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 

Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 
toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …).  

Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments techniques doivent également faire 

l’objet de la même attention du point de vue de l’intégration, en particulier avec la 

construction principale. 
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Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 
toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 

 

4.1.2. Façades 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 

insertion dans leur environnement. 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 
construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 

démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 
la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 
 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 
 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 
insertion dans leur environnement.  

 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 
construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 

la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures et les portails devront s’intégrer au paysage environnant (notamment en 
termes de coloris, d’aspects des matériaux et de hauteurs) et participer à la conception 

architecturale d’ensemble des constructions* et des espaces libres* de la propriété et 
des lieux avoisinants.  

 
Les clôtures doivent respecter les plantations existantes (haies et boisements). 

 

Les filets et films plastiques ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés à être 
recouverts (de type briques creuses, parpaings…) sont interdits.  
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Les clôtures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 
matériaux et l’harmonie des couleurs 

 
Les clôtures devront respecter une hauteur maximale totale de 2,50 mètres  

 

Dispositions particulières  
 

Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées dans l’un des cas 

suivants : 

• Pour permettre la réalisation de nouvelles clôtures semblables aux anciennes 

ou aux clôtures voisines existantes régulièrement édifiées,  

• Pour les parcelles d’angle et les parcelles bordées de plusieurs voies*,  

• Pour des parcelles présentant une topographie particulière (notamment en cas 
de dénivelé important entre deux parcelles mitoyennes),  

• Pour des questions de sécurité ou de protection acoustique,  

• Pour l’intégration qualitative d’éléments techniques (coffrets électriques, etc.), 

• Pour permettre la préservation d’éléments végétaux. 

 

Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 
traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 

identifié aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 
de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

Ul – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

UL - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Ul – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 
sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 

stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 
sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 

d’un mélange terre / pierres… 
 

Ainsi, 50 % minimum de la superficie de l’unité foncière* doit être perméable ou 

permettre l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel.  
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Ul – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  

 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 
Loire Atlantique). 

 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 
haute tige et arbustes. 

 
Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 

l’emploi de plantations d’accompagnement.  
 

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 
atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 
 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 

zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 
 

Ul – 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 

écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 
le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 
des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 

stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 

et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 
proximité. 

 
Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 

 

 

UL - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales 

(Titre II, chapitre 5).  
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  
 

UL - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Ul – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 

l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 

L’accès doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 

sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 
sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction » 

Aucun accès automobile ne peut s'effectuer sur les voies affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès sur une 
route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 
aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  

Ul – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 

ménagères.  
 

Les caractéristiques des conditions de desserte des terrains par les services publics de 
collecte des déchets sont présentées en annexe au présent règlement. 
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UL - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Ul – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions*. 

 

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 

(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 

vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 
totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés.  

 
Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 

de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  
 

Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 
pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 

disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

En dehors des voies* et emprises publiques*, les réseaux d’électricité et les câbles de 

distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du 

maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  
 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, tous les réseaux électriques 
doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, l'alimentation électrique en 

basse ou moyenne tension. 

 

8.1.4. Assainissement 

Dans les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, les constructions 

nouvelles, résidences démontables ou mobiles constituant l’habitat permanent de leurs 
utilisateurs ou installations produisant des eaux usées, ne seront autorisées, que si elles 

peuvent être assainies par un dispositif normalisé adapté au terrain et techniquement 
réalisable conformément à l’avis de l’autorité compétente concernée.  

 

Dans les secteurs desservis par l’assainissement collectif, tout bâtiment* doit être 
raccordé au réseau collectif d'assainissement des eaux usées dans les conditions et 

selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf contraintes financières 
et techniques excessives mentionnées au plan de zonage d’assainissement eaux usées. 

 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement*, toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées 

par des canalisations souterraines raccordées au dispositif d'assainissement. 
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L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 
interdite. 

 
Dispositions particulières 

 

Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les nouveaux bâtiments 
devront être desservis ou raccordés au réseau collectif public d’assainissement (à 

la charge du constructeur ou de l’aménageur). 
 

Toute parcelle détachée par division d’une parcelle desservie, qui du fait du 
détachement n’est plus considérée comme desservie, pourra être urbanisée à condition 

de la réalisation de l’assainissement collectif, à la charge de l’aménageur ou du 

constructeur.  

Ul – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 
section 2). 

 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 
de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 
…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 

pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 
 

Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 
ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 

Ul – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, la réalisation de fourreaux enterrés, 

suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur de câbles réseaux pour la 
transmission d'informations numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), 

est obligatoire et doit être prévue lors de la demande d’autorisation (permis de 
construire, permis d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 

souterrain tout nouveau programme immobilier. 
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TITRE IV.  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
URBANISER 

 

 
 

 
 

La zone à urbaniser est dite « zone AU »  

 
Elle correspond aux secteurs de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 

Elle est constituée de 6 secteurs : 

- 1AU : Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat 

- 1AUl : Zone à urbaniser à vocation principale d’équipement 

- 1AUlh : Zone à urbaniser à vocation principale d’hébergement et d’équipement 

- 2AU : Zone à urbaniser sur le long terme à vocation principale d’habitat 

- 2AUec : Zone à urbaniser sur le long terme à vocation principale commerciale 
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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1AU 
 

CARACTERE DU SECTEUR 1AU  

 

Le secteur 1AU correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. 
 

La vocation du secteur 1AU est de permettre une urbanisation à dominante d’habitat et d'activités 
économiques compatibles avec l’habitat dont l'aménagement doit respecter les principes présentés dans 

les Orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 

 
La configuration des terrains, la superficie, le parcellaire inadapté et la situation stratégique pour le 

développement de l’urbanisation imposent le recours à une opération d’aménagement pour rechercher 
une cohérence d’ensemble. 

 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR 1AU  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

1AU - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

1AU – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont interdites toutes les nouvelles constructions ayant les destinations ou sous-

destinations suivantes : 

• Exploitation agricole ou forestière*, 

• Commerce de gros*, 

• Industrie*, 

• Entrepôt*. 

1AU – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les usages et affectations des sols ainsi que les types d’activités suivants : 

• les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de résidences mobiles 

de loisirs,  

• les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de vacances 

classés en hébergement léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 

légères de loisirs, 

• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* 

soumises à autorisation ou enregistrement, 
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• le stationnement de caravanes isolées quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité 

foncière ou dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur,  

• les dépôts de véhicules à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2, 

• les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers. 

1AU - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

1AU – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

 

1AU – 2.2 Types d’activités 

Sont admis, les types d’activités suivants : 

• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* 

soumises à déclaration aux conditions cumulatives suivantes : 

o qu'elles correspondent à des besoins liés à la vie quotidienne et à la 
commodité des habitants ; 

o que leur importance (volume, emprise, …) ne modifie pas le caractère 
du secteur ; 

o que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les 

rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter 
ou tout au moins de réduire dans la mesure du possible, les nuisances 

et dangers éventuels. 

• les dépôts de véhicules à condition qu’ils soient liés à une activité de garage 
existante située à proximité immédiate et de faire preuve d’une bonne 

intégration paysagère dans le site. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

1AU - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1AU – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

Non règlementé 

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions* est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 

fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 
grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes), cheminées et 

autres éléments annexes à la construction. 

La hauteur maximale* des constructions* ne peut excéder : 11 mètres à l’égout du toit* 
ou au sommet de l’acrotère*  

La hauteur maximale* totale des constructions* ne peut excéder 14 mètres. 
 

 

1AU – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

Implantation le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile : 

Devant les entrées de garage, un recul de 5 mètres est exigé. 

 

3.2.2. Limites séparatives 

Les bâtiments* d’une emprise au sol supérieure à 12 mètre carrée doivent être 

implantés : 

• soit sur la limite séparative, 

• soit en respectant un retrait au moins égal à 3 mètres par rapport à la limite 
séparative. 

 

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les piscines sont implantées dans une 

bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la construction principale ou à une annexe 
existante. 

 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les abris de jardins doivent être implantés en fond de parcelle, derrière la construction 

principale par rapport à la limite d’emprise publique servant d’accès.  
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3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Pour les ouvrages techniques ; 

• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 
de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 

réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 

un retrait* supérieur à celui-ci ; 

• lorsqu’il s’agit, au regard de l’implantation des constructions limitrophes, de 

créer une harmonie du front urbain dans lequel s’insère la construction ;  

• Pour assurer la préservation d’un élément de patrimoine identifié au plan de 

zonage en vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ;  

• Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre l’incendie). 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques) peuvent être autorisées pour les 

constructions dans les cas suivants : 

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies*, la règle s’applique le long de la voie* 

qui comporte la meilleure unité d’implantation bâtie ; le long des autres voies, il n’est 

pas fixé de règle d’implantation. 

 

1AU - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

1AU – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1 Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 

formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 

toits, éléments de toiture). 

 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 
autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 

 
Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 

toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …).  
Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments techniques doivent également faire 

l’objet de la même attention du point de vue de l’intégration, en particulier avec la 
construction principale. 

 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 
toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 
 
 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
92 

 

4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 
être recouverts. 

L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une restauration. 
 

Les façades doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 
matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 

4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 

insertion dans leur environnement. 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 

construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 

la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures et les portails devront s’intégrer au paysage environnant (notamment en 

termes de coloris, d’aspects des matériaux et de hauteurs) et participer à la conception 

architecturale d’ensemble des constructions* et des espaces libres* de la propriété et 
des lieux avoisinants.  

 
Les clôtures doivent respecter les plantations existantes (haies et boisements). 

 

Les filets et films plastiques ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés à être 
recouverts (de type briques creuses, parpaings…) sont interdits.  

 
Les clôtures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 
Clôtures implantées le long des voies, publiques ou privées, existantes ou 

projetées, ouvertes à la circulation automobile ou en recul de celles-ci :  
 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale totale d’1,5 mètre. La hauteur 
maximale ne s’applique pas aux portails et piliers, qui pourront avoir une hauteur 

maximale de 2,00 mètres. 
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Clôtures implantées le long des autres emprises publiques et des limites 
séparatives* :  

 
Les clôtures devront respecter une hauteur maximale de 2 mètres. 

 

Dispositions particulières  
 

Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées dans l’un des cas 

suivants : 

• Pour les parcelles d’angle et les parcelles bordées de plusieurs voies*,  

• Pour des parcelles présentant une topographie particulière (notamment en cas 

de dénivelé important entre deux parcelles mitoyennes),  

• Pour des questions de sécurité ou de protection acoustique,  

• Pour l’intégration qualitative d’éléments techniques (coffrets électriques, etc.), 

• Pour permettre la préservation d’éléments végétaux. 
 

Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 

traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 

identifiés aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 
de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

1AU – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

1AU - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1AU – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 

stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 
sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 

d’un mélange terre / pierres… 
 

Ainsi, 30 % minimum de la superficie de l’unité foncière* doit être perméable ou 

permettre l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel.  
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1AU – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  
 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 
Loire Atlantique). 

 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 
haute tige et arbustes. 

 
Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 

l’emploi de plantations d’accompagnement.  
 

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 
atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 
 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 

zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme (cf. Titre II Dispositions 
générales, chapitre 2, paragraphe 1). 

 

1AU– 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 
écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 

le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 

des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 
stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 
et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 

proximité. 

 

Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 

 

1AU - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales 

(Titre II, chapitre 5).  
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

1AU - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

1AU – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

Les projets et opérations réalisés doivent être compatibles avec les principes d’accès et 

de voiries, de carrefour, de liaison douce et de continuité cyclable à réaliser figurant 

dans les orientations d’aménagement et de programmation relatives à des quartiers ou 
à des secteurs. 

 

7.1.1 Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 

ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès* doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 

L’accès* doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 

usagers des voies* publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès*. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès*, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 

sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction. 

Aucun accès* automobile ne peut s'effectuer sur les voies* affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès* sur une 

route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès*.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 

aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  

Le cas échéant, les projets et opérations réalisés doivent être compatibles avec les 
principes d’accès et de voiries, de carrefour, de liaison douce et de continuité cyclable 
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à réaliser figurant dans les orientations d’aménagement et de programmation relatives 

à des quartiers ou à des secteurs. 

1AU – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 
ménagères.  

 

Les caractéristiques des conditions de desserte des terrains par les services publics de 
collecte des déchets sont présentées en annexe au présent règlement. 

 

 

1AU - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1AU – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions*. 

 

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 
(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 

vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 
totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés.  

 
Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 

de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  
 

Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 
pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 

disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

En dehors des voies et emprises publiques*, les réseaux d’électricité et les câbles de 
distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du 

maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  
 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, tous les réseaux électriques 
doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, l'alimentation électrique en 

basse ou moyenne tension. 
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8.1.4. Assainissement 

L'assainissement collectif est imposé dans toute nouvelle opération d'aménagement. 
 

Tout bâtiment* doit être raccordé au réseau collectif d'assainissement des eaux usées 
dans les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf 

contraintes financières et techniques excessives mentionnées au plan de zonage 
d’assainissement eaux usées. 

 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement*, toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées 

par des canalisations souterraines raccordées au dispositif d'assainissement. 
 

L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 

interdite. 
 

Dispositions particulières 
 

Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les nouveaux bâtiments 
devront être desservis ou raccordés au réseau collectif public d’assainissement (à 

la charge du constructeur ou de l’aménageur). 

 

Toute parcelle détachée par division d’une parcelle desservie, qui du fait du 

détachement n’est plus considérée comme desservie, pourra être urbanisée à condition 
de la réalisation de l’assainissement collectif, à la charge de l’aménageur ou du 

constructeur. 

  

1AU – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 

section 2). 
 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 
de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 
…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 

pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 
 

Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 
ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 

 

1AU – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, la réalisation de fourreaux enterrés, 
suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur de câbles réseaux pour la 
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transmission d'informations numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), 
est obligatoire et doit être prévue lors de la demande d’autorisation (permis de 

construire, permis d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 

souterrain tout nouveau programme immobilier. 
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CHAPITRE 2. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1AUL 
 

 

CARACTERE DU SECTEUR 1AUL 

 

Le secteur 1AUl correspond aux secteurs destinés à être ouvert à l’urbanisation pour des équipements 
et/ou de l’hébergement. 

 
La vocation secteur 1AUl est de permettre la réalisation d’équipements publics ou d’intérêt collectif.  

 

Le secteur 1AUl comprend un sous-secteur 1AUlh. La vocation du sous-secteur 1AUlh est de permettre 
une urbanisation destinée aux constructions nécessaires aux hébergements pour séniors et 

notamment les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dont 
l'aménagement doit respecter les principes présentés dans les Orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP). 
 

La configuration des terrains, la superficie et la situation stratégique pour le développement de 

l’urbanisation imposent le recours à une opération d’aménagement pour rechercher une cohérence 
d’ensemble. 

 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR 1AUL 

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

1AUL - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

1AUL – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Dans le secteur 1AUl, y compris le sous-secteur 1AUlh, sont interdites toutes les 

nouvelles constructions ayant les destinations ou sous-destinations suivantes : 

• Exploitation agricole ou forestière*, 

• Commerces et activités de service *, 

• Logements*, 

• Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire*. 

Dans le secteur 1AUl, excepté le sous-secteur 1AUlh, sont interdites toutes les 

nouvelles constructions ayant la sous-destination hébergement. 

 

1AUL – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les usages et affectations des sols ainsi que les types d’activités suivants : 
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▪ les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs,  

▪ les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de vacances 

classés en hébergement léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 

légères de loisirs, 

▪ les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement* quel 

que soit leur régime si elles ne sont pas nécessaires ou complémentaires à des 

activités autorisées dans la zone. 

▪ le stationnement de caravanes isolées quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité 
foncière ou dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur,  

▪ les dépôts de véhicules hors d’usage, 

▪ les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers, hormis ceux liés aux activités 

autorisées dans la zone, notamment les locaux techniques des collectivités. 

 

1AUL - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

1AUL – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

  Néant 

1AUL – 2.2 Types d’activités 

Sont admis, les types d’activités suivants : 

- les installations classées pour la protection de l'environnement* soumises à 

déclaration sous réserve : 

o qu'elles soient nécessaires ou complémentaires à des activités 

autorisées dans la zone ; 
o que leur importance (volume, emprise, …) ne modifie pas le caractère 

du secteur ; 

o que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les 
rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter 

ou tout au moins de réduire dans la mesure du possible, les nuisances 

et dangers éventuels. 

- Les extensions* des installations classées pour la protection de 

l'environnement* quel que soit leur régime à condition que celles-ci soient 
maintenues dans leur classe initiale. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

1AUL - ARTICLE 3 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1AUL – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

Non règlementé 

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 
grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes), cheminées et 

autres éléments annexes à la construction. 

La hauteur maximale totale des constructions ne peut excéder 14 mètres. 

 

 

1AUL – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

De plus, en dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions 
devront respecter une marge de recul de : 

Le long de la RD9 : 25 mètres minimum par rapport à l'axe de la voie. 

3.2.2. Limites séparatives 

Non règlementé. 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 

rapport aux voies et emprises publiques) peuvent être autorisées dans les cas 

suivants :  

• Pour assurer la préservation d’un élément de patrimoine identifié au plan de 

zonage en vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ;  

• Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies*, la règle s’applique le long 

de la voie* qui comporte la meilleure unité d’implantation bâtie ; le long des 

autres voies, il n’est pas fixé de règle d’implantation ; 

• Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre l’incendie). 
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1AUL - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

1AUL – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1 Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 
formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 

toits, éléments de toiture). 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 

autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 

Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 
toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …).  

Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments techniques doivent également faire 

l’objet de la même attention du point de vue de l’intégration, en particulier avec la 

construction principale. 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 

toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 

 
 

4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 

être recouverts. 

 
Les façades doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 

4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 
 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 
 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 
insertion dans leur environnement.  

 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 
construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 

la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 
intégration à leur environnement 
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4.1.4. Clôtures 

Les clôtures et les portails devront s’intégrer au paysage environnant (notamment en 
termes de coloris, d’aspects des matériaux et de hauteurs) et participer à la conception 

architecturale d’ensemble des constructions* et des espaces libres* de la propriété et 
des lieux avoisinants.  

 
Les clôtures doivent respecter les plantations existantes (haies et boisements). 

 

Les filets et films plastiques ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés à être 
recouverts (de type briques creuses, parpaings…) sont interdits.  

 
Les clôtures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs 

 
Les clôtures devront respecter une hauteur maximale totale de 2,50 mètres  

 
Dispositions particulières  

 
Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées dans l’un des cas 

suivants : 

• Pour permettre la réalisation de nouvelles clôtures semblables aux anciennes 

ou aux clôtures voisines existantes régulièrement édifiées,  

• Pour les parcelles d’angle et les parcelles bordées de plusieurs voies*,  

• Pour des parcelles présentant une topographie particulière (notamment en cas 
de dénivelé important entre deux parcelles mitoyennes),  

• Pour des questions de sécurité ou de protection acoustique,  

• Pour l’intégration qualitative d’éléments techniques (coffrets électriques, etc.), 

• Pour permettre la préservation d’éléments végétaux. 

 
Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 

traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 
identifiés aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 

de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 
Dispositions Générales. 

1AUL – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 
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1AUL - ARTICLE 5 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1AUL – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 

stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 
sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 

d’un mélange terre / pierres… 
 

Ainsi, 50 % minimum de la superficie de l’unité foncière* doit être perméable ou 

permettre l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel.  
 

 

1AUL – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 
des essences locales à privilégier).  

 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 
Loire Atlantique). 

 
Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 

haute tige et arbustes. 
 

Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 
l’emploi de plantations d’accompagnement.  

 
Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 

atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 
 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 
zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 

 

1AUL– 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 
écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 

le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 

des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 

stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 
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Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 
et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 

proximité. 

 

Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 

 

1AUL - ARTICLE 6 STATIONNEMENT 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales 

(Titre II, chapitre 5).  
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

1AUL - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

1AUL – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

Les projets et opérations réalisés doivent être compatibles avec les principes d’accès et 

de voiries, de carrefour, de liaison douce et de continuité cyclable à réaliser figurant 

dans les orientations d’aménagement et de programmation relatives à des quartiers ou 
à des secteurs. 

 

7.1.1 Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 

ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 

L’accès doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 

usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 

sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction. 

Aucun accès automobile ne peut s'effectuer sur les voies affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès sur une 

route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès. 

 

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 
aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  
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Le cas échéant, les projets et opérations réalisés doivent être compatibles avec les 
principes d’accès et de voiries, de carrefour, de liaison douce et de continuité cyclable 

à réaliser figurant dans les orientations d’aménagement et de programmation relatives 

à des quartiers ou à des secteurs. 

 

1AUL – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 
ménagères.  

 

Les caractéristiques des conditions de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets sont présentées en annexe au présent règlement.  

 

 

1AUL- ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1AUL – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions*. 

 

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 

(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 
vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 

totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés.  

 
Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 
de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  

 

Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 
pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 

disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

En dehors des voies* et emprises publiques*, les réseaux d’électricité et les câbles de 

distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du 
maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  
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Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, tous les réseaux électriques 
doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, l'alimentation électrique en 

basse ou moyenne tension. 
 

8.1.4. Assainissement 

Dans les secteurs non desservis par l’assainissement collectif, les constructions 
nouvelles, résidences démontables ou mobiles constituant l’habitat permanent de leurs 

utilisateurs ou installations produisant des eaux usées, ne seront autorisées, que si elles 

peuvent être assainies par un dispositif normalisé adapté au terrain et techniquement 
réalisable conformément à l’avis de l’autorité compétente concernée.  

 
Dans les secteurs desservis par l’assainissement collectif, tout bâtiment* doit être 

raccordé au réseau collectif d'assainissement des eaux usées dans les conditions et 

selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf contraintes financières 
et techniques excessives mentionnées au plan de zonage d’assainissement eaux usées. 

 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement*, toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées 
par des canalisations souterraines raccordées au dispositif d'assainissement. 

 

L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 
interdite. 

 
Dispositions particulières 

 

Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les nouveaux bâtiments 
devront être desservis ou raccordés au réseau collectif public d’assainissement (à 

la charge du constructeur ou de l’aménageur). 
 

Toute parcelle détachée par division d’une parcelle desservie, qui du fait du 

détachement n’est plus considérée comme desservie, pourra être urbanisée à condition 
de la réalisation de l’assainissement collectif, à la charge de l’aménageur ou du 

constructeur.  

  

1AUL – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 

permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 
section 2). 

 
Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 

de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 
…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 
pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 
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Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 
ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 
 

1AUL – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble*, la réalisation de fourreaux enterrés, 

suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur de câbles réseaux pour la 

transmission d'informations numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), 
est obligatoire et doit être prévue lors de la demande d’autorisation (permis de 

construire, permis d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 
souterrain tout nouveau programme immobilier. 

 

 

 

 

 

  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
110 

 

CHAPITRE 3. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 2AU 
 

CARACTERE DU SECTEUR 2AU 

 
Le secteur 2AU correspond au secteur destiné à être ouvert à l’urbanisation sur le long terme dans le 

cadre d’un projet d’ensemble. 

Afin de préserver l’ensemble des potentialités d’urbanisation du secteur, il s’agit d’interdire les 

occupations et utilisations du sol qui le rendraient impropre ultérieurement à l’urbanisation. 
 

Les terrains ne pourront être livrés à la construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation de ce secteur, les conditions et les vocations 
de cette urbanisation. 

 
La vocation du secteur 2AU est de permettre une urbanisation à dominante d’habitat dont 

l'aménagement doit respecter les principes présentés dans les Orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP). 
 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR 2AU  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

2AU - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

2AU – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont interdites toutes les destinations et sous-destinations qui ne sont pas mentionnées 

à l'article 2.1 ci-dessous. 

 

2AU – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les types d’activités qui ne sont pas mentionnés à l'article 2.2 ci-dessous. 

Sont également interdits les affouillements et exhaussements du sol à l’exception de 

ceux directement liés ou nécessaires à une destination, sous-destination ou types 

d’activités autorisés dans le secteur. 
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2AU - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

2AU – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont admis, les ouvrages techniques liés au fonctionnement des constructions 

ayant les destinations et sous-destinations suivantes : 

• « Equipements d’intérêt collectif et services publics »* à condition : 

o que par leur nature, leur importance et leur localisation, ces 

constructions ne compromettent pas l'aménagement ultérieur et 
cohérent du secteur ; 

o d’une bonne intégration dans leur environnement naturel et bâti. 

2AU – 2.2 Types d’activités 

Néant 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

2AU - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2AU – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

Non règlementé. 

2AU – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

Non règlementé. 

 

 

2AUEC - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2AU – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

Non règlementé. 

2AU – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

2AU - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé. 

 

2AU - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Non règlementé. 
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

2AU - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Non règlementé. 

 

2AU - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Les conditions de desserte par les réseaux d’eaux usées et d’eau potable, et de gestion 
des eaux pluviales seront définies lors de l’ouverture de la zone à l’urbanisation en 

fonction des choix d’urbanisme qui seront réalisés à ce moment-là, en fonction du 
zonage d’assainissement et du zonage pluvial (Cf. Annexes sanitaires, zonage 

d’assainissement et zonage pluvial), et en accord avec l’autorité compétente concernée. 

 
Les constructions existantes doivent respecter le zonage d’assainissement. 
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CHAPITRE 4. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 
2AUEC 

 

CARACTERE DU SECTEUR 2AUEC 

 
Le secteur 2AUec correspond au secteur destiné à être ouvert à l’urbanisation sur le long terme dans le 

cadre d’un projet d’ensemble. 

Afin de préserver l’ensemble des potentialités d’urbanisation du secteur, il s’agit d’interdire les 

occupations et utilisations du sol qui le rendraient impropre ultérieurement à l’urbanisation. 
 

Les terrains ne pourront être livrés à la construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 
l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation de ce secteur, les conditions et les vocations 

de cette urbanisation. 

 
La vocation du secteur 2AUec est de permettre une urbanisation à dominante d'activités économiques 

et commerciales dont l'aménagement doit respecter les principes présentés dans les Orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP). 

 

 

REGLES APPLICABLES AU SECTEUR 2AUEC  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

2AUEC - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

2AUec – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont interdites toutes les destinations et sous-destinations qui ne sont pas mentionnées 

à l'article 2.1 ci-dessous. 

 

2AUec – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Sont interdits les types d’activités qui ne sont pas mentionnés à l'article 2.2 ci-dessous. 

Sont également interdits les affouillements et exhaussements du sol à l’exception de 

ceux directement liés ou nécessaires à une destination, sous-destination ou types 

d’activités autorisés dans le secteur. 
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2AUEC - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

2AUec – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont admis, les ouvrages techniques liés au fonctionnement des constructions 

ayant les destinations et sous-destinations suivantes : 

• « Equipements d’intérêt collectif et services publics »* à condition : 

o que par leur nature, leur importance et leur localisation, ces 

constructions ne compromettent pas l'aménagement ultérieur et 
cohérent du secteur ; 

o d’une bonne intégration dans leur environnement naturel et bâti. 

2AUec – 2.2 Types d’activités 

Néant 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

2AUEC - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2AUec – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

L’emprise au sol des nouvelles constructions à usage de « commerce de détail » doit 

être supérieure à 300 m² par unité de commerce. 

Exception : les constructions à vocation de « commerce de détail » en lien avec une 

activité industrielle existante ou en projet sont autorisées à l’intérieur ou dans 

l’extension du bâtiment principal de l’activité sans seuil de surface de plancher. 

2AUec – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

Non règlementé. 

 

 

2AUEC - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2AUec – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

Non règlementé. 

2AUec – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

2AUEC - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé. 

 

2AUEC - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Non règlementé. 
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

2AUEC - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Non règlementé. 

 

2AUEC - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Les conditions de desserte par les réseaux d’eaux usées et d’eau potable, et de gestion 
des eaux pluviales seront définies lors de l’ouverture de la zone à l’urbanisation en 

fonction des choix d’urbanisme qui seront réalisés à ce moment-là, en fonction du 
zonage d’assainissement et du zonage pluvial (Cf. Annexes sanitaires, zonage 

d’assainissement et zonage pluvial), et en accord avec l’autorité compétente concernée. 

 
Les constructions existantes doivent respecter le zonage d’assainissement. 
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TITRE V.  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 

La zone agricole est dite « zone A ».  

Elle correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

 

CARACTERE DE LA ZONE A 

 

Elle correspond aux terrains sur lesquels s’est développée l’activité agricole et se caractérise par la 

présence :  
- de terrains cultivés ou non,  

- de quelques constructions, liées ou non à l’exploitation agricole. 

 

Elle comprend les 6 secteurs indicés suivants : 

 
-  « An » : secteur couvrant des espaces à enjeux environnementaux. 

 

- « Ae » : secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) destiné aux activités économiques 
isolées sans lien avec le caractère de la zone. 

 
- « Ah » : secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) permettant le comblement des 

dents creuses au sein des hameaux. 

 
- « Am » : Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) destiné à l'accueil des gens du 

voyage 
 

- « As » :  Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) destiné aux équipements publics 

ou d'intérêt collectif isolés 
 

-  « Al » : Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) destiné aux activités de camping 
 

 

La zone A sans l’utilisation d’indice correspond aux parties de territoire affectées strictement aux activités 

agricoles et aux constructions nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès 

lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 

dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ».  
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REGLES APPLICABLES AU SECTEUR A  

 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

A - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

A – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Dans l’ensemble de la zone A, sont interdites toutes les destinations et sous-destinations 

qui ne sont pas mentionnées à l'article 2.1 ci-dessous. 

A – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Dans l’ensemble de la zone A, sont interdits les types d’activités qui ne sont pas 

mentionnés à l'article 2.2 ci-dessous. 

Sont également interdits, les affouillements et exhaussements du sol à l’exception de 

ceux directement liés ou nécessaires à une destination, sous-destination ou type 

d’activités autorisé dans le secteur, à des équipements d’infrastructure ou de réseaux, 
ou à des travaux d'amélioration des continuités écologiques, sous réserve qu'ils soient 

compatibles avec l'environnement (notamment plans d’eaux directement liés à 

l’irrigation agricole). 

 

A - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Les constructions ne doivent ni constituer un préjudice au développement des activités 
agricoles ni porter atteinte à l'environnement et aux zones humides dans le respect 

notamment de la loi sur l’eau. Elles doivent également respecter les conditions de 

distances réglementaires. 

 

A – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Dans la zone A et les secteurs indicés 

Sont admis dans l’ensemble des secteurs A, la réhabilitation* des bâtiments* 

anciens irréguliers qui ne pourraient plus être régularisés au regard des règles 
d'urbanisme en vigueur dans les cas précisés dans le Titre II, chapitre 3 « Destinations 

et sous-destinations prévues par le code de l’urbanisme réglementées aux articles 1 et 

2 ».  

La réhabilitation* des bâtiments* existants* régulièrement édifiés n’est pas 

règlementée au titre des articles 1 et 2 du présent règlement écrit. 

Sont admis dès lors qu’ils ne compromettent pas le caractère agricole de la zone : 

• Les constructions* et installations nécessaires à des « équipements d’intérêt 

collectif ou à des services publics »* aux conditions cumulatives suivantes : 

o qu’ils soient liés à la réalisation d’infrastructures et des réseaux ou qu’il 

s’agisse d’ouvrages (station de pompage, château d’eau, antennes de 
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télécommunications, relais hertzien, éolienne, ligne de transport ou de 
distribution et transformateur d'électricité, constructions, installations 

et aménagements nécessaires à la réalisation, à la gestion et à 
l'exploitation des routes et autoroutes, et aux aires de service et de 

repos, etc.) ;  

o qu'ils ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
dans l'unité foncière où ils sont implantés ;  

o qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des paysages. 
 

• La construction d’un ou plusieurs abris pour animaux* (non liés au siège d’une 

exploitation agricole) par unité foncière si l’ensemble des conditions est réuni :  

O la ou les constructions sont dédiées à l’abri des animaux* et/ou au 

stockage des produits alimentaires destinés aux animaux présents sur 
site ;  

O au moins une des façades de l’abri doit être ouverte sur l’extérieur ; 
O l’abri doit être réalisé en construction légère sans fondation ; 

O l’emprise au sol de chaque construction ne peut excéder 15m² et le 

nombre d’abris est limité au à un abris par unité foncière. 

• L’installation de panneaux photovoltaïques au sol dans la zone A ne peut être 
accueillie que sur des espaces déjà artificialisés sans potentiel prévisible de 

réaffectation (par exemple d’anciennes carrières ou centres de stockage de déchets 

ménagers ou inertes). 

 

Dans la zone A et les secteurs indicés à l’exception du secteur et Ah 

• Les extensions des bâtiments d’habitation existants, si l’ensemble des 

conditions suivantes est réuni : 

o Pour les constructions principales ayant une emprise au sol* inférieure 

à 120 m² à la date d’approbation du PLU, les nouvelles extensions liées 
à l’habitation* ne permettent pas de dépasser une emprise au sol total 

de 160 m². 

o Pour les constructions principales ayant une emprise au sol* supérieure 
ou égal de 120 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au sol* 

cumulée des nouvelles extensions liées à l’habitation* existante ne 
dépasse pas 33% de l’emprise initiale des constructions principales. 

O l’opération projetée ne crée pas de logement supplémentaire ;  

O l'intégration à l'environnement est respectée ; 
O une harmonisation architecturale satisfaisante devra être trouvée entre 

le volume existant et l'extension réalisée ;  

O la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet. 

• Les annexes des bâtiments d’habitation existants * sous réserve que les 

conditions suivantes soient respectées :  

O la distance entre le bâtiment principal et l’annexe n’excède pas 30 

mètres (calculée à partir de l’emprise au sol) sauf en cas d’extensions 
d’annexes existantes ; 

O l'intégration à l'environnement est respectée ; 
O l’emprise au sol* n’excède pas 60 m², extensions* comprises (hormis 

pour les piscines non couvertes) ; 

O la hauteur ne dépasse pas 4 mètres à l’égout du toit ou au sommet de 

l’acrotère. 
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• Le changement de destination des constructions existantes identifiées au titre du 

L. 151-11-2°, si l'ensemble des conditions est réuni :  

• l'opération a pour objet la sauvegarde d'un patrimoine architectural de qualité ; 

• la destination nouvelle doit être l'habitation*, l'hébergement hôtelier et 
touristique*, restauration*, bureau*, activité de service ou s'effectue l'accueil 

d'une clientèle* et leurs annexes*. Les destinations et sous-destinations 
autorisées sont précisées dans les fiches « changement de destination » 

présentées en documents annexes du règlement ; 

• la desserte existante par les équipements est satisfaisante et le permet ; 

• si le bâtiment est desservi par une route départementale, l'accès au débouché 
de cet accès devra présenter les distances minimales de visibilité requises.  

 

 

Dans la zone A et les secteurs indicés à l’exception des secteurs An, Ah, Ae et 

Al  

Dans A et les secteurs indicés à l’exception des secteurs et An, Ah, Ae et Al, 

sont admises dès lors qu’elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone, 

les nouvelles constructions* et installations ayant les destinations* ou sous-

destinations* suivantes : 

• exploitation agricole* à condition : 

o qu’elles soient nécessaires et directement liées à l'exploitation agricole 
ou forestière (locaux de production, locaux de stockage liés au 

processus de production, locaux de transformation, locaux de 
conditionnement, locaux de surveillance ou de permanence inférieur à 

30 m² de surface de plancher, locaux destinés à le vente des produits 

majoritairement produits ou cultivés sur place, locaux de stockage et 
d’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de 

matériel agricole, etc.) ; 

o ou qu’il s’agisse de constructions de faible emprise ou d’installations 

techniques directement liées à la gestion des réserves d’eau pour 

l’activité agricole (telle que station et équipement de pompage,…) sous 
réserve qu’elles ne dénaturent pas le caractère des paysages et qu’elles 

s’intègrent à l’espace environnant. 

✓ lorsqu’elles sont liées au siège d’une exploitation agricole :  

 

Bâtiment 
principal 

Annexe  
≤ 60 m² 

 
30 m maximum 
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• habitation* si elles sont nécessaires aux exploitations agricoles (logement de 

fonction* agricole) ainsi que le changement de destination* et 
l’extension* d’un bâtiment agricole en habitation* nécessaire à 

l'exploitation agricole* (logement de fonction* agricole) aux conditions 

cumulatives suivantes : 

o qu’elles soient liées à des bâtiments* ou des installations d'exploitation 

agricole existants dans la zone, 

o qu’elles soient justifiées par la surveillance et la présence permanente 

au regard de la nature de l’activité et de sa taille ; 
o en cas de nouveaux bâtiments*, qu’ils soient localisés en continuité 

d'un groupe bâti existant (village, hameau, agglomération) proche pour 
favoriser son intégration  ou à une distance maximale de 100 mètres 

d’un des bâtiments principaux de l'exploitation ; 

▪ en cas de nouveaux bâtiments d’habitation localisés à moins 
de 100 mètres d’un des bâtiments de l’exploitation, qu’ils soient 

implantés prioritairement au plus près des réseaux d’eau 
potable et d’électricité ; 

▪ en cas de nouveaux bâtiments d’habitation localisés en 

continuité d'un groupe bâti existant, qu’ils soient implantés 
prioritairement au plus près des réseaux d’eau potable et 

d’électricité et dans une bande de 20 mètres maximum de 
profondeur mesurée depuis l’alignement. 

o en cas de changement de destination*, que le bâtiment soit localisé à 
proximité des bâtiments de l'exploitation ; 

o qu’il soit édifié un seul logement de fonction* par siège d’exploitation 

agricole ; toutefois un ou plusieurs logements de fonction 
supplémentaires peuvent être autorisé(s) en fonction de l'importance 

de l’activité (taille et volume du site d'activités) et du statut de 
l’exploitation (société, groupement, …). 

Les nouveaux bâtiments* d’habitation* nécessaires aux exploitations agricoles 

(logement de fonction*) qui ne peuvent être localisés en continuité d’un 
groupe bâti existant doivent s’implanter à une distance maximale de 50 

mètres des bâtiments de l’exploitation. 

 

100 mètres 
mètres 
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Sont également admis dans A et les secteurs indicés à l’exception des secteurs 
An, Ah, Al, et Ae, le changement de destination, la réhabilitation et l’extension de 

bâtiments existants pour un usage d’hébergement touristique lié à une activité de 

diversification d’une exploitation agricole sous réserve que cette activité :  

o reste accessoire par rapport aux activités agricoles de l’exploitation et 

ne nuise pas à l’exploitation ; 

o soit réalisée dans des constructions existantes, couvertes et closes, de 

qualité architecturale satisfaisante (les bâtiments en tôle et en 
habillage métallique sont exclus, les gîtes ruraux doivent être réalisés 

dans des bâtiments représentatifs du patrimoine local) ; 
o soit strictement liée à l’accueil touristique en milieu rural (camping à la 

ferme, aires naturelles de camping, gîtes ruraux, chambres d’hôtes, 

vente de produits…) ; 
o soit située à proximité de l’exploitation ; 

o ne favorise pas la dispersion de l’urbanisation et que les aménagements 
liés et nécessaires à ces activités de diversification soient intégrés à 

leur environnement ; 

O la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet. 

 

Dans le secteur Ae 

Sont également admises dans le secteur Ae, les extensions des constructions 

existantes* ayant la destination suivante :  

• « commerce et activités de service »* et « autres activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire »*, si l’ensemble des conditions suivantes est réuni :  

o l’opération projetée doit être complémentaire ou liée à l’activité 

existante ;  
o l'intégration à l'environnement doit être respectée ; 

o la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet ; 
o un raccordement architectural satisfaisant devra être trouvé entre le 

volume existant et l'extension réalisée.  

 

Dans le secteur Ah 

Sont également admis dans le secteur Ah, les nouvelles constructions 
principale* à destination d’habitation* et les changements de destination* à 

destination d’habitation* aux conditions cumulatives suivantes :  

o l'intégration à l'environnement est respectée ; 
o la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet ; 

o dans le cas d’une nouvelle construction principale, que celle-ci- 
s’implante dans une bande de 30 mètres à partir de l’alignement des 

voies de desserte. 
 

Dans le secteur As 

Sont également admises dans le secteur As, les nouvelles constructions et installations 
ayant les sous-destinations* ou destinations* suivantes : 

• « Equipements publics ou d’intérêt collectif » * s’il s’agit des constructions* ou 

d’installations isolées de type : déchèterie, plateforme de déchets verts, station 
d’épuration… 
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Dans le secteur Am 

Sont également admises dans le secteur Am, les nouvelles constructions* à 

destination « Autres équipements recevant du public »* s’il s’agit des constructions* 
liées à l’accueil des gens du voyage. 

 

Dans le secteur Al 

Sont également admises dans le secteur Al, les nouvelles constructions et installations 

ayant la sous-destinations hébergement touristique* (campings,…) à l’exclusion de 

l’hébergement hôtelier*. 

 

A – 2.2 Types d’activités 

Dans la zone A, y compris dans l’ensemble des secteurs indicés : 

Sont admis dans l’ensemble des secteurs A, les types d’activités suivants : 

• Les constructions légères liées à la protection et à la découverte de la flore et 

de la faune, ou lies aux cheminements piétonniers, cyclables et aux sentiers 
équestres ou de randonnées, ainsi que les aires de stationnement qui leur sont 

nécessaires et les objets mobiliers destines à l'accueil ou à l'information du 

public, aux conditions cumulatives suivantes : 

O qu'ils soient nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces 

espaces ou milieux ; 

O que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des 

sites, et leur qualité paysagère ; 

O que leur nature et leur importance ne portent pas atteinte à la 

préservation des milieux ; 

O qu'ils soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état 

naturel. 
 

Dans la zone A et les secteurs indicés à l’exception des secteurs An, Ae, Ah et 

A 

Sont également admis dans le secteur A à l’exclusion des secteurs indicés An, 

Ae, Ah et Al les types d’activités suivants : 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement* nécessaires à 
l'exploitation agricole* ou pour les équipements d’intérêt collectif*, et 

implantées à plus de 100 mètres de toute limite de zone urbaine ou à urbaniser 

ou selon les distances de recul imposées par la réglementation ICPE, 

• les extensions des installations classées pour la protection de l'environnement* 

nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière, quel que soit leur régime. 

Dans les secteurs Ae, Al, As et Am 
 

Seules les constructions en lien avec l’activité de chacun de ces secteurs sont autorisées.  
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Dans le secteur Am : 
 

Sont également admis dans le secteur Am, les types d’activités suivants : 
 

• le stationnement des caravanes qui constituent l’habitat permanent de leurs 

utilisateurs, 

• les constructions et installations liées à l’accueil des gens du voyage.  
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

A - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

A – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

Dans la zone A à l’exclusion des secteurs indicés 

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) des bâtiments existants* à 

destination d’habitation* est limitée à 60 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 

à partir de la date d’approbation du PLU.  

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 
inférieure à 120 m² à la date d’approbation du PLU, les nouvelles extensions liées à 

l’habitation* ne permettent pas de dépasser une emprise au sol total de 160 m². 

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 
supérieure ou égal de 120 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au sol* cumulée 

des nouvelles extensions liées à l’habitation* existante ne dépasse pas 33% de la 

surface initiale des constructions principales. 

L’emprise au sol des abris pour animaux ne peut excéder 15 m² par abri. 

Dans le secteur Ae 

L’emprise au sol* cumulée de l’ensemble des bâtiments* ne doit pas dépasser 50% de 

la surface totale de l’unité foncière.  

Dans le secteur Ah 

Dans le secteur Ah, l’emprise au sol* cumulée de l’ensemble des bâtiments* sur l’unité 

foncière* (constructions existantes et nouvelles) ne devra pas dépasser 350 m². 

Dans le secteur As 

Dans le secteur As, l’emprise au sol* cumulée de l’ensemble des bâtiments* sur l’unité 
foncière* (constructions existantes et nouvelles hors bâtiments agricoles) ne devra pas 

dépasser 3 000 m² (hors zone de rejet végétalisé). 

Dans le secteur Am 

Dans le secteur Am, l’emprise au sol* cumulée de l’ensemble des bâtiments* sur l’unité 
foncière* (constructions existantes et nouvelles hors bâtiments agricoles) ne devra pas 

dépasser 200 m². 

Dans le secteur Al 

Dans le secteur Al, l’emprise au sol* cumulée des nouveaux bâtiments* sur l’unité 

foncière*, à partir de la date d’approbation du PLU, ne devra pas dépasser 200 m². 
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3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions* est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 
grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes, silos), cheminées 

et autres éléments annexes à la construction. 

 

Dans la zone A et les secteurs indicés  

La hauteur maximale* des bâtiments* à destination d’habitation et des annexes ne peut 

excéder 4 mètres à l’égout du toit ou sommet de l’acrotère*. 

Dans le secteur Al 

La hauteur maximale* des bâtiments* ne peut excéder la hauteur des bâtiments 

existants à la date d’approbation du PLU. 

Dispositions particulières 

Des dépassements de plafonds de hauteur* seront possibles en présence d’un bâtiment 

existant* avec une hauteur* plus élevée que la hauteur maximale* autorisée, 
l’extension* de ce bâtiment ou une nouvelle construction qui s’adosse* à ce bâtiment 

peut s’inscrire dans le prolongement de ce bâtiment sans en excéder la hauteur*. 

 

A – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

Dans l’ensemble des secteurs A, à l’exclusion du secteur Ah, le long des voies*, 
publiques ou privées, existantes ou projetées, ouvertes à la circulation automobile, les 

bâtiments* doivent s’implanter à au moins 5 mètres en recul* de l’alignement*.  
 

Si un ensemble de bâtiments* en bon état est déjà édifié à moins de 5 mètres de 
l’alignement*, le nouveau bâtiment* est autorisé à s’aligner sur les bâtiments existants* 

ou en recul* de ceux-ci. 

Devant les entrées de garage, un recul de 5 mètres est exigé. 

 

Dans le secteur Ah 

Les bâtiments* doivent s’implanter 

• Soit en fonction de l’implantation dominante* des bâtiments existants* du 

même côté de la voie*. Dans ce cas, le bâtiment* nouveau est autorisé à 

s'aligner selon cette implantation dominante* ou en recul* de celle-ci. 

• Soit à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement*.  

 

De plus, pour les nouvelles constructions principales doivent s’implanter dans 

une bande de 30 mètres à partir de l’alignement des voies de desserte. 
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De plus, en dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions* 

devront respecter une marge de recul* de : 

Le long de la RD 164 : 100 mètres minimum par rapport à l'axe de la voie pour les 
constructions à vocation d'habitat, de 50 mètres pour les constructions à vocation 

d'activités ; 

Le long de la RD 9, RD 8, RD 23, RD 223, RD 16 et RD 68 : 25 mètres minimum par 

rapport à l'axe de la voie. 

Des dispositions figurant aux dispositions générales (Titre II, Chapitre 6, point 3.) 
précise les types constructions pour lesquelles des règles d’implantation différentes 

peuvent être autorisées et sous quelles conditions. 

 

3.2.2. Limites séparatives 

Les annexes* inférieures et les piscines à 15 m² peuvent s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les piscines sont implantées dans une 
bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la construction principale ou à une annexe 

existante.  

Dans l’ensemble des secteurs A, à l’exclusion du secteur Ah, les bâtiments* 

doivent être implantés : 

- soit sur la limite séparative, 

- soit en respectant un retrait au moins égal à 3 mètres par rapport à la limite 

séparative. 

Dans le secteur Ah, les bâtiments doivent être implantés à une distance minimale de 

3 mètres des limites séparatives.  

 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les abris de jardins doivent être implantés en fond de parcelle, derrière la construction 

principale par rapport à la limite d’emprise publique servant d’accès.  

Les nouveaux bâtiments* d’habitation* nécessaires aux exploitations agricoles 

(logement de fonction*) qui ne peuvent être localisés en continuité d’un groupe bâti 
existant doivent s’implanter à une distance maximale de 100 mètres des bâtiments de 

l’exploitation. 
 

Les abris pour animaux, situés en dehors de l’unité foncière de l’habitation de 

l’utilisateur, doivent s’implanter à une distance minimum de 100 mètres des 
constructions principales à usages d’habitation. 

 

Dans la zone A et les secteurs indicés à l’exception du secteur et Ah 

La distance entre le bâtiment principal d’habitation et l’annexe ne doit pas excéder 30 

mètres (calculée à partir de l’emprise au sol). Cette règle ne s’applique pas aux 
extensions d’annexes existantes. 
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3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Pour les ouvrages techniques ; 

• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 
de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 

réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 

un retrait* supérieur à celui-ci. 

 

A - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

A – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 
formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 

toits, éléments de toiture). 
 

Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 
autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 
 

Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 

toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 

transformation, extension, …). Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments 
techniques doivent également faire l’objet de la même attention du point de vue de 

l’intégration, en particulier avec la construction principale. 
 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 
toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 
 

4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 

être recouverts. 
L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une restauration. 
 

Les façades doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 

Bâtiment 
principal 

Annexe  
≤ 60 m² 

 
30 m maximum 
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4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 

insertion dans leur environnement. 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 

construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 

la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures éventuelles doivent s’harmoniser avec le bâti et l’environnement végétal et 

tenir compte des plantations existantes (haies et boisements). Les clôtures constituées 

de talus existants, de haies végétales d’essences locales diversifiées ou les clôtures 

grillagées à large maille sont à privilégier en particulier. 

Les clôtures composées de talus existants et de murets traditionnels en pierre sont à 
conserver.  

 

Des murs en pierres ou enduits sont admis en fonction du contexte, notamment aux 
abords des bâtiments. Les matériaux doivent être en harmonie avec ceux des murs 

voisins et de la construction principale.  

Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 

traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

 

Dans la zone A et les secteurs indicés à l’exclusion des secteurs Ae, Am, As et 

Al 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale de 2 mètres. 

 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 

identifié aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 
de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

A – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 
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A - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

A – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 

stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 
sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 

d’un mélange terre / pierres… 
 

A – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  
 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 

Loire Atlantique). 
 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 
haute tige et arbustes. 
 

Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 
l’emploi de plantations d’accompagnement.  
 

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 

atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 
 

Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 
zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme (cf. Titre II Dispositions 

générales, chapitre 2, paragraphe 1). 

 

A – 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 

écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 
le raccordement est techniquement possible. 

- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 
des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 

stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 

et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 
proximité. 

 
Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 
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A - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être 

réalisé en dehors des voies et emprises publiques et sur le terrain d’assiette ou dans 
une unité foncière privée située dans l’environnement immédiat du projet. Les 

emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles.  

 
Lorsque le stationnement est réalisé en surface, une attention particulière devra être 

portée à l’intégration paysagère de ces espaces (organisation des places de 
stationnement, végétalisation, choix des revêtements,...) afin d’en limiter l’impact visuel 

et environnemental. 

 
Pour les constructions à usage d’habitation, il est demandé 2 places par logement.  

 
Pour les autres constructions autorisées, le nombre de places à réaliser est déterminé 

en fonction des besoins. 
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

A - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

A – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie* publique ou privée*, 

ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès* doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 
 

L’accès* doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès*. Cette 

sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 

sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction.  

Aucun accès* automobile ne peut s'effectuer sur les voies affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 
 

Hors agglomération, toute création d'accès est interdite sur les RD 164. 

 
Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès* sur une 

route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès*.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies* et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 

aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  
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A – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 
ménagères.  

 

A - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

A – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions, à l’exception de la destination « exploitation agricole »*. 

 

Si le raccordement au réseau public n’est pas réalisable pour des raisons techniques 

et/ou financières (longueur de la canalisation et temps de séjour de l’eau), l’alimentation 
en eau potable pourra être assurée par captage, forage ou puits particulier, apte à 

fournir de l’eau potable en quantité suffisante après déclaration ou autorisation 

conformément à la réglementation en vigueur.  

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 

(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 
vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 

totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés. 

 
Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 

industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 
de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  

 
Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 

pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 

disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

Non réglementé. 

8.1.4. Assainissement 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement*, tout bâtiment* à usage autre qu'agricole doit évacuer 

ses eaux usées par des canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes 

raccordées au réseau public d'assainissement, s’il existe au droit des parcelles. 
 

En l'absence d'un tel réseau, les nouveaux bâtiments* ne seront autorisés que s’ils 
peuvent être assainis par un dispositif normalisé adapté au terrain et techniquement 

réalisable conformément aux avis de l'autorité compétente concernée et aux normes 
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fixées par la réglementation en vigueur. La mise en place d’un système d’assainissement 
est précédée par les études pédologiques requises, par la réalisation de schéma 

d’assainissement non collectif et s'accompagne de la mise en place de filières adaptées 
et du contrôle obligatoire des installations (SPANC : Service Public d’Assainissement Non 

Collectif). 

 
L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 

interdite. 

A – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 

section 2). 
 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 
de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 

de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 
…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 

pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 
 

Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 
ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 

A – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Non réglementé. 
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TITRE VI.  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES ET FORESTIERES 

 

 
La zone naturelle et forestière est dite « Zone N ».  

 
Elle correspond aux secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels, 
soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir 

les risques notamment d’expansion des crues.  
 

 

CARACTERE DE LA ZONE N 

 
Elle se caractérise par la présence :  

- de terrains exploités ou non par l’agriculture,  

- de quelques constructions, liées ou non à l’exploitation agricole ou forestière. 

  

Elle comprend un secteur indicé « Nf » : secteur Nf correspondant à des espaces forestiers dotés de 
plans de gestion permettant une gestion durable au sens du Code Forestier. 

 

La zone N sans l’utilisation d’indice correspond aux parties de territoire affectées strictement aux 
activités agricoles ou forestières et aux constructions nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non imperméabilisées : se référer aux 

dispositions applicables à toutes les zones dans le chapitre 4 « Modalités d’application des obligations 

en matière de surfaces non imperméabilisés ». 
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REGLES APPLICABLES AU SECTEUR N  
 

SECTION 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET TYPES D’ACTIVITES  

 

N - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES  

N – 1.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Dans l’ensemble de la zone N, sont interdites toutes les destinations et sous-destinations 

qui ne sont pas mentionnées à l'article 2.1 ci-dessous. 

N – 1.2 Usages et affectations des sols et types d’activités 

Dans l’ensemble de la zone N, sont interdits les types d’activités qui ne sont pas 

mentionnés à l'article 2.2 ci-dessous. 

Sont également interdits, les affouillements et exhaussements du sol à l’exception de 

ceux directement liés ou nécessaires à une destination, sous-destination ou type 
d’activités autorisé dans le secteur, à des équipements d’infrastructure ou de réseaux, 

ou à des travaux d'amélioration des continuités écologiques, sous réserve qu'ils soient 

compatibles avec l'environnement. 

 

N - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Les constructions et installations autorisées ne doivent ni porter atteinte à 
l’environnement, ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde 

des sites, milieux naturels, zones humides et paysages. Elles doivent respecter les 

conditions de distances règlementaires. 

N – 2.1 Destinations et sous-destinations des constructions 

Sont admis dans l’ensemble de la zone N : 

• Les constructions* et installations ayant la sous-destination « Exploitation 

forestière »* à condition 

o qu’elles soient nécessaires et directement liées à l'exploitation 
forestière, 

o ou qu’il s’agisse de constructions de faible emprise ou d’installations 
techniques directement liées à la gestion des réserves d’eau (telle que 

station et équipement de pompage,…) ou à l’utilisation traditionnelle 
des ressources du milieu naturel (travaux hydraulique, élevage 

extensif, cultures, …) sous réserve que leur localisation et leur aspect 

ne compromettent pas leur qualité paysagère et ne portent pas atteinte 
à la préservation des milieux, et que leur localisation soit rendue 

indispensable par des nécessités techniques. 

 

• Les constructions* et installations nécessaires à des « équipements d’intérêt 

collectif ou à des services publics »* aux conditions cumulatives suivantes : 

o qu’ils soient liés à la réalisation d’infrastructures et des réseaux ou qu’il 
s’agisse d’ouvrages ponctuels (station de pompage, château d’eau, 
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antennes de télécommunications, relais hertzien, ligne de transport ou 
de distribution et transformateur d'électricité, constructions, 

installations et aménagements nécessaires à la réalisation, à la gestion 
et à l'exploitation des routes et autoroutes, et aux aires de service et 

de repos, etc.) ; qu'ils ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où ils sont 
implantés ;  

o qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des paysages. 
 

• La construction d’un ou plusieurs abris pour animaux* (non liés au siège d’une 

exploitation agricole) par unité foncière si l’ensemble des conditions est réuni :  

O la ou les constructions sont dédiées à l’abri des animaux* et/ou au 

stockage des produits alimentaires destinés aux animaux présents sur 
site ;  

O au moins une des façades de l’abri doit être ouverte sur l’extérieur ; 
O l’abri doit être réalisé en construction légère sans fondation ; 

O l’emprise au sol de chaque construction ne peut excéder 15m² et le 

nombre d’abris est limité à un abris par unité foncière. 

• Les extensions des bâtiments d’habitation existants, si l’ensemble des 

conditions suivantes est réuni : 

o Pour les constructions principales ayant une emprise au sol* inférieure 

à 120 m² à la date d’approbation du PLU, les nouvelles extensions liées 

à l’habitation* ne permettent pas de dépasser une emprise au sol total 
de 160 m². 

o Pour les constructions principales ayant une emprise au sol* supérieure 
ou égal de 120 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au sol* 

cumulée des nouvelles extensions liées à l’habitation* existante ne 
dépasse pas 33% de l’emprise initiale des constructions principales. 

O l’opération projetée ne crée pas de logement supplémentaire ;  

O l'intégration à l'environnement est respectée ; 
O une harmonisation architecturale satisfaisante devra être trouvée entre 

le volume existant et l'extension réalisée ;  

O la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet. 

• Les annexes des bâtiments d’habitation existants * sous réserve que les 

conditions suivantes soient respectées :  

O la distance entre le bâtiment principal et l’annexe n’excède pas 40 

mètres (calculée à partir de l’emprise au sol) sauf en cas d’extensions 
d’annexes existantes ; 

O l'intégration à l'environnement est respectée ; 
O l’emprise au sol* n’excède pas 60 m², extensions* comprises (hormis 

pour les piscines non couvertes) ; 

O la hauteur ne dépasse pas 4 mètres à l’égout du toit ou au sommet de 

l’acrotère.  

 

 

Bâtiment 
principal 

Annexe  
≤ 80 m² 

 
40 m maximum 
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• Le changement de destination des constructions existantes identifiées au titre du 

L. 151-11-2°, si l'ensemble des conditions est réuni :  

• l'opération a pour objet la sauvegarde d'un patrimoine architectural de qualité ; 

• la destination nouvelle doit être l'habitation*, l'hébergement hôtelier et 

touristique*, restauration*, bureau*, activité de service ou s'effectue l'accueil 
d'une clientèle* et leurs annexes*. Les destinations et sous-destinations 

autorisées sont précisées dans les fiches « changement de destination » 

présentées en documents annexes du règlement ; 

• la desserte existante par les équipements est satisfaisante et le permet ; 

• si le bâtiment est desservi par une route départementale, l'accès au débouché 
de cet accès devra présenter les distances minimales de visibilité requises.  

 

Sont également admis dans de la zone N, la réhabilitation* des bâtiments* anciens 

irréguliers qui ne pourraient plus être régularisés au regard des règles d'urbanisme en 
vigueur dans les cas précisés dans le Titre II, chapitre 3 « Destinations et sous-

destinations prévues par le code de l’urbanisme réglementées aux articles 1 et 2 ».  

La réhabilitation* des bâtiments* existants* régulièrement édifiés n’est pas 

règlementée au titre des articles 1 et 2 du présent règlement écrit. 

 

N – 2.2 Types d’activités 

Dans la zone N 

 
Sont admis dans l’ensemble de la zone N, les types d’activités suivants : 

 

• les constructions légères liées à la protection et à la découverte de la flore et 

de la faune, ou liés aux cheminements piétonniers, cyclables et aux sentiers 
équestres ou de randonnées, ainsi que les aires de stationnement qui leur sont 

nécessaires et les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du 

public, aux conditions cumulatives suivantes : 

o qu'ils soient nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces 

espaces ou milieux ; 
o que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des 

sites, et leur qualité paysagère ; 
o que leur nature et leur importance ne portent pas atteinte à la 

préservation des milieux ; 
o qu’ils soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état 

naturel. 

 

• Les extensions des installations classées pour la protection de l'environnement 
quel que soit leur régime. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

 

N - ARTICLE 3  VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

N – 3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions 

3.1.1. Emprise au sol 

L’emprise au sol des annexes* (extensions comprises) des bâtiments existants* à 

destination d’habitation* est limitée à 60 m² (à l’exclusion des piscines non couvertes) 

à partir de la date d’approbation du PLU.  

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 

inférieure à 120 m² à la date d’approbation du PLU, les nouvelles extensions liées à 

l’habitation* ne permettent pas de dépasser une emprise au sol total de 160 m². 

Pour les constructions principales à destination d’habitation ayant une emprise au sol* 

supérieure ou égal de 120 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au sol* cumulée 
des nouvelles extensions liées à l’habitation* existante ne dépasse pas 33% de la 

surface initiale des constructions principales. 

L’emprise au sol des abris pour animaux ne peut excéder 15 m² par abri. 

 

3.1.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions* est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 

fouilles et remblais. 

Les hauteurs définies ci-dessous ne s’appliquent pas aux installations techniques de 
grand élancement admises dans la zone (telles que pylônes, antennes, silos), cheminées 

et autres éléments annexes à la construction. 

 

La hauteur maximale* des annexes* d’habitations ne peut excéder 4 mètres à l’égout 

du toit* ou au sommet de l’acrotère*. 

La hauteur maximale* des bâtiments* à destination d’habitation ne peut excéder 6 

mètres à l’égout du toit ou sommet de l’acrotère*. 

 

Dispositions particulières 

Des dépassements de plafonds de hauteur* seront possibles dans l’un des cas en 
présence d’un bâtiment existant* avec une hauteur* plus élevée que la hauteur 

maximale* autorisée, l’extension* de ce bâtiment ou une nouvelle construction qui 
s’adosse* à ce bâtiment peut s’inscrire dans le prolongement de ce bâtiment sans en 

excéder la hauteur*. 
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N – 3.2  Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propriété  

3.2.1. Voies et emprises publiques 

Le long des voies*, publiques ou privées, existantes ou projetées, ouvertes à la 

circulation automobile, les bâtiments* doivent s’implanter à au moins 5 mètres en recul* 
de l’alignement*.  

 
Si un ensemble de bâtiments* en bon état est déjà édifié à moins de 5 mètres de 

l’alignement*, le nouveau bâtiment* est autorisé à s’aligner sur les bâtiments existants* 

ou en recul* de ceux-ci. 
 

De plus, en dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions* 
devront respecter une marge de recul* de : 

- Le long de la RD 164 : 100 mètres minimum par rapport à l'axe de la voie 
pour les constructions à vocation d'habitat, de 50 mètres pour les 

constructions à vocation d'activités ; 

- Le long de la RD 9, RD 8, RD 23, RD 223, RD 16 et RD 68 : 25 mètres minimum 
par rapport à l'axe de la voie. 

Des dispositions figurant aux dispositions générales (Titre II, Chapitre 6, point 3.) 
précise les types constructions pour lesquelles des règles d’implantation différentes 

peuvent être autorisées et sous quelles conditions. 

3.2.2. Limites séparatives 

Les bâtiments* doivent être implantés : 

- soit sur la limite séparative, 

- soit en respectant un retrait au moins égal à 3 mètres par rapport à la limite 

séparative. 

Les annexes* inférieures à 15 m² et les piscines peuvent s’implanter librement. 

Les annexes* supérieures à 15 m², exceptées les piscines sont implantées dans une 

bande entre 0 et 3 mètres ou accolées à la construction principale ou à une annexe 

existante.   

 

3.2.3. Constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les abris de jardins doivent être implantés en fond de parcelle, derrière la construction 

principale par rapport à la limite d’emprise publique servant d’accès.  

Les abris pour animaux, situés en dehors de l’unité foncière de l’habitation de 
l’utilisateur, doivent s’implanter à une distance minimum de 100 mètres des 

constructions principales à usages d’habitation. 

 

La distance entre le bâtiment principal d’habitation et l’annexe ne doit pas excéder 40 

mètres (calculée à partir de l’emprise au sol). Cette règle ne s’applique pas aux 
extensions d’annexes existantes. 
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3.2.4. Dispositions particulières 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 3.2.1 (implantation par 
rapport aux voies et emprises publiques) et au 3.2.2 (implantation par 

rapport aux limites séparatives) peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

• Pour les ouvrages techniques ; 

• Dans le cas d’un bâtiment existant* ne respectant pas les marges de recul* ou 

de retrait* fixées aux 3.2.1 et 3.2.2 du présent article, l’extension* pourra être 
réalisée dans la continuité de la construction existante* ou selon un recul* ou 

un retrait* supérieur à celui-ci. 

 

N - ARTICLE 4 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

N – 4.1  Caractéristiques architecturales des façades, des toitures des constructions 

et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, 

formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente de 
toits, éléments de toiture). 

 
Toutefois, des formes architecturales d’expression contemporaine peuvent être 

autorisées si elles s’insèrent harmonieusement dans le paysage environnant. 

 
Ce principe général concerne aussi bien l’édification de constructions* nouvelles que 

toute intervention sur des bâtiments* et des aménagements* existants* (restauration, 
transformation, extension, …). Les clôtures, les bâtiments annexes et les éléments 

techniques doivent également faire l’objet de la même attention du point de vue de 
l’intégration, en particulier avec la construction principale. 

 

Les capteurs solaires (photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés dans le plan de 
toiture sous réserve qu'ils soient harmonieusement disposés dans la composition 

architecturale d’ensemble de la construction. 
 

 

 
 

 

Bâtiment 
principal 

Annexe  
≤ 80 m² 

 
40 m maximum 
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4.1.2. Façades 

Sont interdits : 

• l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 
être recouverts. 

L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une restauration. 
 

Les façades doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 
matériaux et l’harmonie des couleurs. 

 

4.1.3. Toitures 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux constructions annexes* et vérandas. 

Les toitures doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement par la qualité des 

matériaux et l’harmonie des couleurs. 

Les toitures terrasse* ou en courbe pourront être autorisées sous réserve d’une bonne 

insertion dans leur environnement. 

Des formes et matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 

construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture végétalisée, 

verre, bac acier, cuivre, …) ou par des choix architecturaux qui s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour 

la toiture devront être adaptés à l’architecture du projet et garantir une bonne 

intégration à leur environnement. 

 

4.1.4. Clôtures 

Les clôtures éventuelles doivent s’harmoniser avec le bâti et l’environnement végétal et 

tenir compte des plantations existantes (haies et boisements). Les clôtures constituées 

de talus existants, de haies végétales d’essences locales diversifiées ou les clôtures 

grillagées à large maille sont à privilégier en particulier. 

Les clôtures composées de talus existants et de murets traditionnels en pierre sont à 
conserver.  

 

Les clôtures devront respecter une hauteur maximale de 2 mètres. 
 

Des murs en pierres ou enduits sont admis en fonction du contexte, notamment aux 
abords des bâtiments. Les matériaux doivent être en harmonie avec ceux des murs 

voisins et de la construction principale.  

Des dispositions spécifiques au domaine routier départemental s'appliquent pour le 
traitement des clôtures en bordure de route départementale ; voir à ce propos les 

Dispositions Générales (Titre II, Chapitre 6, point 4.). 

 

4.1.5. Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

La préservation et la mise en valeur des éléments de patrimoine paysager et bâti 
identifié aux documents graphiques au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du code 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  
 

  

 

1 20024404-LIGNE-800 

   Règlement écrit 
144 

 

de l’urbanisme doivent être assurées dans les conditions mentionnées dans les 

Dispositions Générales. 

N – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

Non réglementé. 

 

N - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

N – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou drainantes 

sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, aire de 
stationnement) doivent être conçus de façon à permettre à l’eau de pénétrer dans le 

sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles constituées 

d’un mélange terre / pierres… 
 

N – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

Pour les plantations, il conviendra de privilégier des essences locales (cf. Annexe : Liste 

des essences locales à privilégier).  
 

Le recours aux espèces invasives est interdit (Annexe : Liste des espèces invasives de 

Loire Atlantique). 
 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de 
haute tige et arbustes. 

 

Les aires de stationnement des véhicules motorisés doivent faire l’objet d’un traitement 
paysager d’ensemble et contribuer à la qualité des espaces libres notamment grâce à 

l’emploi de plantations d’accompagnement.  
 

Des écrans paysagers doivent être réalisés pour préserver les paysages environnants et 
atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle pour les 

dépôts, aires de stockage). 

 
Des dispositions particulières s’appliquent pour les haies identifiées sur le plan de 

zonage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme (cf. Titre II Dispositions 
générales, chapitre 2, paragraphe 1). 

 

N – 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- Soit d’un système de collecte et d’évacuation des eaux pluviales garantissant le bon 
écoulement dans le réseau de collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que 

le raccordement est techniquement possible. 
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- Soit d’aménagements* ou installations nécessaires pour assurer le libre écoulement 
des eaux pluviales et pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 

stockage des eaux pluviales…) conformes aux dispositions du zonage 

d’assainissement pluvial et à la charge exclusive du constructeur. 

Ces aménagements* doivent être adaptés à l’opération et à la configuration du terrain 

et réalisés sur l’unité foncière* du projet ou sur une autre unité foncière* située à 
proximité. 

 
Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans le réseau d’eaux 

usées. 
 

N - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être 
réalisé en dehors des voies et emprises publiques et sur le terrain d’assiette ou dans 

une unité foncière privée située dans l’environnement immédiat du projet. Les 
emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles.  

 

Lorsque le stationnement est réalisé en surface, une attention particulière devra être 
portée à l’intégration paysagère de ces espaces (organisation des places de 

stationnement, végétalisation, choix des revêtements,...) afin d’en limiter l’impact visuel 
et environnemental. 

 

Pour les constructions à usage d’habitation, il est demandé 2 places par logement.  
 

Pour les autres constructions autorisées, le nombre de places à réaliser est déterminé 
en fonction des besoins. 
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SECTION 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

 

N - ARTICLE 7 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

N – 7.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Desserte 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie* publique ou privée*, 

ouverte à la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adaptée à l’approche du matériel de 

lutte contre l’incendie.  

7.1.2. Accès 

Tout nouvel accès* doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la protection 

civile. 
 

L’accès* doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès*. Cette 

sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 

Le nombre des accès* sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En règle générale, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès 

sera imposé sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Toutefois, 

plusieurs accès pourront être acceptés selon les flux engendrés par la construction.  

Aucun accès* automobile ne peut s'effectuer sur les voies affectées exclusivement aux 

cycles et piétons. 
 

Hors agglomération, toute création d'accès est interdite sur les RD 164. 

 
Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès* sur une 

route départementale peut être refusé si cet accès présente un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès*.  

7.1.3. Voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies* et passages doivent être 

adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre de satisfaire 

aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile.  
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N – 7.2 Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la collecte des ordures 
ménagères.  

 

N - ARTICLE 8 CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX  

N – 8.1 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité et d’assainissement 

8.1.1. Eau potable 

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour toutes les 
destinations* de constructions, à l’exception de la destination « exploitation 

forestière »*. 
 

Si le raccordement au réseau public n’est pas réalisable pour des raisons techniques 
et/ou financières (longueur de la canalisation et temps de séjour de l’eau), l’alimentation 

en eau potable pourra être assurée par captage, forage ou puits particulier, apte à 

fournir de l’eau potable en quantité suffisante après déclaration ou autorisation 
conformément à la réglementation en vigueur.  

Pour des usages domestiques et non potables, l’utilisation d’eau d’une autre origine 
(puits, eaux de pluie, etc.) n’est autorisée que dans le respect de la règlementation en 

vigueur. Dans ce cas, les réseaux devront être séparés physiquement (disconnexion 

totale du réseau public d’adduction d’eau potable) et clairement identifiés. 
 

Les divers usages de l’eau à l’intérieur d’un bâtiment* (notamment pour les activités 
industrielles, ou artisanales) doivent être identifiés ; une protection adaptée aux risques 

de retour d’eau doit être mise en place au plus près de la source de risque.  
 

Lorsque les piscines sont alimentées par le réseau d’eau potable, un dispositif spécifique 

pour éviter tout retour d’eau par siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 
disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage établi sur le réseau 

d’eau potable. 

8.1.2. Energie 

Non réglementé. 

8.1.3. Electricité 

Non réglementé. 

8.1.4. Assainissement 

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement*, tout bâtiment* à usage autre qu'agricole doit évacuer 

ses eaux usées par des canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes 
raccordées au réseau public d'assainissement, s’il existe au droit des parcelles. 

 
En l'absence d'un tel réseau, les nouveaux bâtiments* ne seront autorisés que s’ils 

peuvent être assainis par un dispositif normalisé adapté au terrain et techniquement 
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réalisable conformément aux avis de l'autorité compétente concernée et aux normes 
fixées par la réglementation en vigueur. La mise en place d’un système d’assainissement 

est précédée par les études pédologiques requises, par la réalisation de schéma 
d’assainissement non collectif et s'accompagne de la mise en place de filières adaptées 

et du contrôle obligatoire des installations (SPANC : Service Public d’Assainissement Non 

Collectif). 
 

L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est 
interdite. 

N – 8.2 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et 

l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements* et installations 

permettant de limiter l'imperméabilisation des sols et d'assurer en quantité et en qualité 

la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales conformément à l’article 5 (5.3 de la 
section 2). 

 
Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement (aires d’avitaillement, 

de manœuvre poids lourds, aires de stockage et de manœuvre, aires de lavage, aires 
de stationnement, utilisation de détergents, de graisses ou d’acides, aire de carénage 

…), la réalisation d’un dispositif de traitement des eaux de ruissèlement avant rejet 

pourra être ou sera exigé sur l’unité foncière avant évacuation dans le réseau d’eaux 
pluviale afin d’éviter toutes pollutions (déshuileur, débourbeur, …). 

 
Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les dispositifs d’infiltration 

ou dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 

N – 8.3 Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

Non réglementé. 
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TITRE VII. ANNEXES 
 

 

Les annexes comprennent : 
 

 

o Annexe 1 : Liste des essences locales à privilégier 

 

o Annexe 2 : Liste des espèces invasives de Loire Atlantique 

 

o Annexe 3 : Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des 

déchets 

 

o Annexe 4 : Liste des bâtiments identifiés en changement de destination 

 

o Annexe 5 : Liste d’essence pour la compensation pour les haies 

 

 

Les documents annexes sont : 

 

• Carte d’application des règles d’urbanisme du schéma routier du département Loire-Atlantique ; 

 

• Liste du patrimoine protégé. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES ESSENCES LOCALES A PRIVILEGIER  

RIVES DE LOIRE ET TERRAINS HUMIDES 

• Arbres de haut jet : Aulne, Saule blanc, Saule roux, Peuplier Noir, Tremble, Frêne 

commun, Frêne oxyphylle, Chêne pédonculé, Alisier torminal, Merisier, Orme 

champêtre. 

• Cépées / arbuste : Saule marsault, Saule cendré, Saule osier, Noisetier, Grosseillier à 

grappes, Néflier commun, Nerprun purgatif. 

LE BOCAGE 

• Arbres de haut jet : Essences communes : Chêne pédonculé, chêne tauzin, 

Châtaignier, Charme, Erable champêtre, Tilleul, Arbres fruitiers (Pommier, Poirier…), 

Noyer commun, Noyer d'Amérique, 

• Cépées : Prunellier, Noisetier, Charme. 

• Arbustes communs : Cornouiller, Genêt, Fusain, Houx, Sureau, Troène, Viorne. 

Pour le choix des espèces, il conviendra de privilégier des essences locales (graines ou boutures 

originaires du Massif Armoricain et/ou du Massif Sud Parisien). 

Sources : analyse terrain Bureau d’études X. Hardy- 2012, CCTP Restauration de la ripisylve sur le 
bassin versant "Hâvre, Grée et affluents de la Loire en Pays d'Ancenis 

 

 

ANNEXE 2 : LISTE DES ESPECES INVASIVES DE LOIRE ATLANTIQUE 

1) Liste de consensus = recense les plantes que tous les acteurs concernés souhaitent 

ne plus voir produites, vendues, prescrites ou utilisées sur l'ensemble du territoire 

métropolitain. Elle regroupe des plantes qui ne présentent pas ou peu d'aspects positifs 

pour les utilisateurs et qui ont des impacts négatifs importants et reconnus par tous 

(elle inclut par défaut toutes les plantes interdites). 

 

 
Nom scientifique  Nom 

vernaculaire  
Habitat  

 

Ailanthus altissima 

(Miller) Swingle  
Ailante  

Milieux perturbés (friches, terrains vagues, 

bords de routes, voies ferrées...)   

 

Artemisia verlotiorum 
Lam.  

Armoise des 
Frères Verlot  

Habitats relativement humides, riches en 

matière organique et nutriments  
habitats perturbés (friches, terrains 

vagues, bords de routes, voies ferrées...)  
habitats rivulaires  
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Azolla filiculoides Lam.  Azolla fausse-
filicule  

Eaux chaudes, non calcaires et riches en 
matière organique, milieux stagnants ou 

à faible courant (étangs, mares, 

chenaux, bras de décharge, fossés de 
drainage ou d'irrigation)  

 

  
Bidens frondosa L.  

Bident à fruits 
noirs,  

Bident feuillé  

Terrains humides (berges des rivières, 
vasières, fossés, plages en été, étangs) 

et autres habitats alluviaux ouverts   

 

Cortaderia selloana 

(Schult. & Schult.f.) 
Asch. & Graebn.  

Herbe de la 

pampa  

Zones humides, terrains sableux, 
pelouses, falaises, zones forestières et 
arbustives, milieux perturbés (digues, 
bord  

de voies ferrées, friches)  

 

Crassula helmsii (Kirk) 
Cockayne.  

Crassule de 
Helms  

Etendues d'eau  

 

Egeria densa Planch.  Egérie dense  Eaux douces stagnantes  

 

Elodea canadensis 

Michx.  

Elodée du 

Canada  
Eaux calmes ou stagnantes  

 

  
Erythranthe guttata 
(Fisch. ex  

DC.) G.L.Nesom  

Mimule tachetée  

Zone humide ou marécageuse, fossés, 
prairies humides, long de lacs et de cours 

d'eau limpides  

 

Gymnocoronis 
spilanthoides  

(D. Don ex Hook. & 
Arn.) DC.  

Gymnocoronis 
spilanthoides 

(D. Don ex 

Hook. & Arn.) 
DC.  

Eaux douces et marais  

 

Hygrophila 
polysperma (Roxb.) 

T.Anderson  

Hygrophile 

indienne  

Zones marécageuses ou inondées, lacs et 

eaux à faible courant  

 

Impatiens balfouri 

Hook.f.  

Basalmine de 

Balfour  
Bords des eaux  

 

Impatiens capensis 

Meerb.  

Basalmine du 

Cap  
Bords des eaux  

 

Lemna minuta Kunth.  Lentille d'eau  

Etangs et marais en eau douce, calme et 
doux et habitats stagnants d'eau douce 

comme les zones humides  

 

Lagurus ovatus L.  Queue de Lièvre  
Milieux littoraux (dunes), friches, 
décombres, bords de routes  
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Lindernia dubia (L.) 

Pennell  

Lindernie fausse 

gratiole  

Eaux chaudes, non calcaires et riches en 
matière organique. Milieux stagnants ou 
à faible courant (étangs, mares, chenaux,  

bras de décharge, fossés de drainage ou 
d'irrigation)  

 

Lobularia maritima  Alysson blanc  
Friches, décombres, bords de routes, 
pelouses sableuses  

 

Paspalum distichum L.  

  

Paspale à deux 
épis  

Fossés d'irrigation, berges des rivières et 
des canaux, bordures de rizières  

 

Phytolacca americana 

L.  

Phytolaque 

d'Amérique  

Tous types de sols, milieux bien 

alimentés en eau. milieux perturbés 
(coupes, tailles, incendies...) sites pollués  

 

Prunus serotina Ehrh.  Cerisier tardif  
Sols acides, frais et bien drainés 

sols sableux (ou à substrat fin)  

 

Pterocarya fraxinifolia  
(Poiret)  

Spach  

Noyer du 
Caucasse  

Bords des eaux  

 

Reynoutria japonica 

Houtt.  

Renouée du 

Japon  
Bords de cours d'eau  

 

Reynoutria 
sachalinensis (F.  

Schmidt) Nakai  

Renouée de 

Sakhaline  

Bords de cours d'eau, milieux perturbés  

(talus, bord de route...), forêts alluviales 
(peupleraies...)  

 

Reynoutria × 

bohemica Chrtek & 

Chrtková  

Renouée de 
Bohême  

Bords de cours d'eau, marais salants  

 

Robinia pseudacacia  
Robinier faux-
acacia, robinier 

ou Faux Acacia   

Forêts, friches, décombres, bords de 

routes  

 
Sagittaria latifolia 
wild.  

 

Sagittaire à 

larges feuilles, 
flèche du 

japon, patate 
d’eau  

Bords des eaux  

 

Salpichroa origanifolia 

(Lam.) Baill.  

Muguet des 

pampas  

Sols sableux, en contexte urbain, sur des 

terrains négligés  

 

Sennecio inaequidens 

DC.  
Séneçon du Cap  

Zones rudérales, affleurements rocheux, 

dunes de sable  

 

Solidago gigantea 
Aiton.  

Solidage géant  

Remblais, bords de route et de voies 
ferrées, friches... milieux humides voire 

parfois aquatiques  

 

Spartina alternifolia 

Loisel.  

Spartine à 

feuilles alternes  
Milieux littoraux  
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Spartina anglica 
C.E.Hubb.  

Spartine 
anglaise  

Milieux littoraux  

 

  Spartina x townsendii  

H.Grooves & 
J.Grooves.  

Spartine de 

Townsend  
Milieux littoraux  

 

Symphyotrichum 
lanceolatum  

(Willd.) G.L.Nesom  

Aster à feuilles 
lancéolées  

Bords de cours d’eau, prairie humide, 
clairière des forêts alluviales  

 

Symphyotrichum x 
salignum  

(Willd.) G.L.Nesom  

Aster à feuilles 
de saule  

Bords de cours d’eau, prairie humide, 
clairière des forêts alluviales  

 

Symphyotrichum x 
squamatum  

(Spreng.) G.L.Nesom  
Aster écailleux  

Friches humides, bords de rizières et 

lagunes  

    

2) Plantes réglementées (interdiction d'introduction et 

d'utilisation) – Règlement européen n°1143/2014     

  
  

  

 
Nom scientifique  Nom 

vernaculaire  
Habitat  

 

Lagarosiphon major /  
Élodée à feuilles 

alternes  
Aquatique  

 

  

Ludwigia grandiflora  

  

Ludwigie à 
grandes fleurs  

Milieux aquatiques à eaux stagnantes ou à 
faible courant  

 

Ludwigia peploides  
  

Jussie rampante  
Milieux aquatiques à eaux stagnantes ou à 
faible courant  

 

Lysichiton americanus  
  

Faux-arum  
Tourbières, marécages, forêts riveraines, 

bords de cours d’eau  

 

Microstegium 
vimineum  

  

Microstegium 

vimineum  

Berges de cours d’eau, prairies humides, 

forêts, milieux perturbés  

 

Myriophyllum 
aquaticum  

Myriophylle du 
Brésil  

Aquatique  

 

Myriophyllum 
heterophyllum  

  

Myriophylle 

hétérophylle  
Aquatique  

 

Parthenium 
hysterophorus  

  

Fausse 

camomille  

Berges de cours d’eau, prairies, milieux 

urbains  

 
Persicaria perfoliata  

  

Renouée 

perfoliée  

Berges de cours d’eau, prairies humides, 

forêts, milieux perturbés  

http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/elodee-a-feuilles-alternes/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/elodee-a-feuilles-alternes/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/ludwigie-a-grandes-fleurs/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/ludwigie-a-grandes-fleurs/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/jussie-rampante/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/jussie-rampante/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/faux-arum/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/faux-arum/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/microstegium-vimineum/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/microstegium-vimineum/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/microstegium-vimineum/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/myriophylle-du-bresil/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/myriophylle-du-bresil/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/myriophylle-du-bresil/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/myriophylle-heterophylle/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/myriophylle-heterophylle/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/myriophylle-heterophylle/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/fausse-camomille/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/fausse-camomille/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/fausse-camomille/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/renouee-perfoliee/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/renouee-perfoliee/
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Pueraria montana  Kudzu  Tous types de sol  

 
 

 

3) Loi Santé n°2016/41 : 

  

 
Nom scientifique  Nom 

vernaculaire  
Habitat  

 

Ambrosia artemisiifolia 

L.  

Ambroisie à 

feuilles 
d'armoise  

Surfaces dénudées : champs cultivés, 

voies ferrées, friches, chantiers, berges 

de cours d'eau...  

 

Ambrosia psilostachya 
DC.  

Ambroisie à 
épis grêles  

Tous types de sol  

 

Ambrosia trifida L.  
Grande herbe à 

poux  
Tous types de sol  

  
 

 

 
 

    

Liste de plantes soumises à recommandations  

Liste de plantes soumises à recommandations = Ces plantes ne sont envahissantes que dans certains 

milieux, où elles peuvent avoir des impacts négatifs. Elles présentent cependant des aspects positifs importants 
pour les utilisateurs. Elles sont évaluées selon un protocole multicritères pour définir dans quelles conditions 

précises elles sont utilisables. Des restrictions partielles d’utilisation sont définies 

  

 
Noms scientifique 

et vernaculaire  
Impacts négatifs  

Recommandation 

d'utilisation  

 

Acacia dealbata  
Mimosa d'hiver  

Acacia dealbata émet des 
substances allélopathiques 

inhibant la germination des 

graines d'autres espèces 
présentes dans les milieux 

envahis. Le pollen de l'Acacia 
peut être à l'origine d'allergies.   

Favoriser l’utilisation ou la 
prescription d’Acacia dealbata et 

de ses cultivars greffés sur des 

porte-greffes non 
drageonnants. La 

recommandation s’applique au 
marché des arbres d’ornement.  

 

Acer negundo L.  

Érable negundo  

La présence de l'espèce sous 
forme de populations importantes 

entraîne des modifications des 
communautés végétales 

présentes. L'espèce capte plus de 
lumière que le Saule au détriment 

des plantes indigènes qui se 
trouve au-dessous.  

Favoriser l'utilisation de 

cultivars mâles.  
Ne pas utiliser ou prescrire à 

proximité (plusieurs centaines 
de mètres) de milieux humides 

ou de voies d'eau.   

http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/kudzu/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-consensus/detail/kudzu/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-plantes-soumises-a-recommandations/detail/mimosa-dhiver/
http://www.codeplantesenvahissantes.fr/plantes-concernees/liste-de-plantes-soumises-a-recommandations/detail/mimosa-dhiver/
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Amorpha fruticosa 

L. Faux-indigo  

Le long des cours d'eau, la Faux-

indigo peut impacter 
négativement la biodiversité et 

les écosystèmes. L'arbuste 

présente également des 
propriétés allélopathiques.   

Ne pas planter à proximité de 
voies d'eau, de milieux 

dunaires ou d'espaces naturels 

sensibles ou protégés.   

 

Arundo donax L.  
Canne de 

Provence  

Arundo donax forme des 
populations denses très 
compétitives, notamment vis-à-
vis des saules et des peupliers. 
Le long des berges de cours 
d'eau, sa présence peut 
perturber les milieux aquatiques.   

Arundo donax est 
particulièrement inflammable.  

Ne pas planter en zones 

inondables et à proximité de 

voies d'eau. Dans les milieux 
de plantation, utiliser des 

barrières physiques permettant 
de circonscrire le 

développement de la plante. 
Lors de travaux du sol, 

s'assurer de l'absence de 
fragments de la plante.  

 

Buddleja davidii 
Franch.  

Buddléia de David,  

Arbre aux 
papillons  

Le buddléia est une espèce 

compétitive pour la colonisation 
de nouveaux milieux : sa 

présence peut s'avérer 
problématique dans certaines 

situations telles qu'aux abords 
des voies ferrées. Buddleja 

davidii pourrait affecter la 

trajectoire d'évolution de 
certains écosystèmes.  

Favoriser la production de 
cultivars et d'hybrides stériles 
ou à moindre production de 
graines. Ne pas utiliser ou 
prescrire dans des milieux non 
entretenus, à proximité de 
zones naturelles vulnérables à 
l'envahissement et d’axes de 
transport.  

Couper les inflorescences 

fanées.  

 

Carpobrotus 
acinaciformis (L.)  

L.Bolus  
Griffe de sorcière 

(2)  

Formation de tapis denses qui 
concurrencent directement la 
flore indigène, dont certaines 
espèces endémiques, et 
diminuent l'abondance de 
l'entomofaune.   

Diminution du pH des sols qui 
affecte la fertilité des sols.  

Ne pas utiliser, prescrire ou 

vendre dans les milieux 

insulaires et à moins de 20 km 
du littoral  

 

Carpobrotus edulis  
(L.) N.E.Br  

Griffe de sorcière 
(1)  

 

Laurus Nobilis L.  

Laurier sauce  

Tendance au développement 

d’un caractère envahissant à 
l’intérieur de communautés 

naturelles ou seminaturelles et 
dont la dynamique à l'intérieur 

du territoire considéré et/ou 
dans des régions limitrophes ou 

climatiquement proches, est telle 

qu'il existe un risque de la voir 
devenir à plus ou moins long 

terme une invasive avérée.  

Ne pas implanter en milieu 
naturel, ne pas exporter à 

l’étranger. Invasif également en 
milieu fortement anthropisé.  

 

Phyla nodiflora var.  
canescens (L.) 
Greene Phyla  

  

Il entre en compétition avec les 

autres espèces des prairies 
humides et peut assez fortement 

modifier le cortège spécifique du 

milieu. L’espèce n’étant pas 
consommée par le bétail, elle 

diminue la valeur fourragère et 
pastorale des prairies colonisées 

(Fried, 2012).  

Plantation à proscrire dans 

toutes les zones à proximité des 
pâturages sur prairies 

inondables en sol salé. 

Plantation à éviter dans toutes 
les zones inondables (cours 

d’eau et leurs abords) qui 
pourraient communiquer avec 

des prairies salées inondables.  
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Prunus laurocerasus  

L.  
Laurier-cerise  

  

Il peut localement envahir les 
sous-bois réduisant la lumière 

pour la végétation présente au 
sol, réduisant la diversité 

spécifique du milieu. Il émet 

également des substances 
allélopathiques. L'ensemble de la 

plante contient des substances 
toxiques, à l'exception de la pulpe 

du fruit.  

Ne pas utiliser ou prescrire à 

proximité des milieux où 

l'espèce est susceptible de se 
propager (forêt acidophiles).  

 

Rhododendron 
ponticum L.  

Rhododendron 
pontique  

  

Les populations denses excluent 

toute autre présence de 

végétaux, dont dans de rares 
situations des espèces 

endémiques. Le fonctionnement 
des écosystèmes peut également 

être perturbé. Il est également un 
hôte du champignon Phytophora 

ramorum.  

Ne pas utiliser ou prescrire R. 

ponticum à proximité (une 

centaine de mètres) des 
habitats vulnérables (forêts sur 

sols acides) où il pourrait 
devenir envahissant. Cette 

restriction d'utilisation 
s'applique en Bretagne ainsi 

que Manche et Calvados  

 

Rhus typhina L.  
Sumac de Virgine  

  

En formant des populations 
importantes, il réduit la 
luminosité au  

sol pour les espèces qui s'y 

trouvent. Il émet également des 
substances allélopathiques. Il 

modifie le pH des sols et en tant 
qu'espèce précoce des 

successions influent sur la 

trajectoire d'évolution des 
écosystèmes.  

Favoriser l'utilisation et la 
prescription de cultivars moins 

drageonnants. Ne pas utiliser 
ou prescrire à proximité des 

milieux d'intérêt (hêtraies 
acidophiles). Favoriser 

l'utilisation de barrières 

physiques limitant les 
possibilités de drageonnement.  

 

Rosa rugosa Thunb.  
Rosier rugueux  

  

Le développement de populations 
denses se fait au détriment 

d'autres espèces, les milieux 
côtiers pouvant abriter une flore 

spécifique. L'arrivée de Rosa 

rugosa dans un milieu ouvert 
modifie la trajectoire d'évolution 

de l'écosystème vers des 
structures végétales arbustives et 

arborées.  

Ne pas utiliser ou prescrire Rosa 
rugosa à moins de 10 km du 

littoral des départements 

suivants : Nord, Pas-deCalais, 
Seine-Maritime, Calvados et 

Manche.  

 
Symphyotrichum 

laeve  
(L.) A. Löve & D. 

Löve  
Aster lisse  

Ils peuvent former des 
populations denses excluant la 

flore présente. La capacité 
d'intrusion dans des milieux 

naturels bien établis est plus 
difficile et fonction des espèces 

d'Asters.  

Favoriser des cultivars et des 

variétés non drageonnants. Ne 
pas planter dans  

un jardin en zone alluviale ou à 
proximité d'un cours d'eau.  
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ANNEXE 3 : CARACTERISTIQUES DES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES SERVICES 

PUBLICS DE COLLECTE DES DECHETS 

Le schéma de collecte privilégiera la continuité de circuit du véhicule avec des voies débouchant 

systématiquement, les impasses avec aires de retournement étant l’exception. La commune devra garantir 

l’absence de stationnement sur les placettes et aires de retournement. 

 

Pour la collecte des déchets, il sera privilégié dans l’ordre suivant : 

 

1) la voie de bouclage : les voies à sens unique ou piétonnières qui sont généralement plus 

étroite en ligne droite (3.2 à 3.5 ml) doivent s’élargir à chaque virage pour atteindre une largeur 
de voirie disponible de 5 ml, et ce 10 ml avant et après le virage. Pour les voies piétonnières, 

étudier la mise en place de systèmes de filtrage de véhicules cf. exemple ci-dessous pour 
réserver les voies aux services (secours incendie, propreté…) 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de continuité de circuit et de système de filtrage en page 2 

2) une aire de présentation pour le regroupement des contenants (suffisamment 
dimensionnée pour accueillir jusqu’à 20 bacs et les sacs jaunes d’emballages ménagers 

recyclables) présentant comme distance vis-à-vis des habitations : 

o soit une distance confortable jusqu’à 30 mètres 
o soit une distance optimale jusqu’à 50-60 mètres 

o soit une distance maximale jusqu’à 100 mètres (déconseillée) 

 

3) Une palette de retournement présentant les caractéristiques suivantes : 

 

A noter que cette solution est consommatrice d’espace. 

Distance confortable 
jusqu’à 30 mètres

Distance optimale jusqu’à 
50-60 mètres

Distance maximale jusqu’à 
100 mètres (déconseillée)
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Exemple de continuité de circuit de collecte par les cheminements piétonniers en bout de 

ruelle et système de filtrage 
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ANNEXE 4 : LISTE DES BATIMENTS IDENTIFIE EN CHANGEMENT DE DESTINATION 
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N° 

Nom du lieu-dit 

- 
Destination 

Localisation sur cadastre 
Photographie du changement de 

destination 

1 
Moulin de la Belière 

Habitation 

 
 

2 
La Bouffetière 

Habitation 

  

3 
La Trelluère 

Habitation 

  

4 
La Trelluère 

Habitation 

  

5 
La Trelluère 

Habitation 

Bureau 
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6 

La Grifferais 

Habitation 

Bureau 

  

7 
Pierre Neuve 

Habitation 

  

8 
La Veltière 

Habitation 

  

9 
La Varenne 
Habitation 

Bureau 

  

10 
La Basse 

Habitation 

 

 

11 

La Haute Soudairie 
Habitation 

Bureau 

Restauration 
Hébergement hôtelier et 

touristique 
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12 
L’Osier 

Habitation 

  

13 
La Thebaudière 

Habitation 

  

14 
La Haie de Ligné 

Habitation 

  

15 
La Haie de Ligné 

Habitation 

  

16 
La Haie de Ligné 

Habitation 

  

17 

Château de Ponceau 

Habitation 

Bureau 
Restauration 

Activité de service où 
s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 

Hébergement hôtelier et 
touristique   
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18 
La Barre 

Habitation 

  

19 

La Collinière de la 

Musse 
Habitation 

  

20 
La Jouffrenière 

Habitation 

  

21 
La Haie Morice 

Habitation 

  

22 
La Briantière 

Habitation 

  

23 
La Briantière 

Habitation 
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24 
La Briantière 

Habitation 

  

25 
La Briantière 

Habitation 

Bureau 

  

26 
La Roiserie 
Habitation 

  

27 
La Théardière 

Habitation 

  

28 
La Gagnerie 

Habitation 

  

29 
La Gagnerie 

Habitation 
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30 
La Gagnerie 

Habitation 

 
 

31 
La Gagnerie 

Habitation 

  

32 
Le Bas Chalonge 

Habitation 

  

33 
Le Bas Chalonge 

Habitation 

  

34 
Le Fayau 

Habitation 

 
 

35 
Le Fayau 
Habitation 
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36 
La Baudouinerie 

Habitation 

  

37 

La Marqueterie 

Habitation 
Bureau 

  

38 
La Mercerie 

Habitation 

  

39 
La Douve 

Habitation 

  

40 

La Domptière 

Habitation 
Bureau 

  

41 

La Domptière 

Habitation 
Bureau 
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42 
La Basse Pilavinière 

Habitation 

  

43 
La Basse Pilavinière 

Habitation 

Bureau 

  

44 

La Clergerie 

Habitation 
Bureau 

  

45 
La Clergerie 

Habitation 

Bureau 

  

46 
La Moraudière 

Habitation 

Bureau 

  

47 

Le Puits sale 

Habitation 
Bureau 
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48 
La Vallée 
Habitation 

Bureau 

  

49 
Les Morleyères 

Habitation 

 
 

50 
La Veltière 

Habitation 

 
 

51 
La Bouffetière 

Habitation 

 

 

52 
La Soupelière 

Habitation 

  

53 
La Cruaudière 

Habitation 
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54 

La Collinière des 

Valets 

Habitation 

  

55 
Les Morleyères 

Habitation 

 
 

56 
Le Mournas 

Habitation 
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ANNEXE 5 : LISTE D’ESSENCE POUR LA COMPENSATION POUR LES HAIES 

 

      

Conditions optimales 
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Acer 
campestre 

L., 1753 

Erable 
champêtre
, Acéraille 

indigène TC Oui Arbustive 
sec à 
frais 

faiblement acide à 
alcalin 

lumière à 
mi-ombre 

Alnus 
glutinosa 

(L.) Gaertn., 
1790 

Aulne 
glutineux, 

Verne 
indigène TC Oui Arborée 

Très 
humide 

acide à alcalin 
lumière à 
mi-ombre 

Betula 
pendula 

Roth, 1788 

Bouleau 
verruqueu

x 
indigène TC Oui Arborée 

sec à 
frais 

acide à faiblement 
alcalin 

pleine 
lumière 

Carpinus 
betulus L., 

1753 

Charme, 
Charmille 

indigène C Oui Arborée 
sec à 
frais 

faiblement acide à 
neutre 

mi-ombre 
à ombre 

Cornus 
sanguinea 
L., 1753 

Cornouille
r sanguin 

indigène TC Oui Arbustive 
sec à 
assez 

humide 
neutre à alcalin 

lumière à 
mi-ombre 

Corylus 
avellana L., 

1753 

Noisetier, 
Avelinier 

indigène TC Oui Arbustive 
sec à 
assez 

humide 

faiblement acide à 
neutre 

mi-ombre 
à ombre 

Crataegus 
monogyna 
Jacq., 1775 

Aubépine 
à un style 

indigène TC Oui Arbustive 
très sec 
à assez 
humide 

très variable 
lumière à 
mi-ombre 

Cytisus 
scoparius 
(L.) Link, 

1822 

Genêt à 
balai, 

Juniesse 
indigène TC Oui Arbustive 

assez 
sec à 
frais 

acide 
pleine 

lumière 

Fraxinus 
angustifolia 
Vahl, 1804 

Frêne à 
feuilles 
étroites 

indigène AC Oui Arborée 
frais à 
très 

humide 
acide à alcalin 

pleine 
lumière 

Fraxinus 
excelsior L., 

1753 

Frêne 
élevé, 
Frêne 

commun 

indigène TC Oui Arborée 
frais à 
humide 

faiblement acide à 
alcalin 

lumière à 
mi-ombre 
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Ilex 
aquifolium 

L., 1753 
Houx indigène TC Oui Arbustive 

assez 
sec à 

humide 
très variable mi-ombre 

Ligustrum 
vulgare L., 

1753 

Troène, 
Raisin de 

chien 
indigène TC Oui Arbustive 

sec à 
frais 

neutre à alcalin 
lumière à 
mi-ombre 

Lonicera 
periclymenu
m L., 1753 

Chèvrefeui
lle des 
bois 

indigène TC Oui Arbustive 
assez 
sec à 

humide 

acide à faiblement 
calcaire 

lumière à 
mi-ombre 

Prunus 
avium (L.) 
L., 1755 

Prunier 
merisier, 
Cerisier 

indigène TC Oui Arbustive 
assez 
sec à 
frais 

faiblement acide à 
neutre 

mi-ombre 

Prunus 
spinosa L., 

1753 

Epine 
noire, 

Prunellier, 
Pelossier 

indigène TC Oui Arbustive 
sec à 
très 

humide 

faiblement acide à 
alcalin 

lumière à 
mi-ombre 

Quercus 
robur L., 

1753 

Chêne 
pédonculé 

indigène TC Oui Arborée 
assez 
sec à 

humide 
acide à neutre 

pleine 
lumière 

Ribes 
rubrum L. 

Groseillier 
rouge, 

Groseillier 
à  grappes 

indigène C - Arbustive humide 
faiblement acide à 

neutre 
mi-ombre 

Rosa canina 
L., 1753 

Rosier des 
chiens, 

Rosier des 

haies 

indigène C Oui Arbustive 
sec à 
frais 

très variable 
pleine 

lumière 

Ruscus 
aculeatus 
L., 1753 

Fragon, 
Petit 

houx, Buis 
piquant 

indigène TC Oui Arbustive 
très sec 
à frais 

faiblement acide à 
alcalin 

mi-ombre 
à ombre 

Salix 
atrocinerea 
Brot., 1804 

Saule roux indigène TC Oui Arbustive 
sec à 
très 

humide 
acide 

pleine 
lumière 

Salix caprea 
L. 

Saule 
marsault, 
Saule des 
chèvres 

indigène AC - Arbustive 
frais à 
très 

humide 
acide à neutre 

pleine 
lumière 

Sambucus 
nigra L., 

1753 

Sureau 

noir 
indigène TC Oui Arbustive 

assez 
sec à 

humide 

faiblement acide à 

alcalin 

lumière à 

mi-ombre 

Sorbus 
torminalis 
(L.) Crantz, 

1763 

Alisier des 
bois 

indigène TC Oui Arbustive 
assez 
sec à 
frais 

très variable 
pleine 

lumière 
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Ulex 
europaeus 

L., 1753 

Ajonc 
d'Europe, 
Bois jonc, 

Jonc 
marin, 

Vigneau , 
Landier 

indigène TC Oui Arbustive 
sec à 
frais 

acide 
pleine 

lumière 

Viburnum 
lantana L., 

1753 

Viorne 
mancienn

e 
indigène AC - Arbustive 

sec à 
frais 

neutre à alcalin 
lumière à 
mi-ombre 
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Ligné

PLAN  LOCAL D'URBAN ISME
Plan d e  zonage  n°2/3

Sourc e  d e  fond  d e  plan : DGFIP - Cad astre .gouv - Millé sim e  Octob re  2019

Fait à Ligné ,
Le  Maire ,

Déclaration de projet n°1 approuvée le 07/07/2022
Révision générale approuvée le 03/03/2020

1:2 000

0 500100 200 300 400 Mètre s

Lé ge nd e

]̂ Arb re  id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-19 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

]̂
Elé m e nt d u patrim oine  id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-19 d u Cod e  d e  l'Urb anism e
(calvaire , puits, four à pain ...)

]̂
Patrim one  b âti id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-19 d u Cod e  d e  l'Urb anism e  (c hape lle ,
lavoir, m oulin ...)

!!!!!!! Che m in à proté ge r au titre  d e  l'artic le  L151-38 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

! ! ! ! ! Haie  id e ntifié e  au titre  d e  l'artic le  L151-23 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

kkkkkk
Aligne m e nt d 'arb re s ou arb re  id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-19 d u Cod e  d e
l'Urb anism e

kkkkkk
Aligne m e nt d 'arb re s ou arb re  id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-23 d u Cod e  d e
l'Urb anism e
Cours d 'e au id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-23 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

½½½½½
½½½½½
½½½½½
½½½½½

Boise m e nt id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L.151-23 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½

Mare  id e ntifié e  au titre  d e  l'artic le  L.151-23 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

Risq ue  m inie r id e ntifié  au titre  d e  l’artic le  R123-11 d u Cod e  d e  l’urb anism e

Zone  hum id e  id e ntifié e  au titre  d e  l'artic le  L151-23 d u Cod e  d e  l'Urb anism e

Em plac e m e nt ré se rvé  au titre  d e  l'artic le  L151-41 d u Cod e  d e  l'Urb anism e
Pé rim ètre  soum is à orie ntation d 'am é nage m e nt e t d e  program m ation au titre  d e
l'artic le  L151-6 d u Cod e  d e  l'Urb anism e
Se cte ur inc onstructib le  id e ntifié  au titre  d e  l'artic le  L151-31 d u Cod e  d e  l'Urb anism e
Bâtim e nt pouvant faire  l'ob je t d 'un change m e nt d e  d e stination au titre  d e  l'artic le
L151-11 d u Cod e  d e  l'Urb anism e
Pé rim ètre  d 'atte nte  d e  proje t d é fini au titre  d e  l'artic le  L151-41 d u Cod e  d e
l'Urb anism e

±

Ua : Se cte ur urb ain historiq ue

Ub  : Se cte ur urb ain ré c e nt pavillonnaire

Ub 1 : Se cte ur urb ain ré c e nt à vocation m ixte

Ub 2 : Se cte ur urb ain ré c e nt d e nse

Ub 3 : Se cte ur urb ain pavillonnaire  ave c systèm e  d 'assainisse m e nt non colle ctif

Ue b  : Se cte ur urb ain d e stiné  aux activité s é c onom iq ue s à vocation artisanale ,
d 'e ntre pôt e t ind ustrie lle
Ue  : Se cte ur urb ain d e stiné  aux activité s é c onom iq ue s à vocation m ixte

Ul : Se cte ur urb ain d e stiné  aux é q uipe m e nts

1AU : Zone  à urb anise r à vocation princ ipale  d 'hab itat

1AUl : Zone  à urb anise r à vocation princ ipale  d ’é q uipe m e nt

1AUlh : Zone  à urb anise r à vocation princ ipale  d ’é q uipe m e nt d e stiné  à l’hé b e rge m e nt
pour sé niors
2AU : Zone  à urb anise r sur le  long te rm e  à vocation princ ipale  d ’hab itat

2AUe c : Zone  à urb anise r sur le  long te rm e  à vocation princ ipale  c om m e rc iale

A : Zone  agric ole

Ae  : Se cte ur agric ole  d e stiné  aux activité s isolé e s

Ah : Se cte ur agric ole  où le s nouve lle s constructions d e  loge m e nts sont autorisé e s

Al : Se cte ur agric ole  d e stiné  à ac cue illir une  activité  d e  cam ping

Am  : Se cte ur agric ole  d e stiné  à l'ac cue il d e s ge ns d u voyage

An : Se cte ur agric ole  à e nje ux e nvironne m e ntaux

As : Se cte ur agric ole  d e stiné  aux é q uipe m e nts pub lics ou d 'inté rêt colle ctif isolé s

N  : Zone  nature lle

N f : Se cte ur nature l fore stie r

N° Surface Objet Bénéficiaire

V u pour être  anne xé  à la d é lib é ration d u 08/09/2022 
approuvant le s d ispositions d e  la ré vision allé gé e  n°1 
e t d e  la m od ification n°1 d u PLU. 

ER n°1
ER n°2
ER n°3
ER n°4

ER n°5

1252 m 2

1977 m 2

1410 m 2

15338 m 2

750 m 2

Ac c ès à la zone  à urb anise r
Che m ine m e nt d oux
Am é nage m e nt d u carre four
Cré ation d e  loge m e nts se niors,
d 'une  m aison d e  re traite  e t
d 'une  liaison inte r-q uartie r
Am é nage m e nt d ’une  voie
 d ’ac cès pub liq ue

Com m une
Com m une
Com m une
Com m une

Com m une
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Ligné

PLAN  LOCAL D'U RBAN ISME
Pla n d e zona ge n°2/2

Sourc e d e fond  d e p la n : DGFIP - Ca d a stre.gouv - Millésim e Octob re 2019

Fa it à Ligné,
Le Ma ire,

Déclaration de projet n°1 approuvée le 07/07/2022
Révision générale approuvée le 03/03/2020
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Légend e

]̂ Arbre id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-19 d u Cod e d e l'U rb a nism e

]̂
Elém ent d u p a trim oine id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-19 d u Cod e d e l'U rb a nism e
(c a lva ire, p uits, four à p a in ...)

]̂
Pa trim one b âti id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-19 d u Cod e d e l'U rb a nism e (c ha p elle,
la voir, m oulin ...)

!!!!!!! Chem in à p rotéger a u titre d e l'a rtic le L151-38 d u Cod e d e l'U rb a nism e

! ! ! ! ! Ha ie id entifiée a u titre d e l'a rtic le L151-23 d u Cod e d e l'U rb a nism e

kkkkkk
Alignem ent d 'a rb res ou a rbre id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-19 d u Cod e d e
l'U rb a nism e

kkkkkk
Alignem ent d 'a rb res ou a rbre id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-23 d u Cod e d e
l'U rb a nism e
Cours d 'ea u id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-23 d u Cod e d e l'U rb a nism e

½½½½½
½½½½½
½½½½½
½½½½½

Boisem ent id entifié a u titre d e l'a rtic le L.151-23 d u Cod e d e l'U rb a nism e

½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½

Ma re id entifiée a u titre d e l'a rtic le L.151-23 d u Cod e d e l'U rb a nism e

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! Risque m inier id entifié a u titre d e l’a rtic le R123-11 d u Cod e d e l’urb a nism e

Zone hum id e id entifiée a u titre d e l'a rtic le L151-23 d u Cod e d e l'U rb a nism e

Em p la c em ent réservé a u titre d e l'a rtic le L151-41 d u Cod e d e l'U rb a nism e
Périm è tre soum is à orienta tion d 'a m éna gem ent et d e p rogra m m a tion a u titre d e
l'a rtic le L151-6 d u Cod e d e l'U rb a nism e
Sec teur inc onstructib le id entifié a u titre d e l'a rtic le L151-31 d u Cod e d e l'U rb a nism e
Bâtim ent p ouva nt fa ire l'ob jet d 'un c ha ngem ent d e d estina tion a u titre d e l'a rtic le
L151-11 d u Cod e d e l'U rb a nism e
Périm è tre d 'a ttente d e p rojet d éfini a u titre d e l'a rtic le L151-41 d u Cod e d e
l'U rb a nism e

±

U a  : Secteur urb a in historique

U b  : Secteur urb a in réc ent p a villonna ire

U b 1 : Sec teur urb a in réc ent à voc a tion m ixte

U b 2 : Sec teur urb a in réc ent d ense

U b 3 : Sec teur urb a in p a villonna ire a vec  systè m e d 'a ssa inissem ent non c ollec tif
U eb  : Sec teur urb a in d estiné a ux a c tivités éc onom iques à voc a tion a rtisa na le,
d 'entrep ôt et ind ustrielle
U e : Secteur urb a in d estiné a ux a c tivités éc onom iques à voc a tion m ixte

U l : Sec teur urb a in d estiné a ux équip em ents

U lh : Secteur urb a in d ’équip em ent d estiné à d e l’héb ergem ent p our séniors

1AU  : Zone à urb a niser à voc a tion p rinc ip a le d 'ha b ita t

2AU  : Zone à urb a niser sur le long term e à voc a tion p rinc ip a le d ’ha b ita t

2AU l : Zone à urb a niser sur le long term e à voc a tion p rinc ip a le d ’équip em ent

2AU ec  : Zone à urb a niser sur le long term e à voc a tion p rinc ip a le c om m erc ia le

A : Zone a gric ole

Ae : Secteur a gric ole d estiné a ux a c tivités isolées

Ah : Secteur a gric ole où les nouvelles c onstructions d e logem ents sont a utorisées

Al : Secteur a gric ole d estiné à a c c ueillir une a c tivité d e c a m p ing

Am  : Secteur a gric ole d estiné à l'a c c ueil d es gens d u voya ge

An : Secteur a gric ole à enjeux environnem enta ux

As : Secteur a gric ole d estiné a ux équip em ents p ub lic s ou d 'intérêt c ollec tif isolés

N  : Zone na turelle

N f : Sec teur na turel forestier

N° Surface Objet Bénéficiaire

V u p our être a nnexé à la  d élib éra tion d u 08/09/2022 
a p p rouva nt les d isp ositions d e la  révision a llégée n°1 
et d e la  m od ific a tion n°1 d u PLU . 

ER n°1
ER n°2
ER n°3
ER n°4

ER n°5

1252 m 2

1977 m 2

1410 m 2

15338 m 2

750 m 2

Ac c è s à la  zone à urb a niser
Chem inem ent d oux
Am éna gem ent d u c a rrefour
Créa tion d e logem ents seniors,
d 'une m a ison d e retra ite et
d 'une lia ison inter-qua rtier
Am éna gem ent d ’une voie
 d ’a c c è s p ub lique

Com m une
Com m une
Com m une
Com m une

Com m une
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C o m m u n e  d e

L i g n é
P L A N  L O C A L  D ' U R B A N I S M E

S o u r c e  d e  f o n d  d e  p l a n  :  D G F I P  -  C a d a s t r e . g o u v  -  M i l l é s i m e  O c t o b r e  2 0 1 9

0 1   0 0 02 0 0 4 0 0 6 0 0 8 0 0 M è t r e s

L é g e n d e

H a i e s  à  f o n c t i o n n a l i t é  h y d r o g r a p h i q u e

A u t r e s  h a i e s  p r o t é g é e s

±
A n n e x e  n ° 1  a u  p l a n  d e  z o n a g e

H a i e s  à  f o n c t i o n n a l i t é  h y d r o g r a p h i q u e

F a i t  à  L i g n é ,
L e  M a i r e ,

Déclaration de projet n°1 approuvée le 07/07/2022
Révision générale approuvée le 03/03/2020

1 : 1 2   0 0 0

V u  p o u r  ê t r e  a n n e x é  à  l a  d é l i b é r a t i o n  d u  0 8 / 0 9 / 2 0 2 2  
a p p r o u v a n t  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  l a  r é v i s i o n  a l l é g é e  n ° 1  
e t  d e  l a  m o d i f i c a t i o n  n ° 1  d u  P L U .  

C o u r s  d ' e a u  i d e n t i f i é  a u  t i t r e  d e  l ' a r t i c l e  L 1 5 1 - 2 3  d u  C o d e  d e  l ' U r b a n i s m e

Z o n e  h u m i d e  i d e n t i f i é e  a u  t i t r e  d e  l ' a r t i c l e  L 1 5 1 - 2 3  d u  C o d e  d e  l ' U r b a n i s m e
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